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Le Service des àccidénts minie'rs et d{1 grisou termihe~-tl.f[\:;.~'7 
dans la présente livraison de.s « Annales des Mines » , la 
publication de relations _résumées des accidents gr aves 
survenus, pendant l' année Hl2J , clans les charbonnages 
belges (1) . 

Les relations gui vont smvre ont été rédigées par 
MM. les Ingénieurs principaux C. Niederau et. L. Lebens, 
attachés respectivement à · la 1..., et à la 2m• Inspection 
Générale des Mines, et par M. G. Raven, Ingénieur en 
chef des Mines à.Bruxelles.· · · 

Elles se rapportent à un certain nombre d'accidents 
survenus dans les travaux souterrains, ainsi qu'aux acci
dents survenus à la surface. 

Parmi les accidents qui se s0nt produits dans les tra
vaux souterrains et qui sont signalés dans le tableau XI V 
de la << Statistique des Industries Extractives et Métallur
giques et des Appare ils à vapeur en Belgique pour 
l 'année 1921 » (2) , ceux repris sous les rubriques : 

(1) Voir Annales des i\fi11es de iJelgiqtte, Tome XXV (Année 1924) , 3• et 
40 liv.; Tome XXVI (Année 1925), ] ro et 2• lh- . 

(2J Voir Â;nnales des Mines de Be/giq11e-, Tome XXIII (Année 1922), 
4• Jiv. 
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Asphyxies par d'autres gaz que le grisou ; Coups d'eau ; 
Electrocution ; Causes diverses, n'ont jusqu' ici fai! 
l'objet d' aucune mention, d'aucùn :compte-rendù , 

En réalité, en 1921, dans les travaux souterrains des 
char bonnages ' belges, on n'a pas enregistré d'accidents 
rentrant dans ·ies trois premières de ces ru briques. Par 
contre, on a compté 13 accidents dûs à des cause!'; 
diverses. 

Accidents suryenus 
dans les travaux souterrains et qui sont dus 

à des causes diverses. 

Les 13 accidents qui sont résumés ci-après, ont causé 
la mort de 2 ouvriers et occasionné des blessures gr aves 
à 11 autres. 

RÉSU M É S 

N• 1. - Charleroi. - 5° a1·rondissement . - Cluirbo'll!nage cfo 
Grand Mambourg et BorvneEspérwnce. - s~:ége Sainte-Zoé, <l 
Montigny-sur-Sam bre. - Etage de 616 m ètres. - 20 jan
vier 1921, vers 11 h wres. - Un blessé gr·ièvemen f .. - P .-V. 

Ingénieu r J. Lowette. 

En creusant une potelle, un ouvrier a été atteint à l 'œil 
droit par un éclat de pierre. 

R61um6 

Dans une taille chassante en t reprise dans une couche de 18° 
d'inclinaison et de om, 77 d 'ouverture, un ouvrier à veine avait 
enlevé les bancs iniérieurs de la veine sur une longueur de 
2 mètres et une profondeur de 1 mètre. 

Afin de fair e tomber la partie surplombante, il se mit à creuser 
dans l 'escaille, sous le toit, à l ' aide du pic, une patelle où il se 

proposait d 'introd~re une l~mbourde. en. guise de. lev!er . ~u co~rs 
de ce travail, un eclat de pierre atte1gmt l 'ouvn er a l ' œil dr01t ; 
il en résulta un ulcère de la cornée. 
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N ° 2. - (,'liarleroi. - :)• tirrondissement. - Charbonnage de 
Bonne-E spérance. - S if.,qe 11° 1, à J,am.busart. - E tage de 
628 mètres. - 27 janvier 1921, ri 9 11 e11res. - Un blessé griève
ment. - P.- l' . lnglmie·nr G. Pnq11es. 

Un ouvrier a hem té de la tête une condu ite d'air corn-
primé. .. . 

R61um6 - . .. ~ .. 

Au sommet d 'un plan incliné, u n ravaleur ayant fai t monter un 
wagonnet vide se baissa. pour ramasser les chaînes d ' attelage. En 
ce faisant, il se contusionna l 'œil droit en heur tant un des collets 
d'une tuyauterie à air comprimé. En ce point, celle-ci était située 
à l m,40 au-dessus des taques de la recette. 

N ° 3 . - Charleroi. - .j• arrondissement. - C harbonnage d1t 

Urnnil .l!ri111bo11rg ri B onne-Esp f!rance. - S iége l lésol11 , ri Mon

t i!Jny -.mr-Sa111 bre. - Etage rie 8;}7 111ètres. - 28 janvier 1921 , 
1/ J heure. - Un blessé f!rii'11e111 e11 t. - P .- V. Zn ,qénie'llr 
./. Lowette. 

Un ouvrier a été attein t à l'œil gauche par un éclat de 
bois. 

Résumé. 

l?ans une galerie horizontale, un coupeur -voies qui avait éteint 
acc1dent~l!ement sa lam~e, se fi t éc~~irer ~ar sou compagnon, pour 
façonner a la hache un ctançon qu il m alll tenait sur le 1 so. 

Au cours du travail , ce dernier ouvrier , agenouillé fut tt · t 
, l ' ·1 h , ' a elll a œ1 gauc e par un eclat de bois. 

N ° 4 . - Charlero;i. - 'l" arro11disseme11t C ' b d . . ·. - rtar onnage e 
.llo11 ceau-Fonta11ie, M artinet et, Marchienne s· - o lO à , . . - iege n , 
Jiorchies-la_llfarche. - Etage rle 442 m ètres. _ zcr février l921, 
à JJ, hewres . - Un blessé grièvem~nt }'J T/ 1 , · · •· · - .- '' . ngen1eu·r 
H. Dandois. . 

Un ouvrier a été atteint à I 'œil gauche par un éclat de 
pierre . 
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Résu.mé 

A iors qu' il détachait , à l 'a ide du p ic, les aspérités de la roche 
formant le sol d 'une galerie, un coupeu r-voies reçut dans l'œil 
gauche, un éclat de pierre qui provoqua un· u lcère de la cornée. 
L~. roche C<?nsistait en schiste quérelleux. . 

N° 5 . . . - Mons. - 1er arrondisse111.é11t. - Charbonnage rl1· 
l 'Escoiiffiaux. - Sié,qe u.0 8, ù Was1nes. - Etaye tle 81/i mètres . 
- 15 juin 1921, à 18 heitres. - (/11 blessé. - P. - TI. lnyénirnr 
...1. Dupret. 

Un abatteur a été blessé à l'œil gauche par une parcelle 
de pien e ou de charbon. 

Résumé 

Au cours de l 'abatage, un ouvrier à veine a été att eint à l'œil 
gauche par une parcelle de mat ière minér ale. 

N , ·1 'en fi t part attachant aucune importance à cett e b lessur e, i n 
ni à ses compagnons de t ravail, ni au surveillan t qu ' il vit à l a fin 
du poste. 

Mais la blessure était plus grave que l ' ouvr ier le sup?osait et 
les médecins qui l 'examinèrent consta'tèrent une perforation de la 
cornée avec issue d'iris et cataract e t r aumat ique. 

N• 6 . - Centre. - J• arrond-issement. - Charbonnage de 
illariemont-Bascoup. _ Siége Saint-Félix , r) Hain e-Saint-Pierre. 

- Etage de 871 mètres. - &4 jiûn 1921, r) 10 heitres . - Un 
blessé grièvement. - P .-V. Ingénieur vrinci71rd Jl. Hardy. 

_lJn ouvr ier a été blessé à l 'œil dr oit par un éclat de bois. 

Résumé 

Un r accommodeur, accroupi dans une galerie de r etour d 'air 
en r éparation, a été blessé à l 'œil droit par un éclat de bois qui 
s'est détaché d 'un étançon en sapin qu'entailla it, à l a hache, un 
au t r e ouvrier , posté à quelque distance de lui. 

L e blessé, croyant à une douleur passagèr e, acheva sa journée 
de t r avail et se fit examiner le lendem ain seulemen t par l e médecin 
ordinaire de la société. L e mal s'étan t aggravé, les soins d 'un 
spécia liste furent nécessaires. · 
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N• 7 . - Centre. - 3• arrondissement. - Charbonnag"es R éunis 
de R essai.x, Leval, P fro nnes, Sainte-Aldegonde et H oussn. -
Sit-r1e Sainte-Alder1011de, ri M ont-8ai11 t r-Aldego11de. - Etage dr 
Jl2 1nètres . - 15 ticHi t 19:21, à 98 1/J heures . - Un blessé griè
vement . - P .- 11. bigé11 ie 11r principal P . Defâlqu e. 

En racco urcissant une scliml>e, un recarreur s'est 
donné ui1 coup ·de hache au genou droit . 

Résum6 

Daus un mon tage en r éparation , creusé dan& \llle couche inclinée 
à 30°, uu r accommodeur, agenouillé sur le genou droit, était 
occupé à raccourcir une sclimbe dont il avait posé une des extré
mités sur le sol. 

Au second coup, l'outil glissa sur le côté et atteignit l ' ouvrier 
au genou dr oit. 

La victime continua néanmoins à travailler les _de~ __jours 

suivants. 
Dans la suite, elle fut forcée de s ' aliter et conser va une ankylose 

du genou av~c un certain degré d'atrophie du .membre. 

N• 8 . - Limbonr,g. - 10° arrondisserne11t. - - Charbonnage de 
IVint.erslag . - Sié.qe de Wù1terslag, à Gene/,:. - Etcige dr 

r,·oo mètres. - fe8 ao1ît L921, ri 6 he11res. - Un blessé. - P.-11. 
l ngénieur A . 11! eyers. 

Un hiercheur a été atteint à la tête par un morceau 
de bois servant à to rdre une ligature de tuyaut.erie à air 
comprimé. 

Résumlli 

Dans une galerie horizontale en veine, de 2 mètres de largeur 
et im,36 de hauteur, une voie ferrée était montée sensiblement à 
égale dist ance des parois latér al!'JS. Une conduite d'air comprimé 
était suspendue, à 60 centimètres du sol et à proximité de l ' une des 
parois, à l 'aide de ligatures for mées d 'un bou t de cor don de 
sonnet te, cordon se composant de 12 fils d ' acier de om/m,6 de 
d iamètr e. E n plusieurs endroits, la ligature était tordue à l ' aide 
d' un morceau de bois do,1t l ' extrémité libre s'appuyait ~outre un 
montan t du boisage, 
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Trois h iercheurs poussaient sur cette voie un t ruc chargé d ' un 
évitement pour voie de 60 centimèt res, lequel avait été placé 
obliquement sur le véhicule. Cette pièce ayant heurté la conduite 
d'air comprimé, l' un des ouvriers voulut écarter celle-ci ; en ce 
faisant, il provoqua l'échappement du bois de l' une des ligatures. 
L 'extrémité libre de ee bois le frappa à l'œil gauche. 

La victime a dû subir l' énucléation de cet œil. 

Le chef ajusteur a reconnu qu 'il est défendu, depuis le début 
des travaux, de tordre les ligatures à l 'aide de bois. 

N• 9 . - L iége. - 7° arrond ùsenu>nl . - Clwrbon11nye ries 
K essales-A.rtist es. - Siége Xlw rré, à Flénwlle_Gra11de. - ]-,'tayc 

de 600 mètres. -13 octobre 1921, à 11 1/2 henres. - U11 blessf> . 
- P.-V. l n .qénieur R . Masson. 

Un ouvrier a été atteint. aux yeux par u11 jet. <l ' air 
comprimé . 

Résumé 

L'air comprimé était amené au front d ' une galerie en veiuc 
par une conduite en fer placée sur Je sol et main tenue près des 
boisages par des ligatures en fil de fer . Cette conduite se com po
sait de tuyaux de 3 mètres de longueur, 60 millimètres de dia
mètre et 3 millimètres d 'épaisseur, dont les extrémités portaient 
des collets, mandrinés et brasés au cuivre, de 145 millimètres de 
diamètre et 12 millimètres d' épaisseur. Les collets étaien t assem
blés par boulons. 

La tuyau.t erie gênant le roulage, parce qu 'elle s'était écartée 
de la paroi de la galerie, deux ouvriers la repoussèrent vers les 
montants du boisage auxquels ils l 'attachèrent. U ne légère fuite 
se déclara à l'un des joints. 

L ' un des ouvriers se baissa alors pour ramasser sa veste qu 'il 
avait déposée sur le sol en cet endroit. A ce moment, le joint cèda 
complètement et l'ouvrier reçut dans la figure le jet d ' ai r sous pres
sion, qui soulevait la poussière de la voie. Il a perdu complètement 
la vision de l 'œil gauche. 

La brasure avait cédé sur toute la surface de contact a vec Je 
collet, lequel s'était séparé du tuyau. 

.. 
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L ' auteur de l ' enquête a fait remarquer· que le mode de fixation 
des collets, adopté par le fabricant inconnu des tubes, est défec
tueux au point de vue de la résistance. C' est pourquoi , lorsque 
l' assemblage cède, Je charbonnage forge un rebord au tube et 
place un collet mobile; les joints r ésisten t alors beaucoup mieux
aux efforts extérieurs. 

N ° 10. - Cluirleroi. - 3° arrondissem ent. - Charbonnage de 
Uowrcelles, - Siége n° 6, à Gonrcelles . - E tage d e 276 m ètres. 
- .J 110 11em.bre !991, à 17 1/2 heures. - Un blessé grièvement. -
P .- V . lngénùmr principal P. Defalque. 

Un machiniste a été happé par la uarre en rotation 
d'une haveuse, qu'il enjambait . 

R61um6 

Dans une longue t aille chassante ent reprise dans une couche de 
im,20 d'ouverture, indinée de 10°, le havage s'effectuait en mon
tant, au poste d'après-midi , dans un lit de stérile voisin du mur , 
à l' aide d 'une haveuse électrique à barre du système Pick-Quick. 

La haveuse • Piek-Quick " porte un petit tambour actionné par 
le moteur, par l 'intermédiaire d'un racagnac, tambour sur lequel 
s' enroule un câble d'acier , utilisé normalement pour produire 
l ' avancement automatique de l'appareil. 

Chaque jour, au commencement du poste, la machine se trou
vant au sommet de la taille, il fallait, pour exécuter le havage, 
,la ramener devant la voie de roulage. 

Depùis quelque temps, on opérait cette manœuvre, à l 'aide du 
moteur même de l'appareil. A cet effet, on faisait passer sous Je 
bâti de la machine, le câble déroulé qu' on accrochait à un étançon 
du bas de la taille . Le moteur étant mis en marche, produisait 
l'enroulement du câble sur le tambour et , par conséquent , la 
descente de la haveuse. Pendant ce déplacement, la barre garnie 
de pics était disposée suivant l ' axe de la haveuse, c'est-à-dire 
parallèlement au front de la taille; elle continuait à tourner. 

Le jom de l' accident, on effectuait cette manœuvre . 
Au moment où l ' appareil se trouvait devant la costresse de 

niveau, la partie d~ arrière heurta un des étançons supportant les 
bêles de t aille . Un ouvrier cria : • Halte l les bois vont tomber! 11 
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.Le machiniste posté à. l ' avant de la haveuse afin de la diriger, 
c~oya~t ~ un danger d'éboulement, enjamba la barre pour se 
r:efugier a .front. En effectuant ce mouvement, il glissa et, avant 
que .le . p~rion prép~sé à la surveillance du moteur eût pu arrêter 
celw-c1, il fut atteint par la barre et blessé grièvement au côté 
gauche du buste, ainsi qu'à la cuisse gauche et à la jambe droite. 

L ' Ingénieur verbalisant a rappelé qu 'antél'ieurement 011 utili
~ait un petit treuil à bras sit ué au pied de la taille, pou:· procéder 
a. 1.a. descente. de la haveuse. Il a signalé que dans un charbonnage 
v01s.m, on a imaginé de protéger la barre pendant qu'elle tourne 
à vide, à. l'aide d'un fourreau en tôle ouvert du côté dn front 
fourreau que l'on ramène le long du bâti de la machine quand 
celle-ci travaille eu veine. 

Le Comité d 'arrondissement a émis l'avis qu ' il y avait lieu de 
généraliser ! 'emploi de ce dispositif de protection. 

M. l' ingénieur en chef-Directeur de l 'ar rondissement a invité 
la direction du charbonnage à. protéger la barre haveuse lorsqu 'elle 
n'est pas engagée dans la veine et a attiré son attention sur le 
dispositif ci-dessus. 

N• 11. - Charleroi. - s• arrondissement. - Uliarb01wiar;e de 
Uo-nrcelles. - S iér;e n° 6, à Cou.rcelles. - Etage de 158 mètres. _ 
8 ~ov~mbre l.921, à 12 8/4 heures. - U'll tité. -1'.-V. Zngénienr 
principal P . Defalque. · 

Un ouvri er a été atteint en pleine poitrine par une 
ruade de cheval. 

R6sumé 

Deu.x ouvriers, un hiercheur et un accrocheur , faisaient la con
v_ers~t1011 dans une écurie, quand, sans aucune raison, le cheval 
situe en face d 'eux rua et atteigwt en pleine poitrine le h. h · . . ierc eur 
qm expira sur le champ. ' 

Immédiatement avant l'accident le palefrenier ava·t · · , 
1 , . , ' 1 111v1te e 

hiercheur a sor tir ; seu l 1 accrocheur était autorisé a.~ pe'i 't d . le rer ans 
J 'écurie et ce en raison de la température peu élevée q · , . , , . , . , u1 regna1t a 
J 'endroit ou 11 eta1t normalement occupe. 

........ ________________ ~ 
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N° 12. - Namur. - 6° arrrmdisse111e11f : - Glia.rbonnage de 
Ha11i-s1tr-Sanibre, Arsimont, 1lfor11imo11t , Franière et De11Lincli e. 
- Siége de la Galerie Castaigne, cl Ham.-sttr-Sambre. - Etage de 
J!j0 11Lè.tres. - 19 nv·ueinbre 19fll , à S 1/B li ewres . - U-n blessé 
mortellement. - P.- T1. l ngénienr R.. Prémont. 

Un boiseur s'est blessé au genou droit en tai llant un 
bois . 

R6sum6 

Un boiseur était chargé de placer un cadre de soutènement à 
front du pilier (galerie de retour d ' air) d 'une taille. En façonnant 
à la hache une entaille en sifflet dans un bois, il se blessa au 
genou droit avec son outil. Il regagna seul le puits et rencontra 
un porion qui appliqua un pansement sur la blessure. Celle-ci 
s'envenima et la victime mourut le 14 décembre, d 'une infection 
staphylococcique généralisée. 

N • 13. - Clutrleroi. - 4° arrondissement . . - Gharbonnqyes 
ZU imis de ()/uirleroi. - Siége des llamemles, ri .lumet. - Etage 
de 320 -mètres. - !2 décembre 1991, à 18 heures. - Un blessé 
.'Jrièvement. - P.-V. lugénieitr L. Legrand. 

Un recarreur a été a.tteint il I 'œil droit, par un éclat do 
pierre. 

' Résumé 

Au cours du r ecarrage à l 'outil d ' une galerie de niveau en 
veine, un raccommodeur détacha du toit, à l'aide du pic, un bloc 
de schiste assez dur pesant une quarantaine de kilogrammes. 

En tombant, la pierre atteignit une forte sclimbe en chêne, qui 
dépassait un cadre affaissé, et se brisa en projetant un petit éclat ; 
celui-ci vint frapper l'ouvrier 1t l 'œil droit . 
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Les accidents su rvenus è la surface. 

catégorie:-: 
minérale d1.' 

Ues accidents ont été divisés en diverses 
suivant le tableau XIY de la statistique 
Belgique, rappelé ci-avant . 

~ans le tableau qu i suit, sont indiqués le nombre de:-; 
accidents de chaque catégorie, ainf; i que les nombres cl c;-:-; 
victimes. 

Nombre de 
- -

NATURE ... -
DES ACCIDENT S ·;:: "' "' ... " "' 

. ., 
cf) 

., . ., "' "Cl "' :! ., 
ï:; :0 u 
"' 

Chutes da ns le puits A 1 1 -
Me nœuvres des véhicules. B 10 6 4 

Machines et appareils mécan iques c Hi 8 8 

E lectroc.:tion . () 3 3· -
Causes diverses . E 12 6 6 

- - - -
TOTA UX. - 41 2·1 18 

SÉRIE A . . 

N• 1. . - f ,iéye. - 7° arrumlisseme 11I . - (' lt a rbunna!JC du. 
fforl cn. - 8ié!Jc d e 'l'illenr. ~ Snrfacl' . - llecelle d 1t 1mil.~ rit• 
retonr cl'rûr. - 9 juillet 192l, veri; 20 1/.J 71 eurei; . - U n tll é. -....:.. 
l' .-11. l ngénienr M . G11éri11. 

Un manœuvre, qui venaiL de chèLl·ger des bois 1;ur une 
cage, est tombé dam; \p puits avec un bois, au moment 
clu départ de la cage. 

Résumé 

La recette du puits de retour d 'air est située à l ' intérieur d'un 
bâtiment. A P ',30 à l 'Est et à l'Ouest de l'ouverture néce~saire 
pour le passage des cages se trouvent quatre barrières à axe de 
rotation vertical, qui se ferment d 'elles-mêmes. Entre c~tte ouver-

1 
1 

----- --
.. p ....... 
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ture et les bar rières, Je plancher est formé de madriers, sensible
ment horizontaux. Au Nord et au Sud de l' ouverture, sont éta
blies des cloisons. La recette ne possède pas de taquets. 

Après la descente du personnel, des m anœuvres avaient chargé 
des bois sur le toit de la cage Nord et, comme d'habitude, les 
avaient attachés au câble au moyen de chaînes et de cordes. Des 
wates avaient été mises dans la cage. Le chargement terminé, la 
plupart des manœuvres sortir ent du bâtiment de recette ; trois y 
restèrent : B , L et D. L 'ouvr ier D arrangeait des bois à quelque 
distance du puits ; L , qui se tenait encore entre la barrière N ord
Ouest et le puits, voulut emporter un bois de 1 m,80 de longueur 
et 15 à 18 centimètres de diamètre, qui était resté contre le mon
tant séparant les barrièrns Ouest, du côté du puits ; B se rendi t 
au cordon de sonnette installé près du montant séparant les deux 
barrières Est, d 'où il ne pouvait voir L. 

B déclare qu'il donna le signal de départ après avoir demandé 
à L si " c'était fini » et avoir r eçu une réponse affirmative. 
S ' ét~nt ensuite déplacé . B vit L , tenant le .bois dans ses bras, 
tomber à la r enverse sur le chargement de la cage. B se précipita 
vers le cordon de sonnette pour sonner l'arrêt et D vit disparaître 
L dans Je puits. 

La cage s'arrêta à 30 mètres de profondeur. On retrouva les 
membres et le tronc de la victime !t diverses profondeurs. 

L e manœuvre B était désigné au contrôle du personnel comme 
préposé aux signaux et r emplissait ces fonctions depuis l ' armis
tice. La victime assistait B depuis fin 1919 et le remplaçait lors
qu ' il s' absentait. Tous deux s'occupaient de la manœuvre des 
barrières-et ils touchaient le même salair e. 

M. )'Ingénieur en chef-Directeur du 7° arrondissemeut a invité 
la Direction de la mine à donner des instructions aux agents pré
posés aux signaux , afin qu ' ils ne sonnent plus le signal de départ 
de la cage avant de s'être assurés, par eux-mêmes, que tout le 
personnel s'est retir é au defa des barrières de protection de l 'ori
fice du puits. 
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SÉRIE B. 

N° 1 . - () entre. J 0 arrond·isse1111'11 f. - ('harbon11age du 
!Jois-du-lnc et Triv ières R éunis. - Siégc St -liJ?n111nn11el, ri f/ 011-

d eng-.·h meries. - D épendances superficielles. - /7 janvier 1921, 

ri 10 he1u·es. Un lné . - P.-V. ln-r1é1 1 i~nr principal 
U. /Jesenfans. 

Un manœuvre a éLé tué en McrnclianL le wagnnnl'l 
d'avant d'une rame, pendant la marche. 

Résumé 

' Lors du refoulement par une locomot ive, d 'une rame de wagons 
sur une voie de garage horizontale, 1111 manœuvre a été tué en 
décrochant le véhicule d 'avant qui devait être laissé sur la dite 
voie. 

Pour effectuer l' opération , le manœuvrc s'était in t roduit pen
dant la marche du t rain entre les deux premiers wagons, contraire
ment aux ordres donnés par la Direction , qui exigent. que le décro
chement s'effectue à l'arrêt. 

Il est à présumer que la victime a glissé sur le sol gelé 011 a 
trébuché sur une tringle d 'excentrique d isposée en t re les rails. 

Le wagon dont il s'agit devant rester ~t l 'ent rée de la voie de 
garage, le décrochement dit « au bâton " ,en usage aux chemins de 
fer de l'Etat pour décomposer les rames, n e pouvait être employé. 

Il est à noter d ' ailleurs que ce procédé n 'est pas u tilisé dans les 
stations où les manœuvres ne consistent qu'à laisser ou prendre 
des wagons. 

N° 2 . - Jll ons. - 1°• arro1ul-issemen l . - ( 'hrirbo11mtyr rit• 

l ' .l gra7171e. - Siège n° :t ( T,a Uou r ) , ri Frmu eries . - INpc11da11 ce8 

s1t71erficielle.s. - T erril. - 21janvier 192 7, tl 8 112 henres. - l:n 
ble<isé . - P.- V. l nyénieur pri11ci71al (J. Sottia11.r. 

Un ouvrier a été bief'. é en remeUant sur rai ls une ber
li ne déraillée. 

Résumé 

Le terri l est desservi par deux lourdes berlines, d ' une conte
na nce de 10 hectolitres, dont la caisse, de sect ion t riangulaire, 
repose sur· le truc roulant par 1 ' int ermédiaire de quatre tourillom 
et peut ainsi se déverser latéralement. 
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Une berline chargée de terres s'élevait le long du ·terril, t irée 
par le treuil, quand elle dérailla des deux roues d 'avant, à 30 nr. 
environ du point d~ départ. 

Pour replacer le véhicule sur rails, deux ouvrier s soulevèrent la 
caisse à l' épaule, tandis que le machiniste du t r euil agissait sur 
Je t ruc porteur du côté d'amont. 

Au cours de l' opérat ion , les roues d 'arrière déraillèrent égale
ment et la berline culbuta atteignant à la jambe droite le machi
niste qui n ' avait pu se retirer à temps. 

D'habitude on vidait la berline avant de la r emettre sur rails; 
m ais, pour opérer de cette manière, lors de l' accident, comme le 
véhicule était incliné vers l'ent revoie, il aurait d ' abord. fallu le 
vider par t iellement à la pelle. C'est ce qu'on avait voulu éviter . 

N• 3 . _ 1Yn11111r . - 6° arron(lissement. - C harbonnage d e 
Bonne-Esvérancr, ri T.rw1b11~nrl . - D épendances de la surface, 

1) .lfoignelée. - .17 11/(trs 1927, ri 8 l / 2 11 r11re.~. - Un blessé. -

/'.-1". I ngénieu r C! . .Tadoul. 

Un ouvrier, qui longeaiL une voie ferrée , a été atte int 
par un w~gon poussé pnr une locomotive. 

Résumé 

Une voie fenée en ligne droite, de direction Est-Ouest, longe 
le triage-lavoir ; vien t ensuite la voie principale qui mène au terril 
situé vers l 'Est, puis, enfin , une voie de garage. Le t riage se 
trouve au Nord de ces voies. 

U ne locomotive refoulai t, vers le terril , sur la voie principale, 
u~ wagon chargé de terres. E lle avait dépassé le triage et arrivait 
au droit de la forge, lorsqu'irn ajusteur vit qu 'un accident venait 
de se produire et cria l 'arrêt . 

On trouva, étendu sur le sol, au Nord de la voie principale et 
en face du lavoir , un ouvrier âgé qui avait été r enversé par le 
t rain. Cet ouvrier avait été appelé par son service près du t riage 
et se rendait à la scierie en longeant la voie principale. 

La locomotive était conduite, pend~nt le repas du machiniste, 
par un manœuvre qui se , tenait du côté Sud de la machine. 
L'accrocheur était monté près de lui après avoir D1.anœuvré une 
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aiguille et s'était mis aussi du côté Sud . Le manœuvre avait 
négligé de siffler en refoulant le wagon , et l ' accrocheur ne se 
tenait pas du côté Nord de la locomot ive, comme ils auraient dtî 
le faire. Ils ne l' ont pas fait, ont _ils décla;·é, parce qu ' ils ne 
voyaient personne devant eux . 

N~ 4 . - ('rntrl'. - .'-J" arro11d1.~seme11t. C'lutr bonnage cle 

M ar~emant-Bascn111J. - 1Jé71enrla11ces superficielle.~ : 'l'riage de la 
Section de Bascoitp, à C haz1elle-lez- fl erhâmonl. - 7 avril 1921 
cl ~O ~/2 heures. - Un blrssé mortf'llnne11t. - l'.-T'. l ngé11iei1; 
prvncipal A . Hardy. 

Un ouvri er a Pté coincé entre un wagon eL un mur de 
quai. 

R6sumé 

Un wagon rempli de tefres, qui stationnait sur la plateforme 
d' un pont à peser , où il venait de recevoir sa charge d'une trémie 
du t riage, devait être avancé sur une longueur de 6111 ,20, jusqu'à. 
un bloc d 'arrêt, par le choc d'un wagon vide. 

Pour effectuer cette manœuvre, un ouvrier poussait le wagon 
vide contre le wagon plein, j usqu' à ce que le premier eût pris la 
place du second, sur la bascule. 

Au cours de la manœuvre, un ouvrier pilot ant à l' avant le 
wagon plein pour agir sur le frein à crémaillère de celui-ci , fut 
écrasé contre un mur de quai, haut de P ',30 . 

La victime a déclaré à ses compagnons de t ravail qu'en action
nant la poignée du frein , lors de la .mise en marche, elle avait eu 
le corps serré entre le mur et la caisse du véhicule et qu 'elle avait 
été ainsi entraînée jusqu'à l'angle du mur, soit sur une longueur 
de 3m,60. 

La distance entre le wagon et le parement de la maçonnerie 
était de om,35. 

Les lieux étaient éclairés par une lampe à arc fixée à un mât 
hau t de 6 mètres. 

D'après les expériences faites par l 'auteur du procès-verbal, la 
vitesse maximum que pouvait atteindre le wagon heurté était de 
om,40 à la seconde, ce qui permettait au pilote de marcher devant 
le wagon tout en gardant le frein à sa portée. 
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.N• ·5 . --:-:: Liége. - !]• arro1idissement. - C'li.arbonnage de 

rJrah f,l!J; .. - Siége ilfa.ire1l.I', ri Soumagne. - Dépendances snper
ficielle s. - Pl avril J.9f!! , urr.ç .9 hw,rr.ç. - Un f11é. - P.-V. 
lngh1ir11r !'. Tltn1111art. 

Un manœuvr·e a été Lué, au pied d 'un plan incliné auto
moteur, par une bed aine vide qni n dévalé an bas de ce 
dernier. 

Résumé 

Par un plan incliné automoteur de 15 mètres de longueur et de 
5 1/2° de pente, les berlaines pleines, venant du puits, s'en vont 
au t riage et les berlaines vides en reviennent. D'ordinaire, deux 
bedaines pleines descendent et deux ou t rois vides remontent 
ensemble. Elles sont attachées entre elles à l 'aide de chaînes de 
640 millimètres de longueur, terminées, d'un côté, par un annean 
et, de l'autre, par uu crochet dont le bout, courbé précédemment 
en hélice, a été plié par les ouvriers de manière que l 'ensemble du 
crochet se t rouve maintenant dans le m ême plan. Cela a été fait 
pour faci liter le placement et l 'enlèvement des chaînes. L'ouver
ture de ces crochets est de 50 millimètres. 

Il n ' y a pas de barrières au sommet du plan incliné oi1 les voies 
son t en pente légère vers celui-ci. Il est prescrit aux ouvriers de 
placer une chaîne d 'attelage sur l'un des rails, derrière les ber 
laines stationnant au sommet. Cela constitue un arrêt suffisant. 

Deux berlaines pleines venaient d 'M:river au bas du plan 
incliné et trois vides d'en atteindre le sommet . Un manœuvre 
détacha le câble de la première berlaine vide et un autre s' apprê
tait à détacher la première de la deuxième, lorsque la troisième, 
dont la chaîne d 'attelage n 'avait pas été enlevée, se mit à dévaler 
Le plan incliné. Le second manœuvre poussa un cri pour avertir un 
surveillant qui descendait le plan incliné et qui put se garer. Le 
surveillant héla les ouvriers de la base, m ais l'un de ceux-ci, qui 
était occupé à décrocher les deux berlaines pleines, fut atteint et 
tué sur le coup par la berlaine vide. 

La victime avait l'ouïe dure et marchait difficilement. 

L a chaîne d 'attelage de la 3• berlaine vide est restée attachée à 
celle-ci et a été r etrouvée intacte. 
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Le Comité d'arrondissement a été d 'avis qu'il est désirable que 
les plans inclinés de la surface soient pourvus, comme ceux ou 
fond, d 1w1 dispositif à demeure empêchant la descente intempes
tive des véhicules. 

N° 6 . - ·Jfo11s. - 1er arrondisseme11f. - Charbonnage de Boi., 
de Bmtss·u et Srtinte-Croi:1;, Sainte-Clairi: . - Si~ge 11° ii (Senti_ 
nelle ), à Bo1tssn . . - Dépendances 1m11erficielles. - 28 juillet 1921, 
·vers 8 1/2 hem·es . - Une ble.ssée mortellement. - P.-V. Ingé
nieur principal 0. V erbonwe. 

Une femme passant entre les butoir s, distants de ow,50, 
de deux wagons arrêtés, a été écrasée entre ces butoirs, 
les deux wagons s'étant rapprochés l'un de l 'autre sous 
le choc intempestif ç1' un troisième . 

Résumé . . 
Par suite de la disette d'eau la direction du charbonnage avait 

permis aux ménagères habitau; le voisinage du siége n° 5, de venir ' 
chercher de l'eau à la citerne de ce siége, entre 8 et 9 heures du 
matin. Pour se rendre à la citerne, en venant de l'extérieur , il 
fallait traverser quatre voies ferrées. 

Des ordres avaient été donnés au personnel de n 'effectuer aucun 
transport à ce moment de la journée. 

Le jour de l ' accident , sur les diverses voies, se trouvaient quel
ques wagons. 

Une femme, qui était venue chercher de l'eau pour la première 
fois et qui r etournait, voulut, en quittant la citerne, traverser la 
voie la plus proche, eu s' engageant entre les butoirs, distants dP. 
om,50, de deux wagons chargés de terres faisant partie d'une 
rame arrêtée. Pendant sou passage, elle fut écrasée entre les 
butoirs, un wagon chargé étan t venu tamponner l 'un des deux 
autres. 

L'ouvrier accompagnant le véhicule · tamponneur était posté du 
côté opposé à la citerne et a déclaré n 'avoir pas vu arriver la 

femme. 
Un témoin de l 'accident a signalé que cet ouvrier n'avait pas 
· , comme il le faisait d'habit ude en pareille circonstance. crie 

l 
{ 
J 

l 
l 
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N° 7. - Charleroi. - 4° arrondissement . - Charbonnage de 
illarcinelle-iVnrd . - Siége n° 12, û Marcinelle. - Dépendances 
snperficielles . - 20 juillet 1991, ri Il 1/2 h.eures . - Une blessée 
yriève111ent. - P.-V . l 11.qé11ù11r Tl . Dandois . 

Une journalière a eu la. main gauche écrasée entre une 
poulie de renvoi et un câble de rnanœnvre de wagonnets . 

Résumé 

Les wagonnets vides sortant du triage étaient refoulés, par 
rames, à l'aide d'une locomotive, jusqu'à une trentaine de mèt res 
de distance de la recet te du puits d'extraction. On amenait ensuite 
les rames à proximité de celui-ci au moyen d'un t reuil mû par 
moteur à air comprimé et don t le câble. après avoir passé sur une 
poulie de renvoi de 0'",26 de diamètre et de om,07 de largeur, fixée 
à une hauteur de 1111,40 au-dessus dn sol , était a t taché- au dernier 
chariot. . 

Au moment de l ' accident, une rame était en mouvement vers 
le puits et le câble était retenu sur le côté par une aspérité de 
la caisse du wagonnet de tête. L 'ouvrière préposée aux manœu
vres, voulant dégager le câble, le saisit. à deux mains ; elle eut Ja 
main gauche entraînée et écrasée entre la corde et la poulie de 
renvoi. 

La vitesse de translat ion du câble était de om ,50 environ à la 
seconde . 

La victime, occupée depuis onze jours au dit siége, a déclaré 
a~oir _déjà soulevé 1~ câb~e à. plusieurs reprises ; elle a ajouté que 
d habitude elle se tient a une plus grande dist ance de Ja poulie 
que lors de l ' accident. 

L ' installation datait de 1915. Un dispositif de protect ion fut . 
à l' origine, adapté à. la poulie; il disparut après un an. Bien 
qu'un accident analogue eût failli se produire trois ans avant celui
ci , le surveillant avait négligé de rétablir Je disposit if dont il 
s' agit. 
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N° ·s. - Charleroi. - 4• arronclissement. - Cltaroonnage de 
1lf0:nceau-Fontaine, Martin~t et Marchienne. - Siége n° 10, ,) 
Forchies-la-Marche. - Dépendances w11erficielles. - 28 juillet 
19f21, vers 8 heures. ' U11e blessée . - P.-V. Ingénieur 

H . Dandois . 

Une ouvrière a eu la main et l' avant-brn,3 gauchcR 
écr~sés entre les butoirs de deux wagons. 

Résumé 

Une ouvrière travaillait près d'une voie sur laquelle stationnait 
une rame de cinq wagons. Des ouvriers avaient déchargé quatre 
de ceux-ci en les amenant successivement devant la. fosse dans 
laquelle puise une chaîne à godets. 

L 'ouvrière, voulant traverser la voie, s'aventura cwtre les deux 
prem:iers wagons vides, lesquels étaient distants l'un de l ' autre de 
1 mètre environ, quand les ouvriers poussèrent le cinquième 
wagon vers le lieu de déchargement. . 

Le wagon plein butant contre les wagons vides, les fit avancer. 
L'ouvrière, qui se disposait à passer entre les butoirs extrêmes, 
n'eut 'que le temps de reculer au milieu des quatre butoirs, mais 
sa main et son avant-bras· gauches r estèrent engagés entre deux 
butoirs: L'ouvrière suivit, en marchant, les wagons, qui s'arrê
tèrent au bout d'une quinzaine de mètres. 

Les ouvriers ont déclaré avoir crié avant de mettre le wagon en 
marche. , 

La victime a r econnu qu'ils le faisaient ordinairement, mais a 
ajouté que, dans le c~s présent, elle n'avait pas entendu leurs cris. 
Eile travaillait en cet endroit depuis plusieurs années et savait 
qu'il était interdit de passer entre des wagons arrêtés laissant 
entre eux un faible intervalle. 

N• 9 . - Centre. - 8° arrondissem ent. - Charbown.ages Réunis 
de llessaix, L eval, Péronnes, Ste-llldegonde et H oussu. - Divi
sion dé Ressaix, à Ressai.v . - F01irs à colce. - g août 19f21, vers 
14 hewres . - Un t·ué. __:_ I' .-V. l ngé?iieiM' principal P. Defalq iie. 

Au cours du déplacement d'un wagon par une locomo
tive, un ouvrier, chargé des manœuvres d'aiguillage, ::t 

été atteint par le convoi. 

.. 

l 
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Réaumé 

Uue locomotive déplaçait un wagon de 15 tonnes afin de-l 'ame
ner d ' une voie ferrée sur une autre ; deux aiguilles devaient être 
manœuvrées. La locomotive tirait le wagon. A. l 'approche d 'une 
des aiguilles, l' ouvrier-mauœuvre, qui se tenait ·sur la locomotive, 
sauta à terre, corna une fois pour signifier l' arrêt, puis trois fois 
pour commander la marche en !lrrière. Il fit ensuite fonctionner 
l'aiguille et le convoi s'engagea sur la voie qu'il devait emprunter. 
Le machiniste de la locomotive se pencha alors pour vérifier si la 
seconde aiguille se trouvait dans la bonne position. Ne voyant 
pas son compagnon, il arrêta la locomotive et descendit sur le sol. 
En se retournant, il aperçutî:: le manœuvre, couché entre les rails 
de la voie que la locomot ive et le wagon venaient de parcourir. 
L'ouvrier vivait encqre, mais expira peu après. Il était atteint <le 
fracture de la colonne ver tébrale et de plaies nombreuses. 

Des traces constatées sur Je sol ont permis de supposer que la 
victime, après avoir, à la suite d ' une distraction, ·d'une mala
dresse ou d'une imprudence, été renversée par le wagon, entre les 
rails; aura été traînée sur une cer taine d istance par le chasse
pierre de la locomotive. 

L'hypothèse a été émise qu'en dépit de la défense édictée par 
la direction, l 'ouvrier aura voulu monter sur les butoirs du wagon 
et sera tombé entre les rails. 

N" 10. - Clwrler<Yi. - 4° nrrourlissemenf .. - Charbonnage rlr 
Jl rtrci'llelle-iVoNl. - TJé7Hmdan ces snverficielles : Triage, ù Mar
cinelle. - 2 clécenibre l92 l , à 9 heures . - Un blessé mortelle
ment. - I'.-T!. lngénienr J,. llard!J · 

Un ouvrier a été écraRé entre un culbuteur et un 
wagonnet. 

Résumé 

Sur une voie en pente légère aboutissant à un culbuteur rot atif, 
stationnaient une dizaine de wagonnets pleins. Le premier chariot 
ayant été introduit trop avant dans l'appareil, deux ouvriers ~I) 

mirent en devoir de le repousser, tandis qu'un de leurs compa
gnons retenait le deuxième wagonnet en s'y adossant. 

Ce wagonnet se mit subitement. en marche sur la poussée d ' an
tres et écrasa l 'ouvrier contre le culbuteur. 

1~ 
~j---~--



8'i6 ANNALÉ.S DÉS MINES DE BELGIQUE 

Les témoins ont supposé que la victime avait enlevé la cale en 
bois qui avait été placée à l'avant du deuxième wagonnet pour 
l ' immobiliser. 

Les chariots venant du t raînage arrivaient d 'eux-mêmes a•1 
culbuteur, à faible vitesse. 

La victime, employée depuis trois semaines au triage, ne tra
vaillait près du culbuteur qu'à l ' heure des repas du personnel 
habituel. 

SÈRIE C 

N• 1. - Lim bourg. - J()• arrondissement. - Charbonnage 
André Dumont sous-A sch. _ Siége de Waterschei, ù Genck. -
Dépendances superficielles : .If erntiserie. -. LU janvier 1921, à 

15 heures. - Un blessé. - P .-V. lngéi1iwr A· jJfeyers. 

Un menuisier a eu trois doigts coupés par une rabo
teuse. 

Résumé 

Les couteaux d'une raboteuse à bois, qui tournent à plus de 
mille tours par minute, dépassent la table de 2 millimètres ; ce~ le
ci présente une ouverture de 70 millimètres de largeur et possede 
un rebord latéral. 

Un menuisier poussait sur cette table, vers les couteaux, ~~e 
planche de sapin de 50 x 25 centimètres d 'étendue et de 25 mil li
mètres d 'épaisseur. 

Par suite de l'existence d' un nœud la planche fut repoussée cln 
arrière et échappa à l 'ouvrier . La main droite de celui-ci, laquelle 
appuyait sur la planche, toucha la table de telle sor te, ~ue les 
doigts s'engagèrent dans l' ouver ture. L ' index , le medms ·et 
l'annulaire furent coupés par les couteaux. 

Ceux-ci, au nombre de deux sont montés sur un arbre, de 
section carrée, de 42 millimètres 

1 

de côté. 

L e Comité d ' arrondissement a été d ' avis qu 'il est danger~ux 
de manœuvrer, directement, à la main, les planches de petites 
dimensions soumises à. la raboteuse, et qu ' il convient alors d'inter 
poser une autre pièce en tre elles et la main de l'ouvrier. 

" 1 
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N• 2 . - f,iégl' . - ~ nrro11disse111 ent. - Charbonnage dr. 
Bon11e-fi'in-Bâ11e1u·. - Si~ge Ste-.lfar.querite, à Liége. - Dépen
dances superficiellN: Triaye. - 22 ja11uier 1921, ù 21 li e1tres. -
U11 tué. - P.- r . Znyénieur principal .-1. Delrée. 

Une ouvrière a. été tuée en passa.nt près d' un monte· ~barge. 
Résum6 

Au niveau in te rmédiaire du t riage, des ouvrières retirent les 
pierres du charbon qui passe devant elles sur un transporteur. 
Elles les jettent sur le plancher qui est muui d'une o'uverturn par 
ot1 les pierres tombent daus des ber!aines placées au niveau infé
rieur. Ces bedaines sont amenées ensuite au niveau supérieur du 
t riage par un moute-charge à deux cages dont le chargeage dU 

niveau intermédiaire a été condamné. En cet endroit, la recett.e 
du monte-charge a été garnie de tôles sur 40 centimètres de hau
teu r à part ir du plancher ; au-dessus de ces tôles r ègne un espace 
vide de 15 cent.imètres de hauteur, puis viennent les barrières qui 
sont calées et qui mesurent l mètre de hauteur. Elles sont formées 
de t reillis métallique en bon état fixé sur châssis. Les faces laté
rales sont garnies de treillis sur :}"',55 de hauteur . 

Le jour de l 'accident, le travail d'épierrage s 'était continué 
jusque 20 1/2 heures, mais l 'évacuation des pierres avait cessé 
vers 16 heures, de sorte que, dans l'espace de 2m,90 compris entre 
le transporteur et le monte-charge, le plancher était recouvert de 
pierres sur l mètre de hauteur près du transporteur et 40 centimè
t res de hauteur près du monte-charge. Des ouvriers étaient arri
vés à 20 heures pour évacuer les pierres et l' un d 'eux en faisait 
tomber par l 'ouverture du plancher. 

Une ouvrière, qui avait repris ses objets, devait passer sur le 
tas de pierres pour s' eu aller. Eu se retournant, une de ses com·
pagues la vit étendue sm les pierres ; elle avait la t ête ensan
glantée et ne donnait plus signe de vie. P ersonne ne sait comment 
l'accident est arrivé. 

On a t rouvé une tache de sang, à mi-hauteur, sur le montant 
central de l' une des barrières du monte-charge, mais on nJa rien 
constaté d'anormal sur la t ra:verse supérieure de cette barrière ni 
à la cage correspondante qui venait de descendre, 

L'endroit était bien éclairé. 

-
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L e Comité d ' arrondissement a été d ' avis qu ' il serait prudent 
d 'entourer d 'un t reillis complet la charpen te du monte-charge 
dans les régions qu i sont accessibles et ott il n 'existe pas de r ecet te. 

N• 3 . - L iége. - 8° an·o11dis1ïcm c11 t . - U!tarbonnay c d e 
Batterie . - Siég e Batterie , à J, ;,:ge. - JH-,71e11dances S1t71erfi 

cielles: Prtire in f érieure : L wvoir à charbon. -- 10 mars 1921, ù 
· 18 7/2 lt w res. - Un blessé. - P .-V. l ngéniwr E . D essalle . 

Un ouvrier a raisseur a ·été en traîné par un manchou 5 

<l 'accouplement d ' un arbre de Lransmissio11. 

Résumé 

U n ar bre de t ransn11ss10n , de directiou Nord-Sud , est sit ué à. 
l mèt re au-dessus du plancher de l 'étage du lavoir à. charbon. Ses 
t rois paliers p

1
, Pz• p 3 (ci tés en partan t du Sud) reposent su_r 

t r ois poutres horizont ales A, B, U. Il r ègne un espace de 90 centi
mètres entre A et B et de 1 '",50 en t re li et O. L ' ar bre porte une 

Poulie p au N ord du palier p qui est situé à son extrémité Sud , 
1 1 1· t une poul ie P. immédiatement a_u Nord du pa ier p2 e · u n man-

chon d'accouplement au Sud du pali er 11a . 

Ce manchon de 480 cent imètres de longueur, comprend deux 
' parties assemblées par boulons ; une cale longitud inale solidari~e 

le manchon ·et les 'deux pièces de l 'ar bre. 

U n petit plancher s établi entre les pourt res JJ et U j usqu 'à 
L mètres de l' arbre, permet d 'a t teindre facilement les paliers p

2 
et p 3 ainsi qu 'une chaîne à godets. 

L'ar bre fai t 160 tours par minute . Les paliers sont à. graissage 
cont inu par bagues ou chainet.tes et leur s réservoirs d 'hu ile n'3 
doivent être alimentés qu ' une fois par jour. 

Le 8 mars, l'ouvrier-graisseur du lavoir avait. dû réparer le 
palier p 2 qui s'était échauffé. 

Le 10 mars, cet ouvr ier renouvela, vers 1 l 1/4 heures, l' huile 
des paliers. Vers 13 heures, il signala un grincement con t inu de 
l ' arbre au surveillant, qui ne constata aucun balancement de 
l ' arbre et estima que le bruit provenait de la cale. Il r ecommanda 
au graisseur de su rveiller le mouvement de l' arbre, tout en ne 
s'exposant à aucun danger . Après le dépar t d u surveillan t , le 
gr aisseur se mi t à enlever des boues du plancher de l 'étage. Un 

l 

l 
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ouvrier occupé au rez-de-chaussée, ayant en tendu un bruit anor
mal à l'étage, sonna l ' arrêt de la mach ine mot rice du lavoir et 
se r endit à l ' étage où il t rouva le graisseur qui , grièvement blessé, 
se t raînait sur le plancher . L a victime a dû subir l 'amputat ion 
de la jambe droite. , 

Le blessé a déclaré que, après avoir net toyé le plancher, )1 
voulut ver ser de l 'huile au graisseur du palier p3 qui s'échauffait. 
Il se tenait sur le p lancher de l 'étage, entre l'arbre et le peti t 
plancher s. Sa veste ~e t r avail fu t accrochée par le manchon de 
l 'accouplement qui l ' entraîna. 

Au Comité d ' arrondissement , il a été rappelé que l ' article 73 
de l ' arrêté royal du 15 septembre 1919 interdit aux ouvriers de 
porter des vêtements, non-aj ustés et flottan ts, J orsque -leur travail 
les appelle p rès de machines ou de t r ansmissions en mouvement . 

N• 4. - limbo111·g. - 100 arrondissem ent . - Charbonnage 

.t'1idré Dnmonf so11s-.4 sch. - Sifge d e 1Vatersclt ei, à Gene/,·. 

Dépendances superficielle.~ . - 23 mars 1921, à 18 1/2 heu res . 
Un blessé mortellement . -P.- V . Ingénie ur .-1 . illey ers. 

Le chef de clef d'une sondeuse a eu un bras entraîné 
par la courroie motrice de la. machine . 

Rhumé 

U ne machine à. vapeur actionne une sondeuse Raky par l ' inter
médiaire d 'une courroie. L a poulie motrice a 50 centimètr es de 
diamètre. Son axe se trouve à 70 cen t imèt res au-dessus d u sol _et 
lt 25 ccn t imèt1.'es au-dessus de la sem elle en bois du bâti de la son
deuse. U n garde-cor ps, en tourant la machine à_ vapeur, est com
posé de deux_ barres de fer situées à 45 centimètres et à 90 cent i
mètres de la semelle. 

U ne vanne V 1 se trouve, près de la m achine, sur la conduite 
de vapeur , laquelle porte une seconde vanne V

2 
à. 3 mètres de h 

machine. P endant les arrêts, on ferme V2 , parce que V
1 

n 'est 
as· étanche. Les fui tes de vapeur par V1 sont suffisan tes pour 

P ettre la m achine en marche, à vide ; le chef de clef connaissai t m . . 
ce défaut et l 'ut ilisait pour vérifier l ' adhérence de la courroie. 

Ayant fai t ouvr ir V~ tout en la issant V
1 

fermée, le chef de 

clef constat a que la courroie glissait sur la pou lie motr ice. Il passa 
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son bras gauche à travers le garde-corps et jeta du sable sur la 
poulie mot rice afin d'augmenter l'adhérence de la cour roie. Puis, 
voyant qu ' il y avait un peu d 'eau sur celle-ci , il voulut l 'essuyer 
au moyen d 'une lavette; malheureusement, il glissa sur le sol 
humide et sa main et ensuite son bras gauches furent entraînés 
entre la courroie et la poulie. Son corps fut attiré violemment 
contre le garde-corps et la machine s'arrêta. 

On dégagea la victime qui" portait de nombreuses blessures et 
qui mourut le lendemain. 

Le règlement d 'atelier du charbonnage prescrit aux ouvriers de 
ne graisser et nettoyer les organes des machines et transmissions 
que pendant les arrêts. 

N° 5 . - L ié!Je. - 8" arrondissement. - Charbonnage de 
Patience-Beaujonc. - 8iége B1ae rwJ· l•'emmes, à Glain . -
Dé71wdances s11perficielles: ScierÎI'. - 79 auril 192 1, ri 18 h eures . 
- Un blessé. - P.- V . I nr1énieur princi7iaf ri. D elrée. 

Un aide-scieur a été attein t au pouce droit pur une ::;c1e 
circulaire. 

Résumé 

Une scie circulaire de 36 centimètres de diamètre tourne, à la 
vitesse de L ,600 tours par minute, dans une rainure de la table 
de la machine, qu 'elle dépasse de 11 cen t imètres. 

Deux ouvriers étaien t occupés à couper , à la longueur exacte 
de l mètre, des traverses en chênl) de 12 x 9 centimètres de 
section . L ' un d'eux tenait la pièce à l'extrémité opposée à la scie 
et l'autre la présentait à la scie en tenant le bois des deux mains 
de part et d 'autre de la lame. ' 

P endant le sciage, tme traverse éprouva soudain un choc 
imprévu, probablement à cause d ' une fente existant daus le bois 
ce qui amena le pouce droit du second ouvrier en contact avec !~ 
lame. 

~a vi~ti~: a dû ~u?ir l'amputation de la phalangette du pouce 
droit,. d .ou_ mcap.ac1~ per~anente de t ravail de 5 à 6 % . Elle 
t rava1lla1t a la scie circula1re depuis plus de trois ans. 

Au Comité d'arrondissement, on a signalé que des dispositifs 
destinés à empêcher des accidents de ce genre sont décrits dans 

l 
1 J 
1 
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l' ouvrage de l\I. J ottrand : « La prévention des accidents du tra
vail ». Ils consistent en disposit ifs de guidage, tels que chariots et 
pinces, permettan t à l'ouvrier de guider les pièces è scier , sans 
approcher les mains de la scie. 

N° 6. - Charleroi. - }0 arrondissement. - Cliarbonnage d1t 

Uen fre d e .l nmrf . - 8iégr St-Do11is, à. .lmnet. - Dépendances 
w71erficielles : 1'rirt_<;e. - ZO j uin 1921 , à 8 Z/2 h eur es. - Un 
blessé grièvrmenf .. - F.-11 . ln.qé11ienr H. D andois. 

En passant au-desf;U:o; d ' une hélice en mouvement, uu 
ouvrier a eu le pied droit écrasé . 

Rhumé 

L'accident s' est produit dans un local sit ué au 1°• étage du 
t riage. Un ouvrier y travaillait seul ; il était préposé à la manœu
vre des vannes de deux trémies desquelles s1écoulait du charbon 
qui était ensuite amené dans une a\1ge où il se déplaçait et se 
mélangeait par le mouvement d ' une hélice. 

A un moment donné, désirant cacher une pelle que lui deman
dai t u ne fill e travai llant, an rez-de-chaussée, cet ouvrier voulut 
passer au-dessus de l ' hélice de mélange. ·Malheureusement, son 
pied droit, qu 'il avait posé sur le bord de l' auge, glissa dans 
l 'appareil où il fut écrasé. 

U n des t émoins a déclaré avoir trouvé la victime étendue sur 
une tôle r ecouvrant l 'auge et pourvue d 'une éch ancrure par 
laquelle tombait le charbon provenant, d ' une des .t r émies. 

La victime a prétendu que la tôle, amovible, avait été enlevée 
un mois auparavant sur les ordres du contremaître et n'avait plus 
été replacée . 

D 'autres témoins ont cert ifié que la t ôle était en place peu de 
temps avant l ' acciden t et qu'après celui-ci ·une grande quantité 
de charbon existait entre l'hélice de m élange et la paroi voisine 
de la salle. détail qui a permis à l'Ingéniet1r verbalisant de con
clure à la présence de la tôle dont s'agit. 

La victime ne devait pas circuler à l 'endroit de l ' accident. Il 
existait un autre passage aménagé en vue du passage du personnel 
et qui ne présentait aucun danger. 

-------------------------=1-~~__.....·~~~~~~------------~ 
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N ° 7 . - Charleroi. - 5" Mronrlissement. - Charbonnage r/11 

Grand ilfwnbourg et B o11ne-Bspérance. - Siége Stc-Zoé à Mou
t iyn.11-s11r-8a11ibre. - Dépwdance.~ SllJJerfic.iellrs : r : rr i f . 
23 jnin 1921, à 16 henrei;. - Un t11é. - P.-V. l ngénieur 
J. Lowr-tte. 

Une benne, en tombant d' un transport aérien, a tué un 
garde de terril. 

Résumé 
1 

L 'accident s'"est produi t au pied du terril. Celui-ci csL desservi 
par un Lra.nsport aérien dont les ben ne sont fixées à un appareil 
de suspension roulant sur un câble porteur par l' intermédiaire de 
deux galets; elles sont entraînées par le câble tracteur. Ce dernier 
est saisi par une mâchoire dont est muni l ' appareil de suspension , 
mâchoire qui se ferme automat iquement au départ sous le poids 
de la benne pleine. Au sommet du terril un ouvrier soulève un 

' verrou pour provoqu·er le basculage de la caisse. 

Ce transpor t aérien évacue les pierres de deux siéges . Toute 
benne chargée de pierres venan t d ' un des siéges, monte d'un côté 
a~ sommet du terril où elle est vidée, puis descend à l 'autre siège 
ou elle est de nouveau chargée de pi err!Js; elle revien t alors an 
sommet du terril en montant suivant l ' autre versan t, est de nou
veau vidée et r egagne ensuite son point de départ. 

Une benne vide descendan t du t erril s 'est détachée du câb!e 
t racteur , a dévalé le long du câble porteur jusqu'au pied du terril 
où elle a déraillé. L ' appareil de suspension s 'est abattu près d ' un 
tendeur et la cai,sse, lancée avec violence, a atteint, à la tête, uu 
garde, qui fu t tué sur le coup . 

L'auteur du procès-verbal .a estimé que l' attache, par suite d ' ull 
fouettement du câble t racteur, était déjà défectueuse au départ 
e~ q.ue le chan.gement de pente à l'ascension et à la descen te du 
te,rnl ( re.s~ect1vement 19• et 120) n e peu t qu 'avoir accentué la. 
defectuos1te. Il a fait remarquer qu'à la descente, la mâchoire de 
serrage exerce une pression moindrn sur ce câble, les bennes étant 
vides. C 'est , d ' après lui , la seule façon d 'expliquer l' accident, le 
diamètre du câble étant de 15 millimètres et l' intervalle entre la 
mâchoire e t l'appareil de suspension n'étant que de 7 à 8 mi!l i. 
mètres. Ce coincement du câble dèvait être suffisant, 

- .- - --~ ~~-.-~~--------------------
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N° 8 . - Liégc. - o• 1.irro11ilisi;e 111 e11t. - Cl1 arbo1111agc de Bassc
Na11 i;1;. - Sifge 13assc-llcmi;y, ci Vau.r- sous-Gli èvremont . -
JJ(;71c ndancei; sn11erficielfes : Salle dei; 111aclii11es. -13 jnillet 1921, 
vers 101/2 he1ires. - Un blei;i;é.. -P.-V. I ngénieur Ch. Burgeon. 

Un machiniste a été attein t par une comToie en ri1ou
vement . 

Résumé 

Un compresseur d ' air est, commandé par un moteur électrique 
à l'aide d ' une courroie eu cuir, de 35 centimètr es de largeur, dont 
les ext rémités, redressées perpendiculairement à la courroie sont 
réunies ent re elles par des agrafes que traversent des tiges de fer. 

La poulie motrice, de 56 centimètres de diamètre, fait 580 tours 
par m inute. 

L es poulies et la courroie son t entourées par un garde-corps 
situé à 80 centimètres de ! 'axe de la courroie et comprenant deux 
barres hoJ zontales placées à 50 centimètres et 1 mètre au-dessus 
du sol. 

On règle la tension de la courroie en déplaçant Je moteur sur ses 
t.rois glissières. L e brin inférieur de la courroie passe à ;30 centi
mètres environ au-dessus de celles-ci. 

L e machiniste ayant constaté que la courroie était trop peu 
tendue, fit r eculer le moteur et remit le moteur en mouvemen t. 

Il déclare que la marche de la courroie laissa encore à désirer et 
qu ' il se t rouva dans l'obligation d ' agir sur la glissière voisine de 
la barrièr e, ce qu'il résolut de faire sans arrêter le moteur. Tout 
en rest.ant à l 'extérieur du garde-corps, il voulut manœuvr er 
l ' écrou de cette glissière qui se trouve à 30 centimètres de la .balus_ 
t rade. A partir de ce moment, il ne se souvient plus de ce qui s'est 

passé. 

Des ouvr iers, occupés dans une salle voisine, entendirent crier 
au secours et trouvèren t le machiniste debout contre le garde
corps, l ' avant-bras gauche arraché. 

U ne clef anglaise se trouvait près de la glissiè re exté rieur e. L es 
agrafes de la courroie ne présentaient aucune t race de détério

ra tion. 

IJ est interdit aux machinistes de travailler aux machines peu

çlant qu 'elles sont en mouvenment, 
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N ° 9 . - .llons. - .ter arro11dt"s.~enu11 t. - ('ltarbrm11nr1e d e /ri 
Grande Cheualih-e ~t .llidi de Dour. - Sif:gp 11° 2 (St-Charle.~), 
à Donr. - Dé71endances superficielleg.- 20 rw1/t 1921, t1 .9 heures. 
- Un blessé . - P.-V. l ngéniwr A. Dupret. 

Un ouvri er a eu la main gauche écr agée enke un cul
lmteur et un galet de roulement. 

Résumé 

Un culbuteur rotatif, installé uon loi n de la recette du pui ts 
d 'extraction, était constitué par deux couronnes ci rculaires rou
lant sur galets et entretoisées à. l' aide de barres horizontales . 

Voulant culbuter un wagonnet chargé de pierres, un ouvrier , 
chaussé de sabots, se hissa sur l'une des barres inférieures en -e 
tenant à la barre immédiatement supérieure. 

Son pied gauche ayant glissé sur la barre, il voulut se retenir 
et engagea la main gauche ent re un e des couronnes et un des 
galets. 

L'Ingénieur verbalisant a ém is l'avis suivant : 

• Il semble difficile d'envelopper partie llemen t les culbuteurs 
" à la main. S ' il est possible, à la r igueur, de musquer les galets 
" de roulement, soit au moyen de masques en tôle ou de dispositifs 
,, similaires, soit en exhaussant légèrement le plancher (en pra
,, tiqu~, abaisser le culbuteur par rapport à la recette), le _dang~r 
" subsistera toujours, en raison de la rotation de l 'appareil et oc 
" ses barres par rapport aux disposit ifs protecteurs qui sont fixes. 

" La cause réelle de l' accident est ra nécessité dans laquelle se 
" t rouve l 'ouvrier de s' insérer dans les ba rres du culbuteur pour 
li faire agir son propre poids. Les culbuteurs mécaniques oil cette 
n nécessit~ e~t supprimée et qui se prêtent à. l'enveloppement corn
,, plet , previeunent au contraire tous les accidents de ce genre. li 

M. !'Ingénieur en chef n·. -t d . . · , 
' n ec eur e l'arrond1ssement a mv1te 

Ja Direction des charbonnaae ·11 , 1
• cl 

o s sous sa surve1 ance a appliquer es 
masques aux galets de rotùement des culbuteurs conformément 
aux prescriptions de l'article 4° § 2 de l'A R 1 d 

15 
t 

. • , . . u sep em-
bre 1919' concernant les mstallations superficielles. 

. "' 
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N° 10 . - Centre. - .J• arrondissement. - l'harbownages Réu 
nis de Ressni.r, Leval, P f:ron nes, St.e-.4 ldegonde et H ouss1i. ·
S iége Ste-BarbP, û Re.~-~fli.1·. - 1Jé71enda11ces s117Je1'ficielles : La·uoir 
ri charbon. - .J se71te7llbrt• 1921, ri 19 !/.~ heures. - Un tué. -
P.- F. 711gi11irnr principal P. Defalq11 e . 

Un surveillant a ét.é trouvé t.ué en tr e deux poulies 
en mou vement. 

Résumé 

L ' accident s'est produit au 3° étage du lavoir, où est installé le 
crible à charbon brut. 

Parallèlemen t au crible, à 450 millimètres au-dessus du plan

cher court un arbre horizontal , tournant ordinairement à 
60 t~urs par minute et portant à. l 'une de ses extrémités la poulie 
motrice - celle-ci en tourée d'un garde-corps. A une certaine dis
tance de cette dernière, sur l'arbre, sont montées deux autres 
poulies dont ]' une commande, par courroie, le crible en question 
et dont l'aut re actionne les divers appareils du 2° étage. 

Entre ces deux poulies, l'arbre est supporté par un palier. 

L es deux poulies sont entourées d 'un g~~de-corps for~é de 
montants, d'une barre horizontale et de cro1s1llons avec plinthes 
de butée. En un endroit, seulement, le long d 'une des poulies, I~ 
garde-corps ne compor te, outre la plinthe de butée, qu'une simple 
barre horizont ale amovible. 

Lorsqu'il se produit un accroc quelconque nécessitant l'arrêt du 
lavoir, le préposé ferme le registre du crible, puis fait tinter un2 
sonnette pour demander qu'on immobilise la chaîne à godets des 
charbons bruts. Il n'ordonne l'arrêt de la machine motrice 
qu 'après un cer tain temys, ~uand, il suppose que la chaîne qui 
reprend ]es poussiers laves a evacue assez de charbon pour ne pas 

être calée. 
Lors de l'accident, le surveillant, occupé seul au 3° étage, ayant 

qu~ qu'une des deux bielles du crible s'était détach ée, ferma remar "' 
le r egistre de celui-ci et fit t in ter la sonnette. 

Quelques instants après, d_eux o~vrier_s, travaillant a~ 2° étag~, 
a elèrent le surveillant, qui ne r epond1t pas. Ils mont~rent alo1s 

PP3c 't ge et virent leur compagnon entre les deux poulies de com-
au e a . A • que 

d Couché sru· la nou trelle supportant le palier , la tete pi es man e, r-
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prise entre l ' une des poulies et sa counoie, les jambes pendant 
entre la poutrelle et l'autre poulie. La victime avait cessé de vivre. 

L a barre amovible du garde-corps n 'avait pas été déplacée. 
Le directeur des travaux a supposé que pour gagner du temps, 

la victime a voulu arrêter de suite le crible, en faisant sauter la 
courroie de la poulie de commande à l'aide du pied ; qu'elle a, 
pour ce faire, grimpé sur le palier de l'arbre, situé dans l'espace 
entouré par le garde-corps, en tre les deux poulies, et qu' elle est 
tombée en opérant cette mana:mvre. 

Des consignes, affichées sous form e de plaques émaillé.es, inter
disaient • de r emettre les courroies quand les machines étaien t en 
mouvement et de graisser les apparei ls pendan t la marche » . 

Ï..'auteui." du procès-verbal a estimé que le surveillant n ' avait 
:pas eu l' intention d 'aller graisser le palier de l 'arbre, parce que 
ce graissage aurait nécessité l 'enlèvement du chapeau et qu 'il ne 
pouvait, au surplus, être fai t que lors d ' un arrêt prolongé du 
lavoir. 

Il n ' a pas non plus été d' avis que cet agent aurait pu glisser 
ent re le garde-corps et la plinthe, puisqu ' il a été retrouvé entre 
les deux poulies motrices. 

N° 11. - Glial eroi . _ (i" arrondissem ent. - Charbonnage 
d ' A717H.utrnée-Ransart, B ois d1t Roi et Fontenelle. - S'iége d 11. 

Jllarquis, à F leurus . - Déve11dances rnverficielles. - 90 seJJtMn
bre 1921, à 10 heures . - Une blessée , 111ortelle111en f . - P .-V. 
l ngénieu1· J. Lowette. 

En passant près d 'un treuil · en mouvement, unr. 
ouvrière a été happée par les engrenage~, non protégés, 
de ce dernier. 

Résumé 

Une hiercheuse, ayant gravi l 'escalier conduisant à la salle du 
t r euil desservant le terril, vint demander au machiniste chargé du 
service de cet appareil, un peu de graisse pour en enduire les 
galets d ' un culbuteur à terres. 

A ce moment, le machiniste surveillait la marche du t reuil 
dont le tambour est actionné par moteur électrique par l 'int er
médiaire d'un arbre horizontal et d ' engrenages à chevrons. 

( , 
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Sans arrêter le t reuil , l'ouvrier s'écar ta un peu du controller 
pour laisser passer devant lui la hiercheuse, qui_ se dirigeait ~ers 
l 'endroit oit était placée la boîte contenant la graisse. Alors q~ elle 
était engagée dans un espace libre de 0111 ,375 de largeur existant 
entre les engrenages précités et le garde-corps en tourant un at~tre 
moteur, l'ouvrière eut les vêtements happés par les roues den tees, 
fut entraînée à leur suite et mortellement blessée. 

Le machiniste a déclaré lors de l' enquête, qu'il graissait les 
aalets du culbuteur tous les matins et qu 'il ne s'expliquait pas 
~ourquoi l ' ouvrière était venue chercher de la graisse dans la 
salle du treuil . 

La disposition des lieux ne permettait pas de suivre un autre 
chemin que celui emprunté par la victime pour aller de la porte 
d 'entrée de la salle à la boîte à graisse. 

L ' entrée de la salle était barrée par le machiniste et les engins 
du treuil. Le passage n 'était possible que si le machiniste chan-

geait de place. , , , . A A 

A . , • t un carter place a l engrenage avait du etre .ft.llteneuremen , 
1 , - 1 ·te du cisaillement des rivets par les vibrations de la en eve a a sui , 

salle du treuil. . . 
A b ·e dti personnel ne devai t d'ailleurs se rendre dans ucun mem r 

celle~ci pour raison de service. 

N • 12. _ G ltarleroi. - C harbonnnge cl1t N or1l de Charleroi. - · 
Siége no s, rl Gà-11rcelle"8. - Dépendcmces SUJJerfrcielles : Lœuoir 11 
charbon . - 6 octobre 192! , à 12 1/2 heur es. - Un blessé 111ort el
l ement. - P .-V . lngh1ie11r E . Molinyh en. 

Un machiniste a été happé par une comT01e tombée 
d'une poulie . 

Résumé 

Le lavoir venait d 'être remis en marche après le r epas de midi . 
Passant les appareils en revue afin de s' assurer de leur boa 

fonctionnement, le chef-laveur aperçu t un machiniste, debout , 
sur un des longerons de protection d ' un t ransporteur horizontal, 
longeron dont le patin supérieur était à 1111, 10 au-dessus dt! 

Plancher . 
' 1 , b · croisés Le machiniste était tou rne vers a courroie a n us 

reliant deux poulies. 
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Cette courroie, en coton, de om,21 de largem·, avait ses bouts 
assemblés par agrafe Legrelle faisant saillie de quelques centi
mètres sur la face extérieure. 

E lle était tombée de la poulie inférieure - poulie entraînée, rl(• 
1 m,50 de diamètre et dont l'axe se trouvait à 2111 , 70 de hauteur -- · 
mais continuait à. tourner sous l 'action de la poulie supérieure, 
celle-ci calée sur un ar bre de couche, dont l 'axe était situé à 
5m,22 au-dessus du plancher . 

Tout-à-coup, le m achiniste fut happé par la courroie, sans que 
le chef-laveur eût pu se rendre compte de la manière dont cet 
accident s'était produit. 

Immédiatement, le moteur électrique de commande fut arrêté 
mais il était déjà trop tard. Le machin iste était coincé en t re l~ 
poulie supérieure et la courroie qu ' il fallut couper pour Je dégager. 

Les témoins ont déclaré ignorer quelles étaient les intentions 
du machiniste en montant sur le transporteur. Ils pensent toute_ 
fois que cet ouvr ier a voulu, en attendant l 'arrivée du chef-laveur 
faire tomber la courroie de la poulie supérieure pour en prépar~:. 
la remise en place. Celle-ci devait, comme à l 'ordinaire, s'effectu'!r 
avec leur concours, le moteur étan t arrêté. 

N• 13. - Charleroi. - .5° rirronclissement. - Chm·bonnage de 
Bonne-Espérance . - Siége n° 1, à Lamb1tsrirl. - Dépendance

8 

SUJJerficielles. -10 octobre 1921, à 8 henr1~s . - Un blessé griève
ment. - P.- V. lngénieitr G. Pâques. 

Au cours du placement d'une cage d'extraction, un 
monteur a été blessé par le retom de la manivelle d'un 
treuil à bras. 

Résumé 

L'accident s'est. produit lor s du placement d'une nouvelle cage 
à six compartiments, de 8"',28 de hauteur totale et pesant 
3. 125 kilogrammes. 

Afin d'amener la cage dans le puits, on la tirait et soulevait 
à l'aide de la machine d 'extraction et d 'un treuil à !Lir comprima. 

D'autre part, pour éviter des mouvements t rop brusques et 
réaliser un guidage facile, on avait attaché au fond de la cage un 
câble métallique s'em oulant bas sur le tambour d'un t r eui l à 
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bras. La rotation de celui-ci s'effectuait au moyen d'une manive11e 
en fer de om,44 de longueur, par l' intermédiaire d 'un t rain d.i 
dem{ roues dentées. 

La cage ayant été soulevée vers l'avant sur une hauteur de 
l '",50, se déplaça brusquement et exerça un effort de traction 
violent sur le câble du t reuil à bras. L 'ouvrier manœuvrant celui
ci ne put résister à l'effort développé, lâcha prise et la manivelle 
l 'atteignit à la tête et aux membres supérieurs. Le treuil devant 
agir dans les deux se11s, était dépourvu de roue à rochet . 

N° 14. - Oltarleroi . - 4° arro11disscme11I . - Charbonnage de 
1llo11cea11 -Ji'rmlaine, 1llrrrti11el et M arcltiem1e . - Siége n° 8, rt 
Forclties-la-Marclt e. - D é71p11dri11cps .~uperficielles. - 6 clécem
bre 1921, à 10 h eures. - Un tué. - P .- V. Ingénieur H. Dandois. 

Un graisseur a été happé par un arbre de transmission 
dont une faible longueur était ~1 décotffeit. 

Résumé 

A la surface du siége, un élévateur à deux cages relie le nivea11 
du sol au niveau de la recette supérieure d'extraction. Cet appa
reil reçoit son mouvement de la machine du t r iage par l 'intermé
diai re d 'un arbre qui longe extérieurement le pont raccordant la 
recette à l'élévateur. Cet arbre est coupé par un embrayage à 
griffes actionné du niveau de la recette par un levier distant de 
8 mètres de l'élévateur . Le mouvement de cet arbre est commu
niqué à la poulie sur laquelle passe le câble de l 'élévateur par un 
jeu d 'arbres et de poulies, dont une oscillante, installé dans une 
tour surmontant l 'élévateur . Un des arbres, de 80 millimètres de 
diamètre, placé à 2m, 70 au-dessus du niveau de la recette, tourne 
dans un tuyau formant gaine, sauf sur om,2s de longueur; sa 
vitesse de rotation est de 130 tours par minute. Le graissage des 
appareils se fait tous les jours, entre 9 et 10 heures, après arrêt 
complet provoqué par le débrayage de l ' arbre principal. 

Le jour de l 'accident, le graisseur arriva avec le préposé aux 
manœuvres de l'élévateur. Des wagonnets se trouvaient sur le 
pont. Le préposé aux manœuvres dut les contourner pour aller 
manœuvrer le levier d 'embrayage. L e graisseur n'attendit pas 
l'ar rêt . Il grimpa dans la tour . Le préposé aux manœuvres, enten-
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_dant des chocs du côté de l'élévateur, se retourna et vit le grais
seur tournoyant autour de la part ie découverte, de om,23 de 
largeur, de l'arbre signalé. La victime, dégagée, mourut peu 
après. 

Des écriteaux, dont l' un placé dans le réfectoire où la victime 
prenait ses repas, rappelaient la. défense de graisser les appareils 
en marche. 

N° 15. - Liége . - 8° arronclissement. - Charbonnage de 
Sclessin-Val Benoît. - Siége B ois d'A vroy, <), Liége. - Dépen
dances m perftcielles. - 15 décemb1·e 19~1, ve1·s 18 lie1tres. - Un 
l ité et 1m blessé. - P.-V. I ngénieur E. Dessalle. 

Deux ouvriers ont été aLteints par un coup de fouet 
d'un câble d'extraction que l'on réparait. 

Résumé 

U ne équipe d'ouvriers avait été chargée de réparer les coutures 
du câble plat, en acier , de la bobine basse d'un puits d ' extraction, 
câble qui pèse 7 kg.,520 par mètre. 

Pendant cette opération, on immobilise la cage dans le puits 
en serrant le câble entre 2 bottes en bois et dans une pince métal
lique superposées, ensemble qui repose sur deux fortes poutrelles 
placées au-dessus de l 'orifice du puits. On fait ensuite tourner la 
machine pour donner du lâche au câble, ce qui permet d ' amener 
la partie à recoudre sur le banc où se fait la réparation. 

Chaque botte est formée de deux pièces de bois de chêne de 
85 centimètres de longueur et 20 x 20 centimètres de section 
réunies entre elles par deux boulons. La pince se compose de deux 
barres de fer de 38 centimètres de longueur, 10 x 3 centimètres 
de section, assemblées aussi par deux boulons; chacune de ces 
barres porte, du côté du câble, deux ergots de 8 à 10 millimètres 
de saillie. 

Une première réparation fut effectuée en fixant la cage à 
120 mètres de profondeur, puis on se prépara à en faire une 
seconde en laissant descendre la cage au niveau de 600 mètres. 
Trois ouvriers pincèrent le câble à la surface, comme il est dit 
plus haut, en prés~nce du chef d'équipe, qui se rendit ensuit.i 
dans la salle de la machine et donna l'ordre de détourner la 

1 

r 
J 
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bobine. L a machine se mit en marche lentement. L e chef d 'équipe 
t irait sur le câble pour l'empêcher de glisser dans la fosse des 
bobines et les t rois ouvriers l'amenaient sur le sol de -la paire. 
U ne douzaine de mètres avaient été ainsi déroulés, quand le câble 
glissa dans ses pinces. La partie lâche se tendi t brusquement, ren
versant deux ouvriers et atLeignant à la tête le t roisième ouvrier 
ainsi que le chef d 'équipe. Ce dernier fut tué sur le coup. L ' autre 
victime fut blessée légèrement . · 

L e câble n ' avait plus été graissé depuis six semaines. A u 
moment de l'accident , l'air était humide. 

Après l'accident, 0 11 a constaté que les bottes étaient labourées 
de stries sm 3 à 4 millimètres de profondeur, avec arrachement 
du bois. Les arêtes et les pointes des ergots de la pince étaient 
usées: quelques débris de fils y étaient accrochés. L e câble ne 
paraissait pas détérioré dans la rëgion où s'est p roduit le glisse
ment. Les boulons de serrage étaient. en bon état. 

L ' essai suivant a été effectué : après avoir amené la cage à 
600 mètres, on a pincé et fixé le cîible comme ci-dessus, puis on a 
soulevé la cage de 70 centimètres et on l 'a laissée retomber brus
quement : aucun gilssement ne s'est produit. 

L ' auteur de l'enquête a fait les calctùs suivants : 

L'effort de serrage des 6 boulons, dont la s~ction est au total 
de 4160 millimètres carrés, peut être évalué à 4160 x 5 kg. = 
20800 kg. , car les ouvriers disposaient de grandes clefs. 

L a force nécessaire pour va_incre le fro ttement dû à cet effo•:t 
est de 20800 x 0,4 = 8320 kg. , 0,4 étant le coefficient de frott~
ment de fer sur fer et sur bois, d 'après les expériences de Morin. 
Au départ, le coefficient doit même être plus élevé et l'on néglige 
ainsi l' influence des ergots. 

Or, le poids de la cage et de. la partie du câble pendant dans le 
puits n 'était que de 7,462 kg. 

Le glissement n'aurait donc pas eu lieu avec un serrage conve
nable, comme l ' a d ' ailleurs prouvé l'essai relaté plus haut. 

Au Comité ~'arr~ndisse~1e11t, le P~·ésident a rappelé. qu' un acci
dent, presque identique, s est produit dans un autre charbonna1.1e 
Je 22 septembre 1912 et .que le Comité avait émis alors l 'avis s~
vant : « Dans les cas de l'espèce, i l convie.ndrait de n 'entreprend1·e 
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)) des ttavatix tle réparation au câble qu 'après s'être assuré, par 
,, l 'cibsêrvation pendant une durée suffisamment longue de repères 
,, bien~ détetmirlés, qu'il ne se produit aucun glissement du câble 
,, et qü'en consêquenée, la fixation de celui-ci dans le clamage est 
)) suffisant. )) 

Le Comité a estimé qu'il importe qu'aucun ouvrier ne soi.t 
placé dans une situation dangereuse tant que la vérification du 
serrage n ' a pas été faite, vérification qui ne nécessite d 'ailleurs 
qu'un peu de lâdie au câble. , 

Un membre a conseillé d'interposer entre le câble et les pièces 
de bois ayant déjà servi, une four~ure de bois suffisamment tendre 
pour qu 'elle puisse s'écraser sous la pression. 

SERIE D 

N° 1. - Centre. - 8° arrondissement. - Gharb01inages Réunis 
de Ressaix, Leval, Péronnes, Ste-Aldegonde et H 01iss1t. · - Siége 
n°• 9-10, à H aine-S t-Paul . - Dépendances sitperficielles. -
15 janvier 1921, à 8 hwres. - Un tué. - P.-V. Ingénieur pri·ri
cipal P. Defalque . 

Un ajusteur a été électrocuté, alors qu'aidé par un 
autre ouvrier, il déplaçait une échelle de fer qui, mop1-
nément, toucha une ligne d'éclairage. 

Résumé 

Un ajusteur et son aide se préparaient à réparer un joint défec
tueux d'une tuyauterie de vapeur cotll'ant le long du bâtiment 
des puits, ài 4m,86 de hauteur au-dessus du sol. 

P ou r procéder à cette besogne, ces ouvriers se servaient d'une 
échelle en fer trouvée sous la recette du puits n° 10. 

Apr ès avoir appli'qué cette échelle contre la tuyauterie, l'ajus
teur est"ifua qu'il serait préférable d'en appuyer l'extrémité supé
rieure contre la muraille, sous la tuyauterie. Les deux ouvriers 
se mirent alo'rs eu d'ev'ôir de reculer le pied de l'échelle, en soule
v'ânt ·cet'te derruère, chacun à l'aide des deux mains. 

Malh'eur'eusemeut, l'extrémité supeneure de l 'échelle, en 
s"éc'frà~p'a\i~ du 'tuyau, vint toucher le fil de phase de la l igue 
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d'éclafrage électrique qui était établie immédiatement sous la 
tuyauterie. 

La ligne étant sous tension, les deux hommes furent t raversé( 
par du courant électrique et iie purent détacher leurs mains dP. 
l'échelle. 

L ' ajusteur poussa un cri, puis laissa passer la langue et resta 
inanimé; son compagnon continua à crier. 

Att iré par ces cris, un surveillant arriva et coupa le courant. 
L'ajusteur étant tombé sur le sol, c'est en vain que le surveillant 
prat iqua sur lui la respiration artificielle. 

L 'aide, qui ne fut même pas brûlé aux mains, a évalué à une 
minute et demie le temps pendant lequel la secousse a duré; il 
était, comme la victih1e, chaussé de bottines ferrées. Il n'avait 
pas remarqué la ligne d 'éclairage qui échappa également, suppose
t-il, à l ' attention de son compagnon. 

La ligne d 'éclairage comportait deux fils nus, distants l'un de 
l 'autre de om,30, fixés à la muraille par l ' intermédiaire d 'isola
teurs; le fil supérieur constituait un fil de phase, le fil inférieur 
était une dérivation du câble raccordé au point neutre d'un trans
formateur 3000/220 volts, courant triphasé, 25 périodes. 

Les lampes .étaient branchées entre ces deux fils et recevaient 
ainsi du courant à 200 v3-ou 135 volts environ. 

Sur le tableau de départ était installé un indicateur de terre 
combiné à ,un parasurtension. 

L'Ingénieur verbalisant a fait remarquer que le voltage maxi
mum auquel la victime a pu être soumise était de 135 volts , sauf 
en cas de mise à la terre d 'une phase autre que celle touchée par 
l'échelle ou de défaut d ' isolement entre le primaire ou le secon
daire du transformateur. 

Or, il a été prouvé qu' il n'existait, ni avant ni après l'accident, 
de mise à la terre d 'une phase quelconque, et i l est certain en 
outre, qu'aucun défaut d' isolement ne s'est produit entre la h~ute 
et la basse tension du transformateur. 

De plus, l'échelle en fer ayant été posée sur le sol et appliquée 
contre le fil supérieur, cet Ingénieur a constaté, à l'aide d'un 
voltimètre, que la différence de potentiel existant entre un point 
de l'échelle situé à 1111 ,50 de hauteur et la terre humide était de 
40 volts, tandis qu'elle atteignait 55 volts, quand l'échelle reposait 
sur un rail d'une voie ferr~e étab~ie à cet endroit, 
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Enfin, le voltmètre intercalé ~ntre les deux fils a indiqué 
135 volts. 

Bien que la ligne d 'éclair age ne ser vît pas pendant le jour, e lle 
était néanmoins maintenue sous tension à l'effet d 'empêcher les 
vols de fils de cuivre qui se prat iquaient même constamment, 
nonobstant cette précaution. 

L 'auteur du procès-ver bal a estimé que, pour mourir dans ces 
conditions, la victime devait être a t tein te d'un défau t d 'orga
msme. 

Le Comité d 'arrondissement a émis l ' avis que, quel que soit le 
vol tage, il conv~ent de couper le couran t chaque fois qu 'au cours 
d 'un t r avail il y a possibilité de mise à la ter r e d 'une canalisation 
électrique: 

N • 2 . - N a11inr. - G0 arrondissenw nt. - Oharbonnage d 'l 
fl am-s1tr-Smnbre, Arsim ont , ilfo;.nimont , Franière et D em inche. 
- Siége Sainte-Plore, à H am-sur-Sambre. - Dé71e11dancu sn71er
ficielles : S(llle de la machine cl' ex t raction électrique. - 11 ao1i t 
1921, ci 9 hettres. - Un t ué. _ P .-V. I n génieur Jl . Prémo11 t. 

Un ingénieur a. été électrocuté en Louchant un raccord 
établi provisoirement sur l'induéteur d'un motem d' ex
traction. 

Résumé 

U ne. bobine de l ' inducteur d ' un moteur d 'extraction, a limenté 
p~r .du courant t riphasé à. 4000 volts, ayant brûlé, on la mit pro
vis.o'.remen t hors circuit en connectan t en t r e elles les deu x bobines 
vo1sm es de la même phas , l' ·d d d d 30 · ' t d 1 . e, a a1 e ' un raccor e cen time r es 
\1~ngueur , situé à. l tn,60 au-dessus du sol, faisan t légèrement 

sai te sur la face latérale de l'inducteur et r evêtu de toile 
isolante. ' 

Le lendemain l' Ingé · . . 
. ' nieur vm t exammer la réparation provi-

soire et, le moteur étant . ~t ' fi 
. ane e, t couper par l ' aide-machiniste 

un bout de toile de la bob· · , ' ' 
C ï 't f h me suppnmee qui pendait sur le rotor . 

om.1t11ed lb avta1 rlanc il le garde-corps protégeant le moteur et se 
tena1 e ou sur e soc e méta11 · d d 

. . ique e ce er niel', sa main gauche 
vmt en contact avec le raccotd . Une fl amme ia" ll"t b ~l t 

1
,. v I i , r u aq ,so• 
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lant du raccord , et l'ingénieur s' affaissa dès qu ' on eut manœuvré 
! ' interrupteur général. 

L ' inducteur du moteur est monté en étoile et l ' induit bobiné 
peut êt re mis eu sér ie avec des r ésist ances extérieures à l 'aide de 
bagues de contact contenues dans une enveloppe métallique. P en
dant l'arrêt du moteur, une seule de ses phases reste en communi
cation avec le câble amenant le courant. Le point neut re, qui 
n 'est pas mis à la terr e, est parfaitement isolé par rapport à. la 
masse du moteur, de même que chacune des t r ois phases . A la 
cent rale, existe une m ise à. la t erre permanen te des t rois phases 
constituée par t rois voltmèt r es sta t iques, q ui serven t à déceler 
les pertes éven tuelles. A la cen t r ale et au tableau du siége Sainte
F lore, il ya des limi teurs de tension du type à. rou leaux . 

A près l'accident, 0 11 a consta té que l ' isolant du r accord était 
complèt emen t brûlé à. la partie inférieure sur 4 à 5 centimètres 
et qu'un boulon du couvercle de la boîte aux bagues, boulon 
auquel s'appuyait la victime, portait des traces manifestes d ' oxy
dation. L e socle de cette boîte, sur lequel se tenait !'Ingénieur, 
présentait des st ries indiqûant uu glissement du pied . 

L e Comité d 'arrondissemnet a estimé que la question de la 
mise à la t erre dans les installations à courant k iphasé, qui n ' est 
pas explicitement prévue dans le règlement actuel , devrait être 
t ranchée d 'une façon précise. 

Il a émis l'avis que toute mise à la terre directe ou indirecte 
constit uera toujours un danger pour le personnel. Il y aurait lieu 
d 'examiner notamment si la mise à la terr e per m anent e, par 
voltmètres indicateurs de pertes, se justifie dans les centrales, 
ét ant donné surtout l ' ignorance dans laquelle peu t se trouver à 
cet égard le personnel chargé de la con duite des moteurs alinlentés 

·par ces centrales. 

N• S . - Cen tre. - 8° arrond issem ent . - Oharbo11m(lge de La 
/ , 0 11 vi f>rr et Sar1<- J,0 11ycltamp~. - 1"01irs à col.-e , à S aint- Vaast. -

]8 septembre 1921, vers 16 heures . - Un tu.é . - P.- V. Ingénieu r 
N. Alolinglt en . 

Un ouvr1er a été électrocuté en manipulant un câble 
électr ique qui alimenta,it le moteur d ' un concasseur que 
l'on était en train de déplace\' . 
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L' accident s'est produit à proximité d'un mas~if de fours à 
coke. 

Le coke sortant des fours, après refroissement, est jeté dans un 
concasseur mobile le long d 'une voie ferrée longeant un des côtés 
du massif . Le concasseur doit éventuellement être déplacé et arrèté 
en regard du saumon de coke défourné. Il est monté SUT un 
châssis en fer avec t rain de roues et atta_qué, par J 'intermédiaire 
d'une courroie, par un moteur électrique asynchrone triphasé. 
Celui-ci est alimenté par du courant à 500 volts ent re phases, 
l'enroulement de la génératrice étant en étoile avec point neutre 
à !a te'.-re. Le courant est amené de la centrale à un interrupteur 
tnpola1re, entre la face ouest du massif, par un câble armé et 
~ous plomb. Un autre câble armé relie cet in terrupteur au moteur ; 
il court le long de la paroi i:ord du massif jusque vers le milieu 
de celui-ci, sout.enu sur des crampons, puis s' incurve, traîne sur le 

sol, pour se relever finalement vers Je moteur du concasseur. 
L ' armature en plomb de ce câble est mise à la terre par la terre 
de la centrale. 

La veille du joUT de l'accident, la j)ar t ie t raînant sur le sol 
avait été avariée par un wagon. Cett e par t ie avariée avait été 
coupée et remplaç,ée par un t ronçon de même composit ion, •Je 
6m, 70 de longueur, raccordé au moteur. L a jonction entre les deux 
tronçons avait été réalisée au moyen d 'une boîte en fonte avec 
masse isolante, simplement placée sur le sol. L 'électricien a déclaré 
que l'armature en plomb de ce câble avait de plus été mise à h 
t erre par un fil relié à un écrou de la carcasse du moteur. 

Au moment de l'accident , plusieurs ouvriers 1)rocédaient 
d ' l au 
e~ a~eme~t d~A concass~UT . L 'un d 'eux voulut déplacer le câble 

qm risquait d etre attemt par une des roues du concass . I l . . eui. 
sa1s1t _d 'une main la ~oîte de jonction . et de l 'autre le t ronçon 
abou tissant au motem , les souleva ... puis s'affaissa en criant. 

L e chef de service accurut et coupa immédiatement l e courant. 
L a respiration art ificielle fut prat iquée sur l 'o .· . . . A uv11er , mais 

celu1-c1 ne put etre ramené à la vie. 

Les t ronçons de câble réunissant l 'in terrupte . 
, . . , . ui au moteur 
eta1ent constit ues de t rois conducteurs en cuivi·e · 1, 1 , . 1so es 'un de 
l'aut re par gaines de papier huilé ainsi que de c· 

1 . . ' mq enve oppes 
commuues successives compnses en allant de J' iri t ' .· 
, . ., . . ' eu eur vers l 'e>.-

ten eur : la prem1ere, de JUt"e et de papier huilé. l · d ., d . , a eux1eme
1 

e 
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plomb ; la troisième, de fi lin goudronné; la quatrième, de deux 
rangs de fer feuillard de 34 millimètres de largeur ; la cinquième, 
de jute. 

Au cours de l'enquête, il fu t constaté que, du côté de l ' inter
rupteur, l 'armature en plomb du câble était sectionnée à l 'ent rée 

· de la boîte de jonction . L'axe de la boîte fut placé quelque peu 
obliquement par rappor t au t ronçon de câble venant de l'interrup
teur, c'est-à-d_ire dans la posit ion qu 'il devait avoir lorsque la 
victime a soulevé la boîte. L ' uu des pôles d'un galvanoscope a 
alors été réuni à la boîte et le second pôle a été mis successivement 
en contact avec les conducteurs électriques du bout qui était con
necté à l'interrupteur. Le galvanoscope a accusé un contact élec
t rique entre chacun des t rois conducteurs et la boîte de jonction . 
Après ouver ture de la boîte, on remarqua que les deux lèvres de 
la section de l' armature en plomb étaient'distantes de 5 millimètres 
au minimum et que les conducteurs en cuivre apparaissaient par
t iellement entre les éléments du filin goudronné formant une 
part ie de l ' isolement électrique. 

Enfin , il a été constaté que la mise à la terre par la carcasse du 
moteur n'avait pas été réalisée. 

Les ouvriers préposés aux déplacements du concasseur avaient 
pour instruction de n'opérer ces déplacements qu'après avoir 
coupé le courant à l ' interrupteur. 

SÉRIE E 

~· 1. - Charleroi. - J0 arrondissement. - Chcirbonnagc d1t 

Gouffre. - Dépendances superficiell.es : R.iva,qe, r), Gltâtelinean. _ 
8 jcvnvier 1921, ri 7 h eure~. - Un t ué . - P .-Tl. I n génieur 
J . Lowette. 

Un journalier a fa iL u11c chute mortelle en trébuchant 
contre le câble tracteur d ' un transbordeur . 

Résumé 

L 'accident est survenu, au rivage, su r la voie principale oit sont 
amenés les wagons vides avant leur répar t it ion entre les diverses 
voies passant sous les t rénùes de chargement. L es voies de charge
ment sont parallèles à la voie principale et la répartition des 
wagous se fai t par un t ransbordeur. 

Pour se rendre à son travail , un journalier traversait ces voies. 
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A ce moment, le t reuil du t ransbordeur faisait avancer un 
wagon vide sur la voie principale, en le ti rant à l'aide d ' un câble 
métaliique courant à 0111,50 de hauteur au-dessus du sol. 

L e journalier qui se dirigeait vers un escalier de service, t ré
bucha cont re le câble tendu, resta inanimé, la face con t re terre, 
et expira quelque temps· après. 

L e wagon en mouvement avait été arrêté avant d 'atteindre 
l'ouvrier . 

Le médecin qui a examiné la victime a déclaré que les lésions 
constatées : éraflures du front, du nez, épistoxis et légère ecchy
mose du cou ne permettaient pas de conclure à une mort par 
accident. 

M. !'Inspecteur général n 'a pas cru u t ile de faire procéder à 
l'autopsie du cadavre, parce que la chute ayant déterminé la mort 
lui a paru résulter , sans conteste, d 'un accident du travail. 

N• 2 . - il! ans. - / ' 0 arrondissement. - Charbonnage de 
B o1111e-11eine. - S ié_qe Le Fief , à Quareo11011. - D é71endances 
superficielles. - 12 mars 1921, à 18 hwres. - Un blessé rnor t el
lemen t . - P .-V. I ngénieur 71rincival G. SottianJ'. 

Un jeune ouvr ier est tombé da,ns un bac contenant de 
l'eau chaude . 

Résumé 
Dans le coin d ' une fosse en maçonnerie conten ant un réservoir 

cylindrique, horizontal, recevant les eaux de vidange des chau
dières et les purges des soupapes de prise de vapeur de celles-ci , 
des ouvriers inconnus avaient aménagé une cuvette. Dans cette 
dernière, un maçon et son aide, occupés, ce jour-là, au nett oyage 
de la galerie du venti lateur, venaient se laver les mains. 

A_ un moment donné, après s'être lavé, l 'aide-maçon , voulant 
sortir de la fosse, posa le pied sur un t uyau en fonte placé à la 
base du réservoir et glissa dans un bac placé en contrebas et dont 
le couvercle avait été enlevé. 

, Ce bac c~n,te~ait ~e l 'eau chaude ; le jeune ouvrier fut profon
dement brule a ~a Jambe gauche et succomba deux jours après 
l ' accident des swtes d ' une congestion pulmon aire. 

L ' enquête n ' a pas permis \l'établi r par qui le couvercle du bac 
avait ét é enlevé. · 

• 
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N ° 3 . - Gh(Lrleroi. - 5° arronrlissement . - Charbonnage d ' Or
mont. - Siége S t -Xavier, à B ou ffioulx . - D é71endances superfi
cielles : Chaudières . - 9J avril 1991, vers !28 1/9 heures. - Un 
blessé. -P.-V. l ngé11·ieur G. Pâq ues . 

Un chauffeur a, été gri èvement blessé à l ' œil gauche 
par un fragment d' un tube ind icateur de chaudière, 
lequel a éclaté lJrusquement . 

Résumé 

Une chaudière à foyers intérieurs était pourvue de deux indica
teurs de niveau d 'eau à tube de verre simple, de 310 millimètres 
de longueur, 11 millimètres de diamètre intérieur et 3 1/2 milli _ 
mètres d 'épaisseur . Chacun d 'eux étai t protégé par une t ôle 
cintrée présentant t rois fentes de 8 à 9 millimètres d 'ouver ture, 
et qui était fixée à l 'armature métallique de l' indicateur . 

Au moment de l' accident, le niveau de l 'eau dans la chaudière 
était à quelques centimètres au-dessus de l ' index de niveau infé
rieur et la pression ét ait de 7 1/2 atmosphères. 

Le chauffeur se t rouvait devant la chaudière, à 1 mètre de 
celle-ci environ , quand un des t ubes indicateurs éclata brusque
ment. L 'ouvrier reçut un fragment de verre dans l 'œil gauche. 

Le protecteur fut projeté au loin . 

L e Comité d ' arrondissement a émis l' avis que .Ja quali té du verre 
des indicateurs devrait être réglemeuLée et que les fabricants 
devraient êt re obilgés de faire graver des marques d 'origine sur 

ceux-ci. 

N• 4 - 1°' arro1idisse111 e11 f . - l'lwrbonnage de B laton. -

Dév enda nces suverftcielles. - .'J juin 1921, à 8 heures . - Un 
blessé 1n<}.rtellement . . - P .-V. b ir1énieur prin ci11al G . Sotiiau~; . 

Un ouvr ier est tombé en uas tl ' nne échelle qu 'il descen

da.it . 
Résumé 

Un palfrenier qm s'était rendu dans un grenier à foin , en 
descendait, tenant à la main un rateau léger , par une échelle de 
Am 10 de longueur, dressée à l'extérieui· du bâtiment. 
"' 1 -
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Arrivé à mi-hauteur, il chancela et tomba sur le sol ; il fut 
atteint de fractm-e de la base du crâne. 

D 'a~rès 1
1

e,s .décl~rations d: t~moin~, la victime était sujette à 
des cnses d epileps1e quatre a cmq fois par semaine. 

L:a.uteu.~ du p~·o,cès-ver~al a émis l ' avis que l ' emploi d 'ouvriers 
attemts d rnfirm1te devrait, en principe, être limité aux occupa
tions exemptes de tous dangers, lesquelles sont rares dans les char
b9nnages. 

A la suite de cet accident, M. l'Ingénieur en chef-Directeur de 
l 'arroAn~issement. a demandé l'installation de poignées à chacun 
des cotes des baies de grenier, conformément aux dispositions de 
' '.ar t icle 58 de l'arrêté royal du 15 septembre 1919 sur les installa
tions superficielles. 

N• 5 . - Liége. - s• arrondissement. - Clwrbonnaye de t'Es71é
rance et lJ0111ne-Fort11ne. - Siége E11éra11ce, û ,l[o-nt.eqnée. -
Dépendan ces sn71erficielles: Chaudières. - 4 juillet 

0

1921, ri. 
18 1/2 heures. - Un tué. - P.-T1. Ingénieur 71ti1ici7ml .'l. Delrée. 

Un ouvrier a été atteint de graves brûlures internes et 
externes produites pa,r de ln vapeur d'eau, à la suite du 
déboîtement d'un tube d' eau d'une chaudière à vapeur. 

Résumé 

L'accident s'est produit dans le couloir d 'évacuation des cen
drées d ' une batterie de six chaudières à vapeur multitubulaires, ?t 
peu près identiques, du t.ype " La Spéciale '" Ces chaudières sont 
timbrées à 10 kg. par centimètre carré et ont, chacune, 250 mètres 
carrés de surface de chauffe. 

La chaudière qui a occasionné l 'accident - la quatrième de la 
batterie - comprenait deux faisceaux de 96 tubes bouilleurs 
inclinés, faisant communiquer deu.x c~rps cylindriques horizon
ta~x inférieurs reliés entre eux par un cuissard, avec deux corps 
cylindriques horizontaux supérieurs reliés entre eux par 62 tubes, 
le corps supérieur arrière étant réuni par un cuissard à un ballon 
de vapeur cylindrique horizontal. 

Les viroles cl.es corps cyliu~riques ont 18 millimètres d 'épaisseur; 
les tubes bou 1lleu~·s, ~u acier, ont environ 5'",30 de longueur , , 
83 millimètres de diametre extérieur et 3,5 nüllimètres d'épaisseui· , 

• 
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Les tubes bouilleurs sont raccordés aux corps cylindriques supé
rieurs par mandrinage. Les surfaces en contact ne sont pas file_ 
tées, ni rainurées. 

Le foyer de la chaudière est. du système Pluto, à chargement 
automatique et à barreaux de grilles mobiles et inclinés vers 
l 'arrière du foyer, où se fait l'évacuation des cendrées. Celles-ci, 
aux diverses chaudières, sont recueillies dans des berlaines qui 
circulent dans des couloirs ménagés sous les cendriers. Ces couloirs 
sont branchés sur un couloir principal passant devant les chau
dières et aboutissant au pied d'un monte-charge. La ventilation 

. de ces couloirs est assurée par sept ouvertures ménagées dans la 
voüte du couloir principal ; une de ces ouvertures est surmontée 
d'une cheminée. 

L'ensemble de la chaudière dont il s'agit est supporté par les 
deux corps cylindriques supérieurs dont les extrémités reposent 
sur les murs latéraux du massif de maçonnerie entourant le géné

rateur. 
Au moment de l ' accident, trois ouvriers se trouvaient dans le 

couloir principal, l'un vers le fond, occupé à retirer une berlaine 
du couloir situé sous le cendrier de la sixième chaudière, les deux 
autres, entre la quatrième chaudière et le monte-charge. 

Tout à coup, il se produisit une détonation suivie d'un afflux 
considérable de vapeur par le cendrier de la chaudière n° 4. 

Les deux ouvriers qui se trouvaient vers le monte-charge purent 
s'enfuir sans avoir reçu la moindre brûlure. Il n'en fut pas de 
même de l'autre ouvrier qui, gravement brfüé, n e donnait plus 
signe de vie quand on parvint à lui et dont, peu après, un médecin 
ne put que constater le décès. 

Au moment de l 'accident, la pression était approximativement 
de 7 3/4 kg. par centimètre carré. Le niveau de l 'eau était cons
tamment resté à plusieurs centin1ètres au-dessus du niveau mini
mum réglementaire. 

On constata, dans la suite, que l'accident était dû à ce fait 
qu'un tube bouilleur de la première rangée du faisceau tubulaire 
antérieur était entièrement sorti de son logement du corps cylin
drique supérieur et que son extrémité s'était déplacée vers l 'avant 

de 'plus de 0'",10. 

On releva, au cours de l'enquête, qu'un autre tube de la même 
rangée ne pénétrait dans son logement du corps cylindrique supé-
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r ieur que sur environ 10 millimètres de longueur, alors que l'épais
seur de la tôle de ce corps était de 18 millimètres. De nombreux. 
t ubes du même faisceau étaient plus ou moins arqués. L es tubes 
bouilleurs du faisceau postérieur n 'étaient que très légèrement 
défor més. 

Cett e chaudière avait été visitée intérieurement et ex térieure
ment le 17 février 1921, par un délégué de l ' Association liégeoise 
pour la surveillance des chaudières et mac~iues à vapeur, lequel 
n'y avait reconnu aucun défaut inquiétant et avait conclu qu 'elle 
pouvait r eprendre son ser vice sans danger, pendant un an, à la 
pression du timbre : 10 kg. par cen t imètre carré. 

Le Comité d 'arrondissement a estimé que la visite ex térieure 
de la partie de la chaudière où s'emboîten t les tubes est r endue 
difficile par l 'existence de ces tubes mêmes. Il a crit iqué le mode 
d 'assem~lage de ces derniers avec les corps cylindriques, aucune 
précaution n'ayant été prise pour assurer la solidité de cet assem
blage, d'aut ant plus que, outre qu 'ils sont exposés au fl ambement 
par les dilatations inégales, les t ubes son t soumis à une t raction 
par la pression non équiilbrée de la vapeur et par le poids de l 'eau 
et du corps infér ieur . 

M. !'Ingénieur en chef-Directeur de l 'arrondissement a calcul é 
la grandeur de cet effort de traction et a trouvé que celui-ci était. 
de 556 kg. en moyenne par tube, cë qui correspondait à 11 g ]-. ' ' ,g . 
par cent1metre carré de la surface rendue adhéren te par le mandri-
nage. 

U n membre du Comité a signalé à ce SUJ.et que d ' ' 
bl" · . , apres une 

pu 1cat1on techmque récente, la résistance à l 'arrachement d 'un 
assemblage par simple mandrinage, dans Je cas d' t b d 
]' , , . . . un u e e 

espece, et a1t v01sme de l 000 kg. de sor te qtie l ffi · d , . , , . ' e coe cien t e 
secunte, dans le cas actuel , eta1t à peine 2. 

Enfin , le Comité a estimé qu!l les galeries de d , . . 
, . . ecr assage devaien t 

presenter de larges sections et offrir des moyens d t . . 
~ . . e re r a1te faciles 

et surs aux ouvn ers qui y sont occupés. 

M. !'Ingénieur en cheLDirecteur de l'arroud · , . , 
· · d h issement a ecn t a 

la D!l'ect1on u c arbonnage, pour l 'engager : 

10 à faire vérifier et r enforcer l ' assemblage d t b 
es u es des corps 

cylindriques de toutes ses chaudières du système L S . 
" a péc1ale » ; 

i 
k 
' 1 

, , 
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2° à pourvoir la galerie d'évacuation des cendres, aménagée sous 
ces chaudières, d 'une seconde issue aboutissant près de l'extrémité 
opposée à celle oi1 se t rouvait l'unique issue, au moment · de 
l'accident. 

N° 6 . - Charleroi. - 4• arrondisseme11t. - Charbonnage de 
,lfarcinelle-No-rcl. - S,iége. 11° 10, à Marcinelle . - Dépwdances 
supe1fi-cielles : Recette du pwit s d'extraction. - 19 juillet 1921, 
à 7 1/2 heures. - Un t ué. - T'. -TT. lngénietl?' H . Dandois. 

far suite de la rupture de la t ige de support d'une 
cloche servant aux signaux, cette cloche est tombée sur 
u~ ouvrier, qui SC' prép:uait ;t prendre plac0 dans une 
cage ~L la ~urface . 

Résumé 

Les signaux du fond étaient donnés à la surface par une cloche, 
pesan t 35 kg., installée à 7 mètres au-dessus de la recette. Cette 
cloche était fixée,_ depuis huit ans, au sommet d'tme tige ver ticale, 
en fer , de 40 millimètres de diamètre, s'élevant à 440 millimètres 
au-dessus d 'un sommier , dans lequel elle était boulonnée, l 'embase 
dont elle était pourvue s'appuyant sur le sommier par l'intermé
diaire d 'une plaque métallique. 

L a veille du jour de l'accident, alors qu 'on réglait les câbles 
d 'extract ion , par ~uite d'une fausse m anœuvre, l'arbre des taquets 
de sûreté tomba sur le mé~anisme des leviers actionnant le battant 
de la cloche et celle-ci fut p rojetée sur le sol. 

Le forgeron et l 'ajusteur chargés de la r éparat ion trouvèrent la 
t ige de suppor t en bon état et replacèrent la cloche en y rivant 
! 'ext rémité de la t ige dont le pas de vis était usé. 

Le lendemain, après un fonctionnement normal de vingt-quatre 
heures, au moment où l'on sonnait « un coup » du fond, la cloche 
s'abattit sur la recette en atteignant mor tellement au front un 
ouvrier qui se disposait à entrer dans la cage. 

L'enquête a démontré que la t ige de support s'était brisée 
immédiatement sous l 'embase, au niveau de la plaque d"appui. 

A l'endroit de la rupture, la section , circulaire de 25 millimètres 
de diamètre, présentait une texture à g ros grains; la moit ié de la 
cassure était r ouillée. 
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L 'auteur du procès-verbal a estimé que le bris de la tige avait 
été amorcé par la chute de l 'arbre des taquets. 

Le Comité d'arrondissement a émis l 'avis qu 'il conviendrait de 
soumettre périodiquement au recuit les pièces métalliques qui, 
comme celle dont la rupture a provoqué l' accident, sont soumises 
à des chocs violents et répétés. 

M. !' I ngénieur encbef-Directeur d'arrondissement a porté cet 
accident à la connaissance des ~irecteurs des charbonnages placés 
sous sa surveillance et les a invités, si des installations de ce genre 
existaient dans leurs siéges, à donner des instructions pour que 
ces appareils soient soumis à m~e surveillance spéciale et pour que 
les tiges soient éventuellement recuites. 

N° 7. - 5• arrondissement. - Charbonnage du Grand Mam
b01irg et Bonne-Espérance. - Sié,ge R ésolu, à Montigny-sur
Samb1·e. - Dévendances superficielles. - 23 jnillet 1921, à 
9 1/2 heitres . - Un blessé gi·ièvement. - P.-Tl. l ngénie11r 
J . L owette. 

Un ajusteur a été a tteint à l 'œil gauche p.ar un éclat 
qui s'est détaché d' une tranche à froid qu'i l tenait et sur 
laquelle on frappait. 

Résumé 

P our enlever un bout de 1 m,20 à un rail de 6 mètres de longueur, 
posé perpendiculairement sur un autre rail, un ajusteur tenait 
appliquée sur le premier rail , une t ranche à froid (ma~teau pré
sentant une arête tranchante d'un côté et une t ête de l'autre) sur 
laquelle un de ses compagnons frappait à l'aide d'une masse. 

Au cours de ce travail , un léger éclat se détacha de la tranche 
à froid et vint perforer l 'œil gauche de l'ajusteur. 

N° 8 . - Charleroi. - 4° arrondissement . - Charbonnage de 
Sacré-Madame. - Siége des Fiches, à Dampremy. - Dépendances 
suverficielles. - 18 cioût 1921) à 17 he1u·es . - un blessé mortelle_ 
ment. - P.-V. lngén·ieur !,_ L egrand. 

Un machiniste est tombé dans les fondations de la 
machine d'extraction en posant le pied sur un couver cle 
qm a basculé . 

1 ... 

1 

j 
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Résumé 

Après avoir été fermer le robinet de purge du modérateur de 
la machine d'extraction situé dans les fondations, un machiniste 
sortit de celles-ci et replaça d'une manière défectueuse le couvercle 
en planches, mesurant 1 m ,50 x om, 70, recouvrant la trappe 
d'entrée. · 

Voulant s'assurer de ]a stabilité du couvercle, le machiniste y 
appuya le pied. Le couvercle bascula et l' ouvrier fut précipité 
dans la fosse, profonde de 2111,40 ; dans sa chute, il cogna de la 
tête l 'échelle d'accès. 

N• 9 . - Charleroi. - 5° arrondissement . - Charbonnage du. 
Grand Mambo11rg ~t Bonne-Es11érm1ce. - Siége Neuville, à ilfon
tigny-swr-Sambre. - Dépe11drincel! .superficielles : Ancienne fabri
que rle bi·iquettes. - 16 septembre 1921, à 11 lie1ires. - Un 
blessé gr·ièvement. P. - V . lngé111.e111· J . Lowette. 

Deux ouvr iers ont été précipités d'une toiture en 
démontage, une tôle sm laqnelle ils se trouvaient ayant 
liaRculé. 

Résumé 

Deux montem·s étaient chargés d'enlever la couverture de l 'an
cienne fabrique de briquettes. Cette couver t ure était constituée 
de tôles ondulées, de forme carrée, de 3 mètres de côté, boulonnées 
les unes aux autres et attachées aux vernes à l'aide de crochets. 

Au début de l ' opération, i ls déboulonnèrent les tôles en faisant 
usage d'un plancher disposé sur les entraits de deux fermes 
voisines. 

Jugeant le procédé trop lent, les ouvriers se bornèrent ensuite 
à couper simplement les boulons au burin, sans monter aucun 
hourdage, en se hissant sur la toiture. 

Le jour de l 'accident, ils se trouvaient debout sur une tôle com
plètement déboulonnée, quand l'un s'agenouilla sur le bord de 
cette tôle qu' il fit bas.culer. Les deux ouvriers furent précipités 
dans le vide et firent une chute de 12 mètres. 

L'un d'eux fut grièvement blessé, l'aut re sortit indemne de 
l'accident : il était attaché à une corde lâche et ne tomba sur son 
compagnon de travail qu'après que le nœud pa1· laquelle la corde 

· était fixée à un arbalétrier se fût défait sous l'effet du choc. 

--------=·m~·n~;aœmm---------~--~~~~...._ ______________________ ~ 
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N ° 10 . - M ons. - 1•r arrondissement . - Charbonnage de 
B uisson. - Siége n° 2, à Wasmes. - Dépendances sitperficielln: 
A teliers. - 18 novembre 1921, à 11 henres. - Un ble.~sé . -
P .-11. I ngénieur principal O. Tferbouwe . 

Un électricien gui procédait à l ' essa.i de d~tonateurs. a 
été grièvement blessé par l' explos10n d un certam 
nombre de ces engins. 

Résumé 

Les essais de conductibilité électrique des détonateurs prescrits 
par l' article 3 de l 'arrêté royal du 24 avril 1920 sur l'emploi des 
explosifs dans les mines, étaient effectués par les électriciens da1~s 
leur atelier à l ' aide d'un galvanoscope à magnéto. Cet appareil 
produisait, 'à la vitesse de rotation de 3 tours par seconde à la 
bobine du courant alternatif redressé, à la tension de llO volts. 
La bobine de la magnéto avait une résistance de 650 ohms et celle 
du galvanoscope, une résistance ~e. 300 ohn~s . Ces deux résistances 
se t rouvaient en série avec le detonateur a essayer. 

Au début de l ' organisation des essais, le chef-électricieu plaça 
les détonateurs dans le sous-sol du local en les faisant' passer par 
un orifice du pavement. 

Ce préposé ne réussit jamais à provoquer l 'explosion d ' un déto
nateur même en imprimant à. la bobine de la magnéto 5 révolu
tions par seconde au lieu de 3. 

Après quelque temps, les électriciens firent les essais en déposant 
simplement le galvanoscope et les détonateurs sur une t~ble, ~ans 

même placer ceux-ci derrière une tôle, comme l 'avait prescrit le 
directeur des t ravaux. 

Au cours d 'un essai exécuté par un électricien, un détonateur 
explosa en déterminant la déflagration de 87 autres détonate.urs 
formant un t as situé à. une distance de om,30 à. o•n,40 du premier. 

L'électricien procédant à l'essai fut atteint grièvement aux yeux 
par divers débris dont cer tains provenaient du galvanoscope 
rédui t en pièces. 

A la réunion du Comité d ' arrondissement, !' Ingénieur verba
lisant a signalé que, dan,s un charbonnage voisin , la source du 
courant ut ilisé dans le galvanoscope est une pile ordinaire donnant 

l .... 
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un voltage in férieur à un volt et âemi. Le détonateur est mis en 
série avec la pile et la bobine du galvanoscope. Le détonateur à 
essayer est int roduit dans un fût en bois à pétrole, vide, par 
l'orifice destiné à recevoir un robinet. Le trou de la bonde reste 
ouver t et est tourné du côté opposé à celuj oi'.1 se t rouve l 'opéra
teur. Le tonneau est placé debout, l'ouver ture du robinet vers le 
haut. 

Le Comité a est imé que des piles ou des accumulat eurs avec des 
résistances addit ionnelles fixées tille fois pour toutes, sont de beau
coup préférables à un apparoil à roLatiou et que, d'autre par t, la 
véritable garantie réside daus l 'emploi d ' une tôle ou d 'un tonneau 
de protect ion . 

N ° 11. - .llo11s. - J•t arro11rlisse111 ent. - Cl1arbonnage de 
Bois de B ousw et Sai11te-Crni.1-, 8ainte-C'laire. - lJépendancp., 
,rnperficielles : Chantier rw b'Ji.,, û B ousrn. - 26 novembre 1921, 
ver.ç 70 li c11res. - Un blessé. -P.-V . ln,qénieur pr-i,,;,cipal O. Ver
bonwe. 

Un ou\Tier occupé à décharger d' un wagon, des pièces 
clc sapin , a été blessé à l 'œil droit par un long éclat de 
bois . 

Résumé 

Des ouvriers étaient occupés à décharger d 'un wagon plat, des 
pièces de sapin mesuran t 7 à. 8 mètres de longueur et de 0'",40 à. 
0111

, 70 de circonférence en leur milieu. 

Au moment où le déchargement touchai t à sa fin , une pièce de 
sapin de 0'",51 de tour, lancée sur le tas, se brisa à l'une de ses 
extrémités et un bout de 0'",60 de longueur vint atteindre u n des 
ouvriers à l'œil d roit. 

N ° 12. ~ Liége. - 8" arrondissement . - è ltçrbonnage d'Espé
rrmce et Violette. - Siége Bo1111 e-Espéra11ce, rl H erstal.- Dépen . 
dances superficielles : Atelier. - 26 déccrnbre 1921, vet·s 15 1 /9 fi . 
- Un blessé . - P.-V. Ingénieur E . Dessalle . 

Un ajusteur a été atteint à l'œ il droit par un éclat de 
métal. 
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Résumé 

Un ajusteur, occupé à réparer des tuyaux à air comprimé, 
devait enlever des boulons restés dans les t rous d 'un collet débrasé. 
Il voulut couper au burin un écrou rouillé et fixa la têt'e du boulon 
dans un étau. Alors que l'ouvrier frappait avec un marteau sur 
le burin, l 'écrou se brisa et un éclat de métal, faisant ricochet 
sur l'étau, atteignit l'ajusteur à l 'œil droit. Celui-ci est perdu. 

La victime avait des lunettes à sa disposition, dans une armoire. 
Généralement, elle ne s' en servait pas, pour une besogne de ce 
genre qui, ordinairement, ne donne pas lieu à. des projections 
dangereuses. 

MÉllOIRE 

CARTE GÉNÉRAL:ffi 

ET 

Abornements des Concessions minières 
DU 

BASSIN DE LA CAMPINE 
PAR 

M. DEHALU 

Professeur à l'U niversité de Liége. 

(7m• Suite) (i ) 

(1) Voir A1111ale1 des Mines de Belgiq11e, t. XXII, } rc et 2o linaisons. -
Tom~ XJÇ.111, Ire, ~cet 40 livraisons. -Tome XXVI, }ro et 2• liv. 
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Concessfon And ré Du mont 
(Suite) 

Ex tension de la concession 

Extrait de l'arrêté du 3'1 juillet 1909 : 

«Cette extension est délimitée comme suit, conformément au plan 
d'ensemble annexé au présent arrêté : 

Au Nord, par une ligne droi te tirée du point C, i ntersection de la 
limite Sud de la concession André Dumont sous Asch, avec J'axe du 
chemin de fer de Hassel t à Maeseyck sur le point E, borne n° 14 de 
la route de Hasselt à Asch; la ligne CE const ituant partie de la 
limite Sud de la concession André Dumont sous Asch; 

Au Sud, par une ligne droite tirée du point E susvisé sur le point 
D, situé sur l'axe de la route de Bilsen à Asch, à 395 mètres au 
Nord de la borne n° 3; la ligne ED constituant partie de la lim ite 
Nord de la concession Genck-Sutendael ; 

A l'Est , par une ligne droite tjrée du dit point D (1) s ur le point 
de départ C. » 

Le point C de cet arrêté est le point E' de l'arrêté du 1°' aoùt H:J06 
dont nous avons calculé les coordonnées. 

Le point D appartenant à la limite de Genck. Sutendael sera cal
culé plus loin . 

Echang e 

Extrait de l'arrêté du 20 avril 1912 : 

«Article unique. Est autorisé l'échange fait par la Société ano
nyme des Charbonnages André Dumont sous Asch, et la Société 
anonyme des Charbonnages de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte
Aldegonde et Genck, conformément à la convention sous seing privé 
du 22 novembre 1909, des parties figurant au plan joint au présent 
arrêté, des concessions André Dumont sous Asch et Genck-Sutendael. 

En conséquence la partie de la limite commune de ces deux con
cessions indiquée au plan sous les lettres X H E G F 1 est remplacée 
par une ligne droite XY, le point X etant situé sur la ligne HB, 
limite Ouest de la concession André Dumont sous Asch, à 414 m., 
mesurés en ligne droite , au Nord du point H, et le point y étant ' 
situé sur la ligne IR limite Est de la concession Genck-Sutendael, à 
486 mètres, mesurés en ligne droite, au Sud du point I. » 

(l) Dans te t_ex~e _de l'arrêté une erreur d'imp".ession a fait ~ettr~ B au l ieu 

de D. 

[ 

T 
j 

r 
! 
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La lett re H de cet arrêté correspond à la lettre F de l'arrêté du 1er août 1906. 
» E » > E > » 

» (t » " )) D )) 31 juillet1909. 
)) F » » D' )) 1er aoû.t 1906. 

> 1 > » C' )) > 

» . B )) . )) G > » 

> R angle S-E de Genck-S u tendael. 

Dètermination du point X 

Sa position a été détermioée sur le t~rrain par cher?in~ment à 
partir des sommets 35 et 36. 

' 
Abo,.nemant. - Une borne Bs a été placèe exactement à l'empla-

cement du point X . 

Calculs d es coor données de X 

"' 
COORDONNÉES 

.... 
::: Azimuts ., 

1 Dircct iu11s ::: Partielles Totales CJ) 

F - X 

35 - X 

36 - X 

" vrais 

1 1 

0 
X y .....) ."\." )' 

414,00 1032' 33" +413,85 + 11, 14 6fi478 ,82 80368,56 

466,49 350 03 35 +459, bO - 80,53 ,82 . ,56 

412,96 353 39 03 +410,44 - 45.67 ,82 ,56 

Déter mina.t!on du point Y 

Le point Y a été rattaché directement à la t riangulation vers 
l'angle S-E par le triangle 79-80-Y. 

Abo1·nement. - Une borne 84 a été posée ei;actement à l'empla. 
çemept du point r . 

Points 

X 

X 

X 

.' 

11 
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Calcul des coor données d e Y 

TABLEAU A 

T r iangle 
1 

Angles 
1 

Y a leurs 

1 
Direction 

1 

Longueurs mesurées 

79 -80 - y 80 28g ,3715 80-Y . 38 ,92 

79 -Y 16,91 

TABLEAU B 

"' COORDON NÉ.ES ... 
::l Azimuts ., 

Directions ::l 
Cl: Partielles Totales c: vrais 0 

1 1 

....J 
X X y y . 

C:' -y 486,00 1800 03' 21" - 486,00 - 0,47 65547 ,9:1 87639,31 
79.y 16,91 2~6 58 55 - 0,89 - 16,88 ,93 ,31 

80-Y 38,92 233g ,0530 - 33 ,79 -19,31 ,93 ,31 

f'oints 

y 

y 

fü 

1 , 
< 
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Concèssions de Genck-Sutendael 
et de Winterslag 

913 

La concession de W interslag ayant été distraite du territoire de 
Genck-Sutendael (arrêté du 23 novembre i9i3) pour former une 
concession di st incte, nous résumons sous cettP. rubrique unique 
toutes les opérations topographiques qui intéressent ces deux 
concessions. 

Triangulation n• 1 de Winterslag 

Cette trian gulation est le prolongement de celle vers l'angle S-W 
d'André Dumont. 

TABLEAU A 

T ri angles 
1 

Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs 1 Direc-

1 
Longueurs mesurées compensèes tions 

33 - 34 - 87 33 27°02' 12" 33 - 87 775.80 

34 121 34 10 34 - 87 413,90 

33 - 34 - 85 33 42°46' 22" 42° 46' 13" 33 - 85 468,31 

34 67 41 01 67 40 51 34 - 85 343,76 

85 69 33 05 69 32 56 

34 - 87 - 85 34 53°53' 10" 53°53' 18" 34 - 87 413,89 

87 52 43 58 52 44 06 85 - 87 348,96 

85 73 22 28 73 22 31i 

33 - 85 - 87 33 15° 44' 10" 33 - 87 775,87 

85 142 55 33 85 - 87 349,05 

85 - 87 - 88 85 43° 55" ll5 43055· 40" 85 - 88 656,40 

87 105 12 04 105 12 10 87 - 88 471,1!9 

88 30 52 04 30 52 10 

85 - 88 - 89 85 19017' 22" 19olî' 13" 88 - 89 231,00 

58 90 54 05 90 53 56 85 - 89 699,27 

89 69 49 OO 69 48 51 
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Triansles 
1 

Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs 1 Direc-

1 

Longueurs mesurées compensées tions 

85 - 86 - 87 85 1°49' 16" S7 - 86 146,23 

86 4 20 59 85 - 86 '194 ,42 

33 - 85 - 86 1 85 14l•Otf 17" 33 - 86 907,71 

1 
86 18 54 06 85 - 86 494,28 

1 
TABLEAU B 

., COORDONNÉES ... 
::l Azimuts u 

Directions ::l Partielles Totales Points 
CO 
c: vrais 

1 1 

4 0 
...J ... y X y 

33 - 87 775.84 273•22' 23" + 45.69 -774.49 65473 . 18 79662.71 87 

85 . 86- 89 85 26°27' 29" 26•27' 31" 86 - 89 1 338,29 34 - 87 4l'd 90 304 46 11 -l-236 . 04 - 340 .00 '17 ,75 

86 112 55 41 ll 2 55 44 85 - 86 494,23 33 - 85 1 468.31 2890 06' 38" -j-153.32 -442 .50 65580 .81 79994 .70 
85 

89 40 36 43 40 36 45 311 - 85 343.76 358 39 30 -j-343.67 - 8.05 .80 .70 

86-89 - !lO 86 19° 12' 59" 19•13' 38" 86 - !JO 161.23 
87. 85 349.00 72 02 10 -j-107.64 +331.99 .82 .72 

-
89 15 55 01 15 55 40 89 - !JO 193 ,48 87 - 88 471 89 326• 50' 50" -t-395.08 - 258 .07 65863.26 7!1404.64 88 

90 144 50 03 lH 50 42 8;; - 88 656.40 295 57 50 +2s1 38 -590.15 .19 .56 

86 . 89- 93 86 8°52' H "' 8•52' 30' ' 86 - !J3 392,09 

89 129 04 29 129 04 15 89 - 93 77,92 

93 42 03 29 42 03 15 

85. 89 699 .27 276•40' 30" + 81.28 - 694.53 65662.09 
1 

79300 .18 89 

88. 89 231 .00 206 51 46 -206.07 -104.38 .16 
1 

.22 

1 

89 - !JO - !!3 89 113°09' 29" ' 11 3•08' 52" 1 89 - !)3 7ï,97 
1 

90 17 44 53 17 44 15 

1 

!JO - ~3 235,31 

!)3 49 07 30 49 06 53 

86- !JO- 93 86 10°20' 15" 18•20' 31" 86 - 93 161,29 

87 . 86 146.23 245• 51' 55" - !)9.79 -133.45 65413.39 7!l529.28 86 

85 - 86 494.32 250 12 [>6 - 167.32 - 465 ,14 .49 .57 

33 . 86 907 71 269 07 01 - 13 99 - 907.60 .50 .60 

89 . 86 1338.29 137 17 15 -248 .56 +229.47 . 56 ,67 

90 102 34 56 162 35 12 90 - tl3 235,21 

93 7 04 01 7 04 17 90 - :)3 235, 46 1nes'. 
-

86 -85. 92 85 31° 40' 14" 8ù - 92 f!78,59 

89 - 90 193,48 153• 12' 55" - 172,72 + 87 ,lr 

[""'·" J ['"'·"] 90 

86· 90 161,26 298 03 37 + 75 ,86 -1 42,31 ,35 ,22 

88 - 90 379,24 182 35 53 -378,85 - 17, 19 .38 .41 

92 26 39 04 85 - 92 937,82 

90 - 88 - 91 90 118•16' [>l ' ' 88 - 91 570,39 

91 35 50 24 90 - 91 282, 71 

89 - 93 77.~4 266• 21' 38'' - i,95 - 77 ,79 [""""] ['"""] 93 

86 . 93 392,09 308 24 27 -t-243,59 -307. 25 ,08 .28 

90 - 93 235,36 315 28 32 +167 ,80 -165,04 , 18 ,26 

86 - 92 578 ,59 . 308•32' 14" -t-360,48 - 452,58 [ 65773,97 ] [ 79076.~ JI 92 

85. 92 937,56 281 53 10 +193, li -917 ,46 ,92 7,2:> 1 

·-
88 - 91 570,3\J 208• 28' 38'' -501 ,.37 -271 ,97 

['"~·"] r 79!32.63J 91 

90 . 91 282,71 244 19 02 -122, 52 - 254 ,78 6 ,86 ,56 

92 - 91 410,72 172 13 42 -406,94 + 55, 54 7,01 ,64 
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Compensation 

ôX- 0,34 6 Y+ O,ii 
Les valeurs adoptées pour les coordonnées des points 90, 91, 92 et 

93 sont celles données précédement. 

Triangulation n• 2 d e W interslag 

Triangles 

1 
Angles Valeurs 1 Valeurs 1 Direc-

1 
Longueurs mesurées compensées tions 

104 -1 05- SA, 104 75°50' 14" 75050• 14" S:\, - 104 550,70 

105 73 59 07 73 59 08 S:\ 4 - 105 555, 52 

SA, 30 10 38 30 10 38 1!>4 - 105 288,00 mes. 

104 - 105 - 103 103 17°40' 13" 17040' 13" 104 - 103 663,81 

105 135 35 48 135 35 48 105 - 103 426 ,72 

104 26 43 43 26 43 48 
-104 - 103- SA, 103 17o.1Q' 13" 17040· 19'' S.~ - 104 550 ,67 

104 26 43 43 26 43 48 SA, - 103 515 ,05 

SA, 
1 

135 35 48 
1 

135 35 53 

SA, - 103 · 105 103 71035' 40" 7)035• 37" 1103 - !05 426, 76 
SA, 46 .47 47 46 47 45 SA4 - 103 515 ,06 

105 61 36 40 61 36 38 
1 

103 - SA4-SA3 103 138050' 36" 138050' 33" SA, - SAa 1172, 13 

SA, 24 20 55 24 20 52 103- SAa 734,26 

SA3 16 48 38 16 48 35 

103 -SA, · 99 103 91023· 34" - !llo23' 36" SA, - 99 1417,83 

SA, 67 18 42 67 18 44 103 - 99 1308,51 

99 21 17 38 21 17 40 
SA, · SAJ-99 SA, 

1 
42°57' 47" 42057' 45" SA3 - 99 975,61 

SA:i 82 04 Il 82 04 10 SA3 - SAt 1172, 17 

99 54 58 06 ~4 58 05 

J 

1 
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1 1 

Valeurs l Valeu rs 1 Direr.-

1 
Longueurs Triangles Angles mesurées compensées tions 

103 - SA3 -99 103 -17027' 02'' ~ 7026' 56" SAJ-99 !!75,58 

SA:1 98 52 48 98 52 43 103-6A3 734,29 

99 33 40 26 33 40 21 

99 - SA3- l Ol S:b 43048' 26" 43048' 27" 99 - 101 683,72 

99 55 10 16 55 10 17 SA3- 101 810, 77 

101 81 01 16 81 01 16 

99- SA3-96 99 105029· 40' ' 105029' 42" SA3 - 96 1371,89 

SA3 31 14 47 31 1-1 49 99 - 96 738,48 

96 43 15 27 4'3 15 29 

99- SA, - 101 99 110•08' 18" 110•08' 17" 99 - 101 683,70 

SA, 21 13 13 21 13 12 SA, - 101 1773,46 

101 48 38 31 -18 38 31 

SA• - SAs - 101 SA• 1 21044• 35" 21044• 34'' S:\3-101 810,70 

S A3 125 52 37 125 52 36 S:\, - SAJ li 72, 14 

101 32 22 50 82 22 50 

99 - 101 - 96 99 50019' 25" 50019' 26" i 101 - 96 606,70 

101 69 31 20 69 :n 21 

1 

99 - 96 738,45 

96 60 09 12 60 09 13 

SA3 - 101 - 96 SA3 12033' 52" 12033' 49" SA a - 96 1371,95 

101 150 32 32 150 32 29 101 - 96 606,82 

96 16 53 45 16 53 42 

96 - 101 - 102 96 48•25' 42" 1 48•25' 42" 101 - 102 544,63 

101 56 27 57 56 27 58 96 - 102 703,53 

102 75 06 18 
1 

75 06 19 

96 - 102 - 91 96 43054· 25" 43054' 26" 102 - 91 492,56 

102 53 58 56 53 58 56 96 - 91 574,48 

91 82 06 37 82 06 38 
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Triangles 
1 

Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs Dircc-

1 
Longueurs mesurées 'compensées tions 

96 - ·91 - 90 . 96 1 8052' 3T' 8052' 47" 96-- 90 836. 30 

91 152 51 14 152 51 25 Pl - 90 282,96 

90 18 15 37 18 16 48 
1 

96 - 91 - 92 96 38°35' 18" 38035' 15" 91 - 92 .Jll ,09 

91 80 46 08 80 46 05 96 - 92 650,58 

92 60 38 42 60 38 40 

Rattachement à la grande triangulation 

Les coordonnées de SA4 ont été calculées par relèvement sur les 
trois points connus : 6 Oenck, cheminée Dumont, chem inée Win
terslag (W1) . 

Données 

p 42° 171 0311 

p' 10 15 23 
~-0: 30 05 12 

1: 82 37 38 
R 277 22 22 

(SA4) X 64043.15 

Calcul 

180-(A+p) 23° 281 5911 

a. 38 14 56 

y 61 43 55 

y 76905.25 

De même les coordonnées .du point 101 ont été déduites de re lève
ments sur quatre points connus: 6 Genck, cheminée Dumont, che

minée Winte rslag (W1) , VIII. 

1'0 combinaison: 6 Genck , cheminée Dumont, VIII. 

Données 

p 86° 071 3011 

p' 47 22 35 
180- (o:-\-p) 86 22 35 

1: 219 52 40 
R 140 07 20 

X1 0 1 64774.70 

Calcul s 

180-(A+p) 21° 491 5311 

a 38 14 56 

y 60 04 49 

Y101 78520.73 

,. 
7 

• 

A90RNÉMENTS DES CONCESSIONS MINIÈRES 919 

2m• comlit1aison: 6 Genck, chem. Dumont, chem. Winterslag (W1) 

Données · 

p 86° 071 30" 
p1 42 32 07 

~-a 30 05 ii 

~ 158 44 48 
R 201 15 12 

X 10 1 64776.10 

Calcul s 

180-(A-\-p) 21° 51 1 OO" 
a 38 14 56 

y 60 05 56 

Y 101 78520.43 

Partant de la valeur calculée SA, nous avons trouvé pour Je 
point 101 : 

X 101 64775.66 Y 10 1 78520.37 

Finalement nous avons adopté la moyenn e des trois valeurs déter
minées pour le point 101, à savoir : 

101) X. 84775.49 y 78520.51 

pour le calcul de la triangulation n• 2 de \Vinterslag . 

Les coordoo oées de SA, seront dans cette hypothèse 

SA,) X 64042.98 y 76905.39 

Compensation 

Point 101 SA' ____,..___,._.- - -Âx t:i. y /,\X Ây 

o Genck - 0.41 + 0. 14 - 0.41 + 0.14 
Chemioée Dumont - 0.41. -0.10 - 0.41 -0.10 
Chemi.née W 1 • - 0.31 +0.13 - 1) .31 + 0.13 
VIII. -0.23 

1 
+ 0 .44 

- 0.34 + 0.15 - 0.38 + 0.06 

Les corrections établies page 31 pour le point 34 qui appartient à 
la même chaine de triangles étaient {j X = - 0.29 {j y = + 0.11. 
Nous avons admis la moyenne de ces trois déterminations : 

6X -0.34 +0.'11 

REMARQUE. - La position de SA. fut rattachée dans la suite aux 
sommets XI et XII de la grande triangulation. Les valeurs obtenue• 
concordent bien avec les précédentes que nous avons admises. 
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TABLEAU B 

"' COORDONNÉES :.. 
::> Azimuts " Di rections ::> 

Partielles Totales Points en 
" vrais 

1 1 

0 

X y ...J 
X X 

SA4 -99 11417 ,831 _:23· 02" l+1013,2s I+ 991, 121 65056,26 
1 

77897, 11 
1 

99 
-·-

SA4 - 101 1773,46 65° 36' 14" +732,51 + 1615, ll ' 64775, 49 78520 ,50 101 

99 - 101 683,71 114 14 45 -280,77 + 623,40 , 49 ,Gl 

99- SA3 , 975,59 169° 24' 57'' -959, 00 + 179 ,20 64097,26 780ï6,31 SA3 

SA.~ - SA4 1172, 16 87 20 47 + 54,27 + 1110,90 , 25 ,30 

101 - SA3 810,73 213 13 24 -678 ,21 + 444,20 ,28 ,30 

SA.1 - 103 515,05 1110 .Jl' 39" - 190,39 + 478, 57 63852 ,59 77383,97 103 

SAa- 103 734,27 250 32 12 - 244,66 - 692.31 .G9 ,99 

99- 103 1308 ,51 203 05 24 -1203,68 - 513, 17 ,58 ,94 
---- -- - -· 

SA• - 105 
. 

555 ,52 158° 29' 24" - 516,83 + 203,69 63526 , 15 77109,09 105 
103. 105 426,74 2.20 06 02 - 326,42• - 274,88 ' 17 ,10 

SA• - 104 550,69 188° 39' 57" - 544,40 - 82,97 63498,58 76822,43 104 
i03-104 663·81 237 46 20 - 354, 00 - 561,54 ,59 ,44 

SAa - 96 1371, 92 20° 39' 48" + 1283, 66 + 484,J: 65380,92 78G60,41 96 

99-96 738,46 6:1 r,r, 19 + 32-1, 62 + 663,28 ,88 ,3\) 

101 - 96 606,76 3 46 06 + 605'45 + 39 .88 ,94 ,39 1 

96 . 102 703 ,53 135° 20' 23" - 500, 41 -f 494,51 64880,5(\ 79054. 91 102 

101. 102 544 ,63 78 52 25 + 105,10 + n34 ,40 ,59 ,91 
,-

96- 91 574, 48 91° 25' 57" - 14,36 + 574 ,30 65366,55 79134,70 91 

102 . 91 49?. ,56 9 19 19 + 411~.05 + 79 .19 ,60 ,70 

..... _____________________ ~_ 

1 Directions 

96- 90 

91-90 

-----
96. 92 

91 - 92 

90 - 93 

I> 

î 

-
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:'.: COORDONNf:ES ., Azimuts 
::> en Totales Partielles Point' 

vrais g y ...J 1 
X y 

836,30 82° 33' 10"' + 108.40 + 829,25 6;..489.31 

2S2.96 64 17 22 + 122,7ù + 254,95 ,34 
--

650.58 5Jl0 50' 42" + ::192,93 + 518.511 6!'lii3,8.J 

411,09 :;52 12 02 + 407,29 ..L 
1 55, i91 ,87 

235.46 31;:.• 2ô' 25··1+ 167,771- 165,211 65657 . 18 

Compensa tion 

(j X-:-- 0,34 6 y + 0, 11 

Triangulation vers Engelhof 

CellP tr·ian gulation fait corps avec la précéden te . 

TABLEAU A 

Valeurs Valeurs T ria11 gles Anglc5 mesurées compensées 

96 - 101 - 94 !16 J51jo04' 29·· 

94 12 5t 12 

9.J . 95 - 96 96 25028' li" 

1 

25028' 35" 

95 35 30 56' 35 31 21 

94 118 59 40 
1 

11 9 OO 04 

95 - 96 - 114 

1 

96 
1 

20014· 00" !?Ool4' 14" 

95 

1 

119 57 22 11 9 5î 36 

1 114 39 47 55 39 48 JO 

1 
.\" 

793Sl9,65 90 

,65 

79078 ,90 92 

,91 

1 
ï!l22.J ,43 

1 
93 

Direc-

1 
Longueurs tiens 

96 . 94 51!!. 06 

' 101 - 94 1101,04 

~5 - !>4 384 ,27 

96 - 95 781,:!4 

95. 11 4 422,20 

96. 114 1057, 46 
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TABLEAU B 
. 

"' COORDONNÉES .. 
:::1 Azimuts ., 

T riangles 
1 

Angles Valeurs Valeu rs Di rec· r Longueurs mesurées compensées tions 

S.-\.1 - 121 · 122 SA4 18055' 53" 18056' 06'' SA.1 - 122 920,50 
Directions :::1 

Partielles Totales Points tJ:: 
i:: vrais 

1 1 

0 
....l X r X Y · 

121 11 3 29 48 113 30 01 121 -122 325 ,71 

122 47 33 ·!! 47 53 53 

101 - 94 1102 ,05 J4o 47' 25" +1065,54 + 281 .28 658-U,03 78SOI , 79 94 
l v3 . 12J - 122 10:~ 17•53' 30" }7053· 45" 121 • 122 325 ,72 

96 - 94 519,54 27 41 37 + 460,02 + 241,45 ,03 ,84 
121 85 21 39 85 ·21 54 103 - 122 1056,52 

122 7ê 44 06 76 44 21 
96 - 95 782,05 20 13' 02" + 181,46 + 30,26 66162,47 78580,65 95 

94 - 95 384,62 326 41 41 + 321,45 - 2ll,19 ,48 ,63 
SA.1 - 104 - 122 SA1 13•14' 58'' 1 104 - 122 404 ,72 

1 

!15 - l14 422 ,59 302° 10' 38" + 225,05 - 357,68 66387,53 78232,96 114 

96 - 114 1058,43 341 58 48 +1006,51 - 327,42 ,r,2 ,97 Il 

122 19 10 15 1 
SA.1 - i22 920,57 

1 

104 - 122 - 134 122 121•05' 04'" 104 - 134 467 ,36 
1 

134 47 52 .14 122 - 134 104.55 

Comp ensation 122 - 134 104,43 mes. 

6 X- 0,34 6 Y+ 0,H SA.1- S:\3 - 127 SA( 92049' 25" Si\3 - 127 2584 ' 17 

Triangulations à la limite W de Genok-Sutendael 

Ces t r iangulations prolongent la triangulation n• 2 de Winterslag. t 
127 26 56 20 SA4 - 127 2246,02 

S.-\ .1 . S \3 - 125 SA4 98•1 I ' 54" 9'Ml' 52' " SA .1 - 125 2154168 

SA3 55 15 08 55•15' 06' ' S As • 125 2595,54 

Triangles l T Valeurs 1 Valeurs 1 Direc-

1 

Longueuri; 1 Angles mesurée~ compen~ées tions 
1 

!25 2ô 33 0-1 26•33" 02" 

Sr\4 - 127 - 125 SAi 5•::!2' 28" 5•22' 33" S.-\4 - 125 2154,26 

SAs - 103 - 106 SAs 68047' 33" 68o4î' 32" SAJ -106 619, 33 127 63 21 40 63 21 45 127 - 125 225 .79 

103 48 32 02 48 32 01 103 • 106 770,53 125 111 15 37 111 15 42 

106 62 40 28 62 40 27 i 
' 

SA:1 -127 - 125 127 90oJ8' OO" SA3 - 125 2595 , 18 
SA4 • l 03 -·122 SA4 90013' 23" 90•13' 27" SA.1 - 122 920,50 1 

1 
103 60 35 59 60 36 03 103 • 122 1056,56 

1 

122 29 10 25 29 10 30 

125 84 42 33 127 - 125 ·225, 77 

125-127 - 126 125 14•06' 40" 14•06' 35" J 27 - 126 76,îo 

SA4 - 103 - 121 SA4 109009' 16" 109009' 18" SA4 • i21 740,81 
' 

103 42 42 29 42 42 31 103 - 121 1031,73 

127 31 41 58 31 41 53 125 - 126 165 ,46 

' 126 134 Il 38 134 11 32 127 - 126 71), 82 mesuré 

121 28 08 09 28 08 11 

1 
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Triangles 
1 

Angles 
1 

Valeurs 1 V a leurs- 1 Direc-

1 
r ongueurs mesurées compensées tions -

SA4 - SA3 - 123 SA4 44023· 02" 44023' 02" SA4 - 123 1930,81 

SA3 98 44 39 98 44 39 S:\3 - 123 1366 ,41 

123 36 52 19 36 52 19 

SA.1 - SA3 - 124 SA.1 î7o37' 26" 77037• 22" SA4 - 124 1994 ,37 

S A3 6~ 04 50 69 04 46 SA3 - 124 2085,50 

124 ::!3 17 55 33 17 52 

SA4 - 124 - 123 $;\4 33014· 24" 33014• 18" 123 - 124 1124 ,26 

123 76 29 03 76 28 57 SA4 - 124 1994, 29 

124 70 16 51 70 lô 45 

SA3 - 124 - 123 SA3 29039' 49" 1 29039' 47" 123 - 124 1124,22 

124 36 58 56 36 :i8 54 SAs - 123 1366,52 

! 23 113 21 22 113 21 20 

123 - 124 - 129 123 92°17' 27" 12•1 - 129 1425 ,70 
, 

129 51 59 30 123 - 129 832,97 

123 - 124 - 128 123 75059• 11" 760591 17" 124 - 128 1301, 17 

124 45 40 33 45 40 40 123 - 128 955,42 

128 57 19 57 57 20 03 

123- 129-128 123 15018' 46" 15018' 43" 128 - 129 267 ,5-l 

129 109 23 12 109 23 09 123 - 12P 832,96 

128 55 18 10 55 18 07 l 
1 

124 -1 28 - 129 128 112038' 07" 124 - 128 1301 ,24 
1 

129 57 23 41 128 - 129 267,43 

128 - 129 - 130 128 51° 53' 39" - 129 - 130 262 ,58 

129 74 49 28 - 128 - 130 322,07 

......... ____________________ ~ 
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l Angles Valeurs 
1 Valeurs 1 Direc-

1 
Longueurs Triangles 

m esurées com pensées tions 

124 - 128 - 1 30 124 3° 03' 01" - 123 - 130 321 , 93 

• 128 164 31 47 - 124 - 130 1613,75 

124 - 12!) - 130 129 132° 13' 10'' - 124 - 130 1613,90 

130 40 51 36 - 129 - 130 262, t-9 

128 - 129 - 131 128 66°00' 05" 66° OO' Oa" 129- 131 441,67 

131 33 35 30 33 35 30 128 - 131 476,71 

129 80 24 25 80 24 25 - -

128 - 130 - 131 128 14° 06' 25" - 130 - 131 ~82 , 03 

130 140 20 46 - 128 - 131 476,59 

TABLEAU B. 

' =============C=O=O=R=D70:=N=N=E=~E=S============ 
D irections 

Lo n- · 
gueurs ':::.~" 1 x p"T"" Y 1 y Toi'" X Points 

11--------+-----+---~--f~~~-r~~--;~~------~~~~-
18,85 6J478,21 78057,45 ,619,33 181° 4.J' 40" - 619,04 SA3 - 106 

103 - 106 

104 - 122 

103 - 122 

SA.1 · 122 

103 - 121 

S,\.1 - 121 

122 - 121 

SA, - 127 

SA~ - 127 

770,53 119 04 13 - 374 ,39 + 673 ,46 ,20 

40J ,72 220° 05' 10" - 309 ,64 - 260,62 63188 ,94 

1056,54 231 05 30 - 661,59 - 822,15 9 ,00 

920,52 201 54 57 - 854,00 - 343,58 8 ,98 

1 031.~3 248° 59' 08" 369, 98 963' 11 63•182' 61 

ï 40,81 220 50 57 - 560, 37 - 484,54 

325 ,72 334 21 02 + 291,62 - 140,99 

,61 

,59 

2246 ,02 180° 10' 12" - 2246,01 6 . 66 6,1796 . 97 

2584 ' 17 207 06 32 - 2300 '28 - q 77' 56 ,98 

,44 

7656 1,81 

,83 

,82 

76420,87 

,86 

,83 

76898, 74 

,74 

106 

122 

121 

127 
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Triangulation à la route de Bilsen à Asch 
COORDONNl~ES 

Azimuts 
Partielles Directions Distances T otales Points 

vrais 

1 
1 ... X X y 
; -

Triangles 
1 

Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs 1 Direc- 1 Longueurs mesurées compensées tions 

136 - 138 -137 l Sô 44° 29' 31" 44°29' 33" 136 - 138 395, 00 mes. 

138 89 21 37 89 21 39 136. 1:17 517,73 
SA4 - 125 2154,47 185° 32' 42" - 2144,:39 - 208,18 61898,59 761l9î ,22 125 

. 
137 46 08 46 ·Hi 08 48 138 - 137 383 ,88 

SA3 - 125 2595,36 212 05 50 - 2198,65 - 1379,06 ,61 ,24 

127 - 12[> 2z5,78 296 48 30 + 101,83 - 201 , 51 ,80 ,23 
138 - 136 - 135 136 78°08' 42" 18° 08' 48" 136 - 135 395 , 12 

138 50 56 os 50 56 14" 138 - 135 498, 02 

127 - 126 76,76 2650 06' 37" - 6 ,~-1 - 76, 48 ôli!J0,43 7682.2, 2ô 126 135 50 54 52 50 54 58 - -
125 - 126 165,46 130 55 05 - 108,37 + 125,03 ,30 . 26 

136 -137 - 135 . 136 33° 39' 11" 33°39' 08" 136 - 135 395, 12 

1930,81 l 131° 43' 47" 
--

SA4 - 123 - 1285 , 18 + 1440, 95 62"757,86 78346,35 123 

SA3 - 123 1366,461168 36 O!l - 1339,51 + 270,03 ,ï5 ,34 

137 4;, 01 07 45 01 04 137 - 135 309,56 

135 101 19 52 101 19 48 - -
SA-! - 124 i994,33 164° 58' 06" - 1926,09 + 51ï, 24 62116, 8!l 774 19,54 124 138. 13î - 135 138 38°25' 29" 38°25' 22" 138 - 1:n 383.89 

SA3 - 124 2085,50 198 15 59 - 1980, 41 - 653,67 ,85 ,54 137 91 09 52 91 09 45 137 - 135 309,56 

123- 124 1 124 ,2·1 235 14 51 - 640,85 - 923, 70 ,92 ,55 135 50 25 OO 50 24 53 - -
1 

123 - 129 832,97 142° 57' 08" - 664,82 + 501,85 62092, 95 78848,20 129 136 - 137 - 140 136 31° 31' 45" 31° 31' 40" 137 - 1-10 413,44 

124 129 1425, 70 90 57 54 - 24,01 + 1425,50 ,88 ,14 137 104 37 26 104 37 22 136 - 140 765,03 

123 - 128 955.42 158° 15' 35"1 - 887,46 1 + 353,89 61870,31 78700 ,24 128 

124- 128 1301,20 100 55 491- 246 ,73 + 1277,59 '16 ,23 

129 - 128 267, 49 213 33 57 - 222,89 - 147 ,89 ,03 .28 

140 43 51 03 43 50 58 - -

137 - 138 - 140 137 58° 28' 40" 58° 2s· 41" 138 - 140 390,28 

138 64 32 32 64 32 33 137 - H O 413,39 

140 56 58 45 56 58 46 - -
128 - 130 322,00 85• 28' 06" + 25,44 + 320,99 61895 61 79021 , 21 130 ' 
129 - l !lO 262,58 138 44 37 - 197,40 + 173, 15 5,52 ,32 135 . 138 - 140 135 :33° 00' 04" 33° OO' 07" 138 - 140 390,27 

127 - 130 1613,83 97 53 28 - 22 1,56 -1- 15H8,55 5,33 , 19 138 102 58 OO 102 58 03 135 - 140 698,26 

128 - 131 1 476,65 1 99° 34' 01"
1 

- 79,22 + 470.02 1 617fl0,95 791?0 , 24 1 131 
1 

129 . 131 1 44 1,67 1 133 09 32 1 - 302, 11 + 322, 18 1 ,81 ,35 

130 - 131 1 
182,03 125 06 50 1 - 104,70 148,90 1 ,74 ' 14 

1 

+ 1 

104 - 134 467,36 209° 02' 28 .. , - 408,60 - 226 ,75 63089,99 76595 ,69 134 

122 - 134 104,55 161 10 iJ7 I - 98,95 + 33 ,75 90,02 ,57 

140 44 01 4o 44 01 50 - -
1 

135- 136- 140 136 65° 10' 57" 65° 10' 58" 135 - 140 698,33 

135 83 54 56 83 54 58 136 - 140 765,04 

140 30 54 03 30 54 04 - -

Compensation 

6 X - 0.34 ô Y- 0.U 

-----------------~~.~J ____________________ __ 
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Triangles 
1 

Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs 1 Direc-
1 ·Longueurs mesurées compensées tions Triangles 

1 

Angles Valeurs Valeurs Difec- l .ongueurs mesurées composées tions 

135 - 137 - 139 135 34°32' 27" . 340 32' 27" 1135 - 139 622,09 

137 119 54 19 119 54 20 1137 - 139 406, 90 

139 25 33 12 25 33 13 - -
• 

141 - 1·13 - 14·1 J.j l 150 21' 38" 150 21' 36" 144 - 144 852,0ô 

143 147 03 13 147 03 Il 143 - 144 -114 ,99 

144 17 35 15 17 35 13 

137 - 139 - 14J 137 29°44' 14" 29°44' 12" 137 - 139 406 ,97 143-144-SS 143 67°37'49" 67°37' 42" 144 - SS 662,22 

140 73 26 10 73 26 07 140 - 139 210 ,60 lH 76 57 32 76 57 25 143 - SS 697,65 

139 76 4!1 IJ4 76 49 41 - - SS 35 24 59 35 24 53 - -
135 - 140 - 139 140 60°29' 10" 130°29' 17" 135 - 139 622, 17 

135 17 07 32 17 07 40 140 - 139 210,55 

139 102 22 55 102 23 03 - -

143 - 144 - 146 143 49° 37' 24'' 49° 37' 18" 144 - 1461 490, 71 

144 90 16 21 90 16 14 143~ 146 1 644,16 

146 40 06 34 40 06 28 -
139 - 140 - 141 139 100°13' 24 . 100°13' 16'' l40 - 14 i 487,21 H3 - SS - 146 143 117° 15' 13" 117°15'01" 143 - 146 644 ,27 

140 54 36 30 54 36 22 139 - 141 403,57 SS 29 59 19 29 59 07 SS - 146 114ô,04 

141 25 JO 30 25 10 22 - - 146 32 46 05 32 45 52 - -
-----

13i - 140 - 141 137 280 16' 10" - 137 - 141 810,44 144 - SS - 146 144 167° 13' 52" 167° 13' i>l " 144 - 146 (490,221 

140 128 02 40 - 140-141 487,40 s~ 5 25 40 5 25 40 SS - 146 [11 45,45] 

140 - 141 - 142 140 20°53' 40" 20°53'33" 140 - 142 652 ,93 
145 7 20 29 j 20 29 - -

141 117 47 24 117 47 17 141 - 142 2ci3,20 143 - 144 - 145 143 820 35' 03'' 820 35' 14" 143 - 145 772,99 

142 41 19 17 41 19 10 - -
144 67 38 27 67 38 37 144 - 145 828,83 

!39 - 141 - 142 
1 

139 !12° 19' 13'' 32°19' 07" 139 - 142 491,73 

1 

141 92 36 54 92 36 49 141 - 142 263 .17 

142 55 O·I 09 55 04 04 - -

139 - l ·IO - 142 HO 33°42' 50" 32°42' 44 " 139 - 142 491,85 

139 132 32 36 132 32 30 140 - 1-12 652 ,!)3 

145 29 45 58 29 46 09 - -
-

1 

143 - 146 - 145 143 32057• 38" 320 57' 48" 143 - 145 773,06 

146 90 35 47 90 35 57 146 - 145 420,65 

145 
1 

56 26 05 fi6 26 15 - -

144 - 146 - 145 144 220 37' 54" 220 37' 46" 144 - 145 828,90 

b 

l 
142 13 44 52 13 4,1 46 - - 1-16 130 42 20 130 42 13 146 - 145 420,71 

1 

---
141 - 142 - 143 141 120° 57' 09" 120° 57' 13" 141-143 473,38 

142 38 42 07 38 42 12 142 - 143 649, 24 
, 

143 20 20 30 20 20 35 - -

H5 26 40 08 26 40 01 - -
---

1 

145 -146 - 148 145 520 10' 25" 520 10' 10" 145 - 148 538,34 

146 77 5!} 17 77 59 03 146 - 148 434,72 

1 
. 148 49 51 02 49 50 47 - -

.. 
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Trian gles 
1 

Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs 1 Direc-
mesurées compensées tions 

1 145 - 148 - 147 148 530 01' 39" 530 01 ' 44" 145 - 147 

1 145 66 15 96 66 15 11 148 - 1·17 

1 147 60°43 01 60 43 05 

1 

-
1 145 . 148 - 149 148 72° 19' 50" 72° 19' 53" 145 - 149 

145 60 10 I l 60 10 14 1'18 - 14!l , 

1 
149 47 211 51 47 29 53 

146 - 147 - 148 148 102° 52' 40" 102° 52' 41" 11-16 -147 

146 44 29 15 44 29 16 1~8 - 147 

147 32 38 02 3.2 38 03 1 
1 ---

1 
146 - 145 - 147 

1 

146 1 33° 30' 03" 33° 29' 52" 145 - 147 

1 1 145 118 25 ao 11 8 25 20 146 - 147 
1 1 

1 28 04 1 147 59 28 04 48 
1 1 

1 148 - 146 - 149 148 122° JO' 51" ] 22° 10' ·19" 146 - 149 
! 
' 146 34 46 35 34 46 33 148 - 149 1 

1 
' 

140 23 02 40 23 02 38 -

1 146 - 145 - 14'.l 146 43° 12' 43" 43° 12' 33" 145 - 149 

145 112 20 36 112 20 26 146- W l 

1 140 24 27 12 24 27 01 -
148 - 147 - 149 

1 

148 rn° 1s· 12" 1P0 1s· 20" 147 - 149 

1 
147' 98 55 09 98 ~5 17 J.H; - 140 

1 

1 
149 61 46 Hi 61 46 23 -

1 145 . 147. 140 145 6° 04' 55" 6° 05' 05" 147 - 140 

147 159 38 09 159 38 20 145 - 149 

149 14 16 25 14 16 35 147 - 149 

1 
Longueurs 

493, 10 

564 ,94 

-
695,75 

633,45 

785,84 

564,89 

493,25 

786, 01 

939,06 

633,43 
(. 

-

695 , 87 

940,08 

-

211 ,97 

633,41 

-

2 11 , 99 

695,84 

211 , 87 mes. 
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Rattachement·à la grande triang ulation 

Les coordonnées du point i 35 ont été déterminées par relèvement 
sur les quatre points connus : VIII , o Genck , 6 Suteadael et Che
minée Dumont. Un contrôle a été effectué au point i 36 également 
par relèvement sur les quatre points VIII, 6 Genà , Cheminée 
W interslag (W 1) et Cheminée Dumont. 

Ca lcul des coordonnées d u point 135 

tr• combinaison : VIII , 6 Genck , 6 Sutèndael. 

Don!1ées Calculs 

p 74° 591 4.9" A 4.9° 071 2811 

p' 60 02 04. p 74 59 49 
180-a i 24 rn 31 i80-a 124 i9 3i 

~ 0 ox 58 '180-1-y 248 26 48 
~ 259 30 22 y 68 26 4.8 
R iOO 29 38 . 

135) X 65i82,29 y 839·14 ,80 

2 m• combinaison: 6 Genck , 6 Sutendael , cheminée Dumont. 

Données 

p 7 4.0 591 4911 

p' 65 17 2i 
i80-(o:t.+~) 86 04 44 

'135) 

~ 226 22 OO 
R i 33 38 OO 

X 65181, ~Ji 

Calculs 

A 49° Oi' 33" 
p 74 59 49 

i 80-l.X i 24 i9 31 

180+-y 248 26 53 
y 68 26 53 

y 839i 4, 94 

Cakul des coordonnêes du p oint 136 

fr• combinaison : VIII, 6 Genck , Cheminée \Vinterslag (W
1

) 

Données Calculs 

'1 80-(a+~) i 50° 32' 44" 
p 32 44 33 
p' 23 22 34 

i 36) 

~ 206 39 5i 
R i 53 20 09 

X 65!90 ,05 

A 65° 29' 29" 
p 32 44 33 

180-1.X 168 25 04 

180+y 266 39 06 
y 86 39 06 

y 84310,74 
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2m• combinaison: 6 Genck , Chem. Dumont, Chem . W interslag (\V
1

) 

Oo::nées 

p 34° 321 36" 
p' 23 22 34 

1 80-(:i:-t-~) 93 47 3i 

136) 

135) 

}; 15 l 42 41 
R 208 17 Hl 

X 65186,35 

X 65182, 13 

R ésumé 

Calculs 

A 120° 24' 22" 
p 34 32 53 

180- ot 1i1 39 51 

180-t-y 266 36 49 
y 86 36 49 

y 843'10 . 66 

-y 8391 4 ,87 Moyenne 
i35-i 36 6X -t-5, 78 6Y +39:1, 08 

Directions 

136 - 135 

135 - 138 

136 - 138 

135 - 137 

136 - J 37 

)38 - }37 

136) X 65187 ,91 y 84309 ,95 valeur déd u ite de 135 - poids 2 . 
65188 ,20 84310, 70 moyen ne en 136 - poids i. 

136) X 65188 ,00 
- ---

y 84310 ,20 moyen ne pondérée 

Pour l'orientation on a adopté la moyen ne des deux va leurs de '( 
obtenues eu i 35. · 

N .-B. - Les ca icu ls ont été effectués avec les va leu1·: compensées. 

TABLEAU B. 

1 COORDONN ÉES 1 

'

=- = = === = 
Partielles 1 Totales 1· I Points 

1 1: 0=:« i· ;;i:ot J X 1 y i 
395, 12 1 269° O!l' 43"1 - - 78 1 1 1 1 13" "· ' - 3~5 , 08 65182,21 83915 , 11 

1 

V 

498,02 140° 0-1' 44" - 381,95 + 319,60 64800, 26 

395,00 ! !l i 00 58 - 38ï ,72 - 75.48 

309,56 190° 29' 32" - 30 t. 38 5ô , 37 

547,7::! 235 30 31 - 310, 17 - 451,45 

383,89 281 39 20 + 77,56 - 375 ,97 

,27 

64877, 83 

,82 

,83 

84234 ,71 138 

.ïl 

83858, 74 137 

,74 

, 74 

r 
Directions 

135 - 140 

136 - 140 

137 - 140 

.138 - 1'10 

135 - 139 

137 - 139 

14'.) - 139 

137 - 141 

139 - 141 

140 - 141 

140 - 142 

139 - 142 

111 - 142 

141 - 143 

142 - 14 '.~ 

141 - 144 

143 - 144 

143 - SS 

144 - SS 

143 - 146 

144 - 146 

SS - 146 

ABORNEMENTS OES CONCESSIONS MINlkRES 

.. 
"' COO RDO N NÉES 

~ ";;'" ·;:; 
:::l ., "' ., " :> 
:::l c: 'î. Partielles Totales Points Cll ., 5 
- >. ô 0 E x = 

1 

)'= 

1 

...J ~ N X y 
< 1 cos ot 1 sin fL 

698,29 173° 04' 46" - 693,21 + 84 , 14 64489, 00 83999,25 140 

i65,04 203 58 -!8 - 699,01 - 310 ,93 S,!l8 ,26 

413,41 160 07 57 - 388 ,81 + 140,50 9,01 .24 

390,28 217 Oô 4·1 - 311,23 - 235, 49 9,04 ,22 

622, 13 1 155° 57' 05" - 568,13 1 + 253 ,52 64614 ,08 84168 ,63 139 

406,93 130 23 48 - 263 ,72 + 309,91 , 10 ,65 

210,58 53 34 . 03 + 125, 06 1 + 169,42 .07 ,66 

810,44 131° 51' 47" - 540,85 + 603,57 64336,97 84462, 3! 141 

403 ,57 133 20 48 - 277 ,02 + 293,48 '; , 06 '13 

487, 30 108 JO 32 - 152,00 + 462 ,99 7,01 ,23 

652,93 87° 16' 54' + 30 ,97 + 652,20 6451!> ,98 84651,44 1 142 

481 ,79 101 01 37 - 94,07 + 482, 71 19 ,96 ,42 

· 263, 18 45 .57 43 + 182,95 + 189,20 20,01 ,36 

473,38 166° M ' 56" - 461 ,09 + 107' 17 63875,92 84569 ,39 14:i 

649 ,24 187 15 31 - 644,04 - 82,03 ,94 • ,38 

852,06 151° 33' 20" - 749,20 + 405,84 63587,81 84868,06 144 

414 ,99 133 58 07 - · 288 ,ll + 298 ,67 ,!>2 ,05 

1 
697, 65 1 66020'25'' + 279 ,97 · 1- 639,01 64155,90 85208 ,39 SS 

662 ,22 ao 55 32 + 568,08 + 340, 33 ,89 .38 

644, 11 183° 35· 26" - 642, 85 - 40 ,34 63233,08 84529, 04 146 

~90,71 223 41 47 - 354,79 - 339,00 ,02 ,05 _. 

1146, 04 216 21 15 - 922 ,98 - 6ï9 ,34 2,92 , 04 
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COORDONNÉES 

~ Lon- Azimuts 
Partielles T otales Directions 

gueurs vrais 

1 1 
1 

~ 

1 
X y X y 

1 l 1 

143 - 145 773.02 1 216° 33' 17" 620,99 1 - 460,41 63254,94 84 108,97 145 -
1 

146 - 145 420,68 1 272 59 31 + 21,96 1 - 420, 10 ,9'7 ,94 

144 - 145 828 ,86 i 246 19 30 - 332,83 1 - 759 ,01 ,98 9,04 

145 - 1·18 538,34 145° O!'.J' 41" - 441, 85 + 307,53 62813,11 84416,51 148 

146 - 148 434 ,72 l \15 OO 28 - 419,89 - 112,57 , 12 ,47 

145 - 147 493, 18 211° 24' 52" - 420,89 - 257 ,06 G2834,07 83851,92 147 

148- 147 564,92 272 07 52 + 21 ,01 - 564,53 , 12 .~6 

146 - 147 785,93 239 29 41 - 398,95 - 677' 14 ,06 ,90 

148 - 149 633,44 252° 49' 40" - 187,02 - 605,20 62626, 09 83811 ,29 14!1 

145 - 149 695,81 205 19 53 1 - 628 ,90 - 297, 70 , OG ,28 

146 - 149 940,02 229° 47' OO" - 606,95 - 717 ,81 .06 ,23 

147 - 149 211 ,87 191 03 10 - 207 ,94 - 40,G2 ,14 ,31 

Triangulation vers l'angle S.-E. d e Genok Sutendael 

• TABLEAU A . 

1 1 

Valeurs 1 Valeurs Directions Longueurs Triangles Angles mesurées compensées 

VI - SH - 153 Sil 96° 08' 20" - V 1 - 153 1963,90 

153 42 31 40 - SH - 153 1303,85 

VI - SH - 154 SH 109• l .r 43" - VI - 154 1923,60 

154 40 55 OO - SH - 154 1013,75 

VI - 153 • 154 15::: 78° 31' 11" - VI - 154 1923, 65 

154 89 59 10 - 153 - 154 391, 15 

SH - 153 • 154 SH 13° 06' 24" 13° OG' 23" SH - 154 1013,75 

154 130 54 10 130 54 08 153. 154 391, 17 

153 35 59 31 35 59 29 153 • 154 391125 mes.~ 

-l 
l 

1 

t 
J 
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TABLEAU B. 

COORDONNÉES 

Azimuts Pnrti clles T otales Directions Distances 

1 1 

Points 
vrais 

X )" X y · 

. 
VI· 153 1963 ,90 253° 30' 19" - 557,32 - 1882, 15 62576,73 87645,49 153 

SH - 153 1303,85 29éi 01 59 + 572,25 - 117 1,56 ,70 ,59 

vc - 154 1923,62 242• OO' 38" - 902 75 - 1698,60 62231 ,30 87829,04 154 

SH - 154 1013,75 21!2 55 36 + 226 78 - 988 ,05 ,23 ' li 

154 - 153 
1 

391, 19 , 332• 01' 29·· 1 + 345,45 1 - 183,49 1 62576, 72 1 87645 ,58 
1 

153 

T riangulation vers l'angle S.-E. de Winterslag 

TABLEAU A 

1 1 

Valeurs 1 Valems 1 Direc-

1 

Longueurs Triangles Angles mesurées compensées ti ons 

X - Che W1 • 80 
1 

1 

5lo 55' 56" X- 80 2407,64 

1 

X 

80 94 43 :l6 Ch•Wi-80 3448,73 
1 

X . Ch• W2 - 80 X 53• 27' 17'' X - SC•· 2407,75 

~o 93 19 38 Ch•W2 80 3531, 00 

80. Sl - 6 Genck 80 26• 56' 56" 6 - 81 1466,87 
11 

81 142 03 09 80. 8J 618,65 

80. 81 - 82 80 8° 09' 41" 8° O!l' 46" dt) • 82 846 ,26 

81 151 15 18 151 15 23 81 • 82 249,91 

' 82 20 34 46 20 34 51 81 - 82 250, 08 mes 



Directions 

• X - 80 

W1 - 80 

Wi - 80 

6 Genck-8l 

80 - SI 

80 - 82 

81 - 82 
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TABLEAU B . 

COORDONNEES 

Azimuts Partielles To:ales 
Dist:lnces Points 

1 
vrais 

.t' )" X y 

1 

2407,70 340 35· 53" 198 1, 90 1367, 13 63329,57 81422,39 80 

3448 ,73 129 19 29 2185,5I 2667.82 ,61 .34 

3531, OO I27 55 32 2170,28 2ï85,2() ,65 ,41 
1 

1466,87 Bio 21' I3" + 220,52 + 1450,21 63632 ,44 
1 

80882.92 SI 

6I8,65 299 18 04 + 302,?ï - 539,50 ,38 
1 

,88 

, 
846.26 82 291° 08' 18" + 305 , 18 - 789 ,32 636$4,79 806::13 ,06 

2411,91 270 33 21 + 2.42 - 249, 90 .83 ,OO 

Positions d es Puits d e Winterslag 

Les puits et les installations principales ont été déterminés par une 
triangulatiôn partant des signaux métalliques S A3·8A4 et par un 
cheminement rel iant les repères des puits 

• 
TABLEAU A. 

Triangl ~~ Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs 1 Direc-
Longueurs mesurées compensées tiens 

SA• -SA3 - 98 SA4 62° 58' 29" 62° 58' 30" SA4 - 98 1157 '74 

SA3 57 5o 01 57 56 02 SA3 - 98 1217,00 

98 59 05 2ï 59 05 28 - -

SA4 • SA3 -99 SA4 42° 58' 06" 42° 58' 01" SA3 - 99 975,68 

SA3 82 03 56 82 03 51 SA4 - 99 1417,79 

99 54 58 12 54 58 07 - -

SA• - 98 - 99 SA• 20° OO' 23" 20° OO' 30" 99 - 98 1 515 , 53 

98 109 46 49 109 46 56 SA• - 98 1157 , 73 

99 50 12 27 50 12 34 - -

1 
1 

- -
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-

1 

--. 
T ri ongles Angles 

1 
Valeurs 1 Valeurs 1 Direc- Longueurs mesurées compensées tiens 

SA3 - !18 - 99 SA3 24° 07' 55" 24° 01 56" 99 - 98 515,5ô 

98 50 4I 23 50 41 24 S:\3 - 9S I2lî' 02 
99 105 IO 39 I05 10 40 - -- -

SA4 - SA3 - 100 SA4 3I0 50' 38" 31° 50' 34" SA3 - I OO 8ô2, Il 

SA3 I02 19 29 102 19 25 S A• - 100 1591,41 

100 45 50 06 45 50 02 - -
SA4 - 98 - 100 SA• 31° 07' 51' ::11° 07' 55" 98 - 100 851,34 

98 104 li 32 . 10.1 li 36 SA4 - 100 1596,38 
100 4-1 -10 25 44 -10 29 - -

SA3 - 98 - 100 SA3 44° 23· 27" 44° 23' 25" S:\3 - IOO 862' 10 
98 45 06 05 45 06 03 98 - 100 851 . 38 

100 90 30 33 90 30 32 
1 - -

98 - 99 - 96 98 1 1s 0 0-:-· 41" 18° 07' 38" 99 - 96 ' 738,59 

99 
1 

1-19 19 49 
1 

1 
J.19 19 47 98 ~ 96 1210 ,92 

96 1 12 32 37 12 32 35 

98 - 99 - 100 98 
1 

5° 35· 17" 5° 35' 14" 99 - 100 341,92 

99 165 58 19 16:'> 58 16 98 - 100 851,32 

100 
1 8 26 34 8 26 30 

96 - 99 - 100 96 25° 53' 47" 25° 53' 46" 1 96 - 100 r..50,79 
9'9 .j.j 41 51 44 4 I 50 99 - 1 OO 1 342,00 
100 109 2•1· 25 109 24 24 1 1 

!l6 - 99 - 97 96 l :Jlo -17' 33" 131° 47' 38 99 - 97 818, 20 
99 5 54 19 5 54 24 96 - 97 112,94 
97 .J2 17 5-1 42 I7 59 

99 . 100 - 97 90 380 47' 33" 380 47' 26" IOO - 97 591, 63 
100 119 58 54 11 9 58 48 99 - 97 818 ,01 
97 21 lJ 52 21 I3 46 
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' 

ÀNNALEs DÉS MJNÈS DÉ. BÉiGÎQUË 

1 

Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs 1 · Triangles mesurées compensées 

96- 97 - Rd 96 64° 48' 55" 64° 49' 11" 

97 40 02 59. 40 03 17 

Rd 75 07 us 75 07 34 

97 - 96 - B S-E 97 90 33' ;,7" -
96 58 58 03 -

97 . Rd - B N-E n 200 13' 17' -
Ro 98 42 53 -

Rd- Re- B N-w Rd 97027' 43" -
Re 69 03 3·1 -

97 - Rd - A s-w 97 !So55' -!3" -
Rd 118 20 07 -

Rd - Re -A s-w }{d :~4o37' 14" -: 

Re 119 36 50 -

97 - Rd - A S-E 97 39009' 32" -
Rd 91 14 22 -

Rd - Re - A s-E Rd 61043' OO" -

Re 101 5~ 37 -

Rd - Re - A N-w Rd 25013· 19" -

Re 141 14 OO -

96 · 97 - C N-W 96 50046' 03" · -

97 72 03 23 -

97 - Rd - c ?MY 91 

\ 
32<>00' "" 1 -

Rd 72 26 07 -

Direc-

1 
lions 

97 ~- Rd 

96 - Rd 

-

96-Bs-E 

97-B&-E 

Ro-BN-E ' 

97- B N-E 

Rc-B N-w 

Rd-B 1<-w 

Rd-A s-w 

97-A s-w 

Re-A s-w 

Rd-A s-w 

Rd·A H 

97- ~\ S-E 

Re-A E· S 

Rd-As-F. 

Re-A N·W 

Rd-A N·W 

1 

97-C N- W 1 

96-C N·W 

Rd-C N-W 

97·C N·W 

Longueurs 

105,75 

75,20 

-

20,17 

103,99 

41, 77 

119,46 

107 ,41 

101 , 18 

M , :'>5 

137,16 

33,00 

50 , 50 

87,69 

138, 83 

79,20 

87,93 

45,99 

67,55 

104,10 

127,86 

57,88 

1 ~4, 11 

1 
f 

. . 

Directions 

SA4 - SA3 

SA4 - 99 

SA3 - 99 

SA4 - 98 

SA3 - 98 

99-98 

..... 
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Triangles 
1 

Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs 1 Direc-

1 
Longueurs mesurées rom pensées tians 

96 - 97 C S·W gr, 42044' 22" - 97-C s-w 85,22 

97 73 10 23 - 96-C s-w 120, 19 

97 - Rd - c S-\\' 97 33oOT 25" - Rd-C S-\\' 1 57 ,88 . 
9î-Cs-w 1 Rd 53 33 18 - 85,21 

97 - Rd. B S·E 97 30o2()' 02" - R.d-B s-w 55, 16 

Rd 72 59 23 - 97-B S-\Y 103 ,93 

Rd - He · B N·E Rd 108oJ9' .ff' - Rc- H N-IJ: 1 t5, 15 
1 Re -!5 5-1 36 - Rd-B N·F. I 41 , 73 

97 - 96 - Ch. W2 \16 79023' 14"' - 96-\V2 142,08 

97 58 08 45 - 97-W2 16-l,.J2 

100 - 99 . \V2 : 0"0 108oJ9' 34" - 99-W2 863,0_9 

99 49 34 50 - 100-\Vi 692 . 18 

96. 97 - A S-E 96 5-;030· 3J,. - 97-A S·E 138.94 

Il 97 79 12 30 - 96-A S-E 161 ,82 

TABLEAU B. 

-~ COORDONNÉES 
~ !" 

;;:: 
·-., 

~ Partielles Tota les ::; 
Points · Cf) ::; g E X = 

1. 

Y = 

1 

...l ·;:; 
1 cos a X y <!; 1 si n a .. . . . . -

1 
1172, 17 l 87° 20' 45" 1 + 54,28 1 + 11 70,91 l 64096 ,92 

1 
78076 , 42 l SA3 

1417,79 44° 22' 43" + 1013,34 + 991,oO 65055 , 98 77897, 11 99 

975 ,68 349 24 36 1 
T 959,06 - 179.31 ,98 ,Jl 

11 57,74 24° 22' 14" + 1054 ,58 + 477,73 05097,22 77383,24 98 

1217,01 325 16 44 + 1000,30 - 693, 13 ,22 ,23 

515,55 274 35 13 + 41,23 - 513,90 ,21 ,21 
1 
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·r. COORDONNÉES 
.... 
::; Azimuts Ill 
:!! Partielles Totales ë Directions ëO 

1 

1 

0 c vrais o.. q 
X )' X y 

1 

98 - 96 1210,92 76° 27' 34" 1 
T 283,52 + 1177,26 f\5380,74 78560,49 96 

99- 96 738,59 ô3 55 ao + 324,74 + 663,37 ,72 ,48 

SA ~ - 100 1596,39 55° 30' IO" + 904,14 + 1315,67 64946,78 7822i.18 100 

S •\3 - 100 862, Il 9 40 10 1 
T 849,86 + 144 ,80 ,78 ,22, 

9S - l OO 851,34 100 10 35 - 150,41 + 837,95 ,81 . 18 

99 - 100 341, 96 108 36 54 - 109' 16 + 324, 07 ,82 ' 18 

96 - l Oô 550,79 218 01 14 - 433,91 - 339,26 ,82 ,22 

99 - 97 818, 10 69° 49' 25" + ~82, 17 + 767 .90 65338, 15 78665,01 

1 

97 

96 - 97 11 2, 94 11 2 07 22 - 42,53 + 104,63 ,20 ,li 

1 
100 - 97 591.63 48 35 41 + 391,29 + 443, 75 ,09 4,95 

96 - Rd 75 ,:20 47° 18' 11" ' + 50,99 + 55.27 65431, 72 78615,75 Rd 

97 - Rd 105,75 332 10 37 1 + 93, 52 - 49,36 ,67 ,67 :1 
·g_, 

Rd - Re 
1 

25,25 ! 359° 13' 24"1 + 25 ,25 1 - 0,34 1 65456,92 
1 

786Hi,38 
1 

R e "' " -0 
Ill 

"' 
1 

100,03 1 89° 12' 04"1 -f- 1,40 ,-+ 100,021 
1 1 

.... .. , 
Re - Ra 65458,32 78715,35 Ra p. 

'" ~ 
1 

1 

80,03 1 89°12' 04"1 + 1.121 + 80,021 
1 l Ra- R b 65459,45 78795,37 Rb 

Ra - Puits 1 
1 

25,25 , 179°. 13' 24" 1 - 25,25 1 + 0,34 1 65433,07 
1 

78715,69 
1 

Puits 1 

R!J - Puits l l 
r 

25,25 , 179° 13' 24"1- 25,25 1 + 0,34 1 65434,20 
1 

7879& , 71 
1 

Puits Il 

(, 

97 - A s-w 137' Jô 351° 06' 20" + 135 ,51 - 21,21 65473,f\6 78643,82 A s-w 

Rd-A s-W 50,52 33 50 34 + 41,96 + 28, 14 ,66 ,84 

R e -A s-w 33,00 59 3ô 24 + 16,69 + 28 ,47 ,61 ,85 , f 

) 

r 
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COORDONNÉES 
"' Lon- Azimuts 

1 

ë 
Direct ions gueurs vrais Partielles Totales 'ô 

1 

1 

p., 
X 

1 _r X y . .. - 1 
67,55 24° 27' 13'' + 61,49 + 27, 913 65493 ,19 78643 ,67 AN-W Rd- A !H V 1 

1 

Re - A :<-W 
1 45, 99 37 59 24 + 36,25 + 28,31 ,17 ,69 
1 

Rd - A s-E 1 87,69 60° 56' 15" + .J2,60 + 76,65 6547·1,30 78692 .36 A S-E 

Il 1 

97 - A S-E 

1 

138,83 li 20 09 + 136, 12 + 27,29 .27 ,32 

96 - A S-E 161,82 54 36 51 + fl3, 71 + 131,93 ,44 ,41 
1 

96 - B S-E ~0. 1 7 ;:3° 09' 19" + 12 ,09 + 16, 14 65392,82 78576, 62 B S- E 

!)i - B S- E 103,99 301 41 27 + 54,63 - 88, 48 ,78 ,55 

R d - B S- E 55 , 16 22;'> 10 OO - 38 ,89 - 39, Il ,81 ,60 ~ 
c 
" 

97 - B 1<-E 119,46 311° 57' 20" + 79,87 - 88,84 654!8 ,02 78576, 19 J3 1<-E 
E 

"" ..0 
Rel - B :<-E 41, 75 250 53 34 - 13,62 - 39, 45 ,08 , 26 

"' "' -0 
Re - B K-E 55, 15 225 08 OO - 38,91 - 39,09 ,01 ,29 Ill 

" 1 
ëo 

Rd - B s-w 101, 18 1 261° 45' 41" - 14 ,50 - 100, 14 65417' 20 78515,57 13 N-W ~ 

Re - B s-w 107,41 1248 lô 58 - 39,74 - 99 ,79 ' 18 ,59 

-
96 - C N- \V 127 ,861 61° 21 ' 19" + 61,29 + 112,21 65442,02 78672,69 C N-\\' 

97 - Cr<-W 104, 10 4 10 54 + 103,82 + 7,58 1,97 .61 

Rd - C 1<-w 57, 88 1 79 44 30 1 10,31 + 56,95 2,01 ,66 T 

96 - c S - \\' 120, 19 I 69° 23' OO" + 42,32 + 112,49 65423 ,05 78672 ,97 Cs-w 

\17. c s-w 85,221 5 17 54 + 84.86 + 7,87 ,01 ,90 

Rd - C s-w 57,88 98 37 19 - 8,68 ...L 57,23 ,02 ,94 1 

96 - \\12 142. 08 32° 4 ~ · 03" + 119,51 + 76,83 65500,24 78637, 31 W2 

91 ·- w~ 16~ ,42 350 16 07 + 162,05 - 27,79 ,20 ,24 

!)9 • \\12 863,09 59 02 04 + 444,08 + 740 ,08 ,06 , 19 1 

100 - Wi 692, 18 36 56 28 1+ ;,5::1 ,22 + 416, 01 ,02 
1 

,21 

-N. -B. _ Pour cheminee W2 on avait t rouve X = 60499,96 Y= î8637, ll v11leurs qui concordent bien avec 
cçJles de ce tableau. Nous conseryo!)s toutefois les premiè res, 
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136 - D 

138 . b no 3 
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L~m1tes et abornements 

Genck-Sutendael 

Extrait de l'arrêté du 3 novembre 1906 : 
~ 

<Au no1·d, par des lignes d1·oiles tirées du poin t A sommet de 
l'a ng le sud·est de la concession André IJumonl sous Asch, sur le 
point B, sit ué sur l'axe de la route de Bilsen à Asch, à 200 mèt1·es 
ve1·s le nord de la borne n° 2 èle celte 1·oule et prolongée j usq u'à sa 

rencon tre en C avec l'axe du chemin de fe r de Hasselt à Maeseyck, 
du point C s ur le point D, s itu é sur l'axe de la r oule de Bilsen à 
Asch, à 395 mètres au nord de la borne n° 3; de ce poi nt D sur le 
point E, borne n• i4 de la route de Hasselt a Asch ; du point E su r 
le point F , inte rsection des axes du chemin de Genck à vVaterscheid 
avec cel ui du chemin de Winterslag a Gelieren ; du point F sur le 
point G, pris a 1600 mètres de dis tance vers le nord du point F sur 
la li mite ouest de la concession And1·é Dumont sous Asch, puis du 
poi nt G sur le point H , situé sur le chemin de Genck a KPlgterhof à 
1560 mètres a u nord de l'intersection du dit chemin avec celui de 
Genck à Meeuwen (d istan ce mesurée e n ligne droite) el prolongée 
de 180 métres jusqu'au point I. > 

La lettre A de cet arrêté correspond à la lettre C' de l'arrêté du 
tor août 1906 de la concession André Du mont so us Asch . De même 
B correspoDd à D' et Cà E'. 

Determination du point D. -- Le point D el la borne n• 3 de la 
roule de Bilscn à Asch ont été rattachés directement a ux points 136 
et 138. Le calcul de leurs coord onnées est donné ci-après . 

Abornement. - Le point D n'a pas été aborné. 

Calcul des coordonnées du point D . 

1 
.~ COOR DON NÉES "' J. ... 

"' ... 
" <= " "' ~ Partielles T otales " <; 

1 

cc. :-., " & c E 

1 1 
::::: "N X = Y = X y - ~ 

~ 1 cos Cl. 1 sin et 
1 

3, 14 101° 00' 58" - 0,60 + 3,08 65188 ,05 84313 ,41 

0, 33 2CI OO 58 + 0,06 - 0,32 6.JS00,911 84234,53 

Les poin ts E et F de cet arrêté sont les mêmes que ceux de l'arTêté 

du f •r aoll t 1906 de la concession 1\.ndré Dumont sous Asch, 

Point s 

D 

born e 11° 3 

Ji., 

1 

~ 
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Detei·mination du point G. - L 'azimut de la direction FG a été 
déd uit des coordonnées de E et F. Le point G n'a pas été fixé sur le 

terrain ni aborné. 

Calcul d es coordonnées du point G . 

COORDONNÉES 

"' -
"' Azi muts 0 Partielles T oi ales c 

Di rections :s 

1 1 

FG 

"' vrais 
Cl X )' X y 

1 
1600 l 10 32' 3~" 1 + 1599.421 +~3.07 

1 
66664 . 05 

1 
80400.60 

Detennination du point B. - Le poi nt H tombe entre les points 
H4 e t 115, entre les deux profils en t ravers de la route g e t(. L'axe 
de la route dans celte partie est représenté par la droite XY <lont il 

s'agi t d'écrire l'équation . Pour ce la nous calculerons ~'a bord les 
coordonnées de X et Y, d'apl'i~s les d~nnées du tableau suivant: 

Points 

1 
G 

COORDONNÉES yv-"' "' Azimuts Punielh-s Totales 0 
<= Directions "' 

1 
. [ 

;;; vrais 
0 X r X 

11 5- g 

115 ·/ 

IJ . X 

/-Y 

50,00 137° '.-19' 40" - 36,96 + 33,67 66638,H·I 78003,90 

100,00 137 39 40 - 73.92 + 67,3-1 66ô01,38 78037,57 

2,96 47 39 40 + 1, !l9 + 2, 19 66640,33 780U6 ,09 

2,62 47 30 40 + 1, 76 + 1,94 66603, 14 78039, 51 

Les coordonnées du point d'intersection des rou tes de Genck a 
Meeuwen ont été dé terminées graphiqueme nt en s'aidant d' un plan 
à l'échelle de 1/100. On a trouvé 

(108) 65648,07 79231,65 

Pl'enant ce point co mme orig ine, 

coordonnées d·es points X et Y 

. X + 992,26 
y + 955,07 

on trouve comme valeui·s des 

1225,56 
1192,14 

K 

f 
X 

y 
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On cherche ensuite l'intersectiou de la droite passaul pal' ce point 
et du cercle dont le centre est à l'origine choisie et de ray on égal à 
i560 mètres. Ce point a pom: coordon nées 

+ 979,47 - i2i 4,07 

ou dans le système de la carte 

H 66627,54 78017,58 

Detennination du point / . - Pour obtenir les coordonnées du 
point I, on calcule d'abord l'azimut de la direction GH puis_ les élé
ments compris dans le tableau suivant : 

Calcul des coordonnées de I . 

"' 
COORDONNÉES 

" u Azimuis 
Partielles T oiales Directions c:: 

"' 

H l 

1 1 

"' H ais ·-0 
X y X y 

180 269° 07' 20" - 2 76 -179.98 66624,78 77837,60 
1 

LI~flTE ÜUEST. 

Extrait de l 'arrêté du 3 novembre 1906: 

«A l'ouest, par des lignes droites ti1·ées du point I s ur le point J , 
dixième borne de la route de Hasselt à Asch, du point J sur le point 
K, s itué s ur l'axe du chemin de fer de Hasse lt à Maeseyck à 280 m. 
à l'ouest de la borne kilométriqu e n° '13 et prolongée de 300 mètres 
jusqu'au point L, du point L sur le point M, situé sur l'axe de la 
route de Hasselt à Asch , a 520 mètres à l'est de la borne n• 8 de cette 
route e t prolongée de 1,440 mètres jusqu'au point N .,. 

Dete1·m1'nation des points J, J(, L , M et N. - Ces poi nts son t 
rattachés directement aux triangu lations à la limite ouest de Genck
Sutendael. Leurs coordonnées sont calculées d'après IPs é léments du 
tabl<'au ci -après . 

Abornement . - Une bor ne B1 3 a été placée e n face de J sur l'ac
cotement nord de la route; une autre 8 1 ~ en face de K au nord de la 
voie ferrée; une t roi~ ième B, 1 se trouve exactement à l'emplacement 
du point L; une quatriènlP Bio est s ituée en face de _M sur l'accote
m en t sud de la route; enfin une cinquième fü a é té ins tallée en face 

de N qui tombe dans le ruisseau de Stimmer, sur lil r ive n<;>rd de c~ 
' . 

cours d'eau. 

Points 

1 

1-
·' 

• 1 

Q 

5 ' ~ 
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Calcul des coor données des points J . K . L , M e t N . 

COORD'ONNÉES 
!.on- Azimuts . 

Points Direciions gueurs vrais Panielles Totales 

X 
1 

X X 
1 

y 
1 

106. J 
1 

69,09 
1 

2610 36' 09"1 - 10 ,09 
1 

- 68,35 
1 

63467,78 
1 

77989 ,20 
1 

J 

Si\ J - 1313 624,64 18-;" .rn· 51" - 618,82 - 85 , li 63478, 00 77\>91 , 31 His 

6 Genck - 1313 1443,63 272 37 55 + 66 ,26 - 1441,51 ,18 ,20 

105 - 119 10,70 174° JO' l ~" - 10 .65 + 1,01 03515, 17 77110,21 119 

119 . 120 12 ,00 84 30 13 + 1, 15 + 11,94 63516,32 77 122, 15 120 

120 - borne 13 néani 174 30 13 - - - - -
120- K 280,00 264 30 13 - 26, 82 1 - 278,ï l 63489,50 76843, 44 ]{ 

104 - 118 10,70 174 30 !3 - 10,65 ..L 
1 1,01 63487,59 76823,55 118 

118 - K 20,00 84 :~o 13 + 1,92 + 19,91 63489,51 76843,46 K 

]{ - 812 8,27 354 30 13 + 8,23 - 0,79 63497,73 76842,66 Bu 

1 1-1\ - L 300.00 1271° 05' 10" + ,5,69 299, 05 63495, 18 76543 , 50 L 

121 - Bn 123 .21 83 58 51 + 12,92 1+ 122 ,53 63495, 18 76543 ,50 Bn 

134 - 157 520,00 254° 56' 43" - 135,07 - 502, 15 62954 ,65 76093,54 157 

157 -borne 8 0,83 164 56 43 - 0.81 + 0, 22 62953,S4 76093,76 borne 8 

13-1 - M 4,32 34-1 5ô 43 + 4, 17 - 1, 12 63093,89 765:14,57 M 

134 - 810 0,8.J 164 56 43 - 6 ,81 1+ 0, 12 63088,91 76595,91 Rio 

~·I - N 1440,00 172° 44' 50" - 142$,13 + 181,80 61065,41 767.76 ,37 N 

126 - Bn 132,25 :!OO 30 55 - 123,86 -- 46,35 61666, )1) 76776,03 89 

l 2î - B!• 179, 19 n3 17 58 - 130.41 - 122,89 61666,22 76775,97 l:h 

~ 
32, 13 279 20 21 + 5,21 - 31'70 61795,57 76790,56 

A''! 
126 . A N-E 

126 -As-E 29,24 269 26 36 - 0,28 - 29,24 6 1789,74 76793, 13 A s-E (1) 

41, 23 262 08 2ti - 5 ,64 - 40.84 61î84 ,38 76781,53 A S·W 126 - A s-w 

(1) A :i-E, A s-f. el A s-w représentent les angles de la maison de Schryvers. 



Directions 

131 - 132 

132 - 133 

133 - Il 
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Lm1TE Sun. 

Extrai t de l'arrê té, du 3 novembre 1906: 
« A u Sud , par des lig nes droites tirées du point N s ur le point 0, 

bifurcation du chemin de Diepen beek a Genck avec le chemin de 
Langerloo a Camerloo , du point 0 s ur le point P , situé sur l'axe de 
la route de Bilsen a Asch, a son inter section avec l'axe du chemin 
de Te.r,boecht a ·Winnismael, du poiut P su r le point Q, situé s ur 
l'axe de la r oute de B ilsen a Asch , a :~ 1 5 mètres au sud de la borne 
n° 5 de cette r oute , du point Q par u ne lig ne d roite don t la direction 
fai t un ang le de i02• 30' avec celle de la droi te PQ définie ci-dessus 
et dont la lon gueur est de 3,830 mètres. > 

D1te1·mination dit point O. - La position du point 0 a été déter
minée par un cheminement par tant du point de tria ngula tion 131. 

A bomem en t. - Une born e Bs a élé in sta llée a peu de distance de 
0 a l'angle N-W de la maison Box . 

Calcu l des coordonnées de 0 , Bs, e tc . 

COORDONNÉ~:s 

Azimuts Partielles Totales Distances 

1 1 

vrais 
X )' X y 

1 1 

94,05 sa• 02· 02" + 11 ,41 -1- 93 ,36 61801, 90 79263, 71 

61,93 154 2:-1 41" - 55 ,85 + 25,76 61746, 05 79290, 47 

7, 05 56 36 58 + 3,88 + 5,89 617·19,93 79296 ,36 

133 · A N-W 6,79 112 09 22 - 2,5o + 6,29 61743,49 79296,76 

133 -A s-w 12,00 142 56 56 - 9,58 + 7,23 61736,47 79297,70 

A N-W - u 

11 - 0 

r\ N- \V - W 

Ill· Ils 

3,30 356 26 45 · -1- 3,29 - 0,20 61746,78 79296,56 

6,25 266 20 45 - 0, 39 - 6,24 61746,39 79290,32 

0,25 l f'6 . 26 45 - 0, 25 + 0, 02 61743,24 î9296,78 

0,2& 266 26 45 - 0,02 - 0, 25 ti iî43.22 79296,53 

Detu mination des points P et Q. - Ces points ont été détermi nés 
pa r u n cheminement partant des points t r iang ulés 147 et i49. 

Ab01·nemen t. - De ux bornes B7 et BG ont été placées exactement 
en fa ce des points Pet Q, l a première sur l'accotemen t est, la seconde 
su r l 'accotement ouest de la route de Bilsen a Brée, 

............ ________________ -.;... __ _ 

Points 

1:l2 

133 

V 

A N-W 

A s-w 

Il 

0 

111 

Il~ 
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Calculs des coordonnées d e P , Q , B 1, B s, etc. 

COORDONNÉES 

Azimuts Partielles Totales Di rections Distances 

1 1 

Points 
vrais 

X y X y 

147 - b. n05 0,68 2810 03' IO" + 0 , 13 - 0. 68 62834,21 83851,25 bor, no 5 . 
1-17 - 156 150 ,00 191 03 10 - 147,22 - 28 ,76 62686,86 83823,17 156 

149 · 13G 8,08 262 54 32 - 1,00 - 8,02 62625,09 83803,26 Bs 

BG - 155 0,53 113 53 ,,o - 0,21 + 0,48 62624,88 83803, 74 155 

1&5 - Q 3, 1_3 101 (l3 10 - 0,60 + 3,07 62624,28 8'.1806,81 Q 

149 - 150 150 ,46 208 OO 38 - 132 ,84 - 70, 66 62493 ,25 83740,62 150 

150 - 151 135,88 192 51 31 - 132, 47 - 30,24 62360 ,78 83710,38 151 

151 - 152 216,48 206 l & 51 - 194' 10 - 95,85 62166,68 83614,53 1 5~ 

152 - B; 126,22 152 07 56 - Ill ,58 + 59,0ù 62055, JO 8367a,53 B; 

B1 -P 
1 

3,75 249 41 29 - l ,30 - 3.52 62053,80 83670 ,01 -1 p 

87 - A N-E) 20 ,20' 183 37 14 - 20, 16 - l ,28 62034,94 83672,25 ! A ~-E 

25,8& + 1,07 62029,22 
(1) 

fü - A S-E 25,90 177 37 23 - 83673, 60 AN-li: 

1 

L 

(1) ,\ N-E et A S-E sont les angles N·E et s-E de ln maison Heymans. 

Determination du point R . - La position du point R a été fiÙe 
pa r rattachement direct au point i 53 de la tr ia ngulation vers l'angle 
S-E. 

Aboniemt!nt. - Une borne Bs a été installée a proximité du 
point R. 

Ca lcu ls des c oordon nées de R e t B ;;. 

</) 
COO R L>O N NÉES ... Azimuts u 

Directions 
.c:: Partielles Totales 
" ;;; vra!s 

x = 1 cos a 1 y = 1 cos a 

1 
i5 X y 

Q - R 38,::10 90° 59· oo·· 65,74 + 3829,44 6255'3.54 87636,25 

153 - n:. 19,59 208 36 20 17.20 9.38 9.51 .17 

' 

1 

Point 

R. 



1 
1 

1 

1 
; 

1 

1 

1 

1 

1 
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LIMIT E E ST. 

Extrait de l'arrêté du 3 novembre 1906 : 

« A l'Est, par une ligne droite RA , tirée du point R , défini ci
dessus sur le point A. point de départ. » 

Pour la détermination du point A voir limite nord . 

Extension de la concession. 

Cette extension de la concession es t délimitée comme suit: 

Extrait de l'ar rêté du 31 juillet ·1909: 

Au sud, du point I , angle nord-ouest de la concession de Genck
Sutendael p11r la limite nord de cette coocessir- n , jusqu'a sa renconll'e 
en G, avec la limite ouest de la concession An dré Dumont sous Asch; 

A l'est, du point G par celte dernière lim'ite j u sq_u 'au point A si tué 
a 940 mètres au nord du point G; 

Au; no1·d, du point A par une ligne droite jusqu'a u point C, situé 
sur le prolongement en ligne droite de la limite ouest de la conces
sion de Genck-Sutendael i.t 375 mèt res au nord du point I , angle 

nord ouest de la dite concession ; 

A l'Ouest, par une ligne droite tirée du point C sur le point I. 
point de départ. 

Les points I e l G sont les mêmes que ceux ùe l'arrêté précédent. 

Calcul des coordonnées de A et c 

COORDONNÉES î ·,;,,., Directions Lon- A;i:imuts 
Partielles 1 g\1eun vrais T otales 

1 

1 1 
X 

1 y X y 
1 1 1 

G- A 1 940,00 Io ::!2' 33" + 939,66 - 25.30 67603, 71 80425,90 :\ 

27 - A 158,22 178 .u 36 - lfJ8, 18 - 3, 47 67603,71 80~ 25 ,90 lh 

1 - c 375,00 357 l fJ 03 + 374,57 + 17 .99 66999,35 77819,61 c 

115 - 116 3ô7.88 323 40 30 + 296,39 - 217,9:! 66P71,6!J 17752,31 116 

1!6-117 70,96 53 40 30 + ~ 2,03 + 57, 17 67013,72 77809. 481 117 

l !7 - Bi 18,32 143 40 30 - l~ , 76 + 10.85 66!l98,!J6 77820 .33 B1 

, 

1 

Directions 

82 - 83 

83 - T 

T- 84 

T - 84 

T - fü 
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Constitution de la concession de Winterslag 

Une partie de la concession de Gen ck-Sutendael a été constituée 
en concession distincte. 

Cette concession est délimitée comme s uit: 

LIMITE EsT. 

Extrait de l'arrêté du 23 novembre 1913 : 
« ,1 l'est. Dn point A, situé sur la limite ouest de la concession 

André Dumont sous Asch, à 2 ,540 mètres vers le nord du point F , 
intersection des axes du chemin de Genck a Waterschei avec celui 
du chemin de Winterslag à Gelieren par la dite limite j usqu'au dit 
point F ; du point F par une ligne droite jusqu'au point T situé sur 
J'axe dn chemin de fer de Hasselt à Maeseyck, à 280 mèt res à l'est de 
la seizit:me borne kilométrique; du point T j usqu'au poi nt S par une 
lig ue dro ite de iOO mètres de long ueur faisant avec l'axe du dit che
min de fe r un angle de 85 degrés comptés de l'est vers le sud . .. 

Le point A est le point défi n i dans l'extension de la concession d~ 
Genck-Sutendael par l'arrêté du 3i juillet 1909 et le poi nt F es t 
identique a celui de l'arrêté du 3 novembre 1906 de la même con

cession . 
Determination des points '[et S. - Les points 'f et S ont été rat

tachés par cheminement an som met 82 de la t r ia ngulation vers 

l'angle S-E ùe Winterslag. 

A boi·nemen t. - Une borne B. a été installée en face du point Ta u 
sud de la voie ferrée et une autre Br. à l'emp lacement exact du 
point S. 

Calcul des coordonnées de T, S, B 4 et B :; . 

COOR DO NNÉES 

Azimu ts Partielles Totales 
Distances 

1 

vrais 

1 

X )' X y 

12, 28 181°48' 15" - 12.17 - 0,39 63622,54 80632.64 

235,80 251 53 13 + 7,76 - 2~5,67 63630,30 80396,97 

280,00 251 53 13 + 9,22 - 279,85 63639,52 80117 .12 

6,00 176 53 13 - 5,99 + o.~3 63624,31 80397,30 

100,00 176 ;,3 13 - 99,85 + 5,43 63530,45 80402 ,40 

·----------------------.~~J·-~~~~-------------=-

Points 

83 

T 

84 

a, 
S = l:ls 
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LIMITES Suo, O UEST ET N oRD. 

Extrait de l'arrêté du 23 novembre 1913 : 

« A u Sud. - Du point S par une ligne droite jusqu'au point J , 
dixième borne de la route de Hasselt à Asch; 

A l'Ouest . - Du point J par une ligne. droite tirée sur le poi nt I 
et prolongée de 3ï5 mètres vers le nord j usqu'au point C: le point I 
étant lrextrémité d'une ligne d roite tirée du point f} , situé sur la 
limite :ouest de la concession André Dumont sous-Asch, à 1 .600 m. 
vers le nord du point F défi ni ci-dessus, sur le point H situé sur le 
chemin de Genck à Kelgterhof, à i.560 mètres au nord de l'in ter · 
section du. dit chemin avec celui de Genck à Meeuwen (di stance 
mesurée en ligne droite) et prolongée de 180 mètrcsj usqu'au point I ; 

Au Nor·d . - Du point C par une ligne droi te j usqu'au point A, 
point de départ. • 

Les points définis ci-dessus sont ceux des arrêtés de Genck-Suten
dael du. 3 novembre 1906 et du 31 juillet 1909. 

(A suiv1·e) . 

1 f• 

NOTE· 

Sondage aux e a ux 
NOTE 

de M. M. GUERIN 
Ingénieur princip1\I des Mines, 11. Liége. 

Dans la t roisième livraison du t ome XXIII des Ann(lles des 
Mines de B elgique , est publ iée une étude t rès intéressan te sur le3 
sondages aux eaux dans les t ravaux souterrains. Cette étu de 
rappelle d ' abord les prescriptions administ.rat ives relatives à. cette 
question et décrit ensuite le travail de son dage, tel qu'il est pra
t iqué aux charbonnages de P atience et Beau jonc. 

Il pourrait sembler à. la lecture de l'introduction, que les règlt!s 
admises pour ces sondages sont les mêmes partout ou tou t au moins 
dans un même bassin. Il n'en est rien et la présente note a sim
plement pour but de montrer que l a disposit ion et la longueur 
des t rous de sonde varient assez for tement d ' un charbonnage à. un 
autre de la même région. . 

L 'inscription fai te le 19 janvier 1886, dans le registre d ' ordres 
des charbonnages de P atience et Beaujonc, a été reproduite dans 
les registr es de la plupar t des charbonnages du bassin de Liége ; 
elle a donc la portée d ' une circulaire générale et officielle. 

J e rappelle que cet te note est ainsi conçue : « Il est désirable 
,, que les sondages aux eaux soien t combinés de telle sor te qu 'à. la 
,, distance de 5 à. 6 mètres des excavations, le ferme soit exploré 
,, sur tout leur ponrtour en des points distants au maximum d.:J 
,, 4 mètres entre eux. 

,, Ce n ' est que dans ces condit ions d 'exécut ion que le sondage 
,, peu t être considéré comme présentant des garanties suffi
,, sant es; une cer t aine tolérance est toutefoi s per mise quant au 
,, forage dans les angles du fron t par t rous obliques, lorsqu'il n'y 
,, a pas lieu de redoiiter des accmnulations d'eau (le ha1item· 
,, considérable. » 

Le système de sondage décrit par les charbonn ages de Patience 
et Beau jonc, à savoir trous droits de 5m

1
40 minimum et pareu-
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sages de 7m,20 à 45° (fig . 1), respecte cette inscript ion, mais ce 
système découvre fortement l'angle de la taille ou du montage ; 
en effe t, les points reconnus à 5 mètres du ferme peuvent être 
distants de sm,80 au coupement de la tai lle; cette distance me 
semble exagérée, et par suite dangereuse. 

~~.1 

'~""'%- ~ 4-5'' 

4-" 
1~ 5 .. 40 
!A:~ 

li-l!---ti~44 

'~ :0 

Pour remédier à ce da.naer à la suite d ' un coup d 'eau survenu 
0 ' 

le 17 mars 1905 dans un montage d ' un charbonnage du 7"'0 Arron-
dissement des Mines, le Comité de cet arrondissement a pro
posé l'addit ion sui van te à r article 63 de l'arrêté royal du 
28 avril 1884 : 

" Les t rous de sonde seront disposés de manière qu'à la dist ance 
" de 5 mètres du front de travail, le ferme soit exploré sur tout 
" le pourtour de l 'excavation en des points distants au maximum 
" de 4 mètres l'un de l 'autre, sauf aux extrém ités où l'espacement 
" pourrait atteindre au plus 5m

1
50. L es t rous droits ne pourront 

" jamais avoir moins de 6 mètres de longueur, quelle que soit 
" l'épaisseur de la couche. » 

Cette addi t ion conduit à ]'exécut ion de t rous droi ts de 6 mètres 
au moins de longueur et de trous obliques (appelés concoistages 
ou pareusages, suivant les charbonnages) de lO mètres au moins 
de longueur inclinés à 30° et renouvelés tous les 4 mètres (fig. 2) . 
Si l' on craint des accumulations d 'eau de h auteur considér able, 
la tolérance dans les angles n 'est plus admissible et les t rous obli
ques doivent être r enouvelés tous les 101 ,20, comme la chose est 
indiquée à la fig . 3 de la page 772 de la 3"'0 livraison du 
tome XXIII précité des ilnnales ctes M ines de !Jetyique. 

NOTE 953 

L 'addition projetée est d 'application courante dans les charbon
nages du 7m• Arrondissement des Mines; non seulement, elle 

~i- '-· 
~~ct.?io~ 

réduit de 6111,80 à 5"1,50 la distance des points r econnus situés dans 
l ' angle de la tai lle et à 5 mètres de l'excavation, mais elle aug
mente de i m,io à 4111,66, le massif minimum probable de protection 
d 'un bain, qui se t rouverait au voisinage de l'angle et latéralement 
à la taille. 

A t itre document aire, je donnerai (figures 3 et 4) les cro
quis des sondages d'un montage et d'une exploitation par tailles 
montantes, tels qu ' ils son t exécutés au sii-ge Braconier des Char
bonnages du Horloz, et je rappellerai les noms et les longueurs ck 
ces trous. 



Q 
'>) 

9 

1 
0 ,.. 

Il 
"> 

g 

1 

~I 

NOTE 955 

Je dois ces croquis à l 'obligeance de M. Massart, Directeur du 
siége Braconier , à qui j ' adresse mes bien vifs r emercîments. 

Dans la taille chassante, les trous droits suivan t la direction de 
la couche s'appellent " trous.droits ou pare11sci.r;es devant niai?~ » ·. 
on leur donne 9 à 12 mètres de longueur; celle-ci doit, en tout cas, 
être au moins de 6 mètres au début du poste d'abatage et de 
5 mètres à la fin de ce poste. Dans la ruellette d' aérage de cettP. 
taille chassante (futur front montant) , dans les tailles montantes 
et même à la voie principale d'aérage du chantier, les t rous droits, 
qui s'appellent " trous montées '" sont forés suivant la ligne de 
plus grande pente et sur 8 à 12 mètres de longueur. 

Au parel et à la voie d'aérage de la taille .chassante du rou
lage, à la coupure de la taille montante et à la voie d'aérag·3 
supérieure du chantier, les trous obliques, inclinés à 30° sur la 
direction d'avancement des vifs thiers, sont forés à 10 mèt res; ce~ 
trous sont. appelés " concoistages ». 
· Ces sondages sont suffisants, mais on exécute encore, dans les 

ruellettes des tailles montantes, des trous suivant la direction 
appelés simplem ent " pareus(lyes >>, de 10 mètres au moins de 
longueur et parfois 15 mètres; ces « pareusages » dispensent des 
" trous montées ,, dans une part ie des tailles montantes. 

Les " trous droits '" • pareusages devant main '" les • trous 
montées» et les " concoistages " sont distants de 3 mètres, depuis k 
coup d'eau survenu à ce siége en 1913 (en montage, la distance 
des trous droits est parfois plus faible) ; les « pareusages " et les 
• t rous montées " de l ' aérage supérieur sont renouvelés tous les 
4,5 ou 6 mèt res, suivant la couche. 

Les longueurs indiquées ne sont pas toujours r éalisables; lors
qu ' un trou rencontre la roche (mur ou toit ) avant d ' avoir atteint 
la longueur voulue, le sondeur r ecommence un deuxième t rou à 
environ om,30 du précédent, en adoptaµ t une pente légèrement 
différente de celle donnée au premier, et parfois un troisième trou 
avec une inclinaison inverse de celle du deuxième; lor squ 'un 
dérangement est ainsi reconnu, par exemple à 6 mètres de dis
tance, on déhouillera un mètre, puis on r ecommencera le son
dage, etc., et on tâchera, par des trous obliques eu roche, d 'aller 
recouper la couche au-delà du dérangement, car il faut craindre 
que les anciens ne se soient arrêtés à ce dérangement. 

Les sondages aux eaux ne sont pas seulement pratiqués en 
veine; ils le son t également en roche, lorsqu'une bacnure ou un 

~ 
~--~~--~ _ _______.! ____ ~~-
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bouxhtay avanée dans une région où les amas d 'eau sont à 
redouter. 

P our déterminer la position et la longueur des sondages, il con
vient de rappeler : 

1: que les anciennes exploitations se composaieut fréquemment 
de petites tailles chassantes séparées par des massifs allongés de 
charbon en ferme et parfois de petites tailles " grâlantes ,, sépa
rées également par des piliers de charbon en ferme; 

2° que beaucoup d ' anciens puits n 'ont laissé aucune trace à la 
surface. 

Il suit de là que les sondages doivent s'efforcer de recon
naître les anciens puits, qu'en bacnnre, un simple t rou droit dans 
l 'axe de la bacnure ou à recoupe des bancs est absolument insuf
fisant et qu'après la recoupe d 'une couche en ferme par le trou 
droit, dans l'axe de la bacnure ou du bouxhtay, des sondages 
obliques doivent être pratiqués dans le but de découvri r les vides 
qui pourraient exister tant au-dessus qu'en dessous, à gauche ou 
à droite du point de recoupe . 

Seul, le règlement du Hainaut du 21 juillet 1841, aujourd'hui 
abrogé, donnait quelques précisions sur les sondages en roche. Ce 
règlement spécifiait : " La longueur du sondage pratiqué de front, 
c'est-à-dire dans l 'axe de la bacnure ou du bouxhtay, sera de 
4 mètres et la longueur des trous pratiqués obliquement et faisant 
entre eux un angle droit sera de 6 mètres. » 

A titre documentaire, je donnerai quelques détails sur le mode 
de sondages en roche pratiqué au siége Braconier précité. 

En bacnure, on fore ·( voir :figures 5 et 6) : 

1° un trou droit ( « dreû t rô comme pareusèdge »), horizon ta! 
ou plutôt avec une pente de quelques degrés dans l 'axe de la 
bacnure, d ' au moins 4 mètres de longueur et atteignant parfois 
17 mètres; 

2° un t rou oblique à 45°, dans l ' aire de la voie (« trô d'lèvè n) , 
ayant de 3 à 6 mètres de longueur; 

3° et 4°) des trous obliques à 45° (" concwestèdges ») et légère
ment en pente (5 à 10°) , de 6 mètres de longueur ; 

5° un trou oblique à 45° au ciel de la voie ( « trô è t iesse del 
bakneure ») et ayant de 4 à 17 mètres de longueur. 

Le trou droit est reforé lorsque sa longueur est réduite à 
4 mètres et les 4 trous obliques sont r enouvelés tous les 4 mètres . 

' 

NOTE 
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NOTE 959 

Quand la bacnure est sur le point de recouper une couche, ou 
augmente la longueur des trous de sonde, suivant les circonstances 
(allure de la couche, nature des terrains, cassures, etc.) et on 
multiplie le nombre de certains trous. 

La figure 7 montre un exemple de sondages dans une bacnure, 
dans lequel certains t rous dans l 'aire de voie ont atteint 10 mètres 
de longueur, malgré une t rès grande difficulté d'exécution. 

En bouxhtay mnotant, on ne fore qu'un seul t rou vertical, au 
centre, d'environ 12 mètres de longueur. 

En bouxhtay montant, on ne fore qu'un seul trou ver tical, au 
dans l'axe, d 'au moins 4 mètres de profondeur. 

Le gisement du siége Braconier est constitué de plateures faible
ment inclinées. 

Si le gisement se présente en dressant ou bien si le terrain est 
dérangé, un seul trou vertical, dans un bouxhtay en creusement, 

est insuffisant. 
Les trous de l'aire de voie des bacnures et ceux des bouxhtays 

descendants sont exécutés avec les outils habituels du sondeur, · 
mais la tarière ( « moffe ») est remplacée par le • herpè ». Tous les 
autres t rous sont forés avec une perforatrice ordinaire à bras et 
avec des mèches renforcées de 50 millimètres de diamètre. 

Enfin, le percement du bain et sa vidange exigent les mêmes 
précautions et se font de la même manière que dans une taille. 



LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

SITUATION AU 30 JUIN 1925 

PAR 

M. J. VRANCKEN 
Ingénieur en chef-Directeur de' Mine5, à Hasaelt. 

I. - Recherches. 

A. - En terrai n n on c o n c é d é . 

Sondage n• 96 (Stockroye). 

Cet intéressant sondage, qui était parvenu le 31 décembre à la 
profondeur de 360m,50 , a at teint, le 30 juin , 813m,29. 

Il a pénét ré dans le terrain houiller à la profondeur de 
449 mèt res, pour traverser le faisceau dit de Beer ingen . 

A 543 mètres, il a rencontré une première couche en un seul 
sillon de om,sg d 'épaisseur ; à 611"',30, une deuxième de om,70 ; 
à 697m,40, un veiniat de om,32 ; à 705m,so, une troisième couche 
en deux laies de om,40 et de om,25 d 'épaisseur séparées par un lit 

de schiste de om,25 . 
L es t eneurs en matières volatiles des trois couches ont ét é provi

soirement déterminées respectivement à 15, 13,5 et 12,5 pour cent. 

Le sondage se poursuit actuellement dans la stampe stérile d 'en
viron 130 mètres d 'épaisseur qui sépare le faisceau de Beeringen 
de celui de N orderwyck. 

Ce n'est que lorsqu'on sera fixé sur la nature de ce dernier 
faisceau , qu'on pourra examiner s'i l est opportun d 'engager des 
capitaux considérables pour la création d'un siége en cet endroit. 
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B. - En terra in concédé. 

i . - Concession de Genk-Sutendael . 

La coupe complète du sondage n° 92, .dressée par le R. P . 
Schmitz, est annexée ii ce rapport. Les caractéristiques des recoupes 
de charbon faites dans ce sondage, qui a rencontré le terrain 
houiller à la profondeur de 490111 ,60 et a été arrêté à 1077m,50, 
sont consignées dans Je tableau ci-après : 

-
Numéro Profondeur Ouverture el Teneur des couches• 

des couches des recoupes 
en 

puissance en char bon matières volatiles 
i 

' 

0 35 l 0, 25 
?~ 

l 526,30 23,61 . 0, 10 
l! ' 531,75 0,70 2·1,33 

533, 10 0 ,05 
3 582,55 0,35 24,59 
4 598,60 J ' 10 22,56 

5 620 ,70 l 0,30 16,07 
0,50 0 ,20 10 ,55 

6 634, IO 1,37 21,70 
643. 70 0 ,05 
650,95 0,05 
670, 10 0, 07 

7 693,55 1,32 20,24 
705 ,30 0, 10 

8 724,75 1,33 18,55 
727,00 0, 15 

9 738, 30 1,05 19.48 
745,5:> 0.1~ 

10 764, 10 0,48 16,36 
7i 9,45 0, 15 
784, 35 • 0,05 

11 792,85 0,30 20,02 
12 815,92 0,66 17,25 
13 889,92 0. -:'3 17,82 
14 982 ,90 0,55 15,32 

991 ,28 0,08 
1002,50 0, 35 18,56 

15 1036,80 o,os 
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2. - Concession de Houthaelen. 

Sondage n° 9.1 (!Jle11lenb erg) . - La coupe complète de ce son
dage, dressée par 1\1. le Professeur Stainier , sera publiée prochai
nement. 

Les particularités r elatives aux recoupes dè charbon sont résu
mées dans le tableau ci-après : 

~ .... 0 Sur Sur o. ::l ::l mat ière dégraissée matière dégraissée, ., 0 0 -a o. c u 
Ouverture et séchée lavée et séchée ::l 

., 
0 ~ ... 
~ -------... u 0 ~ 
Mat. "ol. I Cendres Mat . vol. j Cendres " .... 

c:: tl. ., 
-a 

mêtrcs 

1 

mètres o/o o/o % % 

) '""boo J , 11 2!l, OO 12,05 ~0,60 2,50 

1 616.55 1,27 terre 0,03 

charbon 0, 07 24 , SO 33,40 30,00 9.00 

2 622.83 0, 32 30,60 11 ,20 32,20 2,50 

3 627.75 0_. 43 31, 10 S, GO 31,90 2,30 

4 635.30 1,02 31,60 6,40 32,30 1, 10 

28,00 7,04 29,00 1,70 

5 650.62 0, 18 25,10 21,20 28, 10 4, 75 

6 663.58 ' 0, 17 27,00 15,80 30,.20 4, (\5 

7 686 . 05 0,23 23,80 24,50 29,40 2,38 

8 778.74 0,75 27,26 6,52 28, 12 . 3 , 00 

9 844.53 1, 65 20,80 4,04 26,48 1 ,94 

10 868. 12 0,63 

1 
24,60 7,55 

1 

25, 14 2,40 

11 1029.22 0, 52 23, 10 3,79 23,94 2,76 

Sondage n° 9u. - Ce travai l de reconnaissance, qui est le qua
tr ième exécuté dans la concession de Houthaelen avait atteint au 
31 décembre dernier , la profondeur de 396m, 75'. Poursuivi pen
dant le premier semestre de cette année, il a rencontré le terrain 
houiller à soom,97 et est parvenu, le 30 juin, à la profondeur de 
124om,so. 
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Quelques belles recoupes de charbon y ont été faites entre 700 
et 1000 mètres. 

Ce sondage a été foré au trépan de 395m, 75 à 460m, 90, à la cou
ronne spéciale de 182 millimètres, de 460m,90 à 573m,15. De 
573m,15 à 607m,35, il a été foré à la couronne spéciale de 130 milli
mètres, puis reforé au trépan de 182 millimètres. 

Sous 607m,35, le forage s'est fait à la couronne de diamant, de 
130 millimètres jusqu'à 739m,10, de 111 millimètres jusqu'à 
90201,25, de 92 millimètres jusqu'à 108901,90 et de 76 millimètres 
jusqu' à la profondeur de 1240m,80 atteinte au 30 juin . 

3. - Concession d'Oostham-Quaedmechelen. 

L a Société Campinoise pour favoriser !'Industrie Minière (siége 
social à Louvain) a fait entreprendre, par la Société Forah."J', un 
sondage de reconnaissance dans sa concession d'Oostham-Quaed
mechelen. 

Ce sondage, commencé le 6 janvier 1925, au lieu dit • Veld
hoven », sur le territoire de Quaedmechelen, porte le numéro 97. 
La triangulation nécessaire pour la détermination exacte de son 
emplacement est en cours. II figure sur la dernière carte des con
cessions minières. 

Les ter rains· r encontrés sont presque exclusivement composés de 
sable jusqu'à la profondeur de 404m,20 , où l 'on rencontre le 
tuffeau. La marne hervienne grise et compacte a été rencontrée à 
620m,20. 

Le 30 juin, le sondage était à la profondeur de 632 mètres. 
Commencé au diamètre de 457 millimètres, il avait encore en ce 
moment le diamètre de 178 millimètres. Il a été foré partie au 
t r épan partie à la couronne d 'acier. 

Au fond de la partie forée, on décida d 'établir un bouchon de 
ciment pour permettre le cubage des venues d'eau provenant des 
terrains situés sous la marne. Cette opérat ion assez délicate n' était 
pas terminée le 30 juin. 

1 -

l> 
( 

l 

1 
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Il. - Fonçage de puits. - Travaux préparatoires, 
d'exploitation et de premier établissement. 

1. -- Concession de Beeringen-Coursel. 

Siége rle lflei11e H eide1 ù Coi1r11el , en exploitation. 

A. - Puits. 

Le treuil desservant le pt~its n° 1 a été mis hors service et revisé 
pendant l'exécution des modifications nécessaires au sas pour la 
reprise du creusement de ce puits. Celui-ci avait été arrêté à .la 
profond.eur de 733 mètres. 

Dans le puits n° 2, une seconde colonne de tuyaux de refoule
ment de 9 1/4 pouces de diamètre a été établie pour r elier la salle 
des pompes du niveau de 727 mètres à la surface. La pose d 'une 
colonne de 8 pouces pour l'air comprimé a été commencée à partir 
de l 'étage inférieur de 789 mètres. 

B. - Travaux du Fond. 

a) Travaux prépa.ra.loires. 

Etage de 727 nii!tres. - Le t ravers-bancs principal Sud-Ouest a 
été momentanément arrêté; le travers-bancs Nord-Est, prolongé· 
de 8 mètres, a atteint la longueur de 490 mètres. Tous les deux 
sont revêtus de béton sur toute leur longueur. L a couche recoupée 
par le bouveau Nord-Est à proximité du front, est bien la 
couche 70, relevée de 120 mètres. 

Des chassages, l' un vers le Sud, l'au t re vers le N ord, ont été 
entrepris dans cette couche, à ce niveau. Le chassage Sud a buté, 
à 86 mètres, contre un renfoncement de 7m,50. Ce même rejet a été 
rencontré dans une vallée de reconnaissance en t reprise du chas
sage, à 25 mètres du bouveau. Le chassage Nord a été creusé sur 
une longueur de 231 mètres, à une allure régulière. Il vient de 
rencontrer un rejet de 3 mètres vers le haut. Une vallée de recon
naissance commencée à 165 mètres du bouveau principal, avait 
atteint, au 30 juin, 35 mètres de longueur. U ne galerie à travers
bancs, dirigée vers Sud-Ouest, partant du même chassage Nord, 
à 185 mètres du bouveau principal , a été creusée sur 17 mètres 
jusqu'à l'emplacement d'une nouvelle balance à creuser , B.E.4 

Deux chassages en roche ont été amorcés à part ir du même 
travers-bancs en vue du creusement de bouveaux descendants 
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.v".!(S la couche 71; ils atteignent, au Nord, 28 mètres et, au Sud, 
12m,5Q. , . 

La balance B.E. l a été creusée, .en descendant, jusqu'à 6 mètres 
au-dessus du iii,veau de·789 mètr"es. ·A" la rencontre des couches 62 
et 64, des e~voy~ges out été aménagés. Dans la couche 64, le chas
sage a été poursuivi de 60 mètres jusqu'au pied d ' un défoncement 
creusé dans cette couche à partir du niveau de 774 mètres et éta
blissant ainsi le circuit d'aérage. L e bouveau commencé à partir 
du chassage Nord-Ouest, dans la couche 62, vers l'emplacement 
de la _ balance ~.E. l , a été porté à l_a longueur de 165 mètres. Dans 
les derniers mètres, sous la couche 61, il s'est produit une venue 
d 'eau, qui a nécessité le recarrage du bouveau et le r evêtement eu 
claveaux de béton avec interposition de planchettes en bois tendre 
de 4 centimètres d'épaisseur. 

Les balances B.E.2 . et B.E.3. ont été creusées et garnies d'un 
revêtement en béton jusqu'à la profondeur de 62 mètres. Elles ont 
ainsi atteint le niveau de 789 mètres. La balance B.E.3. a été gui
donnée et pourvue d 'échelles avec paliers. A la balance B.E.2. , on 
a rencontré, sur les dix derniers mètres, · un terrain failleux ; le 
revêtement a dû y être exécuté à l'aide de claveaux . 

La balance B.S.2., entreprise à partir du travers-bancs Sud
. Ouest, vers la couche 70, en deçà de la grande fai lle, a été creusée 
sur une hauteur totale de 23111 ,lO et revêtue de claveaux de béton ; 
le diamètre intérieur est de 3m,40. 

Btaye de 789 rnètres. - Le creusement du travers-bancs prin
cipal Sud-Ouest est resté provisoirement arrêté. On exécute à 
l'extrémité de cette galerie un sondage de reconnaissance vers Je 
bas. 

Le travers-bancs Nord-Est a été creusé sur 139 mètres, ce qui 
porte sa longueur totale à 4 71 mètres. Les terrains rencontrés cor· 
respondent à ceux du travers-bancs Nord-Est à 727 mètres. Pour 
les identifier complètement, un s'ondage a été foré entre les 
niveaux de 727 et de 800 mètres. 

Le travers-bancs de contour vers le puits 11° 1 a été prolongé de 
164 mètres. Il a atte~nt ainsi 296 mètres de longueur . Une déri
vation de cette galen e, dirigée vers la couche 70 au Sud a été 
portée à 130 mètres de longueur. ' 

Le burquin de la couche 62 au Nord a été creusé en montant 
à partir de 789 mètres. Il a été pourvu d' un revêtement en béton 
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sur toute sa hauteur . Ce puits intérieur est terminé, de même que 
l'envoyage qui le dessert à 789 mètres. 

La voie en roche vers la balance B.E.l. a été prolongée de 
30 mètres et a atteint sa longueur définitive de 165 mètres. 

Une voie en roche vers la balance B.E.3. a été creusée jusqu'au 
pied du burquin et a atteint la longueur de 162 mètres. 

La voie vers la balance B.E.2. a été revêtue en claveaux dans 
la partie déjà creusée et a été prolongée jusqu'à une longueur 
totale de 58 mètres. 

Le travers-bancs entrepris de la voie de la couche 70 Sud a été 
creusé sur 145 mètres et atteint la longueur de 175 mètres. 

A partir de la voie de niveau de la couche 70 Sud, pour recou
per cette couche au delà de la faille barrant le gisement au Sud , 
out été entrepris deux travers-bancs : l 'un vers Nord-Est, qui a 
atteint la longueur de 155 mètres, et l'autre vers Sud-Ouest, qui 
mesure 162 mètres. Partant de ce dernier travers-bancs, on creuse 
une reconnaissance dans la couche 71, qui a été recoupée aveei 
im,35 d'ouverture. 

Enfin , un contour vers le pied d ' une balance a atteint la lon
gueur de 65 mètres. 

b) Tra vaux d'exploitation . 

La production réalisée pendant le premier semestre 1925 a été 
de 112-120 tonnes. 

Tant par suite de l 'exode saisonnier d ' une partie du personnel 
ouvrier du fond, qu'en raison du ralentissement de la demande 
des produits, cette production est en notable diminution sur celle 
du semestre précédent. 

L'emploi de locomotives de transport ne s'est pas étendu. Con
curremment avec ce moyen mécanique, il est actuellement fait 
usage de chevaux aux deux étages d 'exploitation. 

c) Tra v a ux d e premier établissement. 

Au niveau de 7·27 mètres, une pompe Sulzer de 120 mètres 
cubes/heure a été installée et mise en marche. 

La capacité d'exhaure .atteint 7,5 mètres cubes à la minute. 
Par un défoncement partant de la galerie de communication 

entre les deux puits, on a poursuivi le creusement d 'une nouvelle 
tenue d' eau à 732 mètres. La longueur de cette dernière atteint 
241 mètres. Le revêtement en béton en est commencé. 
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C. - Installations de surface. 

L e bâtiment de la machine d 'ext raction électrique Nord du 
puits n° 2 est terminé et la machine mise en place. 

L e bâtiment en béton pour les quatre chaudières L add-Belle
ville avec installat ion de pulvérisat ion du charbon est terminé. 
Les chaudières sont montées et l 'on achève l' équipement du pulvé
risé. 

Le tur bo-alternateur Brown-Bover i, de 6 .000 kw. à 2.000 volts , 
a été mis en marche, de même qu'un réfrigéran t de 2,500 mètres 
cubes/heure établi dans une tour en béton (type Hamon) . 

. Le groupe conver t isseur de la machine d ' extraction Nor d est 
installé. 

Le gros œuvre de l'agrandissement des bains-douches est achevé. 
On pose les fermes de la toiture. Un vest iaire est en construction 
pour le per sonnel des ateliers 

· Un bâtiment destiné à abr iter les services de poin tage du per
sonnel, d 'embauchage, de visites médicales, notamment en vue de 
l ' ankylostomasie, ainsi que le gardiennage, a été édifié vers l '.e~
t rée des installations du siége. Il est presque entièrement ter mme. 

Les t errassements de l 'infrastr ucture de la voie normale desti
née à relier le siége. au canal d ' embranchement on t ét é poursuivis. 

D. - Cité ouvrière. 

120 des 150 logements dont la construction a ét é ent reprise sont. 
entièrement terminés; les autres le seront sous peu . 

Huit logements pour employés sont terminés. 
Deux hôtelleries ouvr ières son t achevées. 
Une hôtellerie spéciale pou r ingénieurs et em ployés célibataires 

a été mise en ser vice. 
Le cinéma fonctionne depuis le mois de j anvier. 

Fond . 
Surface 

E. - Personnel ouvrier· 

Au 31 décembre 
1924 

1.759 
1.375 

283 du service électro-mécanique) . 

Au 30 juin 
1925 

1.372 
879 (dont 

l 
1 

l 
1 

.1 

1 

+ 

j 

' ~. 
1 
l 
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2. - Concession de Helchteren. 

8il-_r1r. dr. lloor t , à Zold er , e11 cre11 st' 111Pn l . 

(H ouiller à 599m,45 .) 

A. - Fonçage des puits. 

969 

P urrs N° l. - L ' opération de noyage du p u its en vue de sa 
décongélation, a duré du 30 décembre au 29 janvier . Une fois le 
puits rempli d 'eau, on y a descendu, jusqu ' à 629 mètres, une 
colonne de t uyaux, dans laquelle, ~t l ' aide d ' une pompe, on ::i. 

produit une circulation de manière à uniformiser la t empérature 
du liquide. En même temps, de l 'eau , échauffée progressivem en t 
jusqu'à 50 degrés, a été envoyée dans les sondages de congélation . 

Le 5 mars, l 'exhaure a été commencé. Au fur et à mesure que 
le niveau de l'eau baissait, on laissait descendre un plancher 
volant pour le matage des joints du cuvelage, ainsi que le serrage 
des boulons et le placement des bouchons sur les orifices de cimen

tation . 
L 'exhaure se poursuivai t en même tem ps que le matage du 

puits. U n émulseur placé sm le plancher mobile remplissait la 
t onne d'épuisement . Toutefois, en cas de besoin , les cuffats pou 
vaien t •se remplir par plongée, en passant par les trappes du plan
cher . 

P endant le matage jusqu' à 5 10 mètres de profondeur, la venue 
a augmenté progressivement jusqu' à 18 à 20 mètres cubes à 
l ' heure . 

L e 13 mai, par suite d'une fausse m anœuvre du m achiniste. le 
cuffat portan t 4 hommes fut plongé dans l 'eau du puits. L ' un des 
ouvriers fu t noyé et , pendant que l'on faisait de vaines t entatives 
pour ret irer le cadavre, à l 'aide de crochets spéciaux, on 110 pu L 

que maintenir le niveau de l 'eau vers 510 mètres. 

L 'épuisement fut r epr is à l 'aide de tonnes de plus grande capa
cité; mais Je 1 7 mai, vers midi, deux surveillan ts, qtù se t rou
vaient sur le plancher mobile, entendir ent, dans le puits, le bruit 
d ' un bouillonnement inaccoutumé et s' aperçuren t que l 'eau avait. 
à peu près rejoint le plancher. Le niveau montait à vue d 'œil et 
l ' ou constata que la venue s'était brusquem ent élevée jusqu 'à 
at t eindre 200 mètres cubes à l'heure. Au début de juin, le niveau 
de )' eau dans le puits s'établissait ver s 40 mètres de la s.urface. 
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Le problème s'est alors posé de déterminer la cause et l 'endroit 
exact de la venue. On savait que celle-ci s'était produite sous le 
niveau de 513 mètres et, d 'autre part, on avait acquis la certitude 
que le sable hervien avait envahi le puits. De premiers mesurages 
avaient fait présumer qu 'une épaisseur de 25 mètres de ce sable 
devait être déposée sur le fond du puits, mais des mesures plus 
précises ont montré dans la suite que l'accumulation de matières 
solides au fond du puits n'atteignait que 7 mètres d'épaisseux, 
dont environ 2 mètres de boues et débris divers et 5 mètres seule
ment de sable hervien. 

Suivant que la venue d'eau s'est déclarée dans le cuvelage, 
entre 513 mètres et 633m,50, niveau de la base du cuvelage, ou 
dans la maçonnerie sous-jacente, il y aura lieu d'adopter une 
méthode d'aveuglement différente : reprise de congélation ou 
cimentation. 

Il fau t noter que, sous le niveau de 513 mètres, le cuvelage pré
sente trois joints de picotage en bois. Le premier est protégé par 
un cuvelage extérieur continu, tandis que les deux autres ne ~e 
sont que par deux ou trois anneaux. 

Pour déceler l'existence d 'une brèche éventuelle dans la maçon
nerie, on a fait l'essai d 'un appareil assez ingénieux, mais qui n'a 
pas donné de résultats bien probants. L e croquis ci-après, de cet 
appareil supposé en place, dispense d'une description détaillée. 

Il consiste essentiellement en un bras mobile B, suspendu et 
guidé, dont la longueur est égale à celle du rayon du puits aug
meU:tée de l 'épaisseur du revêtement en maçonnerie. Le bras porte 
à une extrémité une sphère métallique pleine. Il est équilibré, à 
la surface, par un contre-poids que l 'on peut alléger à volonté et 
que l 'on peut tourner de manière à ausculter les parois du puits, 
dans toutes les d irections. 

Les essais entrepris-ont montré que le bras s'abaissait à la pro
fondeur de 700 mètres vers l'endroit de l 'évasement pour la 
recette à 720 mètres. · 

On était occupé à la mise au point d ' un procédé plus scienti
fique et plus précis, basé sur la conductibilité plus ou moins 
grande au passage du couran t électrique, d'un liquide, suivant son 
degré de salure, quand, le 7 juin , se déclara au puits n° 2 un 
incendie qui se communiqua aux installations du puits n° 1, y 
détruisit la tour de fonçage en boi s et renversa le chevalement en 
construction. 

i 

+ 

f 
1 
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Après les constatations nécessaires à la détermination des causes 
de l'incendie et de l ' étendue des dégâts, on a jeté un plancher en 
rails sur l 'orifice du puits et commencé le déblaiement des débris 
du châssis à molettes et des installations de fonçage. On va réins
taller un chevalement provisoire. 

PUI TS K
0 2. -:- Pendant le semestre, la pose du dernier t ronçon 

de cuvelage, de 615m,05 à 633m,50 a été terminée, en remontan t. 
La révision du puits faite de la façon déjà décrite pour le puits 
n° l était terminée le 4 mars. 

On a ensuite envoyé dans les tubes de congélation de la saumure 
progressivement 'réchàuffée et r empli le puits. 
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Par une conduite de tuyaux de 600 mètres de hauteur, 011 foula 
à l 'aide d'une pompe placée à 4 mètres de la surface, de l'eau 
préalablement réchauffée, de manière à établir une circulation 
à l' intérieur du puits. 

On avait commencé, le 13 mai , l'exhaure et le matage .du 
cuvelage. 

On ignore encore la cause exacte de l ' incendie qui s'est produit 
le dimanche 7 juin, vers 14 heures, alors que le chantier était 
désert. 

L 'hypothèse a été émise que le travai l de rivetage auquel avaient 
procédé jusque midi des ouvriers du constructeur du chevalement. 
ponrrait ne pas y être étranger. 

Les tours de fonçage à charpente en bois étaient depuis 13 ans 
revêtues entièrement de planches maintes fois goudronnées et 
présentant, après plusieurs journées d ' insolation et de sécheresse, 
une aptitude spéciale à l'inflammation . Des fumées furent aper
çues au sommet de la tour du puits n° 2 et l' alarme fut donnée ; 
mais comme on ne disposait d'aucun moyen d 'extinct ion, la tour 
était complètement embrasée en moins d'une demi-heure. 

La tour du puits n° l se trouvait à 90 mèti-es de distance (voir 
croquis), mais wi vent d'Est violent t ransportait des débris 
enflammés, à tel point que les efforts faits pour les écarter de la 
tour 11° 1 ne purent empêcher l'incendie de se propager, de 
détruire de fond en comble les installations provisoires du second 
pu its et de culbuter le nouveau châssis :t molettes où jl ne restait 

Pui ts N°1 ~r-'-Mr-=-a..;i..=a-=s:...:•...:.n:..:;S:..._.,,,..1.-, Pu its N°2 
g !< 1 Compre~seur ·~ CTgjJ 

J:l .J:l Nord 

~-·. ___ .~.O .. ":'~.t_r!~ __ ... . .. . -.i 

Install at ions d éf'i n i ti ves 

Venti la teur 

f.xtract •on Compr11sseurs Ext raction 

1 

l 
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plus à placer que les molettes et les poutres de l 'avant-carré, et 
dont la. majeure partie est devenue inutilisable. 

Quoiqu'une ferme ait été incendiée à 500 mètres du siége, les 
bât iments provisoires installés entre les. deux puits, étant couver ts 
d 'éternit, sont restés intacts. Il en a été de même des bâtiments 
définitifs construits par la Société de H elchteren-Zolder. 

La partie construite du chevalement de puits n° 2 a relative
ment peu souffert. Après déblaiement, on s'est at telé à la pour
suite de la construction définitive, dont le faux-carré servira de 
chevalement provisoire pour la repr ise du fonçage. 

B. - Installations de surface. 

Le dommage matériel direct causé par .l 'incendie d ' un e partie 
des installat ions de surface de la Société Franco-Belge peut s'éva
luer à environ un million de francs. 

Les t ravaux du puits n° 1 ne subiront de ce fait que le retard 
correspondant au temps nécessaire pour l 'édificat ion d'un cheva
lement provisoire et ceux du puits n° 2 ne seront retardés que 
jusqu ' à. l'achèvement du châssis en cours de construction. 

Le~ recherches entreprises au puits n° l pour déterminer la 
cause de la venue inattendue qui y avait , de toute façon , inter
rompu les t ravaux, :fixeront sur les · conséquences de cet accident . 
En attendant, la Sociét é d 'Helchteren-Zolder poursuit sans 
entrave, ses r emarquables installations de surface. 

Elle a terminé, à sa centrale électrique, le montage du premier 
groupe turbo-alternateur. Les fondations du deuxième groupe, de 
6.000 kw., sont achevées. On installe le tableau de distribution . 
Un pont roulant de 35 tonnes est en service dans la centrale élec
trique. 

Les bâtiments de la centrale de compression, de ventilation et 
des Il'.\achines d'extraction sont sous toit. Trois ponts roulants de 
35 tonnes y sont installés, en vue du montage des machines. Les 
pièces de la première machine d'extraction du puits n• 2 sont à 
pied d'œuvre, de même que celles du premier groupe compresseur. 

Un bâtiment de 1 OO x 40 mètres est en construction pour les 
vestiaires et bains-douches des ouvriers du fond. 

Le raccordement du siége à la. gare de Zolder est terminé. 
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C. - Cité. 

Out re les maisons pour ingénieurs et employés, i l a été const ruit 
à ce jour 120 maisons d 'ouvriers et 2 écoles. 68 maisons d 'ouvr iers 
sont en cours de construction . 

D. - Personnel. 

Société de Fonçage F ranco-Belge 
Entrepreneurs d ivers . 
Société de H elchteren-Zolder . 

Au 31 décembre 
1924 

286 

50 

3. - Concession de Houthaelen . 

Au 30 juin 
1925 

106 
183 
77 

La société est en possession, à proximité du village de Houthae
len, de la presque totalit é des terrains de grande ét endue qui lui 
sont nécessaires pour l ' établissement d ' un siége. 

Un projet de raccordement par voie ferrée entre l'emplacement 
du sondage n° 95 et la gare de H outhaelen a été étudié. 

Les t ren te maisons ouvrières commencées au cours du dernier 
semestre sont presque terminées. 

4. - Concession des Liégeois . 

S ié,qe rlu. Zwartb ery , à Genck , r.n consl rucf ion. 

( H ouiller à 560 mètres. ) 

A. - Fonçage des puits . 

P UITS N° l. - On a terminé le guidonnage du puits, lequel est 
complet pour deux machines d 'extraction . 

PUITS N° 2. - Le fonçage en terrain houiller a été poursuivi de 
578m,30 à 740'",20. Le revêtement en · maçonnerie est terminé 
j usque 686m,90. 

Une part ie du cuvelage a été matée. Ou maintient la congé
lat ion . 

B. - Travaux de préparation. 

L es t ravaux entrepris par le puits n° t , arrêtés pendant la posfl 
du guidonnage, ont été repris. Deux burquins ont été creusés à. 
par tir du niveau de 840 mètres, l 'un à l 'Ouest du puits jusqu'à la 
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couche 23, au niveau de 805 mètres, l 'autre à l ' Est, jusqu'à la 
couche 25 à 825 mètres. A par tir de ces burquins, des chassages 
vers l ' Est sont en cours d'exécution . Un bouveau montant réunira 
la tête du burquin A au chassage de la couche 23, de manière à 
établir un circuit d'aérage. 

T 

D'autre part, un montage dans la couche 25, ayan t at tein t 
40 mèt res de longueur, va à la rencontre du chassage E st com
mencé dans cet te couche à la t ête du burquin A. 

Les deux pompes centrifuges d 'exhaure de 100 mètres cubes 
ont pu êt re mises en marche au commencement du semestre. 

C. - Installations de surface. 

L a première machine d 'extract ion à vapeur du puits n• 1 a été 
installée et mise en marche. Cette machine est à tambour cylin
drique et est capable d 'une extraction journalièr e de 1.000 à 
1.500 tonnes. Elle assure le service du puits par cages à quatre 
paliers pour deux wagonnets chacun. 

La rec.ette , <m niveau de 13m,4~ a été aménagée et pourvue 
d ' appareils d encagement et de decagement aut omatiques. 

Deux t rémies, l ' une à pierres, l'au tre à charbon , sont en service. 
On achève le mont age d 'un t riage provisoire de 150 tonnes/heure, 
avec crible et t ransporteur épierreur. 
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Le ventilateur Rateau est prêt à fo11ctio1111er. 

On termine la maçonnerie du bâtiment abritant la scierie et. le 
magasin de bois. 

Dans le bâtiment des lavoirs, 011 installe les lampisteries pour 
lampes électriques et à. benzine. Un groupe de 120 bains-douches 
est installé, avec 1, 100 armoires, t ant pour les ouvriers du fond , 
que pour ceux de la surface. Dans ce même bâtiment, couvran t. 
un hectare et demi, seront établis sous peu les bureaux de sur
veillance pour les t ravaux du fond . 

On agrandit le bât iment it toiture Haikem, pour les ateliers, 
forge, charpenterie et magasins. 

D. - Cité. 

Les 257 maisons, dont. uue partie était encore en eousLrucLiou 
au 31 décembre dernier, sont achevées. Un groupe de 2<1 uouvelles 
maisons est en cours de coustruction . 

Foud . 
Surface 

I!.:. - Personnel ouvrier . 

Au 31 décembre 
1924 

] 71 
360 

5. - Concession de Winterslag. 

Au 30 juin 
1925 

121 
372 

Sif>ye de Wint rrslay, ri f.' r11cl,·, rn e.1;ploifotiou. 

A. - Travaux du fond. 

a) P uits 

L 'approfondissement du puits n° 2 a été poursuivi eu tre 740 et 
763 mètres. Le creusement a été arrêté dans du grès incliué de 
5 degrés vers le Nord et donnant une faible venue d'eau (environ 
1 mètre cube à. l'heure). 

. Da11,s la, 1:asse de 730 à 7~5 mètreA , bétonnée par le procédé 
signale prccedemm~ut, les baies des futurs en voyages out. été lais
sées ou vertes, au 1~ 1veau de 735 mètres, dans une stampe ne com
portant, sur 14 metres de hauteur, que des grès et des psammites 
gréseux, 

• 
' 

' . 

1 
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Vers la fin du semestre, le puits a été formé par une plate-cuve 
en béton, au niveau de 690 mètres. 

b) Tra v a ux pr éparatoires. 

Les travaux préparatoires exécutés pendant le semestre da!lS les 
diverses divisious de la mine sont r enseignés dans Je tableau 
ci-après : 

.... ., 
:l ... 

... '" ~ ] ., :l 
Désig•· ation ùc la min e " c: ..0 ~ V ë !::: ~ c :!:: 

Étages ?nt:: 5 ~ c:: u 
., ao <.<: et désigna ti on des t ravaux c: ~ i:u u ~ " > 
., 

E E c:: "" c 
0 "' ~ .,,, < u ., 0 

..J .::.. 

mètres 600 mMres - Nord mètres mètres mètres 

540 Bouveau Nord. Puits 110 2 290 55 345 

600 13ouveau Levan t :;35 57 592 

600 mlltres - Midi 

510 Bournau Sud-E~t . - 138 138 

600 Retour d·air Midi . 475 63 538 

600 Bou veau Sud-Est . 220 176 396 

600 Retour d'air vers puits no 2. "95 lû4 199 

660 mètres. - Nord 

6/;0 Ret our d·air vers puits no 2. 163 204 367 
-

660 Retour d·air Nord-Est 54 65 11 9 

660 mMres. - Midi 

660 Bouveau Levant 303 12 375 

660 Bouvcau Levant de retour d 'air 131 22 153 

660 Bouveau 5., J-Est . 144 -., ;i_ 196 

660 Bouveau Sud-Est ùe r etou r ll·air P2 208 300 

Le retour d 'air Sud-Est, à l 'étage de 540 mètres, entamé sur 
J 38 m<ltres, sera poursuivi dans la veine 7 et servira de retour 
d ' air pour tous les chaut.iers Midi des veines 5, 7 et 9 . 

L es bouveaux Nord-Est et Sud-Est des différen tes divisions soul 
revêtus de claveaux de béto11 , SUI' uue section circulaire de 3m, 15. 
Dans les retours d 'air, de section plus réduite, creusés ~n te~-rain 
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peu résistant, le revêtement en claveaux laisse une section libre 
de 2m ,25 de diamètre. 

Toutes les communications d'envoyage sont ·recarrées avec pose 
de claveaux , et, dans les poin ts de bifurcation où ce mode de revê
tement n 'est guère possible, le revêtement se fait eu béton ordi
naire, sous une épaisseur moyenne atteignant 1 m,20. 

c) Travaux d'exploitation. 

Pour les mêmes raisons que celles indiquées il y a six mois, la 
production a été maintenue à un chiffre réduit, soit 298.400 ton
nes. Depuis le début du semestre, les stocks sont toutefois sérieu
sement entamés. 

La nouvelle méthode d 'exploit ation comportant l'em.ploi de 
multiples' culbuteurs mécaniques à remblai, a diminué dans une 
proportion remarquable la quantité de stériles remontés à la 
surface. 

L'exhaure de la mine s'est maintenu à environ 9 mètres cubes 
à l'heure. 

B. - Installations de surface. 

Le bâtiment po1:1r la nouvelle machine d'extraction électrique 
avec poulie Koepe est achevé. On a commencé le montage de le. 
machine. 

A la centrale électrique, on a poursuivi l'équipement de la nou
velle unité de 4.800-6.000 kw. 

Aux chaufferies, les huit chaudières con'stituant la première 
batterie sont maintenant équipées pour le chauffage au charbon 
pulvérisé. Aux mêmes fins, on a entamé la transformation de la 
seconde batterie de six chaudières. 

C. - Cité . 

L 'activité des constructions s'est uu peu ralentie : 
On a achevé l'exécution du programme de 1924 comportant la 

construction de 182 maisons. 

L'église a été meublée et affectée au culte. 

Les écoles, ainsi que les installations de la communauté reH

gieuse, sont eu service. 

. "" 

Fond . 
Surface : 

Total . 
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Service 
Id. 
Id. 

' -1J. -- 'P'ersonnëC 

Au 31 déeembrc 
1924 

d 'exploitation 
des installations 
des constructions 
de la cité 

3.656 
1.383 

128 

112 

5.279 

6. Concession André Dumont-sous-Asch. 

979 

Au 30 juin 
1925 

- 2.889 
863 

56 

63 

3.871 

Siégc de Waterscli ei, ri Genck, en e:rploitation. 
' 

A. - Puits. · 

Le puits n° 1, par oit s~ fait l'
1

extract io11 des produits, est resté 
arrêté à la p~·ofondeur de 72801 ,75. L 'accrochage Nord , à 700 mè
t res a été entièrement bétonné sur 3om,20 de longueur. 

' L'élargissement du puits n° 2 a été commencé dans la partie 
creusée sous stot. Le puits est creusé jusque 685 mètres et bétonné 

jusque 674m,45. 

B. - Travaux du Fond. 

a ) Travaux préparatoires 

L'état d'avancement des nombreux travaux poursl.\ÎvÎs ou entre
pris pendant le semestre est renseigné dans le tableau ci-après : 

1 
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Situation Situation 
DÉSl <;N i\T ION :iu 31 déc. au :JO juin 

1924 )92!'i 

• 

Étage de 700 mètres mètres 

1 

mètres 

Bou veau <le contour no 1 par 224,80 
Nord ,·ers l .evam déducr. fai re 239, 80 

de renvoyage 
13ouv 5. Bouveuu contour pour Ions de 30,20 

locomotives 94,28 W9, 80 
Id. 7. Bouveau contnur no 4 

par Midi vers Couchant 232,00 4:11 .50 
Id. 9. Bouveau contour· no 2 

par Nord vers Levant 189,00 294,00 
Id. 9. Bo11veou contour no 2bis 

par Norù vers Levant - 35,00 
Id. 11. Butl\·eau de communi-

1 

c:i.rion entre bou,·eau 
no 3 et 4 131.25 144 ,f\4 

Id. 12. Accrochage Nord Puits 
no 2. 46, 00 130 ,00 

Burquin n° 3 33,00 49, 00 
Burquin no 4 - 42 ,00 

Id. 16. Bouveau costr~sse n" 1 
d:ins \'Cine J1 63.00 

1 

302.00 
Voie vers burquin n° ·I - 10,00 

Id 14 . Rouveau de <on tou r 
no 3bis par ~I iJi vers 
Lcv~nt - 80,00 

Pt emier bouveau de rc-
cou ~·e l .C\ '3 111 . - 330, 00 

Voie vers burq1.i11 no 5 -
1 · 

8,00 
Burquin n° 5 - . :i5, 00 
Voie vers b11rc!l1 in 

, 
n° 6 - 8. 00 

Étage 658 mètres 

fl ouv. 3 Bou ,·eau Nord l .t,·ant 2:3-1,00 3:>9,60 
Voie vers burquin 11° 4 -

1 
20 .00 

Id . 4. Bouvcau Nord Cou-
chant l ~ô.Oû 2!! 1. 30 

Id. 6. Bouvcau Midi Cou-
ch am 1!14 ,01) :irn.oo 

1 

l 

T 
Ob~er v:11 iuns 

-
•19. flO m. l,étonnés 

fini - bui1é 

boisé 

fin i - boisé 

bvise 

fi ni - b1)isé 

boisé 

fini - boisé 

boisé 

bnigé 

fin i - boisé 

fini - boisé 

boisé 
fini - boisé 
boisi: 
fini - boi,é 

boioé 
fi ni - boisé 

boisé 

boi é 
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b) Trava ux d 'exploitat ion. 

Il a été ex t ra it pendan t le cou rs du semestre 36.000 t on nes d e 

charbon provenant à peu près entièremen t de l a seule cou che en 
exploit ation , dén ommée Veine de JD1,05. 

L 'ex t ract ion s 'est fai t e par l'étage de 700 mètres du pui ts n° 1. 

C. · . Installations d e surface. 

L ' installation provisoire pour le lavage d es charbons est prête à 
être mise en s~rvice au puits n" 1. 

Divers services ont été installés dans le bâtimen t des bureau x , 

magasins et installa t ions ouvrières : lampisteries pour lampes à 
benzine et lampes électriques, vestiaires et bains-douches, burea u x 
t ech niques , commerciaux et admin istr ati fs. 

L es passerelles relian t les puits a u x i11st a ll at io11s ouvrières son t 
actuellemen t utilisées. 

On commence la con struct ion des bâtimen ts pour les mach ines 
d ' ex t raction défini t ives des pui ts n°• 1 et 2. 

A la cen trale, le compresseur de 15.000 mètres cube~ a ét é mis 
en service et l ' alternateur de 7.200 kw. entièrem ent monté. 

L e lavoir lt gravier a t raité 8 .800 m ètres cubes de gravier brut 
ayan t fourni 8.560 mètres cu bes de g r avier lavé. 

A l' usin e i\. briques, i l a été fabriqué 2.000.000 de briques, dont 
J .600.000 on t été cui t es. 

D. - Cité ouvrière . 

308 ma isons sont en cours de construction ; un e p ar t ie est sous 
toit. 

E. - Personnel ouvrier. 
Au 31 décembre Au 30 juin 

,; 1924 1925 
Fon d . 413 781 
Surface 931 1.150 

Total 1.344 1.931 

7. Concession Sainte-Barbe et Guillaume Lambert 
(Société anonyme des Charbonnages Lim~ourg. Meuse). ~ 

S iége ri ' Egd en, Sainte-Barbe, e11 e,,;ploi fation. 

A. - Travaux du fond. 
a) Puits . 

La galerie de communication comm encée en t re les deux puit s 

au niveau de 730 mètr es, en vue de l ' approfondissement du puits 
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n° 1, a été poursuivie sur une longueur de 50 mètres et terminée. 
Elle est entièrement bétonnée. 

Dans le puits n° 2, on a bétonné la plate-cuve, dont l'armature 
était posée, au niveau de 721 mètres. L'emplaceme~t du t reuil de 
fonçage, ainsi que celui du magasin à outils, a été préparé. 

Au nouvel étage de 777 mètres, l 'accrochage Nord du puits n° 2 
est terminé, sur une longueur de 6 mèt res. · Au Sud, une galer ie 
de 92 mètres de longueur a été dirigée vers l 'emplacement du puits 
n° 1. La mise en section de l 'accrochage est également commencée 
de ce côté. 

b) Tra v a ux prépar a toires et de reconnaissa nce. 

Les travaux, résumés dans le tableau ci-après, appellent q uel
ques commentaires : 

Oésignation des Tra\·aux 

Bouve~u Costresse, veine n° 16 
à 600 mètres. 

1er llouveau Sud à 600 mètres 

l!me Bouveau Sud à 600 mètres. 

Montage couchant, Vei 11 e n• 15 
à 620 mètres. . . 

Bouvcau vers la \'Cine 11• 11, 
à 630 mètres. · · 

l •r: Bouveau• S~i"(à 700 mètres . 

2me Rouveau Sud:à 700 mètres . 

Bouveau de contour pour retour 
des berlaincs vides à ïOO m . 

Veine no 25. :lm~ chassage. Cou
chant. 

Bouvcau Costresse par la veine 
no 23, à 700 mètres. · · · 

Bo u veau vers le pied du bur
quin 600/700 

Montage dans la veine \1~ 15 à la 
limite du stot à 700 met~es . 

B . de 600/700 mètres . urqum 

247 ,50 

476,50 

317 ,50 

75,00 

50,50 

110,00 

69,00 

204 , 00 

5'.ll ,90 

34 , 00 

117 ,OO 

81,60 

89,00 

74,50, 

56,00 

80,00 

50,00 

51 ,00 

148, 10 

'75,00 

66,00 

75,00 

28 1,50 

593,:iO 

399, 10 

164, OO 

125,00 

56,00 

190 ,00 

119,00 

. 255100 

710,00 

75,00 

66,0U 

75 ,00 

Observations 

A traversé ln faille Ouest. 

Mesuré à partir de la 
veine no 12. 

Id. id. 

Terminé. 

Terminé. - La veine est 
r ecoupée. 

Mesuré ît partir de la 
veine no 12. 

Id. id. 

A traverse! ln faille d u pu itt 
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On sait que dans cette mine les couches, inclinant r égulièrement 
de.10 à 12 degrés vers Nord, ont exceptionnellement été numéro
tées à partir du bas. 

A l'étage de 600 mèt res, la voie en ferme dans le mur de la· 
couche n° 16, prolongée de 34 mètres, a traversé la première faille 
Ouest et recoupé plusieurs fois la couche n° 19, affectée de divers 
rejets. Le recarrage ainsi que le r evêtement en claveaux de béton, 
dans la par tie failleuse, ont été entrepris. 

L es chassages de reconnaissance dans la couche 11° 15 sont 
arrêtés. Le montage venant de 620 mètres a communiqué avec le 
chassage Est à. 600 mètres. Une seconde taille de 80 mètres est 
préparée à l 'Ouest. · 

Le premier bouveau Sud, prolongé de 117 mètres, va à la ren
contre de la couche n° 12. 

A l 'étage de 700 mèt.res~ le creusement du premier bouveau Sud 
à. partir de la veine 11° 12 s'est fait avec revêtement simultané en 
béton. 

Le premier bouveau Snd a atteint la veine n~ 11 où des chas
sages de r econnaissance ont été poussés à .47 mètres au Levant et 
it 22"',50 au Couchant. Cette couche se présente avec une ouver
ture de 2m,34 dont l"',12 de charbon. Le bouveau a été poursuivi 
au delà de la couche 11° l l avec revêtement en claveaux au passage 
de la veine. 

L e second bouveau Sud a été mis à. grande section au Sud et au 
Nord 'de la couche n° 12, sur 32 mètres de longueur. 

Le bouveau de retour des berlaines vides a été prolongé et 
revêtu de béton sur une longueur de 50 mètres. 

Un bouveau de r ecoupe de la couche n° 12 vers la couche n• 11 a 
été creusé au niveau de 630 mètres. Il reste lt creuser un burquin 
de 630 à 700 mètres pour permettre l'exploitation de la tranche 
630/600. 

· Au Nord du puits, le chassage Ouest en trepris au pied de la 
première vallée de la couche n° 25, a traversé la faille du puits et 
a été· revêtu en claveaux dans cette partie. Un bouveau de 
recherche vers la couche n° 20 a ensuite été commencé. 

Le bouveau costr esse dans la couche n° 23 a été pouTsuivi· en 
terrain régul ier sur une longueur de 26 mètres. A la suite, un 
bouveau Nord a été entrepris et a recoupé à 55 mèti:es une couche 
de ow, 70, et à 102 mèt res, une seconde couche de om,44, que .l 'on 
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suppose être la couche n° 18 et la ·couche n° 19. Ou poursuit une 
reconnaissa,nce vers la couche n° 20 . 

Un burquin d ' aérage en t re les niveaux de 600 et de 700 mèt res 
a été entrepris; .la hauteur a t teinte est de 75 mètres. U n bouveau 
a été commencé de la couche n° 15 vers le pied de ce burquin ; il a 
été ent ièr ement bétonné. 

Le bétonnage du bouveau cen t ral et des communications au tour 
des puits est te rminé. Ces galeries sont en service. 

c) Tra v a ux d 'exploit ation 

La production du semest re a a ttein t 94,.6.00 tonnes, en progres
sion de 17 .300 tonnes sur celle d1.1 semestre précédent. E lle pro
vient principalemen t de la couche 11°. 12. 

Le chant ier de la couche 11° 18, à l 'ét age de 600 mètres, a buté 
cont re la: première faille Ouest; la voie infér ieure du chant ier a 
été poursuivie au t r avers de celle-ci avec r evêtemen t en claveaux ; 
les terrains recoupés au delà sont réguliers. 

La taille de 100 mètres dans la couche 11° 20 a été remontée 
au delà d'un renfoncement de 5 mètres p1·écédant la même fail le 
à une distance moyenne .de 100 mètres de celle-ci . On va mettre 
en service dans .cet te couche une haveuse élctrique du système 

P ick-Quick . 
On con t inue à inst aller à la tête des tailles des cu lbuteurs méca

niques de remblais suivan t les possibilités. 

La quantité çl'eau exhaurée par jom a passé de 300 à 365 mètres 

cubes . 

B. - Installations de surface. 

Une seconde machine d 'ext ract ion à poulie Koepe, commandée 
par deux moteurs électriques d ' une puissance moyenne de 
2.000 chevaux , a été installée sur le pui ts n" l. 

Un compresseur Bellis et Morcum de 218 mètres cubes est en 
montage. 

Le chauffage au charbon pulvérisé va être appliqué à un t roi
sième massif de chaudières Bailly-M:athot, de 350 mètres carrés 
de surface de chauffe. 

La charpente métallique du triage définit if est édifiée. On ter -· 
m\ne le montage de la partie mécanique de l ' installation, qui sera 
capable de traiter 200 tonnes/heure de charbon tout-venan t . 

1 

.f.-
1 
• 
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La construction du second t ier s du bât imen t des bains-douches 
est en cours. 

L 'exploitat ion de gravier a fourni 3. 750 mèt res cubes de p ro
duits se décomposant en 180 mètres cubes de gravier 0-2 milli 
mèt res, 1.820 m èt r es cubes de 2-15 millimètres, 1. 150 mètres 
cubes de 15-40 et 600 mètres cubes de plus de 40 millimètres. 

Au cours de la campagne actuelle, 2.000.000 de briques ont été 
fabriquées. 

C. - Cité. 

La cité ouvrièr e comporte actuellement 466 maISons. 130 mai
sons nouvelles son t en voie d' achèvement . 

D. - Personnel ouvrier. 

Fond : 
Société de Limbourg-Meuse 
Société F oraky . 

Sur face : 
Société de L imbomg-Meuse 
Sociét é Foraky . 
E nt r epreneurs divers . 

Total . 

Au 3 1 décembre 
1924 

707 
50 

498 
35 

208 

1.498 

Au 30 juin 
1925 

835 
40 

571 
20 

192 

1.638 

JI[. Abàtage et transport mécaniques . 

Le marteau-pic r este l ' instrument généralemen t employé pour 
facilt er l ' abatage du charbon . Les Charbonnages de Limbourg
Meuse vont toutefois faire l 'essai du havage par baveuse à com
mande électrique. 

Pour le transport dans les t ailles, l'emploi de la courroie Méco 
ten té dans d ivers charbonnages n 'a pas donné les r ésult at s favo
r ables que permettait d 'espérer le succès obtenu à B eeringen par 
ce moyen de transport. Il semble qu'il doi:ve être limité aux 
couches puissantes, comme la couche 70 de Beeringen, où l ' ouvrier 

. est entièrement libre de ses mouvem ents. L e transport par bacs 
oscillants reste donc, de loin, prédominant. 



.KNNE-X-E 

SONDAGE N° 92 (Asch-Oelender Heibosch) 

(Concession de Genck-Sutendael) 

Latitude : + 65,226,85. - Longitude : + 86,075,72. 
Cote de l'orifice : 89m,50 

Commencé le 18 novembre 1923, arrêté le 29 jui llet 1924. 
Forage à curage continu par courant d'eau, au trépan à lames 

jusqu'à la profondeur de 450 mètres, puis à la couronne diamantée 
jusqu'à la profondeur de i077m,50, fin du forage. 

Entrepreneur du sondage : Société anonyme Fomky de Bruxelles . 

Echantillons recueillis par le chef sondeur. 

Descriptions et déte1·minations lithologiques et paléontologiques 
par M. G. ScHMITz. 

Analyses de charbons (après lavage à l'eau lourde (40° B) et 
dégraissage au chloroforme) dans les laboratoires de la firme Evence 
Coppée et Cie , à Bruxelles. 

HERV IEN 

NATURE DES T ERRA ! NS 

Grès calcareux, compact, gris verdâtre. Nom
breux fossiles : algues, Lucina, sp. , écailles 
de poisson. A 45~ mètres, plus calcareux et 
plus blanc. A 453 mètres, plus gris ; s ilex en 
formation. Nombreuses algues ; puis pl us 
sableux. Pecten sp., écailles de poisson. A 
457 mètres, Murex (1) sp. Ensuite plus sa
bleux et glauconieux. A 459 mètres, roche 
moins glauconieuse, plus calcarifère. Ai·ca(?) 
sp. A 462m ,50, Gyl'olilhes. Concrétions sil i
ceuses. A 464 mètres, passage. très glauco
nieux , nombreuses écailles de poisson . A 
466 mètres , siliceux, compact. A '167 mètres , 

~--~~ ·:r.·--r:#~, :1 ·., 

Epaisseur Profondeur 
mètres ntteinte 

j.. 
J' 
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NATURE DES TERRAI NS 

concrétion siliceuse à noyau pyriteux. Nom
breuses écailles de poiss.on. Gy 1·olithes . A 
468m,50, Gyrolithes , Inoceramus sp . A 
469 mètres, Mactra sp., Chenopus (?) sp. 
Ossements et écailles de poisson . A 470 mè
tres, radiale d'Oursin (?). A 471 111 ,50, concré
tion pyriteuse. A 473 mètres, g·rande écaille 
de poisson. A 475m,50, T~t1 · 1·itella sp. A 
476m,50, Lucina sp. A 477 mètres, concré
tion de pyrite . A 478m,50, concrétion si li
ceuse; Nautilus sp. (~) .A 480m,50, concré
t ion de pyrite. A 4f8m,70, g randes écai lles 
de poisson . 

Sable argileux, brun verdâtre, de moins en 
moins consistant, très glauconienx 

(Pas d'échantillon). 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte 

32.00 

3,60 
5,00 

482 . 00 

485,60 
490, 60 

Terrain houiller 

Schiste l ~gèrement décomposé 
Schiste fin, violacé. Nevroptel'is, Asterophylli

tes, quelques végétaux hachés. Antlwa1Josia. 
Après om,50, sain, plus fin, compact, avec 
nodules. Anthracosia à test conservé, spo
range. Quelques diaclases . 

Schiste pétri d'algues.Banc noir, fin. se rayant 
en brun 

MuR schisteux, ty pique, pétri de Stigma1·ia 
Schiste normal, à végétaux hachés. Surfaces de 

glissement dans le sens de la stratification . 
Roche graduellement psammitique 

Schiste.fin ; nodules; C01·daites. Zones brunes, 
noires par places 

Schiste plus psammitique avec végétaux hachés: 
Sphenopte-ris . Puis plus fin ; débris de 
coquilles. Surface de g lissement dans le sens 
de la stratification. Ecailles de poisson et 
traces d'algues . 

0 , 40 491 , 00 

i ,00 492,00 

0,50 492 ,50 
0.90 493 , 40 

1,10 494 ,50 

0 , 90 495 , 40 

2, 10 497 ,50 
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NATURE DES TERRAI NS 

Schiste noir, fio, pétri d'Anthraco.tia alternant 
avec du schiste fin . Lepidosfrobus et quelques 
végétaux hachés. Par place, ray ure brune ; 
diaclases verticales. Anthracosia pyritisées. 
Nodules. Quelques bancs psammitiques 
bruns. Joints pyritisés. Sporange 

Schiste gris psammitique zonaire. Végétaux 
hachés. Puis plus psammitique. Gouttes de 
pluie. 

Schiste avec nodules. Zones brunes . Lepidos
t1·obus 

Grès nn, gris brunâtre, à aspect de mur avec 
Stigma1·ia et nodules . Diaclases minéralisées. 

Psammite zonaire, très micacé. Végéta.ux 
hachés ; stratification entrecroisée 

Psammite plus gréseux, compact, a lterna nt 
avec des passes zonaires à stratification entre
croisées. Joints py ritisés 

Schiste gris, compact, avec nodules el ensuite 
plus fin. Anthracosia. 

Grès gris, finement micacé, zooaire avec végé
taux hachés ; diaclases minéral isées. Quartz . 
Au bas, ba11cde psammite zonai re à s tratifica
tion entrecroisée; joint pyritisé . . . 

Psammite gris, fin, compact à vé,,.étaux hachés 
Schiste fio, à zones brunes. 

0

Anthracosia. 
Ensuite de plus en plus Ùoir . . . 

Mun psammitique, Stigmm·ia et nodules. Puis 
zonaire, avec bancs gréseux e t diaclases 
mi oé.ralisées. Stratification entrecroisée ; 
nombreux végétaux hachés . Graduellement 
plus schisteux 

Schiste gris, à zones br~oes ;. coqullles ;. Lepi~ 
dophyllum. Diaclases. Zonaire par places, 
avec végétaux hachés. Joints pyritisés . 

Schiste gris clair; compact, fin, micacé , végé
taux hachés. Zones brunes. Diaclases obli
ques. Calamites. Graduellement pl us fio ; 
quelques algues . 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte 

2,50 500,00 

1,\:JO 501,90 

1,60 503,50 

1,00 504,50 

1,80 506,30 

4, 10 510,40 

1 ,60 512,00 

3,25 515,25 
1,50 516,75 

0,75 517,50 

6,00 !;)23 ,50 

1 .30 524,80 

1,80 526,60 

l 

t 
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Couche 11.0 1 

Epai~seur 
mètres 

Mi;n schisteux (Om,50); nodules pyritisés avec 
galene. Puis psammitique, Calamites sp. 
perforés et Nevropteris sp. . • 

Schiste psammitique, zonaire, brun , à végé
taux hachés. Diaclases, Cordaites sp. Nevrop
te1·is sp. Joints pyritisés. Quelques bancs gré
seux. Puis graduellement plus fin, plus noir, 
à rayure bruoe. Quelques coquilles 

Schiste noir à rayure grasse, fin. éoquilles. 
Annula1·ia. Diaclase. Lepid1·ostrob1's. Quel
ques bancs brunâtres. Sphenophyllimi sp. 

0( »UChe D.0 2 

Mun schisteux, noir. Nodules brun-clair , 
pyritisés. Ensuite banc de iO centimètres de 
schiste noir, fin. Puis psamm!te zooaire, gris 
b!'unâtrc, toujours pétri de racines et de 
nodu les 

Psammite zonaire à végétaux hachés. Cala
mites. Stratification entrecroisée. 

Grès gris, brunâtre, fin e t compact. Diaclases 
minéralisées (quartz et pyrite). Puis zonaire 

Psammitc zonaire, à joints micacés et végétaux 

hachés 
Schiste zona ire à j oints pyriteux. Stratification 

entrecroisée, Puis de plus en plus schisteux, 
avec zones brunes. Diaclases pyritisées 

Schiste noir, fin, à rayure brune. Très rares 
empreintes. Lepj,dodend1·on sp. 

MuR bru oâtre, schisteux ; pétri de racines et 

de nodules; zonaire au bas 
Psammite fio, zonaire. Stratification entrecroi

sée. Rares végétaux hachés. Joints noirs et 

m inéralisés. Diaclases obliques 
Grès gris, micacé. Joints noirs à grandes pai l

lettes de mica.Diaclases minéralisées (quartz) 

0,45 

1,95 

2, 25 

0,50 

0,70 

2,55 

'1,30 

1,00 

0,70 

1,00 

i , 10 

2,40 

6,50 

Profondeur 
atteinte 

527 ,05 

529,00 

531,25 

531 ,75 

Observations 

532 , 45 l\!at. vol. 24,3~ ~1, . 

535,00 

536 ,30 

537 ,30 

538,00 

539,00 

540, 10 

542 ,50 

549 ,00 
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NATURE DES TEKRAINS 
Epaisseur Profondeur 

Par places, zonai re avec,. à la base, banc 
compact de om ,60 

Schist~ fin, noir, brunâtre. Joints de glissement 
et diaclases pyritisées . Algues. Puis pl us noir 
et plus fin à rayure brune. Ant,iracosia . 
Puis à rayure grasse. N oq ules pyriteux el 
quelques végétaux A la base, Qm,Q5 de schiste 
charbonneux 

Veinette 

MuR schisteux, noir. Quelques nodulès. Rapi-
dement psammitique, a joints coirs . . 

Schiste psammitique, zonaire. Diaclases miné
ralisées (quartz). Joints pyritisés et végétaux 
hachés . Puis plus schisteux, a zones brunes. 

Banc noir se rayant en gras, pétri d' Anthraco· 
sia. Ensuite schiste zonaire, bientôt psammi
tique. 

Schiste fin, à zones brunes . Nombreuses A11-
th1·acosia 

_ MuR gris , schis teux· avec radicelles et Anthra
cosia. Lepidodendron. Nodules . Lepidost·1·0· 
bus et Anthmcosia. Rayure br une. 

Schiste noir ,brunâtre : Anthracosia.Radicelles: 
Passe grad uellement à un psammile zonaire. 
Diaclases (quar tz et pyrite). Joints lustrés, 
noirs, avec, à la base, stratification entrecroi 
sée; surfaces de g lissemen t dan s le sens de la 
stratification 

Grès g r is, fin , mi cacé , avec intercala tions zo
nai res. Diaclases minéralisées (qua r tz) . 

Psammite zon ai re, noir, à végétaux hachés . 
Ensuite compact , de plus en plus fin et gr_is 
par places. Végétaux hachés dans tous les 
joints; et j oints pyriteux 

Schisie g-ris. Débris de coquilles. 

mètres attéinte 

2,60 

1, 50 

0,05· 

0,55 

3 ,00 

2,00 

1,55" 

0, i5 

2,00 

3, 50 

7,50 
1 ,OO 

551 ,60 

553, iO 

553,15 

553 , 70 

556, 70 

558,70 

560,25 

561,00 

563,00 

566,50 

574,00 
575,00 
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NATURE DES TERRAINS 

Schiste plus compact 
Schiste plus fin, compact. Nodules. 
Schiste noir, très fin, se rayant en gras 

Veinette n• 3 . 

MuR schisteux, psammitique, gris, légèrement 
pyrileux. Puis noir.et très fin à 584m ,30. No
dules bruns. Concrétions pyriteuses Rayure 

grasse 
Psammite fin, brun, compact. Nombreuses Cor· 

daites, C01·daica1·pus, Annularia, Cordaian
thus . 

MuR g ris psammitique. Puis grès psammitique 
brun . Grandes paillettes de mica. Diaclases 
minéralisées. Stigma1·ia, nodules : végétaux 

hachés 
Grès p ruo , compact, micacé. Joints noirs et 

végétaux hachés. Intercalations Z?naires 

Schiste psammitique compact. Zones brunes . 
Puis schiste compact à rayure brune 

Schiste plus psammitique. Végétaux hachés,. 
Sphenophyllum sp. 

Schiste fin, psammitique. Qui:ilques végétaux 
hachés. Diaclase et joints pyriteux. Zones 
brunes. Linopteris sp. Puis schiste plus fin, 
entièrement dépourvn d'empreintes 

mètres atteinte 

2 ,00 
5,40 
0 , 15 

0,35 

3,30 

1 ,30 

1, 50 

2 ,50 

1,50 

3, 00 

2,60 

577,00 
582,40 
582,55 

582,90 

586,20 

587,50 

589,00 

591-,50 

593 ,00 

596, 00 

598,60 

991 

Observations 

,couche n• 4 1, 10 599, 70 Mat. vol. 22,66 Cf6. 

MUR schisteux, noir, à rayure brun~. très py

riteux. Nodules bruns 
Grès psammitique, zonaire, brun . Diaclases 

minéralisées (quartz, pyrite, galène) 

Psammite zonaire, avec intercalation d'un banc 
calcareux, compact, brun, de om,15 

Psarnmite schisteux, joints noirs, végétaux ha· 
chés.. Cassé e~ tous sens . Joints entièr~lllent 

1 ,30 

i,25 

0 ,75 

601 ,00 

602,25 

603,00 
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NATURE DES TERRAI NS 
Epaisseur Profondeur 

pyritisés . Passe à un schiste doux, compact 
et zonet1 brunes. Annulat·ia 

MuR schisteux, noir, pyriteux; puis brunâtre. 
Nodules 

Psammite compact, brunâtre. A.ste1·ophyllites 
sp. Ma1iopteris, ~p. Radicites, sp. 

Grès gris compact, passan t au psammite zonaire 
Schiste psammitique, gréseux par place. Ale

thopteris lonchitica, Nevropteris sp .. Sphe
nophyllum sp. , Ma1·iopte1·is mui·icata. 
Joints pyri teux. Le schiste devient plus argi
leux. Lonchopte1·is sp., Sphenoph.7Jllum 
cuneifolium, Aste1·ophyllites sp. , Sigilla-
1·iostrobus sp. Epis d' Annular·ia sp. Cala
mites sp. Puis graduellement zonaire, avec 
stratification entrecroisée. Joints de glisse
ment dans le sens de la s tratification 

Grès psammitique, gris clair; végétaux hachés 
et j0ints noirs. Nodules bruns. Intercalations · 
schisteuses avec empreintes et bancs de pou
dingue.Nevropte1·is sp. Diaclases minéralisées 
avec pholêrite 

Schiste psammitique, végétaux hachés, joints 
pyriteux. Cassures failleuses en tous sens 

Schiste noir, fin, encore failleux. Zones brunes. 
Nodules cloisonnés. Bancs noir mat et quel 
ques coquilles. Ensuite, schiste plus gris, 
finement feu illeté, p1Hri de végétaux. Cala
mites et Nevropte1·is contre la couche . 

Couche n° 5 

MuR mal marqué. Sch iste psammitique, fia. 
Radicelles perforantes et nodu les cloisonnés. 

Schiste psa mmitique. Calamophyllites sp., Ra
clicites sp . , Nevropl.eris sp. 

Grès psammitique, zona ire, ty pique â s tratifica

tion entrecroisée. Diaclases minéralisées 
(quartz, ~alène, pyrite) 

mètres aneintc Observations 

2,00 

i,75 

2,95 
0,70 

5,60 

2,80 

0,70 

1 ':10 

0,50· 

0,80 

0,30 

4,70 

605 ,00 

606,75 

609, 70 
610 ,40 

1)16,00 

618,80 

6i9,50 

620,70 

621, 20 Mat. vol. 16,07 %· 
10,55% . . 

622,00 

622,30 

627,00 

- ,, 

.. 
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Schiste psammitique, végétaux .hachés. Ca!a
mites sp . 

Plusieurs surfaces de glissem!'lnls obliques. 
Mariopteris. Né1œopte1is. Ensuite de plus en 
plus schisteux et les empreintes r éapparais
seot. Radicites, Cordaicai·pus, ' L epidophyl,
lum, Cr1lamites, Annularia, Asterophyllites, 
Alethopte>'is loncliitica 

Couche n° 6 

MuR. Schiste psammitiqne, passant rapidement 
à un psammite zonaire. Au bas, banc gréseux 
Cassure minéralisée (blende, galène, pyrite) 

Schiste gris. Nodules c loisonnés 
Grès bruo, micacé, très compact Joints noirs 

très micacés. Passe à un grès psammitique 
zonaire, puis â un psammite de plus en plus. 
schisteux 

Schis~e gris, doux. E,epidoph.7Jllwm. Puis un 
banc d' Antlwacosia. Schiste très noir. Zones 
brunes . Lep1.dost1·obus. Ensuite pl us gris avec 
nodules cloisonnées à millér ite 

Schiste noir. A n thracosia 

Veinette. 

MuR schisteux, avec nodules, puis psammi 
tique. 

Schiste psammilique , zonaire, à végétaux ha 
chés et joints noirs 

Banc de grès zonaire s uivi de psa mmilc zonaire 
à stt·atification en trecroisée. 

Schiste g ris, de plus en plus fin et noir. 
Nodules 

Veinette 

MuR psammitiq ne, brunâtre. Nodules pyriteux 
Schiste psammitique. Calamites (nombreux) 

et Mariopteris 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

3,50 

3,60 

1, 37 

i,33 
1 ,10 

3 , iO 

2,50 
0,20 

0,05 

1,00 

2,25 

3,00 

0,95 

0,05 

2,60 

3,90 

630 ,50 

634 , iO 

635 ,47 Mat. vol. 21,70 %· 

636,80 
~37,90 

64·1, OO 

• ~) 1 • 

.. 
" 

643,50 • j\ 

643, 70 . 

643,75 

644 ,75 

647 ,00 

650,00 

650,95 •:. 

651 ,OO 

653,60 

657 ,,50 

,, 
1 ·I 
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N A ru RE DES TER RAI NS 
Epaisseur Profondeu r 

· mètres atteinte 

Schiste plus gréseux. avec végétaux har.hés et 
joints noirs 

Schiste plus psammitique avec nombreux Cala
mites 

Schiste pl us gréseux 

Schiste doux, noir , très fin. Surfaces de g lisse
ment en tous sens: aspect faillcux . Lepidos
trobus. La roche se raie en brun par places. 
Nodules cloisonnés et zones br unes. Débris 
de coquilles 

Schiste gris . 

Schiste plus cpmpact. Ma1·1.0pte1·is e t végétaux 
hachés 

Schiste à zones brunes, de plus en plus fin et 
noir, avec nodules c loisonnés. Nevt•opte1·is; 
(inth1·acosia. A.u bas, rayure grasse· 

Veinette · 

Schiste noir , feuilleté, tout pétri de végétaux : 
Sigillaria tessellata. ( Esc .ULLA G ~~) 

Mun schisteux, gris brun âtre, très cha1·bon
neux. Nodules brun clai r et brun sombre 
avec noyaux pyriteux. Lepidodend1·on 

Mun en schiste psammitique avec uodules oo li
thiques 

Schiste psammitique, compact, avec nodules. 
Sphenophyllum et épis. Pecopte1·is . Ensuite 
graduellement plus psammitique <>t zonaire, 
avec végétaux hachés. 

Grès zonaire, gris, à joints noirs très micacés. 

Intercalation psammitique a vec quelques vrgé · 
ta ux hachés . . . . 

Grès brun clair , très compact an début, zonaire 
par places. 

Psammite zonaire avec nodules. Végétaux 
hachés et joints noirs . · 

1 ,50 

3,00 
3,50 

o,r.o 
1,50 

0,50 

2,10 

0,07 

0, 'iO 

i '23 

1,50 

2,00 
0, 50 

0,50 

2,50 

O,~O 

659,00 

662,00 
665,50 

666,00 
667 ,50 

608 ,00 

670,10 

670,17 

670,27 

671,50 

673,00 

675,00 
675, 50 

676 ,00 

678,50 

679,00 
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NAT URE DES T ERRAINS 

Grès blanchâtre avec quelques intercalations 
psammitiques à joints noirs et grandes pail
lettes de mica; banc de poudingue 

Schiste psammitique normal gris. Quelques 
s urfaces de glissement dans le sens de la stra
tification. Quelques végétaux hachés et un 
nodule. Graduellement plus psammitique 

Schiste psammitique par place, ,Nev1·opleri:i 
hete1·ophylla, Lonchopteris, Ma1·iopte1·is , 
Radicites, Calamites , Cordaites 

Couche n • 7 

Schiste fin, sans caractère de MUR. Radicelles. 
Cordaites perforée par places, rayure brune 
Nevropte,.is 

Sch iste noir, psammitique, zonaire, sans rad i
celle.s. Lepidodend1·on. Nombreuses emprein
tes très mal marquées. Nevropteris. Nodules 
bruns. Co1·daites, Sphenopte1·is. Joints de 
gl issement dans le sens de la stratification . 

Grès poudingue avec amas de charbon et 
nodules, strat ifié en tou s sens 

Brusquement MUR gris brunâtre. Calarnites. 
Nod ule oolithique. Surfaces de glissemen t 
dans le sens de la stratification . 

Schiste gris noirâtre, avec emprein tes de TOIT : 

Nevl'opteris. Calamites nombreux. Radt'cites 
Coi·daites, Annula1·ia. Nodules bruns . A . 

704 mètres, banc de psammite gris-brun 
grossirr avec quelques racines 

Escaillage schisteux . Surfaces de glissemen t 

en tous sens 
Schiste psammi tique brunâtre avec nodules et 

nombreuses radicelles (MUR) . Devient plus 
schisteux et plus noir (TOIT') 

Veinette 
Mun gris, schisteux. Nodules bruns. Asterophyl

tites. De plus en plus schisteux dans le bas . 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

~. 50 687,50 

., 

4,00 691,50 

2,05 693,55 

1,32 694 ' 87 Ma't. vol. 20,24 %: 

i,13 696,00 

3 ,00 699,00 

1 , JO ·700, 10 

1,90 702,00 

2,î 5 î04,75 

0,20 704,95 

0,35 705,30 
0,10 705,40 

2, 10 707 ,50 
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NATURE DES TERRAINS 

P sammite zonaire, g ris, avec banc g réseux 
Schiste franchement psammitique, grandes 

paillettes de mica, joints py rite11x et em
preintes de MUR • 

Mun gris, psammitiqne, nombreuses emprein
tes et nodules bruns. Diaclases minéralisées 
(galène, blende et pyrite en très petits cris
taux) Roche de plus en plus micacée. Cala
miles Sucliowi et g ros rachis charbonne ux 

Schiste psammitique, zonaire, avec ba ncs de 
grès, végétaux ha?hés sur les joints, quel
quefois très micacés . A 7i6m,5C), schiste 
avec zones brunes 

Schiste fi nement psammitique, g ris, avec 
coquilles. Puis schiste gris , avec zones 
brunes 

Schiste très fin et plus noir. Diaclase minéra · 
tisée (blende, p,yrite, galène et chalcopyrite). 
Anlhraco.sia. Rayure brunâtre et grasse : 
nodules de pyrite et Guilelmiles. Puis 
schiste pl us noir et pl ns fl o . avec Entomos
tracés. A 723"',80, quelques débris de 
coquilles. Empreintes végétales micacée$, 
mécon 11 aissa hies. 

Schiste noir , fin, passan t a un gayet tout pétri 
d'Anlhracosia, les unes ca l cifiées~ les au tres 
pyritisées. Au bas, escaillage noir , charbon -
neux, pétri de végétaux · 

Couche n • ~ 

Mun : sch iste psammitique, quelques nodules . 
Charbon impur, consistant, foré en carotte. 

Veinette 

EscAILLAGE charbonpeux 
Mun schisteux, psammitique, gris. Lepidocle11-

d1·on. A 728"'.50 , zonaire . Les r2d ice! les 
disparaissent graduellement. Quelques no-

mètres 

2, 70 

1 ,80 

1,80 

3,20 

1 ,75 

5 ,50 

0,50 

1 ,33 

0,82 
0 , 10 

0 ,15 

0 ,25 

atteiott: Observations 

710,20 

712,00 

713 ,80 

717 ,OO 

718,75 

724 ,25 

726 ,08 Mat vol. 18.55 o/o. 

726, 90 
7?ï ,OO 

727, 15 

727, 40 

l 

' 
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NATURE DES TERRAI NS 
Epaisseur Profondeur 

mètres atteinte Observations 

·Epaisseur 

dules. Calamiles Cisti. Nodules cloisonnés à 
noyau. py riteux. 

P sammite zonaire, gréseux, a stratification 
entrecroisée et bancs de g rès. Diaclases avec 
millérite et galène. A 733m,50 , banc de grès 
ooris·clair, très micacé. A la base, quelques 
~ odules avec une diaclase mi néralisée en 

quar tz moucheté de ~halcopyrite. . . 
Schiste psammitique, mal s tratifié, pétri d'em

preintes végétales : Sphenopte1·is et Nla?'iop
lel'is. A 735m,20, banc de g rès compact, gris
bruoâtre , micacé, avec nodules carbonatés 
et gros végétaux charbonneux. A 7H6m ,OO, 
banc zouaire, psammitique. 

Schiste psammit ique, fin, à ~ones brunes. A 
737 mèt res schiste gris, de pin s en pl us fin. 

Quelques nodules 

Couche n • 9 

Mun schisteux, compact, g1·is, à nodules pyri

teux, Alelhopte1·is Sel'li 
Schiste psammitique avec empreintes de toit : 

Calamites, Ma1·iople1·is. Rachis de fo ugères 
avec Spfr01·bis, Radicites et Annula1·ia. Dia
clase minéra lisée (galène et blende) · · 

Subitement MUR. Puis schiste psammitique zo
nai re avec banc gréseux à 743m,50 . Calami

le.s et Annulai·ia . Zones brunes . 
Schiste charbonneux, noir , se rayant en gras, 

pétri de végétaux 

Veinette. 
Mun: schiste charbonneux, passant~ !45 mè

tres 3 un schiste .noi r , psamm1t1q ue par 

1 ' vec pyr ite terreuse et nodules bruns . p aces . a . 
P 

.1 zonaire Encore quelques radicelles samm1 e · • 
et nodules. A 747 mètres, grès fin, brunatre. 

Au bas, intercalations psammitiques . 

2,80 

1 , 40 

2,10 

1.05 

2,6'5 

0,50 

1 ,75 

0,30 

0. 12 

'l ,81 

1 , 77 

Profondeur 

730 ,20 

734 ,80 

736,20 

738,30 

739 ,35 Mat. vol. 19,~8 %• 

742,00. 

742 ,50 

744,25 

744 ,55 

744.67 

746, 48 

748,25 
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Epaisseur Profondeur 
NATURE DES TERRAINS mèt res atteinte Obsen·ations 

Sch iste gris . Surfaces de glissemen t · dans le 
sens de la stratification. Nodules cloisonnés 
et zones brunes : Gor·daites et végétaux ha
chés. E nsuite , de plus en plus fin. Lepido
dendron aculeatum, Gililelmites et nodu les 
noi rs e t c loi'sonnés. Enfin schiste plus noir à 
r ayu re lég~rement g rasse. Gros nodules 
bruns, oolithiq ues . . . . . . 

Psammite zonaire à stratification entrecroisée 
. et végétaux hachés. Devient graduellement 
'pl us fi n , plus schis teux et finement m icacé . 

Schiste gris, finement psammitique: G01·daites, 
Gor·daicarpus, Galamites. De plus:en pl us fin 
e t noir vers le bas 

Couche n ° 10 

MuR gris-clair brunât re, à r adicelles noi res , 
mal stratifié, avec nod u les ooli thiques. Su r 
faces de. g lissement 

Schiste noir, psammitique. Nombreux Nev1·op
terill. Sigillada elongata, Gordai tes, Radici-
tes, Calamites. Nombreux végétaux for t 
macér és. Su rfaces de g lissement dans le sens 
de la strat ificati on . pu is en •tous sens. Sphe· 
nopteris, Gyclopteris et coquilles. Quelq ues 
bancs de psammites gréseu x vers 77!?m ,50. 
De 7711 mèt res à 779 mètres, surfaces de glis-
sement en tous sens. Sphenopte1·is obtusiloba 
et Lepidodendr·on. Au ba~. grès g ri s- brunâ-
t re, à strat ifica tion entrecroisée, nod_u les et 

6,25 

7,50 

2,10 

0,48 

3,8?. 

gros végétau x charbon neu x i i , 05 

Veinette 0,15 

MuR schisteux 1 , 40 
Brusquement, schiste noir fi n , se rayan t en 

bru n e l en gras. Débr is de coquilles. Antlwa
cosia. (Aspect de _Cannel:Coa l). A 782 mètres 

754,50 

762,00 

764, 10 

764,58 Mat. vol. 16,3ô%. 

768,40 

770 ,45 

779,60 

781,00 

• 1 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE 999 

NATURE DES TERRAINS 
Epaisseur Protondeur 

mètres atteinte 

un banc plus gris avec nod ules et L epidos· 
trobus. Au bas, grès psammitique, zonaire, 
gris· brunâtre 

Schiste psammitique, gris, à zones brunes. De 
plus en pl us noir et fin, avec peti tes concré
tions ferrugineuses 

Veinette 

MuR gris, schisteux. A 785m,80, banc de grès , 
psammitique zonaire (Om,50) 

Grès fin, brunâtre, avec quelques empreintes , 
charbop neuses . A 787 mètres, passage de 
!chiste psammitique zonaire 

Schiste psammitique, gris, à zones brunes. Vé
gétaux hachés et quelques nodules. Guilel-
mites. A 790 mètres, ·schiste noir, fin. se 
rayant en bru n. Lepirlost?·obus. Puis psam-

2,00 

1 ,35 

0,05 

1,80 

2,30 

mitique et zonaire 1, 75 
Psammite schisteux, gris, zonaire, à grandes 

pai llettes de mica et joints noirs. Végétaux 
hachés et zones bruces. Ensuite de plus en 
plus schisteux 2,60 

Veinette n° 11 0,30 

MuR schisteux gris. A 795m ,50, nodule cloi-
sonné de om,20 . 2,45 

Schiste g r is brunâtre. Nombreux végétaux ma-
cérés et nodules br u ns. Rayure hrune pa r 
places : sporanges de Sigilla1·ia . 5, 80 

B rusquement,sans interruption,MUR: psamm ite 
gris. A 801m,60, om,40 de g rès psammit ique 
br unâtre. P uis psammite plus ou moins gré-
seux par places, avec végétaux hachés. 5,00 

Psammite zona ire, à str atification entrecroisée . 
A 807 mètres, passage plus compact. A 808 
mètres, 2 mètres de psammite gréseux, com
mençan t par Om,40 de quartzi te micacé bru
nât re . . E nsu ite psammite zona ire , à s trat ifi-

783,00 

7~4- 35 

784,40· 

786,20 

788,50 

790,25 

792,85 

793,15 

795,60 

801,40 

806 ,40 
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Epaisseur 
NATURE DES TERRAI NS mètres 

cation en tçecroisée.Diaclases obliques (quartz 
et pholérite) 5, îO 

Schiste gris à zones brunes. Surfaces de g lisse· 
ment dans le sens de la st ratification. Puis 
graduellement, plus fin et plus noir.A la basr., 
quelques centimètres de schiste noir à rayure 
grasse . 3, 82 

Profondeur 
attei nte 

812,iO 

815,92 

Observations 

Couche n° 12 0 ,66 816,58 Mat . m l. 17.25 % 

Mua gris.brunâtre, psammitique avec quelques 
nodules.' Gréseux et zonaire à 818 mètres 2,42 

Schiste fiin, gris, pourri, graduellement plus 
noir , se r ayant en gras av:ec nodules bruns. 1 , 10 

Psammite gréseux, zonaire, noir !;>ru.nâtre, à 
stratification ent recroisée; quelques végétaux 
hachés et quelques rachis . Devient graduelle· 
ment plus fin et plus schisteux: Coi·daicarpus, 
pistes de vers, .Lonchopteris , sporanges de 
Sigillaria. Epis d' Aste1·ophyllites et quelques 
végéta ux hachés. Enfin, schiste gris noir , 
trèsfinetdéliteux 10,70 

Mua: schiste gris, psammitique, à nodules 
bruns i,50 

Schiste psammitique, zonaire, gris, micacé, 
avec, encore, qu~lques radicelles . 8.90 

Pdammite zonaire, gréseux.Puis grès gris clair 
brunât~e. finement · micacé; ensu ite blan c 
vers 845 mètres. A partir de 846 mètres, gra
duellement plus zonaire : diaclases obliques. 
A 848 mètres, psammite zonaire. A 849m,20, 
grès. Nombreuses · diaclasP.s minéralisées 
(quartz et pyrite) . Par places, joints noirs et 
grandes paillettes de mica. 'A 855m,60, banc 

compact d,e gr ès blanc, à jotnts gris légère-
ment micacés . A la base, grosses empreintes 

charbonneuses . 16,30 

8f9,00 

820, 10 

830,80 

832,30 

841.20 

857,50 

--~~~-~----

J 

! 
1 

1 
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NATURE DES TERRAINS 

Brusquement, schiste gris, finement micacé, 
rapidement zona irc avec joints noirs c l végé· 
taux hachés. Quelques bancs compact~. Sur
faces de g lissement en sens divers. A 86001 ,50 
el 862 mél1'C5, bancs gréseux g ris 

Schiste gris, fi_ncmenl mi cacé. (Aspect de TOIT), 

compact par places. Nevropteris, Corclaites, 
Calamites. A 86î"',50, même roche avec as
pect de Mun : radicelles en plus des autres 
végétaux (su1·tout Alethopte1·is) . 

Schiste zonaire, avec ban c de grès, pat• places. 
Afai·iopten's, Calamite3. Diaclases a 1·ec q ua1·tz 
et pyrite. A 882 mètres , banc de grès gri ~. 

micacé com ,80) 
Psammite zonaire, gri ~-brun, joints très mica

cés et quelques végétaux hachés . Grad nel le
ment pin ~ schisteux avec zones brunes . A la 
base, schi!:lt: noir se 1·a.vanl en g ras 

Epai~seur Profondeur 
mètres atteinte 

6, [>0 864 , OO 

0,80 8î3 , 80 

9.20 883,00 

û,92 889,92 

101)1 

Observation~ 

Couche r 1 ~ 13 0 ,73 890,65_M:ll. \'Ol. 17,82 %· 

Mun : psammi tr gri:; avec quelques nodules. 
Puis psammite zonaire, micacé . A 892m,50, 
grès brunâtre. fin, à nodules c l oi sonné~; 

puis psammitc . 
Schiste gri ~. lin , à zone>s brunes. Empreintes 

enduites de pyrite te r1·cuse. A 894m,35, 
schiste uoi1'. ll'ès fin, rayure g r asse: IA'Jii· 
dostrobus . Puis schiste g t•is . avec pistes de 
vers. A 896m,5_0, plus psammilique, Mril'iop
te,-is mul'icata. A 898 mèt1·es , schiste gris, 
fin, tout à fait monotone. Quelq ues zones 
brunes et nodu lr s py1·iteux. A 902 mètres, 
Nev1·opte1·is 

Mun : schiste psammi tique, gris: Calamites . 
Psammite zo naire, gris, fi11 , avec, encore, que l

ques rares rad icelles . A 905 mètres, diaclase 
minéralisée: quartz (1) et pyrite . Les diacla-

2,65 

9,ïO 
t ,50 

893,30 

903,00 
904,50 
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Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte NATURE DES TERRAINS 

ses se multiplient en tous sens, souvent avec 
pholérite à aspect de faille. Surfaces de glis
sement et cassures jusqu'à 913 mètres . 

Psammite zonaire, à joints noirs, micacés à 
stratification entrecroisée. Graduellemen t 
plus gréseux 

Grès grenu, gris, micacé, avec, au début, banc 
de poudingue de 0'", ?5 Diaclases minérali· 
sées (quartz) 

Mun: sch iste psammitique, fi ssn1·é en tous sens, 
arec remplissage de faille. Ensuite passP.s de 
psammile zonaire, plus 011 moi ns gréseux et 
toujours d'aspect failleux j usqu'à 927 mètres 

MUR : schiste gris-clair, à radicelles noires. 
Encore quelq nes cassures au début 

Schiste psammitique, gris, à zones brunes, 
avec, encore, quelques radicelles . Diaclases 
obliques avec blende. Nodule cloisonné à cae · 
sures minéralisées. A933m,80, plusschisteux. 
Quelques empreintes de toit : Calamites. 
Rachis de fougères. Aste1·ophyllite.~ et Sphe· 
noplel'is Hoeninghausi 

Banc tic g rès quartzite brun, avec bancs de 
psammite zonaire 

Schiste psammitique zonaire, brunâtre, à végé
taux hachés et zones brunes. A 938'",50, 
passage fai lleux. 

Schiste noir mat, fin, se rayant en gras 1 co
quille; Anthrncosia, L epidost1·0/lus, L epido
den.d1·on et une écaille de poisson. A 940 m. , 
diaclase verticale. A 940m, 75. schiste gris 
avec nodules . Empreintes enduites de pyrite 
terreuse avec pistes de vers. 

Grès p.sammitique zooaire, brunâtre, cassure 
minéralisée (quartz, galène e t pyrite) . . 

(Pas d'échantillon). · · · : · 
Schiste psammitique gris-brunâtre, zona1re par 

places avec végétaux hachés et zones brunes. 

8,50 

3 ,00 

2 ,50 

8.00 

2 ,80 

4 ,90 

2, 10 

1 ,90 

4 ,90 

0,{.40 
4,50 

916 ,50 

919,00 

927,00 

929 ,80 

934,70 

936,80 

9~8 . 70 

943 ,60 

944 ,50 
949,00 

l 
1 

i 
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NATURE DES TERRAINS 

Graduellement plus fin et plus gris vers 
951 mètr•!S. Entomostracés (1). A 952"',50, 
encore pl.us fin et pl us noir. A 953"' ,20, se raie 
en brun . Puis plus psammftique avec végé
taux hachés. A 955m ,50, diaclase mouchetée 
de galène. A 959 mètres, plus schisteux . A 
959m,50, schiste plus fin et plus noir. A 
9()0m,80, finement micacé. A 961 01 ,50, pl.us 
gris, rayure brune . A 962'n,80, rayure blal)· 
châtre avec quelques rares débris de végé
taux. A 967m,50, diaclase verlicale. A 
969 mètres, schiste plus noir et plus fiu avrc 
quelques zones brunes 

(Pertes de carottes . Les débris recueillis n'accu 
sent pas de changement dans la roche.) 

Même roche. A 976 mètres , schiste encore pl us 
fin. A 9iï'",50, schiste très fin, cassu ré en 
différents sens. A 978m,r.o, gros nodule mas
sif, noir brunâtre 

(Perte de carottes .) 

Cou~he n • 1.4 

(Perte de carottes.) 
Mun psammitique gris (Om,20) puis ma uvais : 

échantillons très fractionnés avec 11 n gr·os 
nod ule de py rite . 

Veinette 

Schiste. 
Grès psammitique brunâtre , puis zonaire a 

994m,50. A 998m,50, plus micacé. A 1000 
mètres, plus gréseux a\·êc joints noirs, 
grandes paillettes de mica et gros~es emprei n

tes charbon ne uses 

Veinette 

Mun: psammite zona ire. 

Epaisseur Pro.fondeur 
mètres atteinte Observation• 

20,50 

3 ,50 

5,60 
4 ,30 

0 ,55 

0, 15 

7,68 

0,08 

2,64 

8 ,50 

0 ,35 

1, 15 

l~69 , 50 

973 ,00 

9i8 ,60 
982 ,90 

983,45 Mat. vol. l l>,97 %· 

983,60 

. 99·1,28 

991 ,36 

994,00 

1002,50 

1002,85 

i004,00 
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NA fU.RE DES TER,RAI NS 
Epaisseur 

mètres 
P rofondeur 

atteinte 

Grès gris clair, micacé. A i005m,60, psammite 
zonaire noir. A i006m_,50, grès, plus g rossier 
à la base 

Psammite zonaire, par places avec vé.,.étaux 
hachés 

0 

Schiste gris, à zones brunes et joints lustrés, 
végétaux hachés. A !015 mètres, schiste plus 
psammitique, fio et noir à 1015111,90 : quel
ques empreintes végétales et ooclulrs de 
pyrite 

Psammite zonaire. A 1017m,50, ban c de quart
zite. A i018m,i0, grès psammitique, gris, 
avec diaolases minéraliséesen quartz et passes 
zonaires. A la base, gros~es empreintes char
bonneuses. 

Psammite schisteux, fin, avec végétaux hachés 
et joi_n ts noirs. Puis compact. A 1028m,50. 
schiste avec quelques empre intes végétales . 
A 1030 mètres, plus compact, plus gris , avec 
moins d'empreintes. A i033m,30, schiste plu1 
fin et plus noir, mieux feuilleté, par passes , 
mais tout aussi stérile en emp1·ei o tes. Quel
ques zones bl'Unes et nodules. A 1035m,50, 
schiste plus psammitique et plus n oir, puis 
vers 1035m,80, lrè~ fia, à rayn1·e brune , avec 
nodules py riteux 

Psammite zonaire gréseux avec g rosses em
preintes charbonneuses 

Veinette 

MuR: psammite gris (Presque pas d'échantillon) 
Psammite zoo aire, à joints noirs, très micacés. 

A i039m,50, plus schisteux avec quelques 
débris végétaux. A 1011Qm,50 , plus psammiti
que . A 1042' mètres, schiste gris normal avec 

pistes de vers 
Psammitç gréseux, noir-brunâtl'e, avec em

preintes de MUR. A 1047m,20, g rès . A 

.7 ,l)Ü 1011 , 80 

·1, 20 1013 ,00 

3 , 90 '1016 1 90 

9, 10 1026, OO 

10, 00 1036, 00 

0, 80 1036 ,80 

0 ,05 1036,85 

i , 15 1038 , OO 

8,50 1046 ,50 

.1 

l 
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1048m,so, psammite zooaire A 1050 mèt1·es. 

l':paisseur 
mètres 

1005 

Profondeur 
atteinte 

grès psamm itique, gris-cla ir, à joints noir:; . 4,60 1051, 10 

Psammite schisteux, zonaire, avec quelques 
intercalations g r éseuses . Joints no irs lust1·és 
avec quelques Pmpreintes végétales. Diaclases 
vertica les minéralisées en quartz. A 1056 m ., 
psammite g r éseux, zonaire, t rès compact. 
Pui s joint~ noirs, fin ement micacés. A 
1063 mètres, de plus en plus schisteux et g1·as 
jusqu 'à se rayer en brun. A 1064m,60, psa m-
mitique et compact. A i06om ,50 , zonaire 18, 40 1069, 50 

Un nodule brun, suivi d'un banc de grès gl'Îs 
a vec inte rcalat ions carbonatées. (Pertes de 
quelqu es ca rottes) i, 20 1070 , 70 

Psammite zonairr , avec banc g ré1'e ux de 0"',60 
à 1071 mètres . Joints noirs, t1·ès micacés, 
avec quelques rares débris de végétaux 6,80 1077 ,50 

FrN DU SONDAGE. 
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USINES METALLURGIOUES 

EXTRAIT o·uN RAPPORT 
Dl!: 

M. M. DELBROUCK 
l ngénieur en chef-d irecteur du 9me arrondissement des Mines, à Liége. 

SUR LES TRAVAUX DU t er SEMESTRE 1925. 

Soci~té anonyme John Cockerill à Seraing 

.4.ppareils de fermetnre des Ha1Lts Pourneaux . 

M. !'Ingénieur principal Massin m'a fai t parvenir la note 
suivante : 

" Dernièrement , un accident mortel par asphyxie est survenu 
à. la plate-forme des gueulards du premier groupe de hauts four
neaux de la Société Cockerill, à Seraing. 

Le chargement de ces hauts fourneaux se fait au moyen d 'un 
monorail don t les bêimes sont conduites et déversées au gueulard 
par des ouvrier s. 

Le gueulard des fourneaux est pourvu d 'une fermeture Rar 
double cloche. Soulevée, la cloche inférieure, logée dans le gueu
lard, ferme celui-ci pendant le déversement des bennes et retien t 
la charge avant son introduction dans le haut fourneau. Soulevée, 
la cloche supérieure, qui surmonte le gueulard , permet le déverse
ment des bennes à la partie supérieure de celui-ci; elle doit être 
descendue pour fermer le gueulard au moment de la descente de 
la cloche inférieure pour l ' introduction de la charge. 

L 'accident dont il s' agit est résulté du fait que les manœuvres 
des deux cloches étaient indépendantes et qu'ainsi ces cloches se 
sont t rouvées simultanément dans la position d'ouverture (cloche · 
inférieure descendue et cloche supérieure levée) , ce qui a donné · 
lieu à une fuit e de gaz importante. 

P our éviter le retour de semblable acciden t , la Société Cockerill 
il muni chacun de ces fourne11-ux d 'un dispositif éta1J1issant Ullt} 



1008 " ANNALES DES MINES DE BELGÏQÜE 

solidarité dans la manœuvr e des deux cloches, de telle sorte que 
l'une d 'elles ne peut êt re manœuvrée que si l 'au t re se t rouve dans 
la posit ion de fermeture complète et demeure dans cette posit ion. 

Il m'a paru intéressant de signaler ce d isposit if d 'ailleurs asser. 
siinple, que je décrirai succinctement. 

· Chaque cloche est suspendue à l ' une des extrémités d ' un balan
cier dont l' autre extrémité est :reliée à un t reuil à deux brins 
actionné par un moteur électrique commandé par un controller 
unique formant rhéostat et appareil de changement de marche. 
~es cloches sont équilibrées et munies de freins qui les immobi
lisent q';!and le courant est coupé sur les moteurs. Ceux-ci doivent 
donc toujours inter venir pour manœuvrer les cloches dans un sens 
ou dans l 'autre. 

~'une des ext rémités de chacun des balanciers por te une came, 
qm, lorsque le balancier arrive à fond de course, - ce qui corres
pond à. la posit ion de fermeture de la cloche qu ' il commande, -
ét ablit un contact électrique fermant le circuit du moteur action
nant l 'au t re cloche, circuit qui était ouver t jusqu 'à ce moment. 
Ce contact ne dure que tant que ledit balancier est à fond de 
course; il cesse dès que celui-ci se m et en mouvement. 

On comprend aisément le fonct,ionnement du système. 
Supposons la cloche inférieure fermée, ce gui est sa position nor

male, puisqtie l'in t roduction de la charge dans le fourneau ne dure 
que quelques instants; la cloche supérieure est relevée, donc 
ouverte, pour permet t r e le déversement des bennes. 

Tant que la cloche supérieure n 'est pas descendue à fond et ne 
ferme ainsi le gueulard , le circuit du moteur de la cloche infé
rieure est ouvert et la manœuvre de celle-ci impossible. Quand la 
cloche supérieure est fermée, la cloche in férieure peut êt re 
ouverte; mais, dès que ce mouvement est commencé, la manœuvre 
de la cloche supérieure est devenue impossible, ce qui subsistera 
t ant que la cloche infér ieure ne sera pas relevée à fond, donc 
fermée. 

Le cas peut se présenter, par exemple à la sui te d ' ancrage des 
charges, où les deux cloches doivent être maintenues ouver tes en 
même temps pour permettre l' accès à l'intérieur. U n d ispositif 
spécial permet alors de supprimer l' enclenchement des deu x 
cloches. Ce dispositif est placé dans une boîte scellée que seul le 
surveillant des fourneaux peut ouvrir en rompant le sc:llé e~ ce 

........ ____________________ ~ 
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après avoir fait coupe1' le vent sur le fou rneau avarié et fai t isoler 
celui-ci de la condui te générale de gaz. L a boîte ne peut être 
scellée à nouveau qu 'à. l 'iu terveution du chef de fabrication auquel 
toute rupture du scellé doit être signalée. 

L e disposit if d ' enclenchement qui vient d 'être décri t fonctionne 
à. la. satisfaction de l' usine, ce dont j 'ai pu me rendre compte lors 
d'une visite faite à cette division . ,, 
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EX TRAIT D"U N RAPPORT 
»• 

M. J. VRANCKEN 
Ingén ieur en chef-Directeur du l Ome arrondissement des Mines, à Hasselt. 

SUR LES TRAVAUX DU ter SEMESTRE 1926. 

Société métallurgique d'Hoboken. 

E1nploi du 11ro_cédé Cottrell pour la précipita~ion 
électrique des poussiêres des gaz et des f1imées. 

La Société Générale l\Iétallurgique d 'Hoboken, à son usine 
d ' Hoboken, et la Compagnie des Métaux Overpelt-Lommel, à. son 
usine d 'Overpelt, sont, je pense, les seules qui jusqu'à. présent 
aient, en Belgique, la première adopté, la seconde essayé le pro
cédé Cottrell pour la précipitation électrique des poussières mélan
gées aux gaz provenant des fours métallurgiques. 

Les résultats obtenus ne sont pas concordants et il était inté
ressant de les connaître et d ' analyser les causes qui ont motivé le 
succès d 'un côté et un insuccès de l 'autre. 

l\i. !'Ingénieur Meyers a pu, à. cet égard , obtenir quelques ren
seignements dont j'extrais ce qui suit : 

La genèse et la théorie du procédé out été très clairement expo
sées par M. !' Ingénieur Isaac dans le bulletin de mars 1923 de la 
Fédération des Industries Chimiques de Belgique. Dans les publi
cations du Congrès Scientifique International organisé en juin 
1922 par l 'Association des Ingénieurs de Liége, a paru le fruit des 
études spécialement ~ntreprises aux Etats-Unis sur le même 
objet, par M. Jules Raiclc 

M. Isaac expose comme suit le principe de l ' appareil 

• Un appa~eil de précipitation électrique se compose en principe 
d' un c;rlindre conducteur creux, généralement mis à. la terre, dane 



1012 ANNALES DES fv''NES DE BELGIQUE 

l ' axe duquel pend un fil , r elié à une source électrique à potentiel 
élevé. Le courant de gaz ou de fumées à épurer circule de bas en 
haut. Les poussières son t proj etées du fil vers le cylindre où elles 
se préci pi ten t. 

i\f. Saget donne de ce phénomène l 'explication que voici : 

Sous l' influence du gradien t dè; potentiel élevé qui eutoure le 
fil central , il se produi t une ionisation des molécules gazeuses; les 
ions ainsi formés se déposent sur les poussières voisines auxquelles 
ils abandonnent leurs charges. Sous l ' influence du champ élec
t rique puissant qui existe en t re le fil cent ral et le cylindre concen
t rique, les part icules chargées d' une. certaine quantité d'électricité 
sont soumises à une force qui tend à les diriger vers Je cylindre à 
une certain e vitesse. Si cette dern ière est suffisante, la part icule 
touchera la paroi avant que la tranche du courant gazeux qui la 
contient soit sortie du cylindre. A ce momen t , la charge d 'élec
t ricité de la poussière sera neutralisée par le potentiel du cylindre 
et cette fine particule restera légèrement adhérente, n 'étant plus 
entraînée par le courant gazeux qui, en raison du frottement, 
possède le long des parois du cylindre une vitesse sensiblement 
nulle. ,, 

A. l 'usine d 'Hoboken , l'appareil Cottrel fut mis à l'essai pour 
remplacer des chambres d 'épuration recueillan t par an environ 
550 tonnes de poussières provenant d ' un haut fourneau à plomb, 
d ' un four basculant pour cuivre noir, de fours à r éverbère pour 
le raffinage du plomb et de fours à coupelles. Ces poussières con
tiennent du plomb, du cuivre, de l' argent, de l' a rsenic, du zinc 
et du cadmium. On estime qu 'un mètre cube de gaz de cheminée 
en contient 2 à 3 grammes. L e système des chambres ne permet
tait la r écupérat ion que de 36 pour cent environ de la matière. 

Pour son installation, la Société de Hoboken s'est. adressée à 
la firme concessionnaire A. L. Stinville, à P aris. L 'appareil 
dépoussiéreur devait être capable de t r aiter à la seconde 20 m ètres 
cubes de gaz, à la température d 'environ 70 degrés. 

L es croquis ci-joints donnent schématiquement, d ' une part, la 
disposition de la station de production et de transformation du 
courant électrique; cl ' autre part, celle de l ' appareil dépoussiéreur 
proprement dit. Une photographie de ce dernier est également 
join te. La légende ci-après accompagne le schéma de l 'installation 
électrique (voir croquis 1) : 

;,1 

> 

î 
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APPAREIL COTTRELL 

~ 
Alt<'rnateur. 

Schéma général d 'un groupe Transformateur . 
Redresseur . 

+ 1 

E 

Q 

CROQUIS t. 
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A. Disjoncteur bipolaire à maxima. 
B. - Interrupteur inverseur de courant alternatif . 
C. - Rhéostat d'excitation . 
D. - Résistance de décharge. 
F . - Ampèremètre du courant alternatif. 
G. - Voltmètre du courant alternatif. 
H . - Ampèremètre du courant d'excitation . 
I. - Lampe témoin . 
J . - Coupe-circuit unipolaire de la lampe. 
K. - Rotor de l'alternateur . 
L . - Stator de l'alternateur. 
iVI. - Induit de l 'ex"citatrice . 
N . - Inducteurs de l 'excitatrice. 
0 . - R edresseur. 
P . - Transformateur statique. 
Q. - Epurateur. 

Le courant alternat if triphasé fourni par la cent r ale de l ' usine, 
à la tension de 330 volts, alimente un moteur asynchrone de 
14 kw. actionnan t un alternateur monophasé K de 220 volts et de 
40 ampères. Le courant monophasé obtenu passe dans un trans
formateur P de 10 à 15 kw. qni peut faire passer la tension du 
courant de 220 à 50.000, 62.500, 75 .000, 87 .500 ,!'l t 100.000 volts, 
suivant le mode de connection du courant primaire. L e courant 
secondaire obtenu est envoyé à un redresseur à disque 0 calé sur 
l' arbre de l' altern ateur pour être en synchronisme avec celui-ci . 
Le courant secondaire redressé est envoyé ensuite à l ' appareil 
dépoussiéreur Q; ce courant est de l'ordre de 52 milliampères pour 
la tension de 50.000 volts. On peu t régler à volonté la tension et 
l'intep.sité du courant secondaire en agissant sur l'excitation de 
l'alternateur . 

Le r edresseur 0 se compose d 'un croisillon fixe et d 'un disque 
mobile construits en bakélite. Le croisillon a quatre bras munis 
de secteurs en laiton à ses extrémités. 

Deux bras opposés sont r eliés au transformateur statique p , le 
troisième à l 'él~ctrode négative de l 'épurateur Q et le quatrième 
à la terre. Le disque mobile est muni de 2 secteurs en laiton. 

La rotation du disque ,amène périodiquement les secteurs 
mobiles en présence des secteurs fixes. La distance entre eux de 

' 
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1 
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APPAREIL COTTRELL 

Co1t7>e · en élé11ation suil:ant A B. 

Vue e11 plan . 
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1 à 2 millimètres, est franchie par le courant alternatif à haute 
tension sous forme .d ' arc ou étincelle. 

L 'appareil dépoussiéreur est divisé en six compartiments com
prenant chacun 32 tubes en fer étir é de om,::io de diamètre et de 
410,80 de haut. Ces tubes sont disposés en séries de huit. 

Le courant à ha;ute tension, venant du redresseur, arrive par la 
partie supérieure de l' appareil à une grille fixe à laquelle est 
suspendue une grille mobile soutenant les fils de 2 millimètres de 
diamètre en nickél cbromé. 

Le courant se répar tit entre les différents tubes par l' intermé
diaire de ces "fils exactement centrés suivant l'axe des tubes et 
tendus au moyen de poids ; ceux-ci sont maintenus en place par 
un t roisième grille inférieure reliée i't la charpente par l'intermé
diaire de tiges eu verre. 

Le courant électrique ·retourne au redresseur par l ' in termédiaire 
de la terre. 

Le courant gazeux est amené par une g rande canalisation hori
zontale. Il se subdivise et s'élève par des condui tes verticales d~ 
800 millimètres de diamètre. Chaque couran"t par-tiel débouche, 
clans le compartiment cor respondant, à peu près aux deux t iers de 
la hauteur des tubes, descend dans l ' espace libre en t re ceux-ci, 
puis remonte, à l' intérieur des tubes, à la partie supérieure de 
l'appareil, reliée au canal de départ des gaz (voir croquis 2). 

Des marteaux en fer , mûs par des pompes à ail' compr imé, per
mettent de produire périodiquement des vibrations dans les tubes 
1~our en détacher les poussières qui s'y sont accumulées. 

La gril.le s;ispendue à la parti~ supérieure de chaque comparti
ment est rendue mobile par une came, ce qui permet de donner 
aux fils distributeurs du courant de légers chocs pour les débar
rasser des poussières qùi y adhèrent. 

Les poussières tombent dans douze trémies placées sous l'ap
pareil. 

Des mesures spéciales de protection sont prises pour écarter le 
danger q'électrocution , tant à la station de t r ansformation qu' au 
dépoussiéreur. • 

A la cabine, ton tes les manœuvres et la surveillance des 
machiii.es s'effectuent d ' un couloir complètement séparé protégé 

·11 · f 1·, fi q ' par un trei 1s en e~· re 1e ef cacement à la ten e. 

! 

+ 
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' \ 

RAPPORTS ADMINISTRATIFS 1;017 

L e réglage de la haute tension et celui du cour ant se font au 
tableau à basse tension de ! 'installat ion ; ce tableau lui-même est 
mis à la terre. 

En t ravers des quatre portes donnant accès, du couloir, vers les 
parties à haute tension, sont suspendus des dispositifs de protec
t ion consistant en -les bâtons isolants, en bakelite, terminés par 
des crochets en fer ; ces derniers sont r eliés à la terre par un fil 
isolé d 'une longueur suffisan te " pour permettre d'atteindre les 
conducteurs sous tension. La disposition de ces bâtons dans le 
passage mêm~ des portes, force le personnel à s'en servir . 

Au Cottrell, les mêmes dispositifs de prot ect ion, à bâtons iso
lants et crochets mis à la terre, sont suspendus en travers des six 
portes grillagées, donnant accès aux ~ix compartiments de l'appa
reil. Ces derniers sont séparés entre eux par du t r eillis, ce qui 
permet d'effectuer sans danger les t ravaux de réparat ion dans un 
compartiment, alors que les autres restent sous tension. 

Toutes les ferrures de l ' installat ion sont également reliées à la 
terre. Les conducteurs t r aversen t les toi tures dans des tubes en 
quartz. 

Le personnel occupé comprend, par poste de huit heures, ' un 
électricien pour l'entretien et la surveillance des machines et deux 
hommes pour le nettoyage des trémies, chocs à donner aux tubes 
et aux fils, etc. 

La consommation de courant s'élève en moyenne à 9. 000 kw . 
par mois, pour un débit de 20 à 25 mètres cubes de gaz par 
seconde. 

L 'installation, y compris les redevances pour brevet, a coûté 
850.000 francs. Les. frais d ' entretien sont relativement faibles. 

Les données fournies ne suffisent pas pour établir le prix de 
revient et le rendement économique exacts de l' opérat ion. 

Les résultats obtenus sont considérés comme t rès satisfaisants. 
Non seulement, le pourcentage de récupération d ' un produit de 
valeur qui, à l' aide des : hambres de récupérat ion, ne dépassait 
pas 36 pour cent, a pu etre plus que doublé, mais on y trouve -
l 'avan.t~ge i~~!rect. de ne répand.re da~1s l'atmosphère qu'une 
quant1te moitie momdre de prodmts toxiques. En outre, la récu
pération à l 'aide de l'appareil Cottrel e'st continue et r égulière, 
t andis q1,1e le net toyage annuel des chambres de condensation 
nécessite un arrêt des appareils producteurs de gaz et que les 
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dépôts encombrant les chambres en diminuent progressi~ement le 
volume et le pouvoir dépoussiérant. 

La composition moyenne des poussières récupérées est la sui
vànte : 

Eau . 17,20p.c. 
Plomb. 48,05 )) 

Arsenic 14,00 )) 

Cuivre. 0,58 )) 

Antimoine 0,85 )) 

Etain 0,02 )) 

Zind 4,00 )) 

Soufre. 5,30 )) 

S03 10,00 )) 

Argent. 70 grammes par tonne. 

Les quantités recueillies par jour varient de une et demie à 
t rois tonnes. Il a été reconnu qu'une des conditions essentielles 
pour le bon résultat de l'opération était le refroidissement des gaz 
à la température de 70 degrés et leur humidification à. un degré 
hygrométrique de 30 à. 40 pour cent. On a également pu vérifier le 
fait déjà connu que Je rendement des gaz acides était supérieur à 
celui des gaz basiques. 

1 

Le~ essais tentés à .Overpelt pour la récupération des poussières 
provenant de la distilaltion du zinc ont été. entrepris par ' la 
Société des Purifications de Gaz de Paris. 

Un appareil en réduction, capable de traiter la vingtième part ie 
des gaz provenant d'un four à zinc fut essayé pendant une durée 
de six semaines en 1923. Les gaz étaient aspirés par un ventilateur 
spécial et la tension jugée la plus favorable était de 4.0,000 volts. 
L 'appareil fonctionna très irrégulièrement. 

Malgré ces premiers résultats peu encourageants, la Société 
d 'Overpelt-Lommel s'est décidée, en 1924, à faire, en plus grand, 
l 'essai de récupération des fumées d'un four à zinc, à l 'aide d 'un 

- élément Cottrell de 32 tubes de om ,25 de diamètre. Cette installa
t ion, dont le coût fut de 60,000 francs, devait être capable de 
condenser des gaz provenant de la moitié d'un four à 144 creusets. 
Lo volume do gaz aspir6 par eooondo 6tnit do 2 mèt,rca cubes 200. 

La proportion de poussières contenues dans les gaz varie consi
dérablement suivant le stade de la fabrication : pendant la distil-

1 
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1 
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lation du métal, elle n'est que de 0,160 gr . par mètre cube, tandis 
que pendant l'opération du décrassagè, elle atteint 2,450 gr. La 
moyenne en 24 heures est de 0,800 gr. par mètre cube, ce qui 
correspond à. un poids total de 57 kgr. Les quantités de poussières 
recueillies correspondaient à un rendement de 35 à. 40 pour cent. 

Ces poussières avaient la composition suivante : 

Zinc 61 à 63 % 

1 
Plomb. 7 à 10 )) à l 'état d'oxydes. 
Cadmium 0,55 à 2 )) 

Oxyde de fer 0,90 à 1,4 )) 

Silice . 0,35 à 0,55 )) 

Soufre 1,15 à 1,35 )) 

Chlore. 1,35 à 1,85 )) 

Carbone . 1,40 à 3 )) 

La densité de ces poussières n'était que de 0,130. Vu leur 
extrême légèreté, il n'est pas possible de les faire repasser au four 

.à zinc. Des essais d'agglomération n'ont pas réussi. 

Dans le but d'améliorer le rendement, on a réalisé l'humidifi
cation des poussières à l'aide d 'une pompe multicellulaire fournis
sant l'eau pulvér isée à la pression de 5 atmosphères. L es résultats 
ne furent guère plus satisfaisants. 

Ici encore, on constata que la température des gaz joue un rôle 
essentiel et que l'extrême limito ne doit pas dépasser 200 degrés. 

A moins que de graves erreurs n'aient été commises dans la 
mise au point du procédé, ce qui ne paraît cependant pas être le 
cas, il ne semble donc pas qu'une installation aussi coûteuse soit 
prat iquement applicable aux fours à zinc. 

L ' appareil a été installé à la. division du plomb, à la suite des 
tours de précipitation de poussières, dont le rei:idement était déjà 
très satisfaisant (87 p. c.). On comptait, à l'aide du système 
Cottrell, r écupérer le surplus. Il n 'en a rien été. 

On espère que les résultats seront meilleurs à ! 'usine à arsénic, 
où l'on est occupé à l' installation de l'appareil. 
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1er Congrès de !'Energie Mondiale 

· LONDRES-JUILLET 1924. 

<Copyrie:ht - Ali Ri.iz:hts R eserved) 

Énergit:> h ydr a ulique b e lge 

Communication faite â la demande du Comite hel,qe du Cong res 
de l' E11e1·gie mond ia le. 

P.~R 

Le Lienteoant-Colo11 el retraité AMEDÊE FONTA INE. 

Eu Belgique, il u ' y a pas de glaciers, doue pas de liouilfr 
blanc/te. L'énergie des marées sera captée en grand sur des côtes 
plus favorisées que les nôtres par la grande amplitude des oscilla
t ions de la mer , aux Jarges golfes à goulet rocheux permettant le 
barrage-réservoir, avant que la ho nille blr.ue ne surgisse modeste
i:ient sur notre côte pl ate (de 60 "ki lomètres) ou dans l'estuaire 
mar itime anversois. 

l,rt honille verte, énergie des rivières alimentées par les pluies 
ou les neiges rapidement fondu es, existe seule en Belgique, mais 
n' a fai t jusqu'ici l' objet d 'aucune réalisat ion en grand. 

Cela se comprend quand on considère les deux facteurs de 
l'énergie hydro-élect r iq ue des cours d 'eau à l 'Ouest de la ligne 
J-Ian-sur-Lesse-Liége-Maestricht : la chute et le débit : 

l' Y ser , en amont de l'écluse de navigation dite" d ' Ypres,., à 
Nieuport, est à la cote (3,08) sur tout son parcours belge, de 
même que le canal d ' Ypres à l ' Yser , de Knocke à Boesinghe (à 
6500 mèt res du bassin d ' Ypres); • 

le Tlrm t Esrnul, à la frontièré française, près d ' Antoing, est à 
·la- cote ( 15,85) et sur 115 kilomètres de cours, jusque Gand , .~a 
flottaison descend de 10 mètres ; 

la L!Js, est à Menin à la flo t taison ( 12,06 ) et ne descend que de 
7 mètres jusqu'à son confluent à Gand, 86 kilomètres plus loiu , 
(jOll débit1 très vari~ble, donne bien le t;y-pe des cours d'eau qui 1 

~~----------------~~--------------------------~~~~ 
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des hautes plaines bordant la Somme au Nord, descendent vers la 
Flandre et le Hainaut: 2 m. c., 5 minimum ; 7 m. c., 5 en moyenne 
d 'été; 15 mètres cubes en moyenne annuelle et 250 mètres cub~s 
comme maximum absolu; _ 

la Dendre, d'Ath à Termonde, descend de 25 mètres pour 
65 kilomètres de cours (14 biefs) ; 

toutes les rivières qui forment le Ru71el (Senne, Dyle, Nèthe) 
n'ont qu'une import ance restreinte pour la navigation dans leur 
cours inférieur amplifié par la marée venant de l'Escaut, et leur 
partie supérieure .ne présente -qu'un intérêt des plus borné, comme 
chute et débit. 

La Sambre, grand affluent ouest de la Meuse, est ali~entée 
déjà: par une région aux collines pl~s accusées, mais son régime 
reste t rès analogue à celui des rivières d 'Artois : 

Etiage de saison sèche, 1/ 100 des grandes crues : 
Débit moyen annuel, 1/15 des· grandes crues. 
Cette rivière, canalisée, traversant une région d'industries par

t iculièrement dense, compt~ 22 écluses pour 44 mètres de chute, 
entre la frontière française et Namur ; donc, pas d ' utilisation 
industrielle possible avec des chutes aussi minimes, qui s'effacent 
en crues, et avec un débit essentiellement variable (débit moyen 
annuel : 15 à 30 mètres cubes). 

La JI! ense elle-même n'est pas actuellement intéressante en 
amont de Liége; on y compte 10 écluses pour 21 mètres de chute, 
entre la frontière française (débit moyen annuel : 120 mètres 
cubes et Namur (débit moyen annuel : 180 mètres cubes avec la 
Sambre) .: 

10 autres écluses pout· 17 mètres de chute, du bief de Namur à 
celui de Jemeppe-Liége (débit moyen annuel : 190 mètres cubes) . 

(Etiage sec de la Meuse : 1/60 des grandes crues ; débit moyen 
annuel : 1/10 des grandes crues. ) 

II 

Au XIII" Congrès International de Navigation qui se tint à 
Londres en juillet 1923, dans la lr• Section , Navigation intérieure, 
la première question était : ' 

Utilisation des voies navigables pour la production de la force 
motrice; ses conséquences et ses applications. 

• 
1 

1 

t 
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Le rapport de loin le plus marquant fut celui de M. L . 
ARMAND, Inspecteur général des Ponts et Chaussées, à Paris. 

Citant une étude faite récemment pour l 'aménagement de la 
basse Seine (qui a nombre d ' analogies avec la Meuse à l ' aval de 
Liége), M. Armand écrit : · 

" Ce fleuve a un débit d 'étiage qui s'abaisse jusqu'à 20 mètres 
cubes; mais son débit est supérieur à 360 mètres cubes pendant 
environ 4 mois, et c'est pour ce débit qu'on a arrêté l ' armement 
~es usines. Chaque usine comporterait ainsi 9 turbines, suscepti
bles de débiter chacune 40 mètre cubes, ce qui représente déjà des 
unités volumineuses ; sous la chute de 2m,67, correspondant au 
débit de 360 mètres cubes, et avec un rendement de 80 p . c. , 
chaque group~ aurait une puissance de 850 kw. A l 'extrême étiage, 
alors que la chute dépasse 3 mètres, l 'usine devrait chômer 
( 18 jours en moyenne par an) ; et quand le débit varierait entre 
40 et 360 mètres cubes, on mettrait en action un nombre de plus 
en plus grand de turbines, la puissance disponible s'élevant suc
cessivement de 850 à 7600 kw. 

Au delà de 360 mètres cubes, la chute diminuerait, et, avec elle, 
le rendement des turbines et le débit de chacune d 'elles ; et quand 
la chute ne serait plus que de lm,40, la puissance disponible des
cendrait à 2000 kw. ; avec une chute encore plus faible, l 'usine ne 
pourrait pratiquement plus fonctionner . . 

En année moyenne, l 'usine ainsi armée pour 7600 kw . ne fonc
tionnerait à pleine puissance que pendant un peu plus de 2 mois ; 
elle chômerait pendant 18 jours de trop basses eaux et pendant 
20 jours de crue, et ne produirait annuellement que 37.500.000 
kwh., soit une puissance moyenne annuelle de 4.000 kw. environ . 
L 'utilisation de l'armement ne serait donc que de 52,6 p. c. 

Sur ce même cours d 'eau, et à un barrage de plus grande chute, 
atteignant 5m, 10 pour le débit de 360 mètres cubes, un armement 
correspondant serait ut ilisable à 60 p. c. de sa puissance; si le 
chômage de basses eaux était encore inévitable, celui de crue serait 
réduit en durée; et la puissance disponible à la limite d 'utilisation 
de l' usine serait une fraction de la puissance maxima plus grande 
que dans le cas précédent. 

On voit l 'avantage qui résulte, pour la production de l 'énergie, 
de l'augmentation de la hauteur de ch aque chute ; et il y a un réel 
intérêt, quand cela est possible, à 11e pas descendre en dessous df' 
~,10 et même 12 mètres, 
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La navigation y trouve également un avantage. Pour une niême 
chute totale d 'une section donnée d'un cours d'eau, le nombre des 
écluses sera moins grand .. . " 

Cet exposé magistral confirme donc bien ce que nous disions au 
chap. I : la Meuse, peu intéressante act1ielle11umt en amont de 
Liége, ne le deviendra que quand on aura créé entre le bief de 
N a~rnr et celui de Liége (organisé comme nous allons le voir) , 
trois barrages éclusés seulement, se partageant la chute de 
(77,50 - 59,85) entre les deux flottaisons. 

Mais c'est là un t ravail de 2° éta11e , au regard de l ' organisation 
de la Meuse à l 'aval de Liége, qui est de t.ou t e 71rem ·iè1·e u 1·r;ence. 

Le gouvernement belge a institué, le 27 août 1923, une Com
mission élargie chargée de réexaminer à fond les solutions propo
sées pour les grands canaux Anvers-Liége et Anvers-Rhin. 

Appelé, les 11 et 18 décembre 1923, à lui exposer mes projets, 
j'ai débuté par un résumé dont voici quelques extraits : 

• Le problème du Canal Liége-Campine charbonnière-Anvers, 
posé devant le pays depuis la découverte du bassin houiller cam
pil'lois, comporte des faces diverses que les spécialistes doivent 
étudier t our à tour et harmoniser dans un ensemble. 

L a solution que nous avons annoncée en 1905, à l'occasion de la 
discussiçm générale du projet de loi relatif au système défensif 
d'Anvers et à l ' extension de ses installations marit imes, unissait 
navigation et défense nationale, en tendant au tour d 'Anvers, puis 
de cette place à celle de Liége , une ligne d'eau cont inue servant , 
en paix, au commerce et à l ' industrie. 

Les r éalisat ions de France, d ' Italie, cl ' Allemagne et de Suisse 
m 'obligéaient, bien avant 1914 , à considérer une troisième face 
qui devint chaque année plus intéressante et dont le Congrès 
internat ional de navigat ion de Londres, en juillet 1923, vien t de 
proclamer toute l ' importance. 

Aucun rapport sur la première quest ion n ' ayant été fourni au 
nom· de la Belgique, je fus contrain t de me rendre au Congrès de 
Londres, d 'y prendre la parole pour indiquer la situation dans 
mon pays et signaler en bref mon projet alimentant le can'l.] 
Liége-Campine-Anvers par une Meuse liégeoise organisée pour la 
navigation et l'énergie, Meuse liégeoise régularisée progressive-

1 
""' 

(' 
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merit, mais non indispensablement . par des barrages-réservoirs sur 
l'Ourthe, l'Amblève, la Liennc, la Hoignè, la Lesse, ëtc. · 

Je me trouvai à Londres en conformité d ' idées absolue avec le's 
délégations française et tchécoslovaque qui (l 'A llemagne étant 
exclue du Congrès) présentaient des projets précis et dominèrent 
le débat. 

Voici les deux premières des conclusions prises à l'unanimité : 

l. En raison de la pénurie et du coût toujours croissant du 
combustible, il est n éccssnfr c d' entreprendre l ' aménagement de la. 
force motrice hydraulique 71arto11t où il peut être réalisé. 

2. Le Congrès actuel, qui doit s'occuper principalement des 
problèmes relat ifs à la navigat ion intérieure , reconnaît qu ' il est 
<lésirable d 'établir , quand cela est possible, des ouvrages 1itiles à la 
fois à la navigat ion et à la production de force motrice. 

Or, nous n 'avons en Belgique qu'une seule possibili t é 111.arquante 

A.CTUEJ,J,fa.,' de cette _combinaison de navigation et de force 
motrice : c'est la Meuse liégeoise entre Seraing et la frontière 
hollandaise, en face de Lixhe ; Meuse aux t rois quarts sauvage à 
l 'aval de Liége et qui appelle l ' application de la science moderne 
des Ingénieurs pour payer elle-même sa propre organisation navi

gable ; 
Meuse dont les inondations dévastent périodiquement le bassin 

industriel liégeois affaissé par les exploitations charbonnières, 
inondations qu ' il faut brider jusqu'en Hollande par d'autres 
moyens que ceux entamés ; 

Meuse qui, avec l ' E scaut anversois, constituen t les deux seules 
coulées naturelles abondantes appelant la navigat ion moderne 
pour vivifier l'hinterland naturel d ' Anvers et du commerce 

national ; 

Meuse qui peut nourri r abondamment pour la navigation (et 
permettre l ' exploitat ion raisonnable de l 'énergie) non seulement 
Je canal Lixhe-Campine-Anvers et tous ses prolongements laté
raux, mais le canal lat éral projeté par la loi hollandaise du 28 juil
let 1921 sur la r ive droite de la par t ie mitoyenne entre M aestricht 
et Maasbracht, part ie mitoyenne qui nous fournirait enfin la mon
naie d'échange avec nos voisins, car nous sommes co-propriétaires 
jusque Maasbracht , et la Hollande pourrait aussi organiser , selon 
ses vues, son canal , en trois chutes éclusées pour la. navigation et 
l'énergie .conjuguées, en s'entendant avec nous . 
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Enfin, la guerre, en dotant la Belgique de la voie ferrée Ton
gres-Lixhe-Montzen-Aix, sorte de cheval de Troie édifié par les 
Allemands sur notre sol, de 1915 à 1917, permit de dévoiler la 
quatrième face : celle de la juxtaposition dans la grande trançhée 
de 15 kilomètres de longueur Eigenbilsen-Lixhe, des transpor~s 
par eau et par rail , réalisés, sans montagne russe désastreuse pour 
l'exploitation, depuis la Basse Belgique tout entière, en côtoyant 
la région charbonnière campinoise, vers la vallée de la Meuse à 
Lixhe ... ,, 

L 'organisation hydro-électrique que je propose pour la Meuse, 
de Liége à Lixhe, est heureusement t rès analogue au magnifique 
exemple réalisé sur l'Aar en Suisse, de 1913 à . 1917, d'Olten 'i 
Géisgen ; elle est aussi, toutes propor tions gardées, entièrement 
conforme au premier gradin du Grand canal d'Alsace, dont on 
doit entamer los travaux incossamn:iont. 

Pour le Rhin comme pour la Meuse, le lit du fleuve est pourvu 
d'un barrage mobile à vannes Stoney en deux parties et une frac
tibn du débit est contrainte de passer dans.le canal d'amenée de la 
centrale hydro-élctrique. 

Le tableau ci-dessous confronte les régimes respectifs : 

Limn. Rhin Débit Altit. Meuse Déhit 
Bâle· en-dessous du Jours Lixhe en-dessous du 
191(1 de m. c. canal de m c canal 

- 0.30 350 300 4 40 
+0.25 550 500 60 4g_35 60 60 

0 40 650 600 90 49.42 75 (Etia) 75 
0.60 750 700 120 49.60 100 JOO 

49 .75 140 140 
0.95 950 770 180 49.90 160 160 
1.10 llOù 800 218 50. 10 230 220 
1 35 1200 l!OO 245 50 .25 280 240 
3.00 2480 815 360 51. 85 1400 280 

4 à !! turbines en 1 à 5 turbines 
action (p roj. 1919) en action 

5.85 5700 815 365 53.80 2400 300 

Observat ions. - La flottaison est maintenue dans le lit de la 
.Meuse, de Visé à Cheratte, par l'ancien barrage de Vis'é, 

,.... 
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La. flottaison en amont du barrage mobile de la Meuse étant 
réglée à l'altitude (59,85), il en résulte, pour le débit caractéris
tique moyen de 180 jours, une chute nette de 9m,50 environ. 

Ci-après quelques autres limites d'exploitation de débits varia-

bles: ~' 
SUISSE. /'<.'V,;:/ ,,.;:, •ni;;'f' -.._ 

Aarau 
Augst. 

Eglisau . 
Fully (chute 1650 
Felsenau 
Hagneck 
Kallnach 

mètres) 

Muhleberg jusque 
Laufenburg jusque 
Rheinfelden jusq •1e 

Ruppoldingen. 
Wynau (débit utile) 

Wangen. 

Amsteg (Reuss) 
Barberine . 

Olten-Goesgen (achevé en 1917) · 

projet de 1909 
projet de 1912 
projét d'exécution 

,' ~/jr :C}1(~ .. CSJ) ~~~~ 
/· ... ; ... -.::, ... ···' ,._ \o# 

70-250 mètres cubes. , C.) -.·.- -·~ ' 
.. : .' ' ' .\.. ~ . .. _ · ,,. • • 1 ·:=- ~ ~ 

170-380 1- ' 1 
• ··1 . ' "n 

115-350 \ ', 1 
·, 

1 
J: \ ,.,_ • ' ~ . ' ,"l,i 

0,18-0,8 
30-70 

\-;,/ ... _., •. ·:· .... , \ ::1 ~ 

. ' <'.·.~:~~~--f~;)_'.~~Ç;;-
35-117 

60 pendant 300 jours. 
320 (pointes). 
600 
520 

80-150 
140 

100-130 
1 pour les chemins de 

4 5-30 I f f 'd, h t ' ~ er e eraux, au es 
1 7-7 

' chutes. 
l/l5 minimum du débit de 

l ' Aar doi t toujours 
s' écouler par l 'ancien 
lit. 

150 mèt res cubes utiles. 
220 mètres cubes ut iles. 
350 mètres cubes ut iles 

sur la base d ' études 
approfondies du pla
cement d ' éner,qie <le. 
saison . 

' .,•• •: : :~ ~I ~ '\".,;~ ... _:_ __ 

ALLEMAGNE . 

• Le Danitbe bavarois, encaissé entre berges hautes, un peu en 
amont de la frontière autrichienne, sera barré par une chute de 
9 mètres; 10 turbines donnant chacune 4.000 kw. fourniront une 
puissance moyenne de 29. 000 kw. pour un débit spécifique moyen 
de 600 mètres cubes (débit de 180 jours) . 
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Le canal dérivé du Lèch qui , aprb 86 kilomètres de coifrs.hérissé 
de difficultés, ·viendra nourrir, à la cote 406, Je bief de par"tage 
du fameux canal .lfoin -Dannbr , débitera de 31 à 80 mètres cubes 
et produira de l'énergie èntre les cote 406 et 230 versant du Ma~~1: 

FRANCE. 

M. l'Inspecte.~i; ,général Armand cite parmi ses exem ples la 
Dordogne à l'amont de .Bergerac, où une section est eu voie 
d 'aménagement pour la production d'énergie avec un débit mini 
mum de 50 mètres cubes et un débit moyen supérieur it 250 mètres 
cubes (chiffres assez voisins de ceux de la JI eu~e). 

L 'usine de ilfrrnzac vient d ' être terminée : la chute est de 5111,50 
et l 'armem~n~ comprend 5 groupes pouvant absorber chacun 
50 mètres cubes,-en donnant une puissance de 1.850 kw. La puis
sance normale nette (puissance moyenne) est de 7.500 kw. et la 
production annuelle d'énergie atteindra 50 millions kwh. 

Pour tous ces exemples, spécialement la Seine, la Dordogne, la 
Meuse, au régime non glaciaire, il faut signaler que la bonne 
organisation d'une rivièr~ pour la forcemotrice demande un débi t 
aussi régulier que possible dans le cours de l 'année, car l'énerg1e 
disponible en permanence a une valeur très supérieure à celle de 
l 'énergie temporaire. On doit donc augmenter le débit des basse.< 
eanx par des réservoirs d'amont. Nous indiquons plus loin ce qui 
se recommande pour la Jlf e1ise. · 

R eprenant l 'étude des usines de la Basse Sei ne, citée p lus haut, 
i\L !' Inspecteur général Armand écrit : 

« Si l 'on portait le· débit minimum de la Seine 11 llO mètres 
cubes - et il suffirait pour cela de disposer de réservoirs d'u1w 
capacité totale de 220 millions de mètres cubes - , la product ion 
annuelle d 'énergie de chaque usine serait peu augmentée (5 p. c.), 
mais le chômage d 'étiage disparaîtrait et la puissance 1lis7ioni.blc> 
/01itr. l'annff' à chaque usine ser.ait accrue de 70 p. c. " 

Si, en plus de la régularisat ion au cours de l' année (qui donne 
l'énergie vendue à prix élevé), on parvient à suivre avec les débits, 
à chaque hr1ire du jour, les besoins de la consommation , la valem· 
de l 'énergie hydro-électrique devient 11wxi11ui. Dans ce but, t111 

bassin d'épargne de quelques heures de débit de la rivièr e (cell·is 

J 
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de la demande minima d'électricité) peut parfois se constituer à 
l 'amont du barrage mobile, par élévation puis abaissement de 1~ 
retenue. 

Ce service de pointes nécessite presque toujours un bassin com
pensateur vers l'aval pour égaliser à nouveau le débit. 

Tous ces réglages 11rec1.s de niveaux de retenue sont possibles 
avec les vannes Stoney en deux parties : la vanne supérieure peut 
s'abaisser en glissant le long de l ' inférieure et permet le déverse
ment (favorable à la résist ance du radier) jusqu'à un certain débit . 

Le projet du 7 juillet 1923 du barrage de Kembs, sur le .Rhin, 
comprend des vannes de 30 mètres de largeur et de 13 mètres de 
hauteur· le surélèvement du plan d'eau peut dépasser 10 mètres 
et la ha~teur de la charge sur les vannes, ·aprè>s dérivation du débit 

du canal, ll m ,5. 

Par l 'emploi d ' une dérivation de 7.400 mètres servant à la navi
gation et à la force motrice, la l"iauteur de la charge sur les vannes 
n'est que de 7m,20 au barrage de M~u~:· les van~es n'ayant 
d'ailleurs que 20 mètres de largeur ; la nv1ere redressee de Coron
meuse à Argenteau, en passant toujours sous le pont de Wandre, 
est mise dans un lit large de 160 mèt res, en pente accrue, calculé 
pour contenir et écouler rapidement les pl~s fortes crues; la r égu
larisation du fond, par ' dragages progressifs, dans la traverse de 
Liége et en amont, permet de supprimer les barrages de la Fon
derie, d 'Avroy et de J emeppe, et de contenir les inondat ions dans 
un lit enfoncé par rapport aux rivages couverts d ' usines et de 

maisons. 
La centrale est à Lixhe, à 7 .40Q mètres du commencement de la 

dérivation, juste en face de la fronti ère hollando-belge de rive 
droite; la dérivation forme d'ailleurs tête du chenal artificiel 
Liége-Lixhe-Campine, à la flottais~n quasi horizontal~ jus~u'à 
Zonhoven, au Nord de Hasselt; de la, les eaux belges qui provien
draient des économies de périodes pluvieuses, syndiquées en amont 
de Liége par l 'équipement des barrages-réservoirs d ' Ardenne.' 
s' écouleraient vers Anvers, en produisant de l'énergie aux éclu:es 

o• 1 et 2 (chacune de 14"',60 de chute), n° 3 (de 13 mètres), n 4 
( de 9m ,25) et n° 5 (de 4111 ,40). A. insi, les centQ.ines de millio'TIS de 
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francs à dépenser par la Belgiq1te dans l'organisation hydro-élec-. 
trique de ses vallées d'Ardenne les pfos 71ro71ices, profiteraient- à 
la Belgique en maje·urc 71artie. 

La Hollande continuerait à recevoir, par la Meuse mitoyenne 
en aval de Lixhe, d"\lrant l 'été, bien plus que le débit d'étiagi; 
actuel ; seules les crues dévastatrices ne passeraient plus chez elle. 

La Hollande, en effet, doit être appelée à un arrangement qui 
lui soit avantageux : les eaux naturelles 'cie la Meuse lui seraient 
scrupuleusement rendues dès la sortie de la centrale de Lixhe à 
l'origine de la Meuse mitoyenne; 3 à 4 mètres cubes serai~nt 
même ajoutés au débit d' étiage dans cette Meuse mitoyenne dont 
l'emploi des eaux se ferait au gré lle la }] ollande, pour ses canaux 
Maastricht-Born-Maasbracht (prévus par la loi néerlandaise du 
28 juillet 1921), et dont la chute brute totale - plus de 23 mètres 
- se prête à une utilisation hydro-électrique intéressante : UNE 
PRODUCTION ANNUELLE POUVANT ATTEINDRE 
160 MILLIONS DE KWH. 

De son côté, la Belgique pourrait prélever sur la Meuse, pour 
son canal Lixhe-Anvers, les 8 ou 9 mètres cubes par seconde, 
restant du contingent fourni par le barrage de l'Ourthe, dont le 
rôle en périodes pluvieuses d'hiver ou d'été est d'effacer les crétn 
de crues qui ne servent qu'à faire du mal à tout l'aval. 

· Le produit des autres barrages sur l'Ourthe, la Semois, l'Am
blève, la Lienne, la Hoëgne, la Lesse, etc. constituerait progres
sivement le fondement de l'organisation de houille blanche aux: 
5 chutes du canal Zonhoven-Anvers (fondement qui s'ajouterait 
à. la quote-part du débit de la Meuse au delà de 200 mètres cubes 
par seconde pendant 180 jours). 

••• 
En limitant, pour la Meuse, le débit de 6 mois utilisable par les 

6 turbines de la centrale de Lixhe, à environ 160 mètres cubes par 
seconde (ce qui, avec 2 équipes de 8 heures travaillant chaque 
jour, de 6 à 22 heures, porte à 240 mètres cubes le débit pouvant 
être consommé par la centrale, grâce à l'emmagasinement des 
eaux, durant les 8 heures d'arrêt, dans le bief unique de Meuse 
long de 26 kilomètres, dans les bassins du port de Liége-Cheratte, 
de Lixhe, Eigenbilsen, Sutendael, Genck et Zonhoven) , on dépas-

t 
\ 
1 

1 

} 
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ser_ait largement, dans l'année, l 'utilisation moyenne à 66 p. c. de 
l'armement installé. 

Quelques chiffres pour préciser encore : 

Un canal Chertal-Lixhe constituant dérivation de 360 mètres 
carrés de section utile, large de 62 mèt.res à la flottaison et pro
fond de 6 mètres, pourrait admettre, ontre les eau.x normales d e 
la llf euse, le pasfage des courant des ré.~erves rl' A rrlenne organi
sées aussi à .16 heures de débit journalier, et enfin la tête des crnes 
que, d'accord avec la Hollande, on ferait passer par Zonhoven et 
Hérenthals. 

Il semble qu'avec 360 mètres carrés de section utile, l'avenir 
serait réservé. 

La centrale de Li.cite serait équipée avec 6 turbines Francis, à 
réglage de Fink, de 4.000 kw. , à axe vertical. 

La centrale néerlandaise de Obbicht-Born (comme .celles d ' aval) 
basée sur 'une chute identique, serait organisée identiquement et 
profiterait, pour le régime de pointes, de toute l ' organisation des 
pointes prévue de Chokier ~L Chertal et que prolongerait le bief 
navigable régulateur de Maestricht. 

De l'organisation Chertal-Chokier, on peut dire, en chiffres 
ronds, que, pour le régime de Meuse correspondant à M. R. (mid
delbare rivierstand : niveau moyen des eaux du 1er mai au 
30 novembre, relatif au débit de 140 mètres cubes par seconde, 
bien en dessous du débit caractéristique moyen), 4.000.000 de 
mètres cubes s'emmagasinent en dessous du niveau 59,85 durant 
les 8 heures d'arrêt journalier (de 22 heures à 6 heures, par exem
ple) pouvant se consommer ensuite, selon les pointes journalières 
(formant ainsi un total quotidien de plus de 60.000 kwh. réservés, 
à répartir) en même te1nps que les 140 mètre cubes par seconde du 
débit régulier . 

Par là, 12.000.000 de mètres cubes peuvent être employés 
chaque jour pendant 16 heures sous 10 mètres de chute. Et la 
baisse de la flottaison n'atteindrait pas un mètre, à 22 heures. 

En tous cas, on commencerait à Lix he a·vec 5 titrbines de 
4.000 kw. La puissance normale nette (puissance moyenne) serait 
de 12.000 kw. et la production annuelle d'énergie atteindra 
80 milbi.ons' de kwh. 

••• . ., 
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En ~ étape, ainsi que nous l'avons dit plus haut, on peut orga
niser la Meuse de Namur à J emeppe-Liége avec 3 chutes et lui 
faire produire annuellement en énergie . 100 millions kwh. 

En 8• étape, le parcours de la frontière française à Namur, orga-
nisé en 4 chutes, produirait annuellement. 80 millions kwh. 

Au total, pour la Meuse belge (3 étapes) ~60 rnillions kwl1. 

Pour rappel, la Meuse mitoyenne colicé-

llée à la Hollande . 160 millions kwh. 

III 

Nous avons dit que le grand canal Lixhe-Campine charbonnière
Anvers produirait de l'énergie aux écluses n°• l et 2 (chacune de 
14m,60 de chute), n° 3 ( 13 mètres de chute) , n° 4 (9m,25 de chute) 
et n° 5 (4m,40). Comment1 

Tout d'abord, la consommation d'eau d 'éclusage serait réduite 
au minimum par l'emploi de bassins d'épargne de grand rende
ment aux écluses n°' 1, 2 ët 3 (peut-être 4). 

Ensuite, pour conclure avec la Hollande un arrangement loyal, 
profitable aux deux parties contractantes, il ne faut commencer le 
partage des eaux naturelles de la Meuse à Lixhe (entre les direc
tions de Maestricht et Anvers) que quand leur débit clapasse 
200 mètres cubes par seconde. 

Or, cela peut se produire 180 jours par an : avec le débit natu
rel de 160 mètres cubes/seconde, le réservoir d'emmagasinement 
organisé à l'amont de Lixhe peut livrer aux centrales belge et 
néerlandaises riveraines de la Meuse au moins 200 mètres cubes/ 
seconde pendant les 2 équipes de 6 à 22 heures, et livrer vers 

• Anvers 40 mètrescubes/seconde entre ces heures de t ravail. 

Pendant 120 jours au moins par an, les eaux de la Meuse dépas
sent 280 mètres cubes/seconde et on peut dériver vers Anvers 
nuit et jour 40 mètres cubes/seconde, sans nuire au fonctionne
ment des centrales de Lixhe, de Born et des deux plus en aval. 

Si l'on imagine maintenant la construction progressive des bar
rages-réservoirs d'Ardenne dont nous allons parler, on peut, en 
première étape, admettre qu'ils fourniront un débit dérivable vers 
Anvers de 20 mètres cubes/seconde (le débit d'étiage vers Maes
tricht étant gonflé de 3 à 4 mètres cubes/seconde ainsi· qu' U a été 
dit). 

· CHRONIQUE " 

.Sur ·cês -_bases, l'armement des centrales du cana:l . Lixhe-Anvers 
serait : à chacune des chutes 1 et 2 : :, 

6:000 kw . dont 1/3 pendant 24 heures toifs les jours. 

2/3 l )) 16 heures de 60 jourà. 
)) · 24 heures de ' i!W jours. 

à la chute 3: 5.400 kw . idem idem. 
)) 4: 3.600 kw. idem idem. 
)) 5: 1.800 kw. idem idem. 

La production annuelle d 'énergie 'peut être aussi subdivisée en 
trois partie pour l'ensemble des 5 centrales (vèrmanente et de 
saison) . 

60 millions de kw h. répartis sur tous les jours de l ' année ( dP. 
0 à · 24· _heures). 

12 millions de kwh. de supplément pendant 60 jours (de 6 à 
22 heures) . 
40 millions de kw ~. de supplément pendant 120 jours (de O a. 

24 heures) . 
Au total, donc, le grand canal L ixhe-Campine-Anvers vaut, 

u.vec les barrages ll' Ardenne, productifs déjà d'énergie en amont , 
un total ini tial de 112 millions de kwh. 

A cause de l' intermittence de la contribution de la Meuse, l 'uti
lisation de l'armement ne serait que ·de 50 p. c. 

.. ... . !V . 

Toutes les organisations productrices d'énergi,e sur la Meuse 
même et le canal Liége-Campi!}e-Anvera dépendent donc de la 
solution donnée au problème de la navigation en Belgique. ' 
· On réahse actuellement en Allemagne, sur le Neckar, le ·Main 

et Je Danube, des organisations mixtes analogues, combinant navi
gation et énergie ; la Meuse et le canal Lixhe-Anvers pourraient 
de même payer, selon les t ronçons, grâce à l'électricité produite, 
de 30 à 70 p. c. des dépenses totales de leur agencement moderne. 

Les" aménagements de, certaines rivières en Haute-Belgique 
n 'ont pas de rapport direct avec la navigation intérieure ·sauf 

' pour l'Ourthe dont l'avenir ·est « peut-être ,, de jalon~er la plus 
courte jonction par eau entre Anvers, la Campine, Liége et le 
grand bassin minier lorrain. Cependant, les barrages-réservoirs à 
créer da~s les hautes y allées de certains affluents de ~~ . ~e~se, 

j_ 
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améliorent·le regime de celle-i::i et donnent la vie au canal Lixhe
Anvers. 

L eur utilité n 'est donc pas bornée à la production d ' énergie 
électrique, èapable de payer installations et exploitation sur les 
lieux mêmes : elle s'étend à tous les cours d'aval. 

Les groupe.s hydr;-électriques ont une machinerie simple, 
robuste, économique vu le faible person.nel employé, peu encom
brante. Ils suivent la demande de courant avec une particulière 
souplesse et conviennent souvent comme générateurs de pointes. 

Le prix unitaire du kwh. fourni par les installat ions hydrauli
ques dépend de l 'intérêt et amortissement : 

a) des travaux d 'aménagement souvent coûteux des barrages et 
canalisations (surtout à notre époque de hauts salaires); 

b) des salaires des mécaniciens et électriciens (portion relative

'mexi"t petite) ; 

c) de l 'usure des turbines (faible aussi). 
Le prix. unitaire du kwh. fourni par une centrale thermique est 

la solilil).e de 2 élém.ents, quasi de même importance actuellement : 

l° intérêt et amortissement de la centrale ; 

20 coût du combustible et des salaires (ceux-ci bien plus élevés 
dans l! ensemble que pour une centrale hydraulique) . 

Po'ur les chutes d 'eau, le prix du kwh . reste quasi constant dans 
le temps et il est proportionnel aux prix unitaires des travaux 
d'aménagement au moment de la réalisation; 

Po;µr 111 ?.entra.le thermique,,, ce prix du kwh . comprend une 
part~e constante et. une partie proportionnelle aux prix du com
bustible et des salai.res. · 

Il .faut .donc éviter de faire, par ce temps de main-d'œuvre 
chère, de fortes immobilisations dans des constructions impor
tantes,. qui ne s'impo~ent pas par de sérieuses raisons. 

Ces dernières années, on donnait en France, comme prix d'ins
tallation du kilowatt .hydraulique, 2.000 francs ; 

» thermique, 800 » plus 120 francs 
de charbon par an. 

De quel côté penche la balance 1 Cela dépend du t aux de capita
lieatïon de la dépense an.nuelle de charbon. 

En tous cas, pour les Ardennes belges, qui seules offrent des· 
réalisation~ de chutes moyennes, il est un exemple peu éloigné et 

r 

1 
• 
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t r ès instructif : ce sont les installations électriques de la ville de· 
Trèves décrites dans le magnifique album de 125 pages de 
H. Henn-ey (impr. Schaar et Dathe). . 

En 1903, la centrale à vapeur est mise en service et s'agrandit 
successivement. 

En 1913, la centrale hydraulique du Dhron fonctionne en paral
lèle et assume la charge des 2/3 des 15 millions de kwh . fournis à 
la région. 

Or, nous lisons, page 111, que les frais. de construction, sans 
compter les réseaux, furent de : 

2.260.000 mark pour la ~entrale thermique ej; 
2 .650.900 mark pour tous les frais de l'organisation hydrau

lique du Dhron (y compris le câble de 25 kilomètres et la station. 
de t ransfon;nation à Trèves). 

Une chute net te de 84 à 100 mètres est crée par un mur-barrage 
haut de 16 mètres ( retenant 500.0QO mètres cubes d ' eau) et un. 
tunnel sous pression de 1 . 900 mètres de long et 3 mètres carrés de 
section, revêtu de béton , après avoir été percé dans le grauwacke, 
le phyllade et le quartzite. 

Ce t.unnel sous pression, avec le bétonnage, a co.û.té 450 mille 
mark-or, c'est-à-dire 800 fra11 cs-or le mètre coura-nt . 

Dans gu.elle mesitre la machine ù creuser les t?trinel~ du système 
Whital.:er, const ruite par Sir William A rrnl ,{; Co, aux Dalma,.- · 
nocl.: lron TV orl.:s, à Glascow, pourra-t -elle se substituer ?. Ja mine 
pour forer des tunnels circulaires de 2m, 10 à 3m, 65 de .diamètre 
dans les grès et phyllades 1 . . 

D' une réponse favorable dé71end la réalisation éconov~iqite ,de 
plusieurs dérivations intéressantes el) Haute-Belgique . 

• •. f' 

Depuis qu'on a commencé en Belgique des observations météo
rologiques régulières, 1864 était l 'année la plus sèch~ (449 milli
mètres d 'eau) ; 1921 a donné 418 millimètres. 

Or, .en 1864, le pluviomètre avait son ouverture à I m 50 au 1 , . 

dessus du sol et recevait --- de l' eau recueillie par un pluvio-
1.1415 

mètre à ras du sol, comme ceux d'aujourd'hui. 
II faut donc multiplier par 1.1415 le rendement des 15 mois 

(août 1863 à octobre 1864): qui donnèrent 713 millimètres ; on 
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obtient -' 793 ·millimètres;· tandis que la 'période correspondante 
1920. 1921 donne· 492 millimètres. 

A part donc, dans ces deux dernier siècles, les années 1 719, 
1864 et 1921 qu'on met au rang des catastrophes, il est des pério
des plus fréquent es de sécheresse qu 'il fa.ut faire entrer dans les 
prév.isions humaines. Télles sont les années 1892 et 1911. 
· Encadrées ···de 1864 et 1921 , elles montrent une alternance de 

sécheresse par 10, 20 <;>u 30 ans : cela doit compter pour l 'ingé
nieur. 

De mars à mai 1892, les pluies furent rares et les eaux bais
sèrent continûment dans les rivières belges; les pluies de juin 
nourrirent provisoirement le débit qui tomba t rès bas en août. 

La sécheresse de 1911 parut plus sensationnelle : la rareté des 
pluies se concentra surtout sur les 9 premiers mois, et la haute 
température (qui dépassa 36° à Uccle lez-Bruxelles, le 9 août 1911, 
comme en juillet 1921) contribua puissamment à dessécher le sol 
et à diminuer la part du ruissellement fourni par les pluies. 

·Les grandes nappes de sables aquifères et fréquemment celles 
des calcaires ne sont affectées qu'après cou.p par la rareté des 
pluies. Maie, là où le sous-sol est formé de schistes et de grès peu 
fissurés, la réserve so.uterra.ine est limitée. 

Aussi , ·sur les versants des plateaux des Hautes-Fagnes, des 
Tailles de St-Hubert, vit-on, en 1911, les sources diminuer forte
ment; les fanges, même, s'asséchèrent partiellement. 

Malgré la· supériorité du total pluviométrique d~ 1911 sur 1892 · 
la concentration de la sécheresse de 1911, sans répit durant le~ 
niois les plus èhauds (surtout juillet, août, septembre) donne à 
1911 le record du·plue faible étiage des rivières, jusqu 'à 1921. 

•••• 
. Au point de vue pratique, ce qui importe essen"tiellemenf. à 

l'ingénieun, c'est de connaître les fluctuations des débits des 
rivières par des jaugeages continus et directs. 
•·Car 'il n'y a entre les pluies et les débits qu'un ra ort t rès 

variable : la nature géologique du sol et sa siccité antéri~~re chan
gent · le rendement de saison à saison, de semaine à semàine, da 
jour à jour . 

Il n 'y a que correspondance approximative entre les pluies à 
Uccle et celles en Ardenné, à diverses époques de l 'année, surtout 
l'été où les orages ont une action nettement locale. Les instru-

1 

L 
I 

-CHROr-!IQUE .4-037 

ments,. d ' ailleurs, ne sont pas souvent dans des. positions compa
rables, les observateurs non plus. 

Uccle Bastogne Lavacher ie Laroche 

Janvier 75 114 123 98 L'observation coutumièr e de 
Ftvricr 119 176 170 131 J'augmentàtion d es précipita· 
Mars 43 20 23 25 tions avec l'altitude des li eux 
,\ vril 57 50 77 52 se vérifie assez bien, en tenant 
Mai 99 75 74 60 compte de ce fait que les 
Juin 64 129 124 103 . · pluies diminuen t sur " les ver 
Jliillct . 149 143 164 157 ~a11ts Est de la ligné fai tière 
Août 56 62 58 52 ardennaise. 
Septembre 70 120 112 144 Altitude: 
Octobre 55 41 45 25 Uccle 100, Laroche !20, 
Novembre 115 212 207 162 Lavacherie: 460, Rastogne 500 

Intze, l'éminent constructeur de 26 barrages en Allemagne et 
en Bohême, dit dans sa dernière conférence ( 1905) : 

• Quand on connaît les rapports entre les débits de cours d'eau 
et les précipitations dans certaines vallées, on peut, pour des 
vàllées voisines dont on cOJrnaît les précipitations, déterminer led 
débits avec une exactititude suffisante, en .attendant le~ rnesures 1

'..,. -· 

directes. Vu les "fortes fluctuations de débit en région montueuse, 
il faut des m1msuratio11s contin·ues, jour e.t nuit : des échelles à 
flo t teurs, à enregiStremént automatique, permettent l ' évàluation 
des débits. De là, on peut, pour l~s périodes corrèspondantes, éta-
blir le plan d' e.vvloitntion du bassin, pour la centrale hydro-éleo
triq,ue à cré.er etj tracer les diagrammes de : 

1° la chute bi;ute depuis la surface du réservoir . jusqu' au canal 
de fuite; ! 

2° la chute utile à la centrale; 

3° ·la contena~ce du réservoir pour le mi.ni~1um fixé à l'exploi- ·~,: ·.· . 
tation ; ! · · 1 .•• 

' 
4° fes débit~. qe la rivière accwnulés dans la réserve; 

5° les parts de la réserve employées dans les pér iodes sèches. ,, 

Intze conclut par une formule pratique : retrancher 300 à 
350 millim~tres de ·la hâuteur de pluie !\nnuelle, pour avoir l'eaQ 

.. rµi1;1sela1'.l( c\ans l,e bassin , . . . ~ . . . . 

•''· ' ., 
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· Contradiction amusante de l 'empirisme : pour l ' Urft, en tra
vers de laquelle ·il a réalisé son plus grand barrage Intze donne 
en légende d'un grand ditgramme : ' 

1901 1902 
~ 

Plui.e 965 810 
Ruieeellemeut 522 395 
Pertes. 443 413 

· Le savant ingénieur des Ponts et Chaussées du Luxembourg 
J . ~UVIGNEAUD a poussé davantage l'étude du rendement du 
bassin d'une rivière en s'àttachant à l'Ourthe supérieure (A n11alei; 
des Travaux P-nplics, 1914-1919) . 

.L!l partie ci-des~ous, empruntée à un de ses tableaux intelli
gents, montre bien le décalage du débit par rapport aux pluies 
et à. la température : les réserves souterraines sout iennent en août 
le débit fléchissant et absorbep.t en octobre (avec la surface du 
sol dessé~~é). 1:1Ile partie notable du ruissellement. 

1911 . . -
Tempëra ture Juin· Juill. Août l C' ct. "Nov. Déc. Observations 
à Laroche · 

1 

Sept. 

' 
Maxima 27 3 36 .6 36 .3 1 33 .5 20.8 14 .9 10 .6 
moycnpc · 14.6 ·18 .5 19.3 1 14.9 9.2 !'i. 6 4.9 
Minima 0.9 2.3 5.2 0.0 3.9 -3.5 -0.l 

Relevés .1 pluvio· 1 
métriques 

1 Juillet fut plus humide 
Laroche 122 31 25 37 105 60 10!> en Ardenne qu'à Uccle ; 
Poix ·111 25 9 35 84 120 119 septembre fut l'inverse . 
Lavacherie 100 22 31 55 

1 

83 128 166 
Butogne 77 16 10 69 88 112 141 

1 

.. 
Débit de-. Le débit s'était abaissé à 
l'Ourthe' à 

13, "51''. 601 

des valeurs successive-
Laroche par 2,665 2,026 5,264 ment inférieures à 6 5 
jau~eages 4 m3 en mai, avait di.mi: 
(mi lions m3) nu é encore au début de 

juin pour se relever mo 
mentanémen t dans la 20 

Idem, par 
1 quinzaine de juin (ora· 

1 

ges) ; sa décroissance très 
seconde, en rapide l'amenait vers le 
m' 1 0,78 2 5,27 26 15 juillet à 1.5 m3 . 

Le débit tomba à 0,57 ms 
1 le 18 septembre. 

-

i 
t 

1 
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Ajoutons encore deux observations : 

1. Les crues de l 'Ourthe supérieure atteignent généralement 
leur maximum le lendemain de la journée où l ' intensité des pluies 
est la plus grande. 

2: Da:ns les étés très secs et très chauds, les ~rages ont des effets 
de ruissellement conformes à. la règle précédente, si les pluies sont 
abondantes et continues; si elles sont intermittentes, elles sont 
absorbées en grande partie par la couche supérieure du sol· et les 
plantes; le reste, 'seul, va aux sources et ruisseaux. 

Des jaugeages de l'Ourthe supérieure ont ét é exécutés officielle
ment de l'été 1872 à janvier 1874, puis du 1•• septembre 1889 au 
23 novembre 1890. 

Des lectures à l'échelle de L aroche ont été continuées jusqu 'au 
i •r avril i896. Sur ces bases, le savant Duvigneaud a fait une 
étude personnelle, condensée en des tableaux instructï°fs pour ceux 
que pré~ccupe la construction de barrages en Haute-Belgique. En 
les ramassant, on arrive à. une synthèse très claire dû régime de 
l'Ourth~. Elle comprend l ;annf.e très sèche 1892, dan~ une période 
plutôt sèche. Le tableau indique ensuite les dé?its de l 'Ourthe 
calculés d 'après les jaugeages directs de M. DAMIENS, Conduc
teur de ·!'Hydraulique agricole, au confluent de 110urthe occiden
tale et du ruisseau de Laval, du 5 novembre 1909 au 5 décem
bre 1910. 

Enfin; les lignes du bas résument 'les jaugeages . directs de 
M. Duvigneaud, du 10 août 1911 (année ttès sèche comparable à. 
1892), à. la fin de 1912. 



• < 

.. 
" ~ 
;: 
t:s 
~ 
C\t .; 

Cil .. .cl ., ::l .. ., 
" "'3. 8 
~ 

.. 
C.l 

" 
•Cl) 

:s 't:I 
~ c s: G) 
0 
\> -;:s <Il 

llD 

" "' ... .. .. 
.i:: "' - ,.Q 
'-;:s c:I c "C - .. 

c= 
6 0 

~ El 
"' 

·= .. ... Cil ::s ~ 
0 .... 
<J ~ . .., E 
;:! 0 
" 10 

" OO 
~ C':> .._.. .. 
" § 
~ 

ANNALES DÉS -·MINEs DE BELGIQUE 

1 +. 

:.0 . ., 
0 

--:0-
E .. .... . ., 
0 

E 
u 
> 
0 z 

0 
0 

o. 
u 

(/) 

.;; 
0 
< 

:a ..., 

1: 
> 
< 
.. .. .. 

E 
::l ... "' 

. E ~ ]l 
·- ·eu==' 
·=EV 
E 
= 'J. .. u 

:.... .0 
.. ::l .,,_ "T;l V 
c:: .. C1> 

' u u .... 
>. !: 
0'<J 
E E 
-~ .. .0 g ::l 
c:: u 

'" E -;; .. .- V 
. O•cu -" 

.. 

Il) 

'°- CO t- ,..... C'I 

~c-.a~Or-:M ,..... 

co,....<Na»<.000 - - - - - -0 ..... -00-ci:C'ol: .... .... .... .... .......... 

<OOc-l ll> MCX't-
O~O>°" - t-0'» 
MOOC-"'d"t-C-C\t 

C"":! O c..t-. """ lt:IOO 
tt:'lt")U':>OO<OMt-
MMMc-IM...,.M 

lt")t-O - lt')te('l")CN 
cor-r-f"-r-a>·n"ia" 
- -OOCh '"d' C'VOOO 
et: - Ch-000') ,..... _ 
<N""9C'ltOM""""'t!'OO 

""' t- c:Nf"')t-Ot- -
<O 0 1"2'" t-...Ch OO • <O 
00.,."'°)t-f"'-OOCh 
Ote 1()~~0~f"'-
CNCNf"- ......... ...,. (QI_ 

"'c.o ~ "' 0.<0 .n .... ,....M ..... ao t-..oo :::> .... 
o ""Ch r-...c o. r-'O 
"'°)(')U') 0 .... r- ~ CIQ 

.... c.l - ......... o.l \() 

O,C:-1 .._'<> ot "M'<> 
Oo ,_. """"lCC Olt')"°> 

~~·~~~~~~ ... .... ... ...... 

000'()<0'() 000'0 
~ ..,. "•- 'O o - ") _ .,,.,,,....,, . .., _ °' 
C1>M ._0...,"i<O 0 
<N G'l ..... CN r-t .... 

,. . :..:: ""> ..:> 0 "' ('' °' 
<0~-...0')\I)°' "' """ " a>..., 1'>.0'<>'<:> °' .... 
~""> .... l() ..... , .......... 
"" ..... ... C'( .......... 

oo.,.,....,"°'o-0 
O C'1 Cl<N'-0 0..LO "°' o ~o- ........ <N: tt 
..,. .... .... O'<>'<:>OCJ"> 
CN ......... M ..... "-

"""<0Mt-., ....._""'~ 
OO - Il"> l'>. .... <O C1> .n0>- 0..'C>LC')r-
l()""'C') o:.c. O)(") 
C°'fC\f(t') ..._ -CN 

<Ot-<OM"><OM 
~ ..P OOO.<X:llf) 
0..,. U') r- ""'C\l <0 
OMCNr- ...... OM 
~MU">.-.c'°'tN~ 

M;>:!:g~~=!?;g 

..,_ ""'.. 
C1> N - -
0 ...... 
0 OO 
0 <O 

0 C1> - OO 
<O . (") 

11> C1>11"> 

"" ..,."' 0 C>lll) 

"" 
_ ,,, 

0 <O<O -
COCO"> -o ..... c.,,e:> 
.... .r: () ~ 
t-0~<0 
o-.t - .... ~ -

t- "'M <O..,.,, 
11>'<> <-

0 "''° C>I -
0..., GO 
CC~et> -""" OO .._ '"" 
C>I IN 

""'.,," ~~~ 
1- ".,., 

"" .... °' ""' " .. OO 0 
OO '() 
M 

C>I ~ <N 
C1> 

~ 0 CN 
t- "' CN " ..... ..... 
OO ... .... ... 
CN c-1 
t- C1> -. .... - 1-CN ..,., 
t-.... <O 

~b;~?2S;=:tNM 
OO 

0 «:> 

: 1--------•1>_<>1_...,._CN:..:_...,.:_:""':_t!:...:.._:~:::__.'.'..~:'._~t!:. 
. ., 
:... 

<OMC1>...,.<"l<OOa> 0 t-l .. M- ll)M Mo co M • M C>IOOQOlll')<0"7'0 OO <O 
~g~~:::t;~~ .... O> 

> c .. ..., 

...... 

~~ g: ~ ~ :; ·i3 OO 

~!:;: •l>M~<Oll">;;!; 
'°' f.C~~M~~~ 

C1> c-1 

C>I .... 
0 0 
C1> C1> 
0 ""' t- i-

-
CHRONIQUE t041 

· En comparant ce tableau des jaugeages à celui donné par les 
stations météorologiques (de valeur· assez inégale, d ' ailleurs) , on 
saisit l'importance insigne de l'étude des rivières à barrer . 

Retenons·: '. 

1. cet avis de Intze : des vallées -voisines, de reg1me analogue 
quant aux pluies, de composition géologique et forestière compa
rrzbl~, perme,ttent des évaluations sensiblement proportionnelles; 

: 2. M.· Duvigneaud, à la ·fin de sa magistrale étude, compte 13 à 
14 mètres cubes pour le débit ·moyen · annuel de l 'Ourthe (par 
seconde) : la ·période 1889-95- fut plutôt sèche et compri t une année 
exceptionnelle : 1892. En adoptant, par prudence, 12 mètres cubes 
pour ce débit annuel moyen, on verrait passer à Filly 15 millions 
550.000 mètres cubes les mois où le débit tombe à 50 p. c. de cette 
moyenne, soit 6 mètres cubes à la seconde. 

On constate que, pour les années très sèches 1892 et 1911, le 
débit mensuel tombe rn dessous de ces 15.550.000 mètres cub~s 
pendant six mois continus; d 'autres années, c'est pendant cinq, 
quatre . .. zéro mois . 
· L'apport d'eau de ces·six mois critiques représente encore, pour 
1911, la valeur d'wn mois d'année normale; pour 1892, les 4/2 
d'un ~ois d'année normale. 

En réalité, les ruisseaux de la Haute-Belgique ne furent à sec, 
au plus fort de·la sécheresse, qu'en zone calcaire. 

L'Ourthe atteint son débit m.-inimurn le 18 septembre 1911 , 
tandis que le ruisseau de Borchêne, affluent de la Gileppe, resta 
constant du 15 juillet au l or octobre. On aurait peine à l'imaginer 
en lisant la hauteur pluviométrique de septembre 1911. .. 

CONCLUSION. 

On se placera, en calcul d ' avant -projet pour l'exploitation 
ISOLEE de l'énergie d 'un cours d'eau, dans des conditions 
dénuées de tout optimisme, en admettant que, pendant six m ois 
pleins, en crise de sécheresse, l 'apport au réservoir soit zéro. 

Souvent, les conditions d 'emploi d'un réservoir apparaîtront 
favorables quand le relief du sol et la géologie permett ront d 'em
magasiner la 1/2 du débit annuel en année moyenne (le réservoir 
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de la. Gileppe dont les ea.ux sont si précieuses à la. population et à 
l'industrie de Verviers dépasse cette quotité). 

Ce serait alors la régularisation du régime d'écoulement dans le 
cours de l'année (navigation, services agricoles, etc. ) q'l;li prime
rait et porterait une part importante de la dépense, de concert 
avec l 'équipement électrique spécialement organisé pour les 
pointes. 

Sinon, l ' INTERCONNEXION DES CENTRALES permettra 
de réduire l'ampleur du mur de barrage (comme à Trèves), à con
dition d ' avoir la. galerie d 'amenée (tµnnel et conduite forcés)° et 
la centrale calculées avec une réserve telle que la part du débit 
abandonnée improductive aux déversoirs lors des crues soit réduite 

. au minimum. 

Et ce calcul lui-même impose une connaissance approfondie du 
régime du cours d'eau ET de la demande d'énergie~ 

V 

Tableau des barrages-réservoirs qui, SANS BOULEVERSER 
LEURS REGIONS ET LEURS ACCES, pourraient vroduire de 
l'énergie, en régularisant des cours d 'eau essentiels du bassin de 
l'Ourthe alimentant la Meuse organisée à l'aval de Liége vers 
Anvers pour la navigation et /.' énergie (ainsi que ceux du bassin 
de la Semois): 

" 
1 

)' 

1 

Barrages- Niveaûx 
ré5crvoirs 

Gouvv 
Limerlé 

(Ourthe) 

.. 

440 

435 

430 

425 

420 

415 

~10 

405 

400 
398 fond 

Filly- 325 
Nodrin 259 fond 

(Ourthe) 

Superficiel n~~:~c~n 
en métres · 

hectares cubes 

257,12 10 . 837.0~0 1 
176,36 1 7.301.000 1 

115,72 4 .696.000 

12. 12 2.546.00~ 
39,72 1.612.000 

24 ,76 952.000 

13 ,32 478 .000 

5,80 162 080 
0,68 

1 i28. 584. 000 

796 ' 180.000.000 

1 

1 

Volume 
minimum 

·diponi blc en · 
saison sèche 

20.000.000 

Les 11\ mètres 
d",,scillation de 
la flotta ison du 
lac permis pour 
le projet éven
tuel du canal 
Meuse-Moselle· 
et s111"to11t oour 
les com11mi1ica
tio11s intérieu
res perma11e11-
tes des bateaux 
automobiles 
desservant les 
r iverains du lac 
par les lignes 
de cabotage 
allant du mur 
à Houffalize et 
Wiompont 
donnci.t comme 
disponible à 
Mabogc • 
et Lar,,che . 
100.000.000 mi 
renouvelés 
4 fois en année 
moyenne (gràce 
au barrage de 
Limerlé, aussi) 

Niveau 
de la 

centrale 

367 

Moulin 
de 

Bistain 

altitu 234 
210 

Obseriràtion•. 
t 

Cc réservoir est1 la ·réserve 
amont du lac •de · F ally : 
ensemble, ils permettron 
l'cmmagasineme nt tota 
des débits de crue. 
En saisun sèche d'été c 
d 'hi ver, cc réservoir pour 
rait être vidé jusqu'au 
niveau 410 donnant par 
année movenne, aux bor 
ncs secondaires de trans 
formateurs régionaux 
:;.Joo.ooo Kwh . 

Cc lac dont rien n'empè
che le relèvement de la 
flotta i~son maxima de 2 m . 
à 2m,50 encore, pour por
ter la contenance;. 200 mil

. fions m3 est !'OU VRAGE 
CA PITAL de l'organisa
tion hydr~uliquc moderne 
de la Belgique. Il permet 
de i;:arder, jusqu'à des 
périodes entièrement sè
ches, environ 130 millions 
de mètres cubes, de concert 
avec cr lui de Limerlé. 

l . Outre une récupéra
tion, en amont de Laroche, 
d'une énergie élec1riquc 
atteignant 70 millions de 
Kivh aux bornes secondai
res de transformateurs ré
gionaux (en ann'°e moyen· 
ne), et sur tout le cours 
d'aval tle la cote 210 à 
59,85; ,; . . 

l • 
2. le barrage protcgc 

l'agricu.lturc et les popula
tions de 1:1. vallée (irriea
tiona, inondations rédui
tes) ; 

3. il donne des commu
nications par eau aux 
riverains, alors que des 
chemins de fer vicin.iux 
équivalents co~teraicnt 
gros et rapporter,aten.t peu; 

4. il permet d enT1aager 
le canal Meuae-Moscllc 
entre Anvers et la Lor· 
raine et con1tituc en tous 
cas la base d'iquipemtnt 
pour finergie et la n_a11i
gation du .. canal L1ëge
A nvers; 

5. il constitue une ~é
acrvc pour l'alimentation 
en eau du plat pays (via 
Moqave). 



Superficie Conte· Volume 
Ba:-ragea- Ninaux en nance en minimum . 
ré5ervoii1 hect11rcs mètres disponible en 

cubes . saison sèche 

:;ta velot 320.ll 312 3.000.000 (Warche 320' 287,04 Amblève) 12.5(10 .000 
315 212 ,88 9.210 000 
S!O 155,48 

6.363. 000 
.305 99,04 4,02:1,000 
300 61,88 2.537 000 
,295 39,60 1.405.000 .. 

39.000.000 
290 16,60 4119 .000 28il 
(fond) 

.. 21.000 
39 .528.000 

Forges 258 13 430.000 
(Lienne) 248.4 

Polleur 
(fond) 
285 1:~4.20 

(Hoigne) 
280 102,92 5.928.000 

275 . 81,68 4.615.000 

270 . 63 ,04 3.618.000 
V 265 42,60 2.641 000 
'··· l.818 000 
: ' 

. 260 .30,U 
: . 255 19,20 1.233.000 
~ 702.000 . . 20.000.000 

250 8 ,88 309.000 
. 245 3,48 

' 241 20 . ~55.lOO 

(fond) .. 

.. .. 
.. ., 

S!raimont 365 208 11. 000. 000 . 
(Vierre) 

354.2 
(fond) . 

' 

' .. 
.• 

.. 

Coniuea. 280· 1.08 8.500.000 
Hcr eu· 

. 

. mont ' 1 
.(S•moi•) 

J65 .. 
(ton4)" · ' 

' 

·Niveau· 
de la Observations 

centrale . 

226 Armement 12 000 Kw'. 
Roanne Production annuelle 

Coo d'énergie JS millions KNJ . 

180 
Lorcé 

141 
Ensival 

r ... 
sur 

Vesdre 
1800 m. 
Est de la 
station 

de 
Pepinster 

En portant la retenue à 
15m.80 on obtient 26 mil-
lions de m3. en réserve, à 
110 m. en moyenne au 

250 dessus du canal de fuite . 
Morte han 

,.. 
1 

avec 
débouché 

1 

t 
de la 

conduite 
<l'aspira· 

tion 
au pont de 
Cugnon 
sur la 

Se moi& 

idem 

L 

.CHRONIQUE f-0.(5 

·ETUDE SPECIALE- DU RENDEMENT DE L'ENERGIE 
DE L 'AMBLEVE. 

L e mieux est de revenir encore aux jaugeages de l ' Ourthe . 
La Warche, composante principale de l 'Amblève, collecte les 

eaux d 'un région riche ~n pluie : les versants sud d es Hautes 
F agnes, signalés spécialement par P olis d ans ses brochures et 
cartes météorologiques. 

Le réservoir de St avelot concentre ·1es produits d 'u n bassin .de 
réception de 432 kilomètres carrés, dont la hauteur pluviomé
trique annuelle moyenne semble être supérieure à celle du bassin 
de l ' Ourthe arrêté à Filly et don t la surface est d e 71 5 kilomètres 
carrés. 

Le rapport des débit s men~uels peut donc être pris « grosso 
modo " daris les environs des 6/10. 

Ainsi, le débit moyen d ' une année très sèch e (1892 ou 1911) 
ser ait, au bas mot , de 5 mètre cubes à la seconde ; celu i d ' une 
année moyenne, de p lus de 8 mètr es cubes/seconde , t an dis qu' une 
année pluvieuse, comme 1882 et 1910, donnerait sensiblement 
11 ,5 m ètres cubes/seconde. 

Dans la trop courte période 1888-1895, où d es jaugeages dignes 
de créance ont été exécutés sur l ' Ourt he ( et cet te période fut 
plut6t sèche qu'humid!l) , il faut compter des groupes de t rois mois 

où les gonflements d e la rivière furent continus et soutenus : 

juin , juillet; aoGt . 1888 113 millions m3 dont 60 en juillet 
févr , mars, avril 1889 la• > > 55 > mars 
janv., février, mars 1890 125 > > 65 » janvier 
mars. avril, mai . 1891 130 > > 52 > avril 
déc. 1891, janvier, fév r 1892 202 > » 76 > février 
janvier, février, mars 1893 198 )) '» 112 > fê•ricr 

> )) » 18!l4 172 » > 68 > > 
> · > > 1895 160 > » 74 > mars 
> > > 1896 154 » ~ tl3 > > 

Dans les années suivantes, on a relevé en cor e 

déc. 1909, janvier. février . 1910 , . ~69 millions m3 dont 10i en déc.1909 
janvier, février, mars. 1912 180 >> » 76 > janvier 

Comment voir clair dans t ous ces chiffres ~ 

1. R épétons que la. Centrale de l'Ourthe supeneure (ou celle 

d'une autre rivière) n ' est pas isolée mais inter connectée : elle p lace 
dans le groupement son énergie en excédent et reçoit du dehors 
l'appoint éventuel pour son réseau propre . 
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2. Les travaux de l'ingénieur Duvigneaud permettent de fixer 
approximativement comme débits moyens annuels de l'Ourthe 
(base du travail par 24 heures) : 

1S92, année extrêmement sèche, 
année normale, 
année extra-pluvieuse 

9 mètres cubes/seconde; 
12 )) 
18 )) 

3. Le travail en 2 équipes de 8 heures (de 6 à. 22 heures) per
met d ' utiliser : 

en ànnée normale, 18 mètres cubes/seconde; 
en année extra-pluvieuse, 27 )) 

Ainsi, le service de 16 heures par jour, en année extra-pluvieuse, 
exige un armement (pour 27 mètres cubes/!leconde) 2,25 foie plus 
considérable que le service des 24 heures en année normale 
( 12 mètre cubes/seconde). 

Si donc l'armement est calcmlé sur l'année pluvieuse et le ser
vice de 16 heures, il pourra toutner 24 heures en mois exception
nellement pluvieux, et porter alors une plus forte charge du grou
pement des centrales, en absorbant jusqu 'à 68 millions de mètres 
cubes par mois (du débit de l'Ourthe). 

Le chiffre correspondant pour 1' Amblève serait de plus de 
40 millions de mètres cubes. 

L es barrages-réservoirs devront emmagasiner le surplus du débit 
non consommé et devraient être proportionnés dans ce but aussi 
largement que le permet le terrain. 

Or, sur l'Amblève, la limite est atteinte avec 39.000.000 de 
mètres cubes de contenance. 

On calculera donc l ' armement pour un débit allant à. 18 mètres 
cubes/seconde, soit 12.000 kw. ; la production annuelle d 'énergie, 
en année normale, atteindra So millions cle lcwh . 

On pourrait calculer l'énergie de l 'Amblève, régularisée par le 
barrage de Stavelot, entre les niveaux 225 et 180, et prévoir une 
dérivation ; mais c'est là un tra~ail de 3° étape. 

Nous passons de suite à l'étude de la LIENNE gros affluent 
de l ' Amblève, à Lorcé. ' 

I 

! 
} 

CHRONIQUE · · · t047 

On arriver~it à maîtriser quasi complètement la Lienne par un 
barrage à. Bra, remarquablement indiqué par Je terrain, et dont 
ci-après les caractéristiques : 

' Superficie · Contenance Niveau 
Niveaux en hectares en m3 d t: la Centrale' 

340 174,52 
7 .337 .000 

335 118,96 
5.327.000 

330· 94,12 
4.093.000 

325 69,60 
2.731.000 

320 39,64 
1.416.000 

315 17 
425.000 

310 fond 
260 

21 .329.000 

Ce réservoir , ut ilisé jusqt~'à l'abaissement limite de 320, conser
verait encore, après une pér iode sèche de 6 mois, une réserve de 
39 hectares d 'éau, faisan~ face aux bèsoins agricoles de la zone. 

Le débit moyen par seconde, en 16 heures de travail journalier , 
resterait, dans les conditi~ns extrêmes, de 1,8 mètre cube. 

Faisant entrer en ligrfe de compte les trimestres partiéulière
ment pluvieux: on peut "dire· que le bassin de réception de Bra, 
avec ses 80,5 k-~lomètres carrés, amènerait à la centrale 3,4 mètres 
cubes par seconde. 

Mais toute cet~e organisation, cependant fondament ale du point 
de vue logique, 

1

'.peut êtr~ provisoirement réservée; et l 'énergie de 
la Lienne, comme celle du Dhron près de Trèves, tout d ' abord, 
serait absorbée dans une centrale d 'extrême aval , de 78 mètres de 
chute brute, avec un b~sin régulateur très modeste de 430. 000 
mètres cubes. Une ligne de t ransport de force à 45.000 volts lierait 
la centrale de Lorcé (dans la vallée de 1 'Amblève, près la voie 
ferrée) , à Chênée, à 24 kilomètres, et par là, au groupement des 
centrales liégeoises. · · 

L'ihconvénif:int des soubresauts du régime de la Basse Lienne 
serait par là co'rrigé, comme à Trèves. 

Le barrage du bassin régulateur des F orges (en pierrailles, avec 
diaphragme de béton et argile) n'aurait que 9!",60 de retenue. 

Le bassin de· réception de la centrale de L orcé couvrant 136 kilo
mètres carrés, soit très · approximativement le 1/5 de celui dte. 



1048 ANNALES DES ·MINa-:oE BELGIQUE 

l'Ourthe, .à -Filly, on peut dire que la Lienne est susceptible -de 
donner, 

en année type 1892 

tn année normale 

année éxtra pluvieui;e 

56 millions m• 

72 • 

112 . > 

7.000 .000 kwh. 

9.000.(100 • l 
aux bornes s e

condaires d~s 

----- tr.an.sform~:·~uh 
l~ . 000.000 . • 

reg1onnux_. : . 

· Seulement, pour faire fac~ .à .la plupart des- gonflements continus 
et soutenus de la rivière en ·périodes mensuelles ou trimestrielles 
pluvieuses, il faudra inst-allér ùn armement de 3.000 kw ., en trois 
unités de 1.000 kw. . 

Pour fournir la puissance m:axima, avec les 78 mètres de chute 
r 

brute, il faudrait, en gros,• débiter un peu plus de 4 mètres cubes 
par seconde; or, 16 heures comptant 57 .600 secondes, fa dépensP. 
maxima par jour serait de :J40.000 mètres cubes. 

Le réservoi r avec 901,60 de retenue cont ien t 430.000 mètres 
cubes. 

Ci-après, le ri.Mail est·imat·if : 

Terrains et arrangements . 
Barrage et tour des vannes 
Tunnel sous pression et bétonnage 
Bâtiment . 

· Conduite forcée et turbines . 
Génératrices et transformateurs. 
Salles de distribution . : 
Ligne Ldrcé-Chênée (24 kilomè~res) 
Station de transformation 
Divers : 5 p. c. 

1.400.000 francs. 
800.000 ,, 

3. 700.000 ,, 
500.000 )) 

900.000 )) 

600.000 )) 

300.000 )) 

1.200.000 )) 

400.000 )) 

200.000· )) 

10.000.000 . )) 
.1 

Les centralM en aval de Lorcé, sur l' Amblève1 · auront leur 
régime optimum après la construction du barrage de Bra qui régu
larisera la Lienne mieux · que celui de Stavelot n e le fera pour la 
Warche-Amblève. Mais telles quelles, en •réservant l'avenir par 
leurs tunnels sous pression, elles font surgir une notable énergie 
annuelle-. · 

C'ëntrnle d e (]oren.x (au fond Sud . de la boucle · solit aire de 
l ' Amblève, entre Nonceveux et Remouchamps). 

l 

CHRONIQUE 1049' 

Un petit barrage-déversoir de 6 mètres de retenue, à 270 mètres 
· Sud de la station de Quareux , mainti·ent les eaux de l'Amblève à 
la cote fixe 176. 

De la tête du ravin de la Belle Halle, ;t 250 mètres Sud-Quest· 
de la stat.ion de Quareux, un tunnel à. faible pente SOUJl le bois 
d 'Aywaille - exactement à l ' aplomb des arbres de Napoléon -
mène à. la centrale, cote 14.0, creusée dans une anfractuosité au · 
pied du ravin Sud-Nord de la H eid de Goreux. 

Dans cette première section , de 2.060 mètres de long., l'eau 
passe dans une conduite unique de 3'",80 de diamètre, garni de 
béton sur 0"',36 et en plus un enduit spécial. · 

A l'entrée, une vanne avec une grille mobile dont les bax:reaa'.11[.. 
scint espacés de 0111,03: une grille fixe avec barrea,~ espacés· de 
0"', 10 esl en avant. Les vannes d'entrée et de sortie sont manœu- . 
vrées d ' en haut par un pui ts surmontant la galerie et creusé dans 
le versant. 

Le puits d ' aval sert en même temps de soupape de sûreté ccntœ 
les coups de bélier pouvant survenir dans le cas d'un ralentisse
ment ou d'un arrêt brusque de la colonne d 'eau. 

La galerie est fermée, après ce puits d 'aval, par un bouchon de 
béton d;où elle est prolo~1gée par deux tuyaux en tôle de 211

'-, 10 de 
diamètre placés au fond d ' une fouille, sur un lit de béton. 

La surface de réception des pluies aboutissant à la centrale de 
GoretLx est de 1.010 kilomètres carrés; en année moyenne, on peut 
compter sur une moyenne de 18 mètres cubes/seconde; de 27 mè
t res cubes/seconde en année ext-ra-pluvieuse. 

Si l'on tient compte de l'action régulatrice du barrage-réser voir 
de Stavelot, ou peut assigner aux débits de l' Amblève, au barrage 
mobile de Quareux : 

minimum 

en dessous de 
)) 

)) 

5 mètres cubes durant 60 jours (chiffre porté :i. 
7 mètres cubes p~r le barrag~ de Bra). · 

10 mètres cubes durant 120 jours. 
15 )) ,, 180 )) 
20 )) )) 240 )) 

L ' armement comprendrait 4 groupes pouvant absorber chacun 
5 mètres cubes en donn ant une puissance de ' l. 300 kw ., et la pro-
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duction annuelle d'énergie atteindra 29 millions de kwh. en année 
moyenne, bien près de 40 millions de kwh. en année très pluvieuse. 
C.entr,pl,e de Dieupart. 

Une organisation tout à fait analogue, maintenant les eaux de 
·1• .Aniblève ·à la cote 139, les prenant par un tunnel sous pression 
dont f'entrée est à 1 kilomètre aval de la centrale de Goreux et 
aboutissant à la centrale de Dieupart, 2 kilomètres plus loin, après 
avoir passé sous le Grand Bois, donnerait , avec une chute ut ile de 
16m,50, une puissance proche de la moitié de celle de Goreux, soit 
un arniemênt de 4 groupes de 600 kw. et une production annuelle 
d'énergie de 14 milli'ons de kwli. en année moyenne. 
Centrale de H allw:r. 

Enfin, il serait très facile de suivre la corde de la boucle de 
l 'Amblève en aval de Martinrive, par une galerie de 1.150 mètres, 
partant du débouché du ravin de Chambralles. 

On retrouverait là une chute utile de 8m,50 et une puissance 
égale à la moitié de celle de Dieupart: armement, 4 groupes de 
30.0 -kw. ; production annuelle d'énergie, 7 millions de kwli. 

Ces trois types de centrales montrent le part i que l'on peut t irer 
de l'Ourthe, de Laroche à Liége, sur une chute totale de 150 mè
tre~. Mais nous laissons tous ces travaux ponr 11.ne deux ième ou 
troisième étape, jusqu'à décision complète quant au canal Meuse
l\1011elle. 

. L' ~nergie dispon.i hie est de l'ordre de 150 millions de kwli. 

VII 

RESSOU RCES HYDRO-ELECTRIQUES DU BASSIN 
DE LA VESDRE. 

En raisonnant comme précédemment, on trouve que les bar
rages-réservoirs des Vesdre-Getz et des Soor-Helle, réunis par 
galerie à la cote 320, auraient leur centrale, rive Sud de la V esdre 
(à l'ancienne frontière) , équipée de 5 groupes .de 800 _kw. mar
chant en trimestre pluvieux - dont UN contmuant a tourner 
durant 6 mois secs. 

Et pour ce résultat assez maigre, il faudrait édifier 2 barrages 
de 40 mètres de retenue et une galerie de liaison de 2.000 mètres, 
plus le tunnel sous pression de 1.500 mètres. 

t 
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Superficie Contenance Volume 
Niveau llorrog_es.,. Ni\•eaux en en minimum 
de la réservoirs- hectares mètres cubes dispon ible en 

centrale 
1 

saison sèche 

Vesdre 341 
Getz 340 59,50 

4.644.000 
330 32,38 

2.438.000 
320 15,38 

l. 088.000 . 
310 6,38 

223 . 000 
303 8.393.000 7 . 000 .000 ma 

(fond) de 341 à 3:.!0 
Soor-
Helle 341 

340 . 53,56 
4.415.000 

330 34,75 
2.585.000 

320 l6,94 
l.12! .000 

310 5.M 
288 .000 

300 0,2!'i 
(fond) 

8.410 .00() 8.000 .000 m3 255 
de 3.f l à 310 

Bien autrement intéressant serait le barrage de la H oigne qui, 
avec ses 44 mètres de retenue,_ réserverait 20.000.000 de mètres 
cubes pour les périodes sèches et donnerait à la centrale 
( 1.800 mètres Est de la station de P epinster) une chute brute de 
n4 111iltr es, la PLUS H AUTE DE BELGIQUE, obtenue par un 
simple t un'nel de 6 kilomètres et de 3 mètres carrés de section 
ut ile, ex~cutable par 3 t roi1çons à l ' aide de 2 puits d 'ext raction , 
devenant, en exploitation, puits d'équilibre. 

A la cent rale du .Dhr01i, près de Trèves, susceptible de fournir 
15.000.000 de kwh ., une surface de précipitation de 130 kilomè
tres carrés, recevant une hauteur moyenne de pluies de 800 milli
mètres, donne un débit moyen annuel de 60.000.000 de mètres 
cubes travaillant par une chute de 84 à 100 mètres. 

A la centrale de la H oigne (Ensival-Pepinster ), la surface de 
précipitation n 'est que de 65 kilomètres carrés; mais le débi t 
annuel moyen monte à 45.000.000 de mètres cubes, grâce à une 
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hauteur moyenne des pluies de 1.200 millimètres, d'après Je 
savant. -météorologiste POLIS. 

Lea. j.a.ugeages sur l'Ourthe rapportés proportionnellement. aux 
surfaces et aux précipitations donnent un chiffre un peu moindre. 

Admettons 43.000.000 de mètres cubes. 
L'armement de la centrale d'Ensival-Pepinster comprendra 

3 groupes de 1.000 kw. , bien que le débit annuel moyen ne soit 
que 1,4 mètre cube. Mais grâce au grand l'éservoir de Polleur con
tenant plus de 20.000.000 de mètres cubes, il sera propre à un 
excellent service de pointe!!. 

La production annuelle d'énergie atteindra 11 millions <J,e kwh. 
susceptible d'un surplus de moitié en année extra-pluvieuse. 

Ce qui- en plus de son rendement notable en énergie électrique 
et de sa protection tutélaire contre les inondations - fâit aussi la 
grande utili~é du barrage de la Hoigne de 44 mètres de hauteur 
de retenue, c'est son action de curage vigoureux dans l~ lit de la 
Vesdre, en aval d'Ensival-Verviers, durant les périodès d'étiage. 

L'industrie lainière de 1 'agglomération verviétoise souille abo
minablement la Vesdre, qui devient une pestilence pour tous les 
riverains jusqu'aux abords de Liége. 

Il faut donc constituer un • bassin des chasses » pour les cha
leurs, ~.t le Ministère de l' ll.,11g,iène belge devrait contribuer pom 
sa part à la construction du barrage-réservoir de la Hoigne. 

Ajoutons enfin que la nouvelle route, empruntant la crète du 
m.ur de barrage à la cote 287, économiserait à la circulation géné
rale 60 mètres de descente jusqu'au pont de Polleur - et autant 
à la remontée . . 

Par là, les localités de Tiége et J eb.af\ster seraient considérable
ment rapprochées et les communications de Sart et Malmédy faci
litées avec Verviers, Limbourg et Eupen , ce qui est indispen
sable. 

VIII 

POSSIBILITES HYDRO-ELECTRIQUES DES BASSINS 
. DE LA LESSE ET DE LA SEMOIS. 

Tout d 'abord, précisons qu'aucune solidarité, aucune fusion 
hy~ra.uli.que n'est à envisager: en~re la Semois et la Lesse, comme 
le pr~voit un ~vant-p,rQjet d.e ca,p~Q.tion des énergies hydrauliques 
belges payu en 192\, qui dérive vers le lac de Daverdisse par deux 
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galeries souterraiues parallèles de 22 kilomètres de longueur éha
cune, et de 15 mètres carrés de section, les eaux du lac de Dohan 
sur la Semois ! 

La France possède un droit absolu sur les eaux de la Semois, de 
· la frontière à. Monthermé-sur-Meuse, comme sur les eaux de la 

Meuse jusqu'à l'aval de Givet ; tout le travail des eaux lui appar
tient sur son· territoire et nous n'avons pas d 'élément de " mar
ché " à lui offrir en compensation, comme nous pouvons le faire 
avec la Hollande sur la Meuse mitoyenne. D ' ailleurs le laé de 
Dohan nécessiterait • l'acquisition de 4.200 hectares de terra.in, 
" l'expropriation ou le déplacement de 311 maisons, 1 moulin, 
» 1 château, 6 églises ... , la construction de 35 kilomètres de route, 
» l'aménagement de quelques tronçons du chemin de fer Bertrix
» Carignan, la construction d'un mur souple de 25,5 millions de 
mètres cubes ... 

.. •. 

Nos propositions sont infiniment plus modestes et restent dans 
le domaine des choses possibles. 

Le joyau de l 'énergie hydraulique du bassin de la Semois, c'e11t 
celle de la V iene grossie de la Rosière et du ruisseau de N euf
château. 

Un bassin de réception des eaux pluviales de 154 kilomètres 
carrés peut être barré par · u~e digue en terre de JOm,80 de 
hauteur. 

Derrière cette levée modeste, longue de 270 mètres, s' accumu
lent les eaux d'un lac à trois branches, couvrant 208 hectares. 

. Le volume des eaux susceptibles de travailler entre les niveaux 
365 et 250 (canal de fuite au pont de Cugnon-sur-Semois) monte 
à 11.000.000 de mètres cubes. En portant la retenue à 1501 ,80, otl 
obtient un volume en réserve de 26 rnillions de mètres cubes et 
120 METRES DE CHUTE BRUTE. 

C'est la deuxième chute de Belgique, pour la hauteur, mais son 
. débit est presqüe le double de celui de la Hoigne . 

L ' armement de la centrale de l\Iortehan (section Vierre) coil1-
preudra 3 groupes de 1.600 kw., aptes à un excellent service de 

pointes. , 
La production annuelle d 'énergie atteindra 17 millions de kwh . 

~t ~ans doute 24 rµillioµ~ de kwh. ~n ann~e ufora-pluvieus~. 
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Voilà ce que peut donner une digue en terre de 15m,80 de rete
nue et de 270 mètres de longueur avec une galerie de 9.800 mètres 
de longueur et 3 mètres carrés de section utile. 

Mais en plus, elle ret ient sur les hauts plateaux des Ardennes 
p_our les périodes sèches, 26 millions de mètres cubes d 'eau suscep~ 
t1bles de gonfler de 3 mètres cubes l'étiage de la Meuse, de Mon
thermé à Liége, et d ' améliorer ainsi le régime hydro-électrique 
du fleuve. Ces 3 mètres cubes, conjointement avec les autres 
pareillement réservés sur d ' autres cours d'eau, peuvent ensuite 
vivifier le canal Lixhe-Anvers, suivant accord avec la Hollande 
ainsi qu 'il a été dit au début de cet exposé. ' 

Il est possible de compléter ces heureux résultats 
barrages modestes sur la Semois et des dérivations 
dan tes. 

par deux 
correspon-

A Conques-Herbeumont, un barrage-déversoir de 15 mètres de 
retenue et de 100 mètres de longueur en crête, peut former m i 

réservoir sans aucun dommage aux constructions et aux terrains 
productifs ; couvrant 108 hectares au niveau maximum (280), il 
contiendrait 8,5 millions de mètres cubes d 'eau susceptibles de 
gonfler l 'étiage de la Meuse d'un mètre cube. Mais, en plus, une 
galerie sous pression, de 15 mètres carrés de section circulaire (de 
4m,40 de diamètre) peut, par un parcours de 4.800 mètres exécu
table par tronçons, amener une notable partie du débi~ de la 
Semois à. travailler sous 30 mètres de chute, dans la cc Section 
Semois >>, de la centrale de l\fortehau. Grâce au barrage-réservoir 
de Conques, en tenant compte des 900 k ilomètres carrés du bassin 
de précipitation en amont et du caractère de ce bassin (sans la 
Vierre) , il est possible d'assigner au débit de la cc Semois ,, de la 
centrale de Mortehan les caractéristiques suivantes : 

5 turbines absorberont chacune 3 mètres cubes sous 27 mètres 
de chute moyenne, soit la puissance de 600 kw. par groupe; le 
premier tournera toute l'année, le deuxième pendant 210 jours, 
le troisième pendant 180 jours, le quatrième pendant 150 jours et 
le cinquième pendant 120 jours. 

L'utilisation de l' armement serait donc de 56 p. c. environ et la 
production annuelle d'énergie atteindrait 14 millions de kwl~. 

l 
.A 

î 
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Semblablement, une dérivation en tunnel de 9.600 mètres de 
long et toujours de · 15 mètres carrés de section - entre L es 
Hayons et Virée du Ru (Ucimont) - donnerait, avec un barr-age
réservoir de 10 mètres de retenue à la « Roche percée '» près de 
24.' niillions de l.:wh. (chute 42-45 mètres). 

Ici, les trois réservoirs superposent leur action régulatrice : 
celui des Hayons avec ses 3,5 millions de mètres cubes de ~onte
uance reç.oit un débit déjà. puissamment normalisé et le régime 
peut êtrll fixé comme suit à la centrale d 'Ucimont : 

6 mètres cubes pendant 365 jours, plus : 
6 mètres cubes pendant 180 jours et 
6 mètres cubes pendant 120 jours. 
L ' armement comprendra trois groupes de 1.800 kw. utilises à 

60 p. c. 

Quant à la Lei;se, si, d ' une brève étude topographique et géolo
gique, on reconnaît de suite la facilité entraînante de créer un lac 
à Daverdisse, l'examen approfondi ne révèle que des profits assez 
médiocres pour le capital à engager. 

Le bassin de précipitation est de 182 kilomètres carrés (soit le 
quart de celui de l'Our the à F illy). Une retenue de 38 mètres, 
dans la cluse à 600 mètres Est de l'église de Daverdisse, n ' impose 
qu'un mur de 1150 mètres de longueur en 'crête; mais le lac de 
96 hectares ne contient que 14 millions de mètres cubes, ce qui 
ne gonfle l'étiage que de 1,5 mètre cube/seconde. 

Pour aller au-dessus, il faudrait sacrifier le hameau de L esse, et 
on perdrait la possibilité économique de · dériver le ruisseau de 
Gembes dans le lac (par une galer ie de 3 mètres carrés de section 
et 2.400 mètres de longueur) . 

Mieux vaut faire les frais d 'une galerie de 7 .400 mètres de long 
et 3 mètres carrés de section amenant dans le lac de Daverdisse les 
eaux de la Lhomme, au-dessus de 1 mètre cube/seconde laissé dans 
Je lit. de ce ruisseau . L e terrain illlpose quasi la centrale au coude 
de Mohimont (cote 210). Ainsi, on est conduit à un armement' de 
I.600 kw. en deux groupes de 800 kw. · 

La production annuelle d'énergie atteindra 12 m·illions de kwh. 

RÉSUHÉ 

EN R~SUM:f:, l ' aménagement des cours d ' eau de la Belgique 
fln vue de la produçtiop. de la forçe motrice, en li!liaon ~troite avec 
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ia navigation moderne dé la Meuse et de ses dérivations Lixhe
A nvers et Maastricht-Maasbracht, doit être compris de la manière 
suivante : 

La première étape réalisable act'uell1:111ent , tout en préparant la 
réorganisation précitée; est l 'organisation moderne de la Meuse 
entre Seraing et la frontière hollando-belge en fjice de Lixhe : ce 
serait le tronçon fondamental de la voie navigable entre Liége 
(cote 59,85) e.t Anvers (cote 4), desservant au passage le nouveau 
bassin houiller du Limbourg et produisant de l 'énergie aux cinq 
écluses de ces 56 mètres de chute brute (grâce aux grosses réserves 
d'eau aménagées dans les hautes vallées de l'Ourthe et de I ' Am
bl~ve, comme de .quelques autres rivières de l 'Ardenne). 

Un amé~agement (pai: barrage avec dérivation) de la Meuse, 
encore sauvage à l'aval de Liége, peut donner à Lixhe une chute 
nette moyenne de 9m,50 (débits utiles durant au moins 120 et 
180 jours : respectivement 240 et 160 mètres cubes). Armement 
initial : 5 turbines de 4.000 kw. ; puissance normale nette : 
12.000 kw.; production annuelle d'énergie : 80 millions de kwh. 

En deuxième et t roisième étape, la Meuse, en amont de Liége, 
pourrait produire 180 millions de kwh. 

• Si enfin on concédait à la Hollande les eaux naturelles de la 
' ' 

il/ euse 111 itoyenne (de Lixhe à M-aasbracht) pour organiser, aussi 
pour l'énergie, t rois chutes (total plus de 23 mètres) prévues par 
la loi néerlandaise du 28 juillet 1921 pour la navigation, ou 
lui permettrait de faire surgir 160 millions de kwh. annuellement. 

Le canal Lixhe-Anvers pourrait donner aux cinq chutes, avec 
une utilisation de 50 p. c. de l' armement, environ 112 millions de 
kwh., en employant 20 mètres cubes/seconde débités en perma
nence par les barrages-réservoirs belges d'Ardenne et, d ' accord 
avec la Hollande, 40 mètres cubes/seconde des eaux naturelles de 
la l\Ieuse, quand elles dépassent 200 mètres cubes/seconde à Lixhe 
(et aux trois cent rales hollandaises rive droite de la Meuse 
mitoyenne). . ' 

• 41' ; 

L ' organisation d 'énergie hydroélecLrique de la Meuse à, Lixhe, 
celle des chutes du canal Lixke-Anvers celle aussi du canal laté
ral néerlandais l\faastricht-Maasbracht ont donc comme fonde
ments les bnrrafles-réservoirs d' .1rdenne qui seuls peuvent nourrir 

· I 

• 
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l'étiage de.s cours d'aval, tout en produisant de l'énergie depuis 
l'a.mont même. 

I. Le barrage capital est celui de l 'Ourthe à Filly-Nadrin 
(66 mètres), retenant 180 millions de mètres cubes (dont 100 mil
lions de mètres cubes u t iles, dans la couche des 15 mètres supé
rieurs); il peut donner 70 millions de kwh. en année moyenne; 
armement, 24.000 kw. 

Et de Laroche à Liége, l'Ourthe normalisée, gonflée d 'affluents, 
descend encore de 150 mètres : énergie latente, 150 millions de 
kwh. 

II. A. Barrage de l 'A mblève à Stavelot (38 mètres) , retenant 
39 millions de mètres cubes et actionnant à Roanne-Coo une cen
t rale de 12.000 kw. produisant, en année normale, 35 millions 
de kwh. 

Une dérivation entre les niveaux 225 et 180 (confluents de la 
Lienne) pourrait faire surgir encore 15 millions de kwh. 

B . La Lienne, affluent import;mt du Sud de l ' Amblève, devrait 
être régularisée par un barrage-réservoir à Bra (30 mètres) con
tenant 21 millions de mètres cubes; mais, en dehors de son effet 
de normalisation sur les régimes de !'Amblève-Ourthe, il ne pro
duirait que 6 millions de kwh. 

Aussi , la première étape de récupération de l'énergie de la 
Lienne est une organisation analogue à celle du Dhron, réalisée 
par la municipalité de Trèves sur la Moselle, à 25 kilomètres de la 
ville : la cent rale de Lorcé, sur Amblève, grâce à un petit barrage 
kt Forges (9111,60) et une chute brute de 78 mètres donnerait 9 mil
lions de kwh ., E?n année normale. 

C. L'Amblève, à l ' aval de Lorcé, se prête à trois dérivations 

donnant : 

a) à Goreux, amont de R emouchamps, 29 millions de kwh. , 
b) à Dieu part, aval » 14- » ,, 

c) à Chambra.lies, aval » 7 » ,, 

III. Dans le bassin de la Vesdre, le barrage de la Hoigne, à 
l' amont de Polleur ( 44 mètres) , r éserverait 20 millions de mètres • 
cubes et donner ait à la cent rale de Ensival-P epinster, 144 mètres 
de chute brute et une énergie annuelle de 11 millions de kwh . Ici, 

ar surcroît, le débit minimum de 2 mètres cubes assuré en été, 
~ettoie la Vesdre souillée pal' l'industrie lainière ver viétoise. 
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IV. Les eaux d~ la Semois appartiennent entièrement à la 
1 France à. l 'aval de Bohan et, à l'amont de Chiny, elles coulent sur '\ 

un plateau peu incliné. î 
~ 

A la centrale de Mortehan-Cugnon, on peut concentrer ~ !I • l'énergie : 
uJ ~ :: 

A . de la Vierre, par tm barrage à l'l1artilly (15m,8) retenant '::) ~ 
0 ........ 

1 

26 millions de mètres cubes et donnant, pour 120 mètres de chute :J ~ 
brute, 17 millions de kw h. l'an; :) ~ 

~ ~ 
B. de la Semois, par un barrage-réservoir à Conques-Herbeu- c:1'. ~ ~ 

1 
a: ~ .... 

mont ( 15 mètres) retenant 8,5 millions de mèt.res cubes et don- 0 ~ 1 

>- ~ nant 14 millions de kwh. l'an. I ~ ~ "' 
V. Quant à la Lesse, si le terrain indique l'avantage d'un bar- ~ w --€; 

rage à. 600 mètres Est de Daverdisse (38 mètres), retenant 14 mil- •• (.!) 1 ~ {) 
a::: ~ () CO lions de mètres cubes, la régularisation du régime de la. Meuse de w LLl 'l:I <: 

~ I 
~ Dinant à. Lixhe et l'alimentation du canal Lixhe-Anvers en z '::) q_ 

seraient le bénéfice principal, car la production annuelle d'énergie ·w 0 ~ 0 1 ~ .... 
ne pourrait pratiquement monter qu'à 12 millions de kwh. l!) 

cf) ..J i~ : 
w uJ 

'~ I Récapitulation . 
~ 

CO 

Au total, dans ces conditions, pourrait produire annuelle- Cl z ~ on w ·W 
~ ment, en Belgique : 

~ ..... 
~ ~ Meuse, aval de Liége 80 millions de kwh. ~ 

)) amont )) 180 )) )) 
(j) 

~ UJ Canal Lixhe-Anvers . 112 )) Il > 
Ourthe amont de Laroche 70 cr: -~ Il )) uJ 

)) aval )) 150 )) )) f./) 
~ Amblève, amont de Coo ·uJ 35 )) )) a: ~ )) de Coo à Lorcé 15 Il )) 

Û) 

" Lienne (2 chutes) 15 )) w t )) 

"°' ...J 
Amblève (3 dérivations) 50 )) )) 

t.~ N Hoegne 15 )) )) ., .. Semois (2 centrales) 55 )) )) 
.., 

ô c 
E Lesse . 12 0 

)) )) u ., 
'\' 
L 

--~ .. 
789 )) )) Cl. 

Ê 
0 Pour· mémoire : Le canal latéral Maastrich t -Maasbr ach t peut î 0 0 0 g 0 0 0 0 0 0 0 8 0 

0 0 2 0 0 0 0 

~ 
0 g 2 .. ~ .... "' cD ::: ~ • N fournir 160 millions de kwh. • ,... 

~ 
.... fof ~ ~ ,.. 

ü . FQN1AINE, 1 ~ 

" 

f 
J 
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Résultats des discussions qui ont eu lieu 

au sein de la Commission prussienne 
de la translation par câbles. 

(SEILF ARHTS KOMMISSION) 

PREM IÈRE PARTIE. 

Par !'Ingénieur H. Herbst, directeur de la Station d'essai des câbles 
de la c WestfiUische Berggewerkschaftskasse ». à Bochum. 

N ote. publiée dans le n° 2 - ZO ;an vier l92ô - de la rtvu ~ 
« Ghickauf » rt t rnd ttite pn.r M . Lou is Sirtaine , à Uccle. 

, 
Pendant ph1sieurs séances, le dernier programme de t.ravail 

an:êté. par la Seilfahrtskommission a été exiuniué· par des aous
cqrumissiqns se co.mposa"!lt de spéciiùiates ; le président en était le 
CQU~ei.llei: mini~té.riel l\[. Hatzfeld, Direc:t ellr de !'Office PQ\tr la 
sécurité dans les Mines .. 

Les résultats de ces débats ont été réunis dans différents rap
ports et soumis à la. disc:~ssion, en séapces plénières de la Seilfahrts 
et Grubensicherheitsko1nmis.sion, du 26 au 28 juin 1924. 

Il n ' a pas été possible de prendre des décisions définit ives sur 
tous les points figuran t à l'ordre du jour, quelques-uns de ceux-ci 
exigeant une étude pl1Js approfondie. 

Toutefois, ~ ' étude ci-dessous donne un aperçu général des rap-
ports dépos:és. , 

Dans la revue « Berg, Hütten-u.-Salinenweseu '" on t rouvera 
Je texte intégra} des rappor ts dont il est question ci-dessus. 

Dans ces rapports, une différence a été fai te entre I~s prescrip
tions et· mesures, qui sont nêcessaires et qu' il est possible d'exé
cu!ier eh celles qui sont désirables, mais dont l'exécution, dans 
bien des cas, présenterait des difficultés telles, que :eur exécution 
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ne se justifier11:it pas .. Ces dernières ont été. prés.entées sous la forme 
de recommandations. Il convient donc, pour chaque cas, d'exa
miner si le résultat éventuel justifie la dépense. 

Les rapporta portent sur qua.tr~ points principaux 

1° Les installations de translation par câbles; 
2° Le contrôle de ces installations ; 
3° Les machinistes d'ext_raction et les préposés aux recettes et 

accrochages ; 
4° Les demandes d ' autorisation de translation par câbles. 

Les deux premiers points sont subdivisés comme suit : 

Machines d 'extraction: 
Câbles d'extraction; 
Câbles d'équilibre ; 
Puits; 
Chevalements et molettes; 
Cages d'extraction ; 
Parachutes; 
Attaches des cages aux câbles; 
Signalisation. 

Dans les chapitres suivants, il · sera question de la ma~hine 
d'extraction, du câble d'extraction et du câble d'é<J.uilib~e au 
point de vue de l 'installation de ces engins et de leur contrôle au 

cours du service. 

1 nstallation d'extraction 

Machine d'extraction 

Diipos i tifs de sec u1'i te 
Les dispositifs· ayant pour but de prévenir les accidents résul

ta.nt d'une fausse ma.nœuvre ont été tellement perfectionnés, en 
ces dernières années, qu'ils diffèrent complètement des anciens 
appareils dits de sûreté. 

C'est ainsi· qu' il est apparu nécessaire de dénommer ces nou
veaux dispositifs • régulateurs de cordée >>, de définir ·exactement 
l ' usage auquel ils sont destinés et d'établir ce que l'on peut en 
exiger. 

-, 

1 
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Il y a lieu de faire des réserves quant aux conditions. qu'ila 
doiv"ent remplir, celles-ci n'étant pas établies dans tous leurs 
détails. 

En général, le principe a été adopté que le régulateur de cordée 
né doit pas servir ,àe machiniste automatique. Il doit attirer 
! ' attention du machiniste sur les erreurs que celui-ci commettrait 
et en cas _de non-intervention du machiniste, les empêcher auto
matiquement . ;De plus, il doit empêcher que ce dernier ne donne 
une impulsion inopportune, mais en aucun cas il ne doit s'opposer 
à ce que le machiniste puisse prendre des mesures ayant pour but 
un ralentissement. 

Ainsi, d,a.ns le cas ot1 le machiniste met la machine en mouve
ment dans le sens contraire à la marche normale, l ' appareil doit 
lui opposer, au levier de dist ribution, une résistance modérée qui 
l'avertisse; néanmoins, le machiniste doit pouvoir, lorsqu ' il aura 
surmonté cette résistance, conduire lentement la machine dans 
cette djrection, ainsi que cela peut être néc.essaire pour des 
man~uvres. 

Mieux vaudrait encore ne permettre qu'un tléplacement très 
limité du levier dans le sens contraire à la marche normale, mais 
ce9i ·n 'est point possible pour certaines distributions, telles que 
111- distribution à coulisses. D ' autre part, pendant la cordée, le 
machiniste doit rester maître de l 'alimentation de la machine en 
énergie, fut-ce, parfois, au prix d'un certain effort. Donc, lorsque 
la vitesse maximum est dépassée, la soupape d 'admission ne peut 
se fermer au point qu'elle empêche le machiniste de donner la 
contre-vapeur ou que le levier soit ramené à sa position moyenne 
par une force irrésistible, car la trop grande vitesse peut être pro
voquée par une charge descendante trop élevée et , dans ce cas, 
elle ne peut être modérée que par contre-vapeur ou freinage. 

Tandis qu'il a été reconnu indispensable que l'appareil de sûreté 
actionne le frein, en cas de nécessité, on n'a pas exigé qu'il donne 
la contre-vapeur. D'un autre côté, on n'a pas voulu éliminer des 
dispositifs qui, quoique n'offrant pas cette dernière possibilité, 
paraissent admissibles à tous les autres points de vue. 

En outre, il y a lieu de ne pas perdre de vue qu'en cas d ' indis
position brusque du niachiniste, des dispositifs travaillant à 
contre-vapeur ne peuvent arrêter la marche de la machine. Bien 
a.u contraire, ces disposit ifs peuvent accélérer la marche en sens 
inverse dans une mesure plus grande encore que ne le ferait un 
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régulateur de marche, qui ne ferait que ramener le levier dans sa 
position moyenne. L'effet de la contre-vapeur vient, en effet, 
s'ajouter à celui de la surcharge. 

D'autre part, cependant, la probabilité d'une marche rétro
grade a paru trop minime, en pratique, pour justifier la défense 
de la mise en jeu de la contre-vapeur par l'appareil de sécurité. 

Contrairement à ce qui existait dans les anciennes installations, 
on exige - et c'est un point important - que l 'appareil de sûreté 
fonctionne d'une manière continue pendant toute la cordée. 

Son action, aussi bien sur l 'admission d'énergie qne sur le frein, 
en cas de nécessité, doit être progressive. 

De là, la nécessité pour les machines à vapeur d'un frein pourvu 
d'un bon régulateur de la pression de freinage. 

Pour les machines d'ext raction électriques du système Leonard, 
on a estimé que le dispositif réduisant progressivement la vitesse 
suffirait . En cas d'entraînement aux molettes, il est nécessaire de 
freiner brusquement et le plus fortement possible. 

·La prévention d'une mise aux molettes est et reste toujours une 
question des plus difficile. Elle est sur tout importante pour l'ex
traction par le système Koepe, à cause du danger de glissement du 
câble. Mais c'est précisément par ce glissement de câble que l'effi
cacité du régulateur de cordée est diminuée. 

Comme il dépend seulement du mouvement , de la machine 
même, sa capacité de surveiller la marche des cages cesse au 
moment où la position normale du câble par rapport à la poulie 
motrice se modifie. 

Si le câble recule légèrement par rapport à la poulie motrice 
pendant la période d'accélération, le dispositif évite-molettes, 
actionné par le régulateur de cordée, fonctionnera trop tôt. Mais 
c'est le glissement en fin de cordée pendant la période à vitesse 
décroissante qui est le plus dangereux. Il en résulte une avance 
du câble par rapport à la machine et, par suite, une intervention 
tardive du régulateur .de cordée. Pour les machines Koepe, il a 
donc été jugé recommandable de faire déclancher l 'évite-molettes 
dans le chevalement par la cage elle-même. 

M ais avec la poulie Koepe, en plus du glissement proprement 
dit, on doit tenir compte d'un déplacement faible mais continu 
du câble, qui résulte des conditions de charge. Le brin montant 
du câble, plus fortement chargé, est plus fortement tendu et, par 
conséquent, plus long que le brin descendant, plus faiblement 

/ 
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chargé. Il en résulte donc que pendant la marche, le câble rampe 
en quelque sorte sur la poulie. Il se déplacera donc toujours légè
rement vers la cage la plus chargée. 

Il est vrai que les charges alternent, ce qui fai t que ce déplace
ment peut se compenser. 

Cependant, il subsiste des différences de charge qui , après un 
grand nombre de cordées, peuvent provoquer un déplacement 
uotable dans un sens. La différence de poids des attaches des cages, 
par exemple, peut déjà avoir une influence. 

En règle générale, l 'attache d 'une seule des cages est munie 
cl 'un tendeur de réglage, ce qui fait que son excès de poids suffit 
à provoquer un déplacement permanent dn câble vers lui. Il est 
donc nécessaire que l'on puisse modifier légèrement le réglage de 
la commande du régulateur de cordée, car, précisément, la sécu
rité contre l'entraînement aux molettes exige 1~n réglage très 
précis. 

On pourrait sans danger confier ce réglage au machiniste, car 
si celui-ci effectuait ce réglage de façon que le régulateur agisse 
un peu plus tard qu'il ne devrai t pour un sens de marche, cet 
appareil agirait t rop tôt dans le sens opposé et gênerait le machi
niste. 

Toutefois, un déplacement régulier, bien qÏ1e moins fréquent· 
dans le régulateur lui-même, est inévitable avec les machines 
Koepe, car ] ' usure de la garniture en bois de la poulie motrice 
correspond à une diminution du diamètre de gorge. 

Avec des sabots usés, le régulateur de marche doit donc per
mettre un nombre plus grand de toms de la machine pendant une 
cordée, qu' avec des sabots neufs. On ne s'est pas encore mis 
d'accord sur la rédaction d'une prescription fixant la modification 
du régulateur, qui devient ainsi nécessaire. 
. Il ne serait guère recommandable de confier également ce 

réglage au machiniste, car il pourrait alors retarder arbitraire
ment le moment de l'entrée en prise de l ' appareil. 

Il sera d ' ailleurs d ' autant plus tenté de le faire , qu'il consi
dérera conm1e gênante l'intervention du régulateur, lors du plus 
minime dépassement de la recette, comme cel11: peut se produire 
facilement dans les extractions t rès actives. 

Afin que le machiniste n e cherche pas à changer arbitrairem~nt 
le régulateur, il est nécessaire que l 'intervention de cet appareil 
ne le gêne pas sensiblement. Si donc le régulateur agit sur le frein 
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à déclanchement, ce dernier devra pouvoir être rapidement déblo
qué par la vapeur ou par l 'air comprimé, de la manière indiquée 
ci-après. 

Il doit être possible de .distinguer facilement si le réglage 
du régulateur de cordée est effectué en vue de la translation du 
personnel ou en vue de l ' extraction. Les régulateurs de cordée 
devraient être appliqués à toutes les machines d 'extraction, pour 
lesquelles une vitesse de translation du personnel de plus de six 
mètres par seconde est autorisée. 

Lorsque des machines existantes sont pourvues de dispositifs de 
sûreté anciens, on doit exam.iner jusqu'à quel point il est possible 

de les adopter aux exigences ci-dessus. 

L'emploi de mécanismes d'enclenchement pour les machines 
d'extraction, tels qu'ils sont employés par exemple aux charbon
nages Rheinpreussen, p·araît r ecommandable. On sait qu'ils ont 
pour office d 'empêcher le démarrage aussi longtemps que les cages 
ne sont pas prêtes à partir. 

Comme nous l'avons déjà dit, il est indispensable, avec les régu
lateurs de cordée, d'employer des freins à action permanente. 

Ces freins, à l 'aide desqu els l'effort retardateur, commença.nt 
aux valeurs les plus minimes, peu~ être augmenté à volonté jus
qu' a.u maximum, paraissent de grande importance. 

Les freins commandés directement par la force humaine répon
dent suffisamment aux nécessités pour les petits treuils à engre
nage fonctionnant à faible vitesse . Mais pour les grandes machines 
atteignant des vitesses de translation du personnel de plus de 
quatre mètres par seconde et munies de f~eins1 à air .compri~é o~ 
à vapeur, il a paru nécessaire de prescrire 1 em pl01 de frems a 

action permanente. 
Comme freins de sûreté, il est recommandé l'emploi de freins à 

contre-poids normalement débloqués par l'air comprimé ou la 
vapeur et qui n'agissent que lorsqu'ils sont déclanchés par le 
machiniste ou le régulateur de cordée, ou lorsque l 'agent moteur 
du frein à action per:qi.anente fait défaut par suite d'un dérange

ment quelconque. 
II n'a pas été prescrit de mesures rela~ives à la, for~e, des frein~, 

leur mode de calcul actuel avec un coefficien t de secunte de 5 ~n:11: 
ron, par rapport à la charge statique d'une cage, étant cons1dere 

comme suffisant. 
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VITESSE 

La vitesse maximum pour la trnnslation du personnel a ét é 
fixée à dix mètres par seconde pour les machines d'extraction à 
vapeur et ~. douze mètres par. seconde pour les machines élec
t riques. 

Toutefois, cette limitation a été quelque peu combattue, car on 
a considéré que c'était là désavantager la machine à vapeur avec 
laquelle la sécurité ser a it aussi grande lorsqu'elle est munie . du 
nouveau régulateur de cordée, qu' avec la machi.ne é lectrique . .. 

Bien que cette objection n'ait pas généralement paru justifiée, 
on en a tenu compte en ce sens que, dans des cas. particulièrement 
favorables, la vitesse maximum pourra être portée, pour les 
machines d 'extraction à vapeur, à douze mètres par seconde. La 
vitesse maximum admissible dans chaque cas, pour la transla
t ion du personnel, devra toujow·s être fixée d'après les. conditions 
de l 'exploitation, et l'on pourra admettre pour les puits qui ne 
servent qu'à la translation , des valew·s supérieures à celles admis
sibles toutes autres circonstances inchangées, dans les puits ser
vant 'à la fois à l 'extraction des produits et à la translation du 

personnel. 

· Elle ne pourra cependant jamais dépasser le maximum indiqué 
ci-dessus, même dans les puits ne servant qu'à la translation du 
personnel. 

Pour l 'extraction, il n 'est généralement pas prévu de limite de 
vitesse. Cependant, pour des motifs faciles à comprendre, lors de 
travaux de fonçage, il devra être prescrit une vitesse maximum 
pour l'extraction, vitesse dont la détermination est du ressort des 

autorités. 

INDICATEURS DE VITESSE. 

Dans toutes les installations où la vitesse de translation du 
personnel est supérieure à quatre mètres par seconde, il devra 
exister des indicateurs-enregistreurs de vitesse. On s'est abstenu 
de fixer quels sont les plus petits diagrammes admissibles. Cepen
dant, on exige des diagrammes qui permettent de reconnaître 
nettement les variations de la vitesse pendant une cordée. 

Il ne suffit pas de représenter la vitesse maximum pendant une 
cordée; le diagramme doit être assez détai llé pour permettre de 
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reconnaîtr e la vitesse pendant les diverses périodes de la cord&~ 
comme c'est le cas, par exemple, pour les diagrammes des enregis
t.reurs de Karlik et Horn. 

CABLES D 'EXTRACTION. - NATU RE DES CABLES. 

L es lourdes charges qui doivent êt re extraites de grandes profon
deurs, surtout dans les charbonnages, exigent une grande r ésis
tance à la r upture des câbles, ce qui nécessite une forte résistance 
à la tract ion des fils . . Mais avec la résistance à la traction, aug
IIJepte la difficulté de fabr ication des fils. C' est ainsi que des 
te.chniciens métallurgistes ont fai~ ressort ir que l'étirage à froid , 
poussé très loin, a pour conséquence un état moléculaire instable 
( d~ la texture) qui peut devenir dangereux, notamment sous l ' in
fluence des charges variables en service. C' est pourquoi il fut jugé 
bon de fixer la limite de la résistance moyenne à la traction des 
fils d'un câble à 180 kgr . par millimètre carré. Toutefois, on n ' a 
pas_ donné une raison bien nette pour adopter ce ch iffre , car la 
r ésistance à la t r action dépend non seulement du degré de l' ét i
rage à froid, mais encore de la composition chimique, et ne peu t 
donc pas servir comme mesure pour l 'étirage à froid. 

Ce fut simplement le fait , que de grandes difficultés de fabrica-· 
t ion de. fils à haute résistance à la traction en t r aînen t une certaine 
incertitude, sous lé r appor t de la sécurité, qu' il n 'est guère possi-. 
ble de dissiper. par de.a essais pratiques, qui fit adopter cette valeur . 

Un autre facteur déterminant , si pas absolument décisif, c'est 
q~e !:on a considéré comme résistance moyenne à la traction de 
180 kgr. par millimètre carré, comme suffisante pour le calcul des 
câbles d'extract ion les plus lourds employés actuellement , et que, 
par conséquent, il semblait inut ile d ' adopter une résistance p lus 
élevée. 

R este la difficulté de savoir de quelle man ière on devait tenir 
compte des possibilités d ' exécution . Comme il est n aturellement 
prat iquement impossible à une fabrique de câbles d 'obser ver exac
tement une valeur moyenne déterminée de résistance à la t r action, 
il fallait laisser une cer taine lat:Jitude dans la fabrication . 

Qn avait prévu une tolérance telle pour le câble fini , que la 
moyenne pourrait être portée à 185 kgr. par millimètre carré, 
mais on dut bientôt abandonner ce chiffre comme étant t rop 
minime . On n 'est pas encore définitivement d ' accord sur ce point. 

• 

J 
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Il serait t r ès déairable q ue les p rescr ipt ions en vigueur dans 
!'Inspection générale des Mines de Dortmun d fussent maintenues. 
D ' après celles-ci, les câbles étaient considérés pour le calcul comme 
ayant une résistance à la t raction ne dépassant pas 180 kgr . par 
millimètre car ré, et le calcul basé sur ce nombre devait donner le 
coefficient de sécurité nécessaire. Il paraissait, dès lors, sans 
impor tance que la résistance réelle fû t un peu plus élevée. 

Cet'te méthode a don né de t rès bons résultats et elle se just ifie 
par le fai t que les fabricants de câbles s'efforceront de n e pas t rop 
augmenter la r ésistance, car cette augmentat ion r end trop difficile 
l 'obten tion des résult ats exigés à l'essai de flexion. 

Disons encore que les coefficien ts de sécurité augmentent avec 
la résistance moyenne à la t ract ion . 

Les statistiques démontren t que pendan t les années 1915 à 1919 
dans !'Inspect ion générale des Mines de Dortmund, 71 installa~ 
t ions d'extract ion employaient des câbles d'une résistance moyenne 
de 190 kgr. par millimètre carré et même davantage, bien que les 
autorisat ions n ' eussen t jamais fait mention d ' m1 nombre supér ieur 
à 180 kgr . par millimètre carré. 

Tl est probable que, pendant le temps de guerre, il n ' était pas 
possible · d 'arriver à des ch iffres plus exacts dans la fabrication . 
Il est possible aussi que les chiffres de la statistique soient parfois 
inexacts, car les essais de rupt ure pratiqués dans les min es n'on t 
pas toujou rs donné des résultats irréprochables. 

Néanmoins, il est cer tain que des r ésistances trop élevées on t pu 
subsister dans un grand nombre d 'inst allations d 'ex t ract ion, sans 
que les autorités des Mines aien t jugé bon de pren dre des mesures 
r estrictives. 

l\fais si les fabricants de câbles, d'u ne part, se sont défendus 
contre des exigences trop précises sous le rappor t de la résistance 
à la traction , ils ont insisté d ' au tre par t .pour faire renforcer les 
prescr ipt ions imposées au sujet de la r égularité daµs la qualité 
des fi ls d 'un câble. 

Ou ne peut donc pas leur reprocher de ne s 'être préoccupés que 
de faire alléger leurs conditions de t r avai l. L a r ésistance à la trac
tion d'un fil de câble neu f, ne pourra, à l ' avenir, s ' écart er de la 
moyenne que de 10 p . c. en p lus ou en moins au maximum. 

Pour lutter cont re le danger de la rouille, on a insisté sur l' im
por tance du graissage d u câble par l 'in térieur, lor s de sa fabr ica
t ion, et de l'emploi de bonnes fibres pour l 'âme des c~blee1 fibr.es 
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devant .posséder, en ·plus d'une résistance suffisante, un pouvoir 
suffisant d'absorpt ion de la graisse. 

La galvanisation est r ecommandable dans tous les cas oii les 
câbles sont plutôt mis hors service à cause de la rouille , que par 
suite des efforts auxquels ils sont soumis. C'est le cas, par exem
ple, dans les puits d 'aérage, où l 'extraction n'est que très minime, 
et où il est préférable d ' admettre la diminution de résistance à la 
flexion résultant de la galvanisation, pour s' assurer la protection 
contre la rouille. En iout cas, il n ' est pas recommandable d 'em
ployer des fils galvanisés d'une résistance supérieure à 170 kgr. 
par millimètre carré. 

SECURITE DU CABLE. 

La sécurité du câble est définie comme étant le rapport entre la 
charge de rupture du câble et la charge statique ( poids de la cage 
e.t du câble) . On n 'a pas voulu se préoccuper plus exactement 
qu'on ne l 'avait fait jusqu'à présent des sollicitations dynamiques 
dans les calculs de la sécurité du câble, car ces sollicitations sont 
extrêmement variables. Il est d 'ailleurs indifférent, en pratique, 
d'imposer la considération des sollicitat ions dynamiques, si l' on 
aqmet en même temps, une réduction correspondante des coeffi
cients de sûreté qui ont été déterminés par des considérations sta
tiques. Il serait nécessaire cependant, dans une réglementation 
générale, qu'un rapport fût fixé entre la tension dynamique et la 
te:qsiou statique. 

Par le terme " charge de rupture '» il fau t entendre ici le total 
calculé des charges de rupture des divers fils, ainsi qu'on le verra 
par les données sur le calcul de la charge de rupture du câble, dans 
le chapitre suivant . Cette charge de rupture t héorique est plus 
élevée que la charge de rupture réelle, déterminée par l'essai de 
rupture pratiqué sur la section entière du câble. 

Comme coefficient de sécurité, on a conservé les anciens coeffi
cients contenus dans les r èglements de police de Mines de Dort
mund, c'est-à-dire que chaque câble d 'extraction doit présenter 
constamment en service un coefficient de sécurité minimum de 
huit, par rapport à la charge maximum pendant la translation et 
de six par rapport à la charge maximum pendant l 'extraction. Les 
câbles Koepe doivept !;ln outre prés~nter, lors de la mise en se1·-

---
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vice, un coefficient de sécurité de 9 1 /2 pour la translation et de 
7 pour l ' extraction. 

Dans les cas oi:1 l 'on est cer tain que les sollicitations dynamiques 
seront faibles pendant l ' extraction, le coefficient de sécurité peut 
être moindre pour la translation. Il devra alors être de 7 au moins 
au lieu de 8 pendant toute la durée du servi.ce, et pour les câbles 
Koepe, de 8 1/2 au lieu de 9 1/2 lors de la pose. 

Il peut paraître étonnant que l 'on ait tenu compte, pour déter
miner le coefficient de sûreté pour la translation, des sollicitations 
dynamiques lors de l'extraction. 

L es ruptures de câble qui se sont produites sous la charge de 
personnel, charge relativement minime par rapport à celle d'ex
traction, prouvent cependant que la rupture d ' un câble se prépare 
lentement. L e câble s'affaiblit principalement par suite des fortes 
sollicitations de l 'extraction. L ' affaiblissement continue sans inter
ruption et peut . finir accidentellement par · atteindre la valeur 
critique pendant la translation. 

La raison qu'il y a de diminuer les coefficients de sécurité lors 
de la translation, est exposée d ' une manière plus précise dans mon 
précédent article (Glücl.:rtuf, 1924, page 324) . Dans cet article, on 
trouvera également des do1mées sur les conditions dans lesquelles 
les sollicitations dynamiques peuvent être considérées comme 
minimes. Ces données ont été adoptées, à l'exception de celles con
cernant les appareils amortisseurs de chocs dans l 'attache des 
cages. Comme ces appareils n !ont pas encore f.ait leurs preuves en 
pratique, il a été jugé préférable de ne pas encore en faire men

tion. 
Quelques obj ections ont été soulevées contre la fixation dans ces 

données de la vitesse maximum de 1.4 mètres par seconde pour les 
machines d ' extraction à vapeur, relativement minime comparat i
vement à celle de 20 mètres par seconde pour les machines d'ex
traction électrigues. On a fait valoir que les premières, aux 
grandes vitesses, avaient une marche plus r égulière qu'à des 
vitesses moindres. Mais l'effet sur les câbles ne répond aucune
meu t à cette explication , car le diagramme d'accélération des 
cages est considérablement plus défavorable aux grandes vitesses 
qu'aux petites vitesses avec les machines à vapeur. L'expérience 
pratique des câbles conduit également à la r ejeter . Dans les cas 
où les câbles étaient fréquemment compromis par de graves dété
riQra~ions aux pattes ou dans 11,mr voisina~e, on obtint immédia-
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·tëmeut une amélioration notable par une diminution de la vitesse 
d'extraction. Lorsque des câbles ont une marche plus douce aux 
grandes vi~esses d'extraction qu'à 14 mètres par seconde, ce ne 
sont que des exceptions à la règle générale. 

Les motifs pour lesquels on peut admettre des coefficients de 
sécurité inoindres dans les puits servant exclusivement à la trans
lation des ouvriers, ·sont tellement évidents qu'ils n'ont pas Ùé 
mentionnés spécialement. 
' La disposition déjà adoptée presque partout, que la charge 
totale des câbles pour la t ranslation du personnel ne pouvait pas 
dépasser 90 p. c. de la charge pour "l'extraction, a été généralisée. 

ESSAI DU CABLE A V ANT SA POSE. 

Avant la pose d'un câble, on doit soumettre les fils à des essais 
âe traction et de flexions alternatives, et ces essais des fils n e 
doivent pas être exécutés trop longtemps à l'avance. Si le câble 
doit être gardé en réserve pendant longtemps, il peut, souffrir con
sidérablement d ' un manque de précautions dans sa conservation. 
Les "résultats des essais des fils, opérés immédiatement après la 
livraison, ne peuvent alors plus être considérés comme concluants. 
Il est certain que les mines n'omettront pas les essàis immédiate
ment après la livraison, parce qu'elles doivent naturellement 
vérifier la livraison. Comme cet essai est imposé par des consi
dérations purement économiques, il n'y avait aucun motif de le 
réndre obligatoire au point de vue de la sécurité. 

Il a paru utile de suggérer l'idée de conserver soigneusemen~ 
dans un local sec, pendant la durée du service de chaque câble, un 
bout de 3 mètres de ce câble, soigneusement enveloppé et étiqueté. 
Cet échantillon doit être prélevé stir l'excédent de longueur que 
l' on recoupe au moment de la pose et autant que possible à l 'extrë
mité adj~cente au câble. Cette mesure permettra,. en cas de mau
vais rês~lta~s donnés par ~e câble en service, de vérifier après coup 
sa constitution. Il ne serait, en effet, plus guère possible de vérifier 
avec certitude la constitution originale du câble après qu'il a été 
rouillé et usé en service. 

La manière dont on essaie les fils des câbles dans les mines est 
souven~ défectue~se. C'est pourquoi il a été établi des règles pour 
les ess~1s d: traction et ~e flexions alternatives, règles qui peuvent 
être resumees comme suit ; . 

•• 

CHR.ONIQUE ·1013 

En premier lieu, il faut distinguer entre l'état de la machine -et 
\'exécution des essais. 

En vérifiant l 'état de la machine, on veillera principalement à 
ce qu'elle soit bien huilée et exempte de rouille. 

Tous les couteaux doivent être bien logés dans les cuvettes qui 
ne peuvent pas être encrassées. 

L'aiguille libre devra jouer sur O. Les aiguilles suiveuses doi
vent pouvoir se déplacer facilement; il vaut mieux ' les supprimer, 
parce qu'elles peuvent facilement gêner l 'aiguille principale. On 
devra vérifier, à intervalles convenables, l'exactitude des indi
cations. 

On peut également reconnaître des défectuosités de la machine, 
aux irrégularités relevées pendant les essais. Les aiguilles doivent 
progresser régulièrement, sans trépidations, avec l 'augmentation 
de charge. Les fils doivent entraîner les coins de tension, depuis 
le début de la charge, et ne peuvent pas glisser entre eux. La 
majorité des fils doit se rompre dans la partie libre entre les 
mâchoires· dans le cas contraire, il peut y avoir un défaut aux 

) ' 
mâchoires. 

·Lorsque la machine est en parfait état, les résultats des essâis 
peuvent encore être faussés par des manipulations inexactes. Les 
fils doivent être au préalable dressés avec précaution. Ils doivent 
être tendus convenablement, de manière que l 'effort s'exerce sui
vant leur axe. La charge doit être exerqée avec une vitesse modérée 
et uniforme, de façon que la dmée, depuis le début de la cparge 
jusqu'à la rupture dans des conditions ordinaires, soit d'environ 
15 secondes. 

J'ai déjà discuté précédemment (Glüd:auf, 1924, p. III) les 
prinèipes pour l 'essai de fl ex ions alternatives. Ils contiennent de 
nouveaux coefficients de flexion , pour lesquels une distinction a 
été établie entre les fils ayant une résistance à la traction supé-
1'ieure à 160 kgr. par millimètre carré, et ceux ayant une résis
tance inférieure à ce taux, ainsi qu'entre les fils nus et les fils 
galvanisés. Pour les fils de 2,5 millimètres d'épaisseur et au-dessus, 
il a été adopté un rayon de courbure de 7 ,5 millimètres. P qur les 
fils plus faibles, on a conservé un rayon de 5 millimètres. 

De plus, des prescriptions ont été arrêtées pour unifier les instal
lations d'essai à la fl exion. En ce qui concerne l'exécution propre
ment dite de l 'essai, on a fait ressortir l' importance du dressage 
préalable et d'un montage correct. La vitesse ne doit pas être exa-



1074 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

gérée, une flexion par seconde constituant une moyenne raison
nable. Les morceaux de fil qui ont déjà été soumis à l'essai de 
traction ne peuvent plus être employés pour l 'essai de flexion. 

Le calcul de la charge de rupture du câble d'après les charges 
de rupture des divers fils, doit êtr'è effectué de la. même manière 
que précédemment ; mais dans le câble neuf, ou ne doit pas tenir 
compte des fils don t la charge de rupture diffère de plus de 10 p. c. 
en plus ou eu moins, de la charge moyenne. Les fi ls qui ue donnent 
pas le nombre nécessaire de flexions, doivent êt.re également élimi
nés comme précédemment. Contrairement aux dispositions anté
rieures, les fils d'âme ronds, pour autant qu ' ils soient de la même 
matière que les autres fils, doivent être por tés en compte. Cette 
exigence a été justifiée par la constatation faite dans les essais de 
rupture, que les fils extériems étaient généralement ceux qui sc 
ro~paient les premiers. Ou a tenu compte, en outre, que les fils 
d 'âme subissent des sollicitations moindres par torsion et par 
flexion que les fils câblés. En outre, ils sont protégés mieux que les 
aut res contre les blessures superficielles. Toutes ces circonstances 
peuvent être envisagées, comme une compensation suffisante de la. 
plus forte sollicitation par tension que subissant ces fils. Dans les 
câbles mis hors service présentant des ruptures extérieures, on n'a 
pas encore observé que des fils d 'âme ronds fussent brisés. 

Ou a bien constaté la rupture de fils profilés dans les câbles à 
torons triangulaires, mais seulement lorsque leur résistance à la 
t raction dépassait 100 kgr. par millimètre carré. Il est évident quo 
la présence d 'angles dans la section de ces fils provoque des solli
citations défavorables. Mais, dans les f1mes triangulaires consti
tuées de fils ronds câblés avec un faible pas, on a constaté égale
ment de nombreuses rupt ures de fils; c'est pour cette raison qu' on 
n'a pas jugé bon de t raiter les fils ronds moins sévèrement que 
les fils profilés. Tout comme précédemment, ceux-ci seront consi
dérés comme contribuant à supporter la charge, si leur résistance 
ne dépasse pas 100 kgr. par millimètre ~arré. Cette restriction 
était imposée par l'expérience, comme aussi par le fait qu'ils ne 
peuvent être essayés à la flexion . 

L'essai de torsion a été considéré comme un moyen de recon
naître des défauts de la matière première pouvant aboutir à des 
ruptures prématurées de fils. D'autre part, il n'y a pas de doute 
qu' il puisse être fortement influencé par des circonstances banales, 
comme, par exemple, des blessures superficielles, et qu'il néceesite 

... 

.. 
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, u t ion particulièrement méticuleuse. C' est pourquoi on ne 
une exec d, · 1 ent 
l ' rendu obligatoire, mais on l'a reconunan e sun~ em 

a pals c:':bles Il n 'a pas été indiqué de coefficient de 
pour es nouveaux .. · , , 

· · par contre il a été fait mention des phenomenes 
torsion, mais, ' · . d ' f . t" d l ' du 
.ré uliers et irréguliers qui sc prodmsent : e o1ma ion e axe 
filg ré artition irrégulière des torsion~ _sur toute la longueur et 

' P . , 1. ·s de rupture specialement crevasses dans le 
phénomènes irregu ie1 ' 

sens des fils. ., d Abl bl n . t . la section entiere u ca e sem e u I e, 
Un essai de rup ure sm , l t 

, · · On a fai t ressortir que les resu ta .s 
d' 's l'expenence acqmse. , 

apre . . t d"ff'. r de la charge de rupture calculee, 
de ces essais do1ven 1 e1 e . , .. 
ainsi que nous l ' avons· déjà expbque ici 

DUREE D'EMPLOI DES CABLES D'EXTRACTION. 

. d 'bles d'extraction a été limitée confor-
L d ·ée d'emploi es ca . . , d 

a Ul . . d'"' existantes dans la maJonte es 
, t prescnptions eJa . ' 

memen aux . les câbles plats et à deux ans, . . à un an polU , 
districts numers, ' ' h"nes Koepe Une proposition de 

1 Ables ronds sur mac i . . ' 
pour es ca "· d 'bles Koepe d 'après l'extraction, na 

d , d'emploi es ca . 
fixer l a uree . . , D beaucoup de cas, si pas dans la maJO· 

, de maJorite ans , l' t pas t rouve · ' bles cessent d ' être propres a ex rac-
. , ·1 t ossible que ces ca . "t 

nte, i es p ite de l ' action de la romlle que par sm e 
tion, beaucoup plus par su , . tance de la matière première due 

d r te de la res1s ·11 
d'usure ou e pe · . l\Iais comme l'effet de la rolu e 

11. ·t t 'ons en service. . . . ·1 
aux so 1c1 a. i t ps et non pas de l'u t1hsat1on, 1 

· · alement du em ' , , 
dépend pnncip . .t limité en temps. Jusqu'a present 

. e le serV1ce soi . , 
est Juste qu . d Mines ont généralement autorise 

. les Inspections es l d , 
d'ailleurs, IJrolongation su ffisante de a urec 

favorables, nue . , 
dans les cas . . d . la rigueur de la réglementation ante-
d'emploi et ont a111s1 a ouc1 

rieure. · . ·t·. que la durée de deux ans ne doit être 
b · f all"e resso1 u . . 

Pour ien ximum pour les conditions moyennes, 
. , , ue comme ma . 

cons1deree q . d 1 ossibilité d'accorder une prolongation 
. , , f "t ment10n e a p . 
11 a ete ai . après étude de chaqu e cas. 
de la durée de service 

TRAITEMENT DU CABLE. 

, Aide-mémoire pour le Ser vice des câbles 
·euvoye aux " A d, I 

On a 1
. 'd"t' par les services d 'essai des cables, en ec a-

' t t1on » e 1 es f d ex rac . , :t . d" ensable de multiplü~r leur propaga ion. 
ra.nt qu'il etai 1ll isp 
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CABLES DE RECHANGE. 

L'opinion que des câbles de rechange doivent se trouver sur 
place a été maintenue. Lorsque plusieurs puits d'extraction simi
laires sont assez rapprochés et communiquent entre eux souter
rainement, il suffit d'un seul câble de rechange, convenant pour 
la plus grande profondeur d'extraction. On continuera à interdire 
l'emploi des câbles d 'extraction en plusieurs pièces ; par contre, 
on permettra, dans certains cas, le retournement des câbles, qui 
était interdit précédemment. On recueillera les résultats donnés 
par ces mesures. Elles visent spécialement les câbles plats pour les 
extractions par treuils, dans lequels il se produit facilement des 
déformations à l'endroit qui se trouve à peu de distance de la 
bobine, lorsque le câble est déroulé. Ces déformations disparais
ent, lorsque le câble, par suite du retournement, prend une autre 
position · sur le tambour. 

CABLE D'EQUILIBRE. 

L'emploi d 'un dispositif d'équilibre est recommandé pour les 
grandes profondeurs (de plus de 500 mètres) . Il ne doit pas néces
sairement consister en un câble d'équilibre. 
. Lorsqu'on emploie un câble d'équilibre, celui-ci doit être suffi
sammen~. long pour permettre une avance de la cage supérieure 
jusqu'au-dessus des taquets de sûreté. Le câble doit être guidé 
dans sa partie inférieure, pour éviter qu'il se forme des boucles. 
Ce résultat sera obtenu . avantageusement par un guide en bois 
dont le mode de fixation n 'offrira qu'un e résistan ce modérée au 
soulèvement du bois. 

Le câble ne pourra pas plonger dans l'eau . 
Au sujet de la sécurité des câbles d'équi libre, il v avait lieu 

d'étudier si l'on devait fixer une limite inférieure ou ~uême supé
rieure, car le câble d'équilibre, en cas d'enchevètrement, par 
exemple, doit se rompre plus vite que le câble d 'extraction. En 
fait, il s'est produit des cas dans lesquels les autorités minière ont 
défendu l'emploi, comme câble d 'équi libre, d'un câble d ' extrac
tion déclassé, parce qu 'il était trop fort; toutefois, les commissions 
ont été d'avis qu'un coefficient minimum de 6 était une sécurité 
suifisante contre la charge stat ique résultant du poids propre du 
câble. Elles se sont laissé guider par l 'opinion que les câbles plats 
neufs employés cômme câbles d'.équilibre, sont toujours fabri-

l 
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qués au moyen de fils d'une résistance à la traction moindre, et 
que, d'autre part, les câbles ronds, qui sont des câbles. d 'extrac
tion déclassés, sont déjà usés, et que leur texture est suffisamment 
relâchée pour que la charge réelle de rupture ne soit plus suffi
samment forte pour être nuisible. Il n'a pas été fixé de durée de 
service pour les câbles d ' équilibre. Cette durée doit dépendre des 
circonstances particulières de chaque cas. 

L'emploi de· câbles d'extraction déclassés a paru tolérable. Il 
n ' a pas été élevé 11011 plus d'objections à ce que l'on puisse r~parer 
et épisser les câbles d'équilibre plats, pour autant que les repara
t ions fussent bien faites. 

La question des câbles d'équilibre c:c rech~nge do~t être tran-· 
chée de la même façon qlte pour les cables d extraction. 

VERIFICATION DES INSTALLATIONS D'EXTRACTION. 

En dehors de la vérification journalière, par les préposés à la 
·11 t · })Ortera principalement sur les tambours â. surve1 ance, e qui . . 

Abl 1 l s appàreils de freinage, les md1cateurs de profon-
ca e, es axes, e . d . A t' ·1 t 
d 1 · d' t ·s de vitesse et les appaTe1ls e sure e, i es eur · es in 1ca em . 

· : · , ·fi t . par uu expert une fois par an. pour les eXIge une ven ca 1011 ' , 
. t" et une fois par semestre pour le regulateur machmes d'extrac 10n , . 

, · · furent très partagées sur ce que l on devait de cordee. Les opmions . , . 
t dans ce sens. D 'une part, on devait eviter entendre par « exper " , , d 

, · t d Tmiter les competences, ou de creer e nou-de t rop etroitemen e 1 
. · d surveillance, et, d'autre part, on ne veaux fonctionnaires e , . . 

. . · 1 . e la vérification d un appareil aussi com-pouvait se d1ss1mu e1 qu , . . 
, ul t de cordée necessite des connaissances 

pliqué qu'tm reg a eur , , ' d'l' , d 
. ., L ' pinion aenerale fut qu un e egue u 

toutes particuheres. 0 0 . , . 
1 

b 
· . · d •t attacher une importance specia e au on· 

fourmsseur qm oi . . d" , . d' tr 
' d chines sera1t tout m 1que; mais, au e fonctionnement e ses ma ' . , . . 

t . ' il était indispensable d avoir un « expert part on fit ressor ir qu . , 
' . t le même exper t pournait proceder en 

spécial ,, . Ev1demmen ' d h " 
A · , 1 , "fication annuelle e la mac me. meme temps a a ven 
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CABLES D'EXTRACTION. 

Vérification de leur constitution. 

Les dispositions en vigueur jusqu'à présent, imposant une visite 
journalière, une vérification hebdomadaire et une vérification 
approfondie toutes les six semaines, ont été adoptées en général 
comme bien appropriées. Toutefois, il faudra, en outre, veiller à 
ce que le vérificateur ait toujours le câble directement devant lui, 
lors des visites qu'il fait toutes les semaines et toutes les six 
semaines. Il devra aussi pourvoir examiner le câble de très près. 

On sait que lors de la vérification qui se fait toutes les six. 
semaines, le câble doit être débarrassé des croûtes de crasse qui y 
adhèrent. Mais beaucoup de chefs d 'exploitation ne se décideraient 
pas volontiers à laisser enlever des cannelures de leurs câbles, la 
couche de graisse adhérente, qu ' il a été si difficile d'obtenir. Ils 
apprendront donc avec plaisir qu'il ne faut pas confondre les 
croûtes de crasse avec la graisse adhérente. Cette dernière ne doit 
pas être enlevée. Ce n'est que lorsqu 'elle durcit et commence -à 
s'écailler, et ne peut plus être considérée comme une graisse, qu'il 
faut la gratter. 

Avant chaque t ranslation du personnel, on devrait procéder à 
une cordée d 'essai; cette méth ode est recommandée, mais n'est 
pas imposée. 

VERIFICATION AU POINT DE VUE DE LA SECURITE. 

On entend par là, les vérifications et essais sur des bouts enlevés 
aux câbles posés sur tambours ou sur bobines. L e délai d ' un tri
mestre pour le renouvellement des pattes et l'essai sur échantillons 
des câbles posés sur tambours, tel qu'il est généralement appliqué, 
paraît aujourd 'hui exagérément court, car la suppression des 
taquets a considérablement facilité les conditions de travail des 
câbles. Le délai devrait donc pouvoir être porté à. . un semestre, 
après examen de chaque cas. Dans les cas par ticulièrement favo
rables, le premier coupage pourrait même n'être effectué qu'après 
un an . La suggestion de renoncer complètement à cette opération 
parce qu 'elle n'est pas possible avec les câbles Koepe, n 'a pas été 
considérée comme justifiée, le cas spécial des câbles Koepe ne pou
vant pas constituer un motif pour renoncer au renouvellement de 
la patte, - qui constitue la partie la plus menacée du câble, -

l ... 
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lorsque la chose est possible. Il n'arrive que trop fréquemment, en 
effet, que les câbles Koepe eux-mêmes d"oivent être enlevés, à cause 
uniquement de détériorations survenues aux pattes. 

La vérification des bouts coupés pour les essais doit se faire de 
la façon suivie jusqu'à présent. Les ch arges de rupture des divers 
fils peuvent descendre, comme précédemment, de 20 p. c. au maxi
mum en dessous de la moyenne (pour les câbles neufs, comme nous 
l 'avons dit plus haut, elles ne peuvent différer que de 10 p . c. en 
plus ou en moins de la moyenne). Les nouvelles valeurs données 
ci-dessus s'appliquent également au nombre de flexions nécessaires. 

Comme, actuellement, les extrémités des câbles sont générale- . 
ment décapées à l'autogène, il a été recommandé de veiller à éviter 
la combustion de l'âme en chanvre. 

REPRESENTATION GRAPHIQUE DES RUP TURES 
DE FILS. 

A l'avenir, elle sera exigée, parce qu'elle donne une vue d'en
semble précieuse de la répart ition des ruptures de fils et de leur 
succession dans le temps. 

SURVEILLANCE DES CABLES DANS LES PUITS 
NE SERVANT PAS 

A LA TRANSLATION DU PERSONNEL. 

Comme ces câbles doivent servir occasionnellement au transpor t 
de personnes, soit des employés, soit des ouvriers de puits, il est 
recommandable q·ue ces câbles d'extraction des puits où la remonte 
est autorisée, soient vérifiés toutes les six semaines; en outre, ils 
doivent subir une vérification approfondie après de longues inter
ruptions de service. 

CABLES D'EQUILIBRE. 

Alors que jusqu'à présent, toutes les Inspections des Mines 
n'exigent pas la vérification régulière des câbles d'équilibre, il a 
été jugé nécessaire d'en ordonner la visite hebdomadaire, comme 
pour les câbles d'extraction. Il n 'a pas été prévu que les ruptm·es 
des fils devraient être indiquées d'après leur emplacement, parce 
que cette mesure serait trop difficilement applicable en pratique. 
Par contre, toutes les six semaines, une zone de 1 mètre de Ion-
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gueur, aux endroits du câble qui forment la boucle inférieure 
lorsque l 'une ou l'autre des cages occupe la posit ion la plus basse, 
ou aux endroits.qui, d ' après l'expérience, souffrent le plus, devra 
être soigneusement nettoyée et examinée. Cette mesure a été jugée 
u t ile parce que les ruptures de câbls d'équilibre se produisen t 
presque sans exception à ces endroits, et, d ' autre part, les ruptures 
de fils, dans les câbles plats, ne sont généralement r econnaissables 
que par un examen très attentif. 

DEUXIÈlllE PARTIE. 

Par le Professeur D' lng. Ch.-F. Herbst, à Essen. 

Note 7mbliée dans le n° 8 (21 f évrier192.5) de ln revue «Gl1ïc!..rmf» 
et traduite par .ll. Lo11is Sirtai111·, ri Uccle. 

Pour faire suite au rapport publié par H . HERBST , nous allons 
passer en revue les résultats des délibérations de la Commission 
prussienne de la translation par câbles, concernant les puits, les 
cages d'extraction, les parachutes, les attaches de cages et les appa
reils de signal isation, tant sous le rapport de l'installat ion en elle
même, que sous le rapport du contrôle en service. Pour terminer , 
nous discuterons l 'attitude prise par la Commission, sur diverses 
questions d ' importance générale. 

INSTALLATIONS D'·EXTRACTION. 

Jusqu'à présent, les autorités minières avaient évité d'édicter 
des prescriptions précises au sujet des guides, traverses, etc. Toute
fois au cours des discussion il a paru nécessaire, étant donnée 
sur~out la résolution ·de la Commission d ' imposer les parachutes, 
de s'occuper du guidage des cages dans les puits. Une con.sidéra
tion prépondérante, sous ce rapport, fut que la sollicitation ordi
naire par suite des secousses pendant l'extraction est sans impor
tance et que le calcul devait seulement être fait de façon que les 
guides et les traverses fussent à même, en cas de rupture du câble, 
de supporter la charge de la cage arrêtée ainsi que du bout de 
câble d'extraction et du câble d 'équilibre. Tenant compte de la 
construction actuelle des parachutes, on a seulement considéré le 
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cas dans lequel chaque guide est attaqué sur deux faces latérales 
par deux mâchoires ; l ' arrêt. de la cage, pendant la chute, par 
l'attaque de la face frontale du guide à laquelle on avait souvent 
recours dans les anciéns systèmes, est trop défavorable et entraîne 
une trop forte charge du guidonnage du pui ts, à tel p~int que 
l'arrêt est imposs.ible, lorsque les charges sont un peu fortes. 

Malgré l'emploi de plus en plus répandu du fer da~s la construc
t ion, il est probable que, pour les guidages des puits, on s'en tien
dra principalement au bois, comme anciennemênt, car le~ guidages 
en fer sont tout au moins · sujets it caution, soùs le rapport de 
l'efficacité des parachutes. Mais,' d ' autre part, le bois est cause 
d'une certaine incertit ude dàns les calculs, car la qualité en est 
très variable; il faut tenir compte non seulement de l'essence em
ployée et des conditions de croissance du bois, mais encore du 
mode ~e débitage (sens des fibres, découpage d 'un seul ou de plu
sieurs guides dans une même section de tronc d 'arbre, etc.) . Néan
moins,. ou s'est décidé· à prendre· pour le. calcùl des guides, un 
coefficient de sécurité de 5. Le Directeur Schoenfeld a rassemblé 
les bases de calcul nécessaires, qui paraîtront probablement en 
annexe au rapport de la Commission. N ous ne pouvons pas entrer 
ici dans le détail de ces calculs, mais nous dirons simplement : la 
résistance au flambage, à la compression et à la traction des guides 
est suffisante a"ec les dimensions habituelles, même si l ' on compte 
sur l'usure répartie sur trois faces. Il n ' a pu être tenu compte 
du cas fréquent où l'usure se porte entièrement sur une face. 
Par contre, le calcul a démontré que les vis de fi~ation ne· sont 
pas suffisantes pour les fortes c~arges, si l 'on ne tient compte que 
des b6ulons einployés pour la fixation d' une suie pièce de ·· guide. 

Toùtefois, le projet de Schoenfeld (fig. 1) offre 

i 
la possibilité d'augmenter le nombre de bou-.. 1.· Ions. Mais ce moyen n 'est pas suffisant non 
plus avec les grandes chàrges, et l ' on est alors 
obligé d 'envisager la possibilité d ' entailler les 
guides, pour les faire ainsi participer à l 'effort , 

F 1 en leur donnant un appui sur la traverse ou 
IG. • b' d ' . 

. . ien . ~ pr~v?u· l ' appui de chaque pièce de 
gmde sur celle qm la sm t 1mmed1atement, ce qui paraît d 'ailleurs 
admissible en. tous cas si la liaison entre ces pièces est parfaitement 
exécutée. Dans ces c.as, la disposition signalée plus haut, compor
tant une augmentation du nombre de boulons, ne serait à consi-
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dérer que pour les pièces situées immédiatement au-dessus d'une 
interruption de la file de guides. 

Mais le calcu~ des guides serait sans utilité, si on ne considérait 
pas également ~es traverses sur lesquelles se reporte en fin •le 
compte la charge de la cage arrêtée et qui sont sollicitées à la 
flexion et à la torsion lors de l'action du parachute. Le calc{il a 
démontré qu'en général, les traverses correspon.dant à une seule 
pièce de -guide présentent une résistance suffisante à cet égard. Ici 
encore intervient l'appui que fournissent à chaque pièce de guide 
la pièce immédiatement inférieure et les traverses qui portent cette 
dernièr"e. D'après Schoenfeld, un écartement des traverses d'envi
ron 1 m ,50 satisferait aux exigences générales pour la sécurité; ce 
n'est que dans le cas où les guides seraient interrompus que l'on 
devrait prévoir un renforcement et une augmentation des traverses 
au-dessus des solutions de continuité. 

Les guidages par câbles ont été condamnés par la Commission 
en se basant sur les résultats acquis dans la région de Mansfeld. 
Sauf pour le fonçage des puits, ce mode de guidage ne peut être 
toléré que lors.qu'un autre système présenterait de trop grandes 
difficultés. Il doit être absolument exclu dans le cas de puits à 
section étroite et de puits humides. 

De même que ce fut toujours le cas précédemment, on exige 
pour le puiea;d une profondeur suffisante, afin qu'en cas de dépas
sement des recettes, la cage descendante puisse être arrêtée douce
ment après un parcours de freinage suffisant. En outre, les consi
dérations relatives au guidage du câble d'équilibre sont ici prépon
dérantes, car la profondeur du puisard doit être au moins assez 
grande pour que la cage dépassant la recette du jour ne tende pas 
exagérément le câble d'équilibre. Cette mesure a été suggérée déjà 
par la seule considération des dégâts qu'un tel entraînement du 
câble d'équilibre causerait dans le puits. Le freinage de la cage 
dans le bougnou peut être produit par des guides inclinés l'un 
vers l'autre ou renforcés latéralement. Dans le premier cas, ·les 
guides étant fortement sollicités à la flexion doivent être conve
nablement soutenus. Mais, en général, la Commission préfère le 
renforcement latéral, mieux à même de supporter les efforts consi
dérables qui se produisent dans ces cas; les mains-courantes qui 
doivent absorber cet effort peuvent être faites d 'une résistance 
suffisante sans une grande augmentation de poids. L'objection que 
le freinage se produit trop brusquement pourra être écartée, si l'on 

1 
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a. ~eco~rs .à .des constructions appropriées (par exemple .fendre le 
gu!de suivant sa lon~ueur et interposer une matière élastique); on 
d_o1t, en tous cas, rejeter la juxtaposition de pièces extérieures en 
coin que la main courante pourrait simplement détacher ou 
découper. 

En ce qui concerne les taquets, on s'en tiendra essentiellemen~ 
aux me~ures déjà adoptées. (Interdiction de leur emploi pour la 
t:ansl~t1on du personnel, possibilité àe rendre le puits entièrement 
libre par une constr~ction appropriée de l ' appareillage.) 

Pour les chevalements en fer , le calcul est exactement régle
menté par la publication de principes de calcul particuliers basés 
sur l'instruction ministérielle du 24 décembre 1919, concernant 
les charges à · admettre dans les constructions et les tensions à 
accepter pour les matériaux . Ces principes stipulent exactement 
ce qu'on doit entendre par " poids propre ,, et « charges » . Ces 
charges sont subdivisées en charges dues aux personnes, à la neige 
et à la pression du vent. Au point de vue des sollicitations, une 
distinction est faite entre les sollicitations normales ( chi,i.rge 
constante plus .charge utile, charge de la neige et du vent) et les 
sollicitations en cas de rupture du câble, savoir : pour une instal
lation simple (à une seule machine) en cas de mise à molettes et 
en cas de coincement de la cage montante; pour une installation 
do.uble (à deux machines d'extraction et chevalement commun), en 
cas de mise à molettes d ' une seule cage et eu cas de coincement 
simultané des deux cages montantes. 

Il est .exigé un coefficient de sécurité au flambement, d'après 
Euler, d'au moins ' 4 et une tension ne dépassant pas 1.800 kgr. 
par centimètre carré. Les limites de sollicitation admissibles pour 
les poutres supportant les molettes (tant. sous . charge normale 
qu'en cas de rupture du câble), pour les poutres de butée et les 
taquets de sûreté, sont également fixées. 

Il n'a -pas encore été établi de principe similaire pour les châssis 
d 'extraction en béton armé, pour lesquels on doit encore attendr e 
la publication des normes pour les constructions en béton armé 
qui seront publiées par les t rois grandes Associations allemande~ 
de Béton armé. 

Une attention spéciale a été apportée à. la mise aux. molettes 
par suite du rôle prépondérant qu'elle joue dans les accidents de 
translation du personne_!. D'abo.rd, il est exigé un espace de frei
nage, dans lequel la vitesse s01t graduellement réduite par des 

' 
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guides se rappro~hant l'un de l'autre ou épaissis latéralment, 
comme dans le puisard. En outre; il devra être installé des poutres 
de butée comme disposit ifs d'arrêt final et, en même temps, ·des 
taquets de retenue pour·recevoir la cage lorsqu'elle retombe. Dans 
la discussion relative à l'interprétation du terme « hauteur libre ,, 
entre l'attache du câble à la cage et les poutres de butée, on a 
convenu d 'abord d'entendre sous ce terme, le chemin que la cage 
d'extraction peut. encore parcourir depuis sa position la plus élevée 
lors de la translation jusqu'à ce que l 'extrémité supérieure de 
l 'attache du câble rencontre un obstacle fixe. En déterminant cette 
longueur, on a tenu compte de la différence entre les machines à. 
commande directe et les machines à renvoi de mouvement · dans 
le cas ·des premières, la hauteur libre à prescrire doit être e~ rap
port avec les diamètres des tambours ou des poulies motrices et 
être au moins égale au quart de la circonférence du tambour ou de 
la poulie motrice ayant le plus grand diamètre. Indépendamment 
de cette prescription, il devra exister dans les petites installations 
une hauteur libre de trois mètres, et dans les grandes installations 
une hauteur libre de six mètres. · 

Il a donc été supposé que la cage en t raînée trop haut, ayant 
subi le freinage produit par les guides r enforcés, est arrêtée par 
les poutres de la butée et libérée du câble, pour retomber ensuite 
sur les taquets. L'écartement entre les taquets et les poutres de 
butée ou bien l 'écartement entre les taquets et le fond de la cage 
est donc aussi un point important. S'il est trop pt:tit, .Je temps 
manque au taquet pour retomber à la position d'arrêt; s'il est 
trop grand, les taquets reçoivent un choc trop c~nsidérable, par 
suite de la force vive de la cage. Mais ét ant donnée la diversité des 
conditions, on n ' a pas voulu fixer une distance déterminée, entre 
le fond de la cage et les taquet s, - bien qu'on eut pensé d ' abord 
la fixer en t re 150 et 200 millimètres. Les appareils destinés à déta
cher la cage du câble doivent être considérés comme définitive
ment interdits. 

CAGES D'EXTR ACTION 

Pour les cages d'extraction, il a été prévu un calcul prenant 
comme base un coefficient de sécurité de 7 par rapport à la charge 
maximum pendant l'extraction. 

Lorsqu ' il existe des taquets, on doit également tenir compte de 
la résistance au flambement. De plus, l 'emploi de guides rappro-

~ 
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chés au-dessus de la recette du jour ou en dessous de l'accrochage 
du fond , entraîne la nécessité de calculer la rêsistance à la com
pression et au ~arubement dans le plan horizontal de la cage d.'ex
traction . Comme on arrive ainsi à de grandes dimensions et à un 
poids proportionnellement élevé des cages d'extraction, il est 
recommandable, pour ce motif, de donner la préférence, co~me 
nous ! 'avons dit antérieurement, aux guides à surépaisseur laté-
1:ale, plutôt qu 'aux guides se rapprochant l 'un de l'autre. 

Pour s' assurer de la bonne qualité des matériaux d'extraction 
on devra exiger des certificats des usines justifiant les coefficient~ 
de qualité requis. 

En insistant sur l ' importance de la réduction du poids des cages 
d'extraction obtenue par l 'emploi de matériaux de haute résis
tance et de profits appropriés, la Commission recommande une 
mesure qui est toute dans l ' in térêt des propriétaires de charbon
nages et que l'on néglige trop souvent : une diminution de p~ids 
de la cage d 'extraction se tradit, . pour des puits profonds, par 
un soulagement considérable du câble et de la machine, qui en 
1:embourse rapidement la différence de prix . 

Le personnel transporté devra être protégé par un toit ; comme 
paroi latérale, on prescrira de solides tôles de fer per{orées. 

Des divergences de vue se sont produites au sujet de l'ouverture 
des portes. On était d 'accord sur ce point qu 'il doit être impossi
ble que les portes s'ouvrent vers l 'extérieur, . mais, par contre, le 
P.rincipe proposé d'abord, que la possibilité d ' ouvrir de l'intérieur 
devait être exclue, n ' a pas été admis ; on fit r essortir les accidents 
(noyade dans le puisard) résultant de l ' impossibilité d ' ouvrir les 
portes de l' intérieur, et en outre la nécessité que les hommes puis
sent sortir de la cage après le fonctionnement du parachute. On 
s'est contenté de prescrire des dispositions empêchant les portes de 
se dégager d ' elles-mêmes de Jeurs fermetures et comportant des 
disposit ifs 'de sûreté à cette fin. 

L 'effort fait par le Servie~ de sécurité des :Mines, pour limiter 
le no~1bre maximum d'hommes transportés à la fois, se heurta à 
une opposit ion basée sur les possibilités de développement futur 
des installations de translation du personnel. Divers membres 
furent d ' opinion que l 'on devait s' abstenir de fixer un chiffre 
maximum. On doit reconnaître, en effet , que l'opinion qu' une 
trop grande augmentation du nombre des hommes transportés 
m~Hrait en danger un tr~p grand m,>mbre de personnes en c11os 
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d'accident , n'est pas pertinente. Bien qu' avec un transport de 
70 hommes l?ar cage, une rupture de câble dans une installation 
Koepe pourrait mettr e en danger cent quarante hommes, èt ql,l'un 
accident de .ce genre émouvrait considérablement l 'opinion publi
que, on doit reconnaître, d'autre part, que chaque vie humaine 
séparément mérite une protection absol_ue, et que jusqu'à présent, 
ni sur les navires, ni dans les chemins de fer, on n e s'est préoccupé 
de limiter-Je nombre des personnes, en se basànt sur ·de telles consi
dérations. on· avait fait valoir également que dans une installa
tion d.u système Koepe, si on effectue la translation simultanée 
d'un t rop grand nombre d'ouvriers, on devait envisager le danger 
d'un glissement du câble. Mais ce danger n'est pas bien considé
rable, car si de grandes différences de poids entre les deux cages 
existaient pendant la translation, il en serait de même pendant 
l' extraction, et cela devrait simplement aboutir à une marche plus 
prudente de la machine. (Diminution de l 'accélérat ion et du 
ralentissement.) . 

Toutefois, la majorité de la Commission fu t d ' opinion que dans 
les circonstances actuelles, on devait s'en tenir au maximum de 
70, tout au moins pour les_ extractions par m~chiue Ko~pe. Au 
demeurant, ·011 a tenu compte des besoins de l 'exploitation, par 
une diminut ion de la surface de cage par hom~e, en rapp'ort avec 
l"accroissement éventuel de hauteur de l 'étage de cage ; la super
ficie par homme est réduite lorsque la hauteur dépasse l m,75, ·et 
le mi~imum a été fixé à 15 ~entimètres carrés, au lieu de 25 centi
mètres carr és, valeur généralement adop~ée précédemment. Lors
que la hauteur est inf6rieure à 1m,751 la superficie par hom!lle doit 
êtr e augmentée, comme cela s'est fait jusqu'à présent. 
. En outre, la Commission s'est occupée des cages de réserve, pour 
la tra~slation du per sonnel ; pour chaque puits affecté à celle-ci, il 
devra y avoir deux cages de réserve, si l 'extràction_ a lieu par le 
système Koepe, tandis qu'une seule suffira pour le~ inst8:llations 
à tambours. Dans les siéges à deux puits, ayan t des installations 
identiques aux deux puits, ces mêmes nombres seront suffisants. 
Evidemment, cette distr ibution doit, par analogie, s'appliquer 
également aux pui ts à double extr action, c'est-à-dire que, pour 
deux puits doubles (soit quatre installations d 'extraction), il suf
fi rait, 'au total, de deux cages de r éserve, pour les systèmes Koepe . 
Au demeurant, ce nombre sera très souven t dépassé, pour de sim
ples raisons d 'exploitation. 
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PAR ACHU TES. 

La discussion sur les parachutes a été basée sur les r ésu ltats de 
la statistiqu~ prussienne donnée dans le tableau ci-après. 

C AS CONSTATÊS , AU COURS DESQUELS LES PARACHUTES ONT FO~CTION~É, 
DURANT J,ES ANNÉES i\)10 A 1919. 

NoMaR:-t DES CAS DANS u :sQ.UELS 

-
l' interveniion 

1 
l'i niervcntion 

Fo:>cT1o:>NE~1>1>T a é1é nécessa ire a été intempestive 

Extract ion \ T ranslation 
1 

Ex1roc1ion 1 T ranslation 

Bon. 83 9 73 20 

Défec1ueux . 22 7 18 3 

48 4 -Nul 

D 'après ce tableau , les parachutes ont dû int~rve~ir pend~nt 
la période de 1910 à 1919 dans 20 cas de translation ; ils ont bien 
foiÏctionné dans 9 de ces cas, et fonctionné d 'une manière défec
tueuse dans 7 autres. Il s'est donc présen té un bon nombre de cas 
dans lesqu~ls les parachutes ont iudiscutabl~ment sauvé . des vies 

h. ·nes et étant donné le nombre relative.ment élevé de peruma1 , , 
· se t rouvant oràinairement dans les cages, ces interventions sonnes · , . 

on t une très g rande valeur. Mais, à côté de ce· mente des para-

h t s il fau t constater leur interven tion intempestive q ui s'est 
c u e , . 1 M . ·1 

· d ' t dans 23 cas de translation de personne . ais, comme i s pro m ~ . . , 
t b . fonctionné dans 20 de ces cas, on ne peu t pas considerer on ien . , .. 
t t intervention intempestive comme decis1ve contre eux. 

ce e h , , , . d t 
Au total, l 'intervention des parac utes a ete necessaire pen an 

1 'es. de 1900 à. 1923 dans 4 92 cas; 30 cas se sont produits es aune 
d t la t ranslation du personnel et, dans 17 cas, les para-pen an . · · 

chu te ont fonct ionné efficacement. 

Cette statistique n 'est d'ailleurs pas exempte de défauts, ~ar .la 
qualification du fonctionnement dans ch~que cas n 'est pas prtS_c1se 
et la. simplé distinction entre le bon fonctionnement et le fonctio~
nement défectueux n' est pas irréprochable, D ' autre part, on doit 
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considérer que les parachut t 't, . . es on : e e considérablement améliorés 
au co~rs des dix dernières années et que, par suite, ils donnent 
des chiffres beaucoup plu f bl . . . 
types nou.veaux. 

428~ 

s avora es, s1 on ne considère que les 

.J.9.S% 

fJ8% 
~7% 

Fonct1onn~ment 

CJ ~ -bon derf'ctueu, nu/ 

4,,(-,ens :.ystème., - Nouvt!<1u.c :systome3 
(91 c.o.s) ("J c.n) 

FIG. 2. 

La fig. 2 ci-contre montre clairement l' immense différence entre 
les rés~ltats des parachut,es d 'ancienne construction (parachutes 
de White et de _Grant et autres parachutes ·à excentriques, para
chutes de ~onta.me et autres anciens modèles à griffes, parachutes 
d_e Hypersiel, Eigemann et Lessing) et les parachutes de construc
tion,~ouvelle (Munzner, Kania et Kmltze). 

~ importan?e du chemin parcouru jusqu'à présent dans cetie 
vo_ie permet d espérer des résultats beaucoup plus favorables, une 
fois que l 'on at~ra reconnu les faiblesses des anciens parachutes et 
que les perfectionnements pourront porter sur des point · , · E . . s proois. 

n outre, dans les 10stallat10ns de puits où l'on s'est d ' "d' , , 1 · eci e a 
separer es installations de translation du personnel des · t li 
· d ' · ins a a-

t~ons extr.act1011 1 en adoptant pour celles-ci le système d'extrac-
t ion pa~ sk1ps, le fonctionnement des parachutes au cours de la 
translat1oi;i du personnel sera beaucoup plus assuré et le d 
d , · · t t' · anger 

une 10 erven 10n 1Utempestive diminuera d 1 1 
C

, r. · e p us eu p us. 
est pourquoi la Commission s'est prononce',. d ' fi ·t· 
! ' d · " c m ivement 

pour a option des parachutes, ce qui fait cru 'à l'a . ·1 . , 
l d d'ff ' vemr, l n y 

t
a_ura Pd usM~ i erence entre les règlements des diverses Inspec-
10ns es "· mes. . 

Seront exemptées toutefois de l'obligati d ' 1 · 11 · on emp oyer des para-
chutes, les m:;;ta att<;>ns à çuffats celles à 11uid ~bl 

1 ' 9 age par ca es1 Cl'/ 

• 
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installations temporaires et . les installations existantes, pour 
autant que des raisons techniques sérieuses s 'oppose~.t à ce qu'on 
munisse ces dernières de par~chutes. On a tenu compte de la pré
sence du câble d'équi.libre, en interdisant que les pièces d'assem
blage entre le câble cl 'équilibre et la cage d'extract ion, dans les 
systèmes à tambours ·avec emploi d'un câble d'extraction déclassé 

·comme câblè d'équilibre, puissent avoir un coefficient de séc{irité 
dépassant 6, afin qu'une cage déjà arrêtée ne puisse être remise 
en danger par la charge du câble d'équilibre, mais qu'au con
traire, les pièces d'assemblage cèdent en pareil cas. Lo~squ'on 
emploie des câbles neufs (câbles plats) comme câbles d'équilibre, 
on pourrait égàlement situer dans le câble même le point à coeffi
cient de sécurité minimum, mais, dans ce cas, les exigences ·de la 
technique des machines, qui veut que le câble d'équilibre soit un 
peu plus lourd que le câble d'extraction, ne seraient pàs remplies. 
. Dans le cas où les parachutes seraient supprimés pendant l 'ex-

traction, cette suppression devrait être facilement ' rec?nnaissable 
à 1 a. cage d ' ex t raction. En ce qui concerne la construction des 
parachutes, la recomm·andation par la Commission d 'adopter des 
parachutes agissant comme freins est naturelle dans l 'état actuel 
de la science et · de la t eclmique.' Ou peut même se demander s' il 
n'aurait pas été préférable d ' interdire complètement les para
chutes à action brusque. On peut prétendre, il est vrai, que la 
limite entre les par·achutes à action brusque et ceux à action frei-
nante n'est pas très faci le à établir. . 

On doit recommander les parachutes modernes à déclanchemeut 
indépendant âe l 'assemblage ent re la cage et le câble ; ce mode 
de déclanchement doi t rendre possible l' emploi de dispositifs assez 
robustes, qui, d'une part, sans nuire à l'extraction par des inter
ventions intempestives, puissent agir même dans le cas où ùn long 
morceau de câble se trouve entraîné, et, d ' au tre part, empêchent 
la possibilité que le fonctionnei2rnnt du parachute soit compromis 
par le ·coinçage de ce bout de cable: 

L a question du parcours de· fremage des parachutes entraine 
celle du ralentissement admissible. Le ralentissement . primitive
ment prévu de 50 mètres · par seconde fut considéré comme trop 
élevé par plul!ieurs membres, et d 'eux attira l'attention sur ce 
que ce facteur entraînerait pour les guides une sollicit ation de 

(50 : 9,81) + 1 

soit environ 6 fois lii. charge statique des guides, ce qui serait 
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en contradiction avec !"a prescription d 'un coeffici"ent de sécu
rité de 5 pour ces pièces. 

EJ?-. qutre, on a fait remarquer qµe ce ralentissement dépasse 
celui que le corps humain peut supporter sans grave danger. 

Ces considérations ont abouti à ne pas interdire formellement 
de dépasser un ·taux de ralentissement déterminé, mais "à utiliser 
ce rale.nt issement comme moyen de caractériser les parachutes à 
action (reinante ; seront· considérés comme tels ceux dans lesquels 
le ralentissement ·ne dépasse pas 40 mètres par seconde. Cett'e 
attention plus grande apportée aux parachutes donna naissance 
à une proposition imposant l 'essai des parachutes dans des cheva
l~ments .d'expérience spéc~aux. 

Toutefois, après discussion, il fut décidé de ne pas adopter une 
~~sure aussi radicale, et la Commission s'est. mise d'accord pour 
recommander avant la première utilisation de chaque .type nou
veau, un essai en chute, per~ettant de se rendre compte du fonc
tionnement et de l'efficacité du parachute. 

· Aillai que les résultats les plus r écents l'ont démontr~, s.i les 
ressorts des parachutes ont pour but de produire une force suffi
sante garantissant une action opportune, il faut néanmoins que la 
f9rce du ressort ne soit pas trop considérable, car sans cela il pour
rait se produire une intervention intempestive. En plus de ces 
considérations, la force des ressorts dépend aussi de la circon
stance, qu'ils se trouvent disposés entre la cage et le câble, ou 
bien adaptés à la cage même et indépendants de la tension du 
câble. C'est la raison pour laquelle l 'on n'a pas arrêté de règle fixe 
pour le calcul des ressorts des parachutes. Par contre, on a jugé 
opportun, pour empêcher une intervention . intempestive, d'em
ployer des appareils amortisseurs qui affaiblissent le jeu des 
ressorts. 

En ce qui concerne le renouvellement des ressorts de parachutes, 
la Commission a adouci les prescriptions anciennes d'après les
quelles, par exemple dans le district de la Direction Minière. de 
Dortmund, les ressorts à. lames devaient être renouvelés toua les 
douze mois et les ressorts hélicoïdaux , tous les six mois ; actuelle
ment, il suffira que l'appareil soit démonté et vérifié une fois par 
an. On a r econnu, en effet, dans beaucoup de cas, que les r essor ts 
renouvelés étaient encore parfaitement u tilisables. ,. 
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ATTACHES DES CABLES AUX CAGES: · 

Il s'agit ici des dispositifs de liaison entre la cage et I.e câble 
d 'extraction et égaleri1ent entre la cage et le câble d'équilibre, 
dont la Commission s'est occupée d 'une manière spéciale. 

En ce qui concerne les pièces d'assemblage avec le câble d'ex
traction nous renverrons aux rapports déjà publiés précédem
ment d~ Comité spécial pour l'étude de cette questjon. Les règle
ment~ seront revisés et complétés sur ce point. Dès à présent, on 

eut dire que la charge _par unité de surface admise a été majorée, p . 
savoir : 

a) de 170 kgr. par centimètre carré à · 
200 kgr ./cm2 pour une charge totale de 12.000 kgr. et mo~ns ; 
350 ,, ,, ,, 20.000 kgr. et mo~ns ; 

450 
,, ,, ,, 35.000 kgr. et moms ; 

b) dans les filetages, de 140 à 200 kgr.jcm2; 
c) dans les trous des rivets, de 1.000 a 1.200 kgr. /cm2. . 

L
' · · · ' as été unanime sur les prescriptions à imposer · opm101_!. n a p . . . . A 

· 
1 

h · " d sûreté Eu prmc1pe, il ne devait en etre ques-pour es c aines e · . . . 
· · 1 h ges en dessous de 10 tonnes: mais, en cours 

t 1011 que pour es c ar . . . , · . . , , 
. . · fit r essortir que cette hm1te eta1t trop elevee et 

de d1scuss1on, on A • 

u'if suffirait d'imposer les chaînes de sureté, pour les extractions 
q h · f' ieures à trois tonnes ; on fit remarquer 
ayant des c arges Ill er . · · • 

f ., ent d 'attache par tige centrale, les chames 
que dans le cas requ . ,-, . . d 

A , 'é · t s employées ou ne ·1 etaient que pour es de surete n taien pa ' . , 
, b 1 · en file. Finalement, on se mit d accord sur 

cages a deux er mes .d, , ·1 
h • de sûreté devaient être co11s1 erees comme u t1 es 

ce que les c ames . ' 11 , ·. 
l · férieures à 10 tonnes, mais qu e es etaient 

Pour les c iarges m . . 
. • 1 rsque l'attelage comportait une tige centrale . désirables meme o , . , . 

. tfra spécialement 1 attention sur la necess1té de 
A ce sujet, on a 1 . ,. 

, . h • s de sûreté dans le cas de tiges centrales filetees 
prevo1r des c ame 

. . . ent moins de confiance. 
qm mspir , 1 · , · 1 · t , , , les dispositions rea ement aires spec1a es suivan es ·Il a ete prevu 0 

h 
• d sûreté : la flèche des chaînes doit être suffisam-

pour les c ames e . . 
.bl qu'en cas de rupture il ne se prodmse pas un 

ment fa1 e pour . • · · , h 
f t sur l' attelage; les chames ne doivent pas s attac !lr 

choc trop or d l · · 1 · ' · · l 
• A e au-dessus de la patte e ce m-c1; a repart1t1on a 

au cable mem d 1 d . A , ·1· , t · ·r . • possible du poids e a cage 01t etre rea isee ; e , 
phis um 01me . :. l . , 

l oefficient de sécurité doit etre plus grand que ce ui prevu 
enfin, e c . d" . . d 15 . 

l . h. 'nes de suspension or maires, et au moms e . pour es c a1 
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Pour les . pièces de . co1.mexion·· en tre le câble d'équilibre et la 
cag!'., 0~1 .appliquer:.a les mêmes. principes de calcul q.ue pour les 
pièc.E'.s d 'attelage supérieures. Nçms avons déjà parlé plus haut du 
règleiuent ~ 'après l_equel lorsq.ue des câbles ronds déclassés sont 
employ~s comme câbles d 'équilibre dans les extractions à tam
bours, une pièce à casser doit être intercalée et n ' a.voir pas un 
coefficient de ~écurité supérieur à 6, afin qu'en cas de fonctionne
ment. du parachute, le câ_ble s'équilibre puisse s'arracher au 
besoin . 

Une 'notice spéciale sera jointe au rapport de la Commission 
au sujet des constructions recommandables ou défectueuses des 
attelagee des câbles d 'équilibi·e. Les fig. 3 à ? qu.e nous en 

Fiq 3. FIG. 4. 

FIG. 5 . 

extrayons représentent des constructions 'défectueuses. Dans la 
fig. 3, le point défectueux co~siste en ce que J.e câble d 'équilibre, 
prenant en ça~ de for t ra.lent1~sement de ·Ia ca~e montante ·oµ ~~ 

À 

f 

·r 

OHR0NIQIJE 

forte accélération de la cage descendant~, de· l'avance ou du retard 
sur la cage, pourrait ret_omber ensuite sur les boulons de suspen
sion, leur imposant ainsi une fatigue dangereuse. L a construction 
selon la fig. 4 présente Je même défaut, en même temps qu'une 
sollicitation tr.op forte à. la. flexion, de l'attache du câble. La 
construction selon les fig. 5 et 6 est · défectueuse en ce que toute la 
charge dù ·câble d'équi libre est supportée par un boulon unique; 
la constr.uction s~lo.n la fig. 7 est bonne. La cosse aura un rayon 
de courbure aussi grand que possible et sera suffisamment allon
gée. Pour les câbles ronds, il est recommandable d ' intercaler une 
autre articulation; cômme dans la fig. 8, permettant une oscilla
tion transversale au plan de la cosse. Dans le 'cas où le câble 

Pw. 7. Fro. i<. F10. 9. 

F10. · iO. 
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~'.équil~b_r~ ~erait, relié · directement au câble d'extra,ction, par 
1 mterme~1a1re d un système de pièces- contournant la cage 
(fi?·. 9), il est recommandable d'employér un dispositif de sûreté 
spec1al formé de crochets de sûreté a portant d·es fers en U b, sur 
l~squels, en cas de rupture des tringles de guidage, la cosse du 
cable pourrait s'appuyer par l'ii;itermédiaire de la poutre d. 
L'accrochage du câble d 'équilibre à un boulon unique est inévi
ta~le~ lorsqu'on désire employer un coussinet à billes pour absor: 
ber la torsion (fig. 10) . 

APPAREILS DE SIGNALISATION ET SIGNAUX. 

L'_importanc~ prise au cours des dernières dizaines d'années par 
les signaux optiques a également attiré l'attention de la Commis
sion. Tout d 'abord, les signaux optiques on t été recommandés 
concurremment aux signaux acoustiques, dans les cas où ces der
niers peuvent facilement être couverts ou mal interprétés. L'em
ploi de signaux optiques devra être imposé en cas d 'extraction 
simultanée par plusieurs machines sur un même puits. On recom
mande, en o·utre, l'adoption de signaux optiques à commande 
mécanique entre les divers niveaux d 'un même accrochage. Des 
divergences de vue se sont élevées sur la nécessité de ne jamais 
faire donner lé signal d 'exécution au machiniste d'extraction, que 
par l'intermédiaire d 'un chef-accrocheur ; on a fait remarquer que 
dans plusieurs installations, il n'y avait pas de préposés à. l'accro
chage pendant les travaux de réparation du poste de nuit, et que 
dans de tels cas, on n'avait constaté aucun inconvénient à. faire 
donner le signal de la cage à la r ecette la plus voisine, et de là à. 
la machine. On se mit d'accord sur ce que le chef-accrocheur 
devrait intervenir pour les communications dire~tes entre l'accro
chage et le machiniste, mais que, pour les travaux de réfection 
les autorités minières pourraient accorder des exemptions. ' 

La question de la signification des signaux est restée très dis
cutée jusqu' à. la fin : alors qu' on était entièrement d 'accord sur Je 
signal « :rois coups." p~ur « Plus haut. n,. on ne s'entendait pas 
sur le pomt de savoir s1 « Un coup » s1gmfierait " Au jour ,, et 
• Deux coups » " Halte » ou inv~rsement. En prinGipe, d 'ailleurs 
on n'était même pas d'accord sur ia nécessité d 'une réglementa: 
tion uniforme. Certains auraient voulu faire admettre les cou
tumes invétérées dans les divers di~tricts et émirent la crainte de 
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provoquer des accidents pendant la période transitoire si on '{ . . 
dérogeait . . Des membres qui s'étaient occupés particulièrement de 
la question, firent tôutefois rem.arquer que dans d'autres districts 
miniers, par exemple, dans les districts de Breslau· et de Halle et 
dans le .bassin charbonnier de Moravie, on avait introduit 9

1

ans 
inconvénient l'uniformité de signaux, et que même dans le district 
de Dortmund, le règlement actuellement proposé avait été usuel 
antérieurement, et que là aussi, il était donc survenu un change
ment général. La discussion porta principalement sur les signaux 
à adopter pour cc Marche » et cc Halte ». Les représentants de la 
région de la Ruhr .firent tout d'abord ressortir en faveur du 
système usité dans cette région, que le signal • Au jour ,, étant le 
plus fréquent, devai~ .aussi être le plus bref. Mais l: importance de 
l'argument présenté par le rapporteur spécial fut prépondérante. 
D'après lui, le relevé statistique des accidents de puits pendant 
la .Période de 1894 à 1924 montre que 28 accidents, ayant occa
sionné mort d'homme, et 4 accidents très graves, dont certains 
ont amené la mort de 3 victimes, se sont produits dans le district 
de Dortmund exclusivement. et ont été attribués à l 'emploi du 
~.ignal " Un coup ,, pour cc Au jour ». Les causes suivantes ont été 
i.ndiquées : choc accidentel contre le bouton de signalisation, bou
ton de signalisation touché involontairement, manœuvre insuffi
sante du levier de signalisation faisant qu ' au lieu des deux cou.ps 
pour .• Halte •>, le machiniste n'avait entendu que le cou.p signi
fiant • Marche ,, ; coinçage du levier de signalisation, lequel , libéré 
ensuite, a produit un coup de timbre. En dehors de ces cas r ésul
tant directement du signal même, on doit encore te!lir compte 
d'un grand nombre d 'accidents mortels ou graves, dont les causes 
connues .étaient une · montée intempestive ou trop rapide de la 
cage, .ou bien des signaux inexacts, prématurés ou mal compris, 
dont une grande partie doit également être attribuée àu mode 
usuel de signalisation. 

Il fut encore opposé à la coutume westphalienne, que dans la 
majorité des signalisations électriques employées dans les grandes 
ins.tallations de P.uits, la différence entre " Un coup ,, et • Deux 
coups » n'est presque pas perceptible, alors que cette considération 
ne joue pour ainsi dire aucun rôle dans les petites installations, 
où existe encore la signalisation mécanique. Il fut d'ailleurs 
reconnu que, précisément avec la signalisation électrique, le dan
ger d'un fonctionnement accidentel était encore plus grand,_ par 
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suite de la sensibilité plus grande des organes de commande. Le 
fait déjà mentionné qu'antér ieurement, dans .la région de la Ruhr, 
le signal « Halte » avait qonsisté en un seul coup, fut encore 
rappelé et on ajouta que lors de t ravaux de réfection dans le puits, 
les ouvriers doivent convenjr spécialement avec le machiniste du 
signal « Un coup » pour « Halte '" afin qu ' il puisse arrêter exac
tement la cage à l'en.droit nécessaire. 

Malgré ces rajsol!s importantes contre l' opinion des représen
tants de la région de la Ruhr, un vote fut nécessaire; le résultat 
en fut · que l'on adopterait « Deux coups » pour " Marche " et 
• Un coup » pour « Halte ». 

VERIFICATION DES INSTALLATIONS D'EXTRACTI ON. 

Puits. 

Les compartiments des puits, les guidages et les taquets doivent 
être vérifiés journellement . .Qans les installations où cette vérifi
cation ne peut pas être faite journellement, elle doit être au 
moins hebdomadaire. 

Les récentes recherches sur les mouvements des puits ont eu leur 
répercussion dans la disposition recommandant de procéder à. 
d'assez grands intervalles, à des mesures au fil à plomb, pour 
constater les déplacements des parois, par suite des pressions de 
terrain, et en outre d 'effectuer des mesures au moyen d 'un indi
cateur d 1 accélération. 

C lwr71entes de 71ni t s et molettes. 

Dans la charpente de puits, on prêtera particulièrement atten
tion au rivetage, - au point de vue du desserrage accidentel , -
ainsi qu'à la peinture; il est également nécessaire d'e~lever en 
temps util~ les excès de graisse provenant des câbles. 

Au sujet des molettes, il a été suggéré d'édicter des prescrip
tions limitant l'usure tolérable; cependant, on s'est contenté de 
prescrire, en outre de la visite journalière, des vérifications régu
lières de la section de la gorge et de l'épaisseur des parois de la 
jante. 

CAGES D 'EXTRACTION. 

Les cages d'extraction doivent être vérifiée soigneusement 
chaque jour. En out re, toutes les six semaines, elles doivent être 

1 
1 

t 

1 
l 

1 

1 
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examinées au plein jour pour constater l'usure et spécialement le 
desserrage évent.uel des rivets, l 'état des soudures, des loquets, des 
por tes, etc. 

PARACHUTES. 

Pour ceux-ci, il est ordonné un examen journalier soigné et une 
vérification hebdomadaire du fonctionnement. Ce dernier 11era 
vérifié en fa.isant jouer le parnchute pendant l ' arrêt de la cage. 
Enfin, tout comme pour les cages d 'extraction, il devra être pro
cédé toutes les six semaines à un examen des parachutes, en pleine 
lumière , par un surveillant sérieux ayant. les connaissances t ech
niques nécessaires. 

ATTACHE DES CAGES AUX CABLES. 

Pour ces attaches, en plus de la vérification soigneuse journa
lière, il est requis qu 'elles soient complètement démontées une fois 
par an, pour permettre de se rendre compte de leur usure, de leur 
attaque par la rouille, ain11i que des cassures et déformations. Au 
cours de cette vérification, les pièces défectueuses seront rempla
cées et les boulons, les éclisses, les chaînes, etc. seront soigneuse
ment recuits. La Commission, par cette mesure, a voulu donner 
satisfaction aux objections de certains exploitants contre l 'ancien 
règlement, d 'après lequel les attaches devaient être renouvelées 
après un certain temps, ce qui constituait, dans beaucoup de cas, 
une rigueur inutile, vu le pr ix relativement élevé de ces pièces t!t 
leur grande résistance. 

APPAREILS DE SIGNALISATION. 

Tous les appareils de signalisation actionnés par l' électricité 
devront être vérifiés à des intervalles réguliers par des experts, 
pour constater en temps utile les défauts dangereux d'isole

ment, etc. 

DIVERSES QUESTIONS D 'IMPORTANCE GENERALE. 

Machinistes et accrocheurs. 

Il avait été prévu également des dispositions relatives au choix 
et à l 'apprentissage des accrocheurs, mais on les a abandonnées 

èomme inutiles. 
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Dans la discussion relative aux machinistes, l'attention fut 
attirée sur l'utilité de fixer non seulement un âge minimum, mais 
encore un âge maximum. Toutefois, on s' est contenté de fixer un 
âge minimum de 25 ans (au lieu de 24). 

Au demeurant, il sera exigé qu 'on n'admette comme machinistes 
que des survei.Jlants de. machines sobres, calmes et réfléchis, jouis
sant d ' une bonne santé, et surtc;mt d ' un bon système nerveux 
d ' après certificat médical. La Commission insiste sur 1 'importance 
d'un examen ·psycho.technique constatant notamment la présence 
d 'esprit indispensable au machiniste. Le danger que les qualités 
requises soient affaiblies par l'âge sera écarté. par l'obligation de 
produire de nouveaux certificats médicaux à la demande des auto
rités minières. En outre, il .est prévu une préparation spéciale, 
pour les aides des machinistes d'extraction . Ils devront avoir t ra
vaillé pendant toute une période dans les services' d'extraction aux 
puits (donc comme aide-accrocheurs), etc. et avoir été occup·és, 
pendant au moins deux mois, sous la surveillance d'un machiniste 
responsable, aux machines d 'extraction, surtout aux · machines 
qu ' ils auront à conduire pendant la translation du personnel. 
Pendant cette période d'épreuve, ils devront également recevoir, 
en plus de leur formation pratique, un enseignement portant sur 
les opérations de l' extraction et sur les installations et le service 
des machines d 'extraction. 

L 'examen auquel ils seront soumis, P3:r ! 'Ingénieur des. Mines 
du district, devra prouver qu '. ils sont complètement au courant de 
la manœuvre et des particularités des machines qu'ils doivent 
desservir, et de leurs appareils de sûreté. En èe qui concerne la 
durée de la journéé de travail , celle-ci étant réglementée en géné
ral par des conventions, il a été jugé inutile de prendre des 
mesures spéciales pour les machines d'extraction, ces mesures 
n'étant d ' ailleurs pas du ressort de la Commission . Celle-ci s'est 
bornée à poser que le machiniste occupé à la translation normale 
du personnel ne doit pas être en service depuis plus de neuf heures. 
La recommandation de l 'organisation en vigueur, dans la région 
de Dortmw1d par exemple, où les machinistes doivent commencer 
leur journée par la translation du personnel, n'a pas été formelle-

. ment exprimée, mais elle a rencontré l'approbation de la Commis
sion. On a ·discuté de diverses manières la proposition disant qu 'un 
second machiniste devait toujours être présent pendant la trans
lation du personnel; on a fait ressortir que des appareils de sûreté 
fonctionnant bjen justifiaient la suppression de cette exigence. 

1 
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Par contre, on a object.é que dans le cas .des. machines Koepe, 
le glissement du câble compromet le bon fonctionnement . d 'un 
appareil de ~ûreté. Dans le paragraphe u Régulat~urs. de co;.dée ,, 
ci-dessus, les· difficultés provoquées par le glissemèu.t du. c~ble., .en 
ce qui concerne les indicateurs de profondeur, et les rég.ulateurs 
de cordée, ont.été étudiées en détail , et le grand nombre de brevets 
déposés pour ~es inventi~ns tendant à supprimer ces difficultés 
montrent av~.~ quelle atténtion cette question a été suivie. 

Dans la séai1ce de clôture de la Commission,. ou a fait reinarquer 
qu'en cas de glissement· du câble, la machine devenait sans. effet. 
et que, par suite, un second machiniste ne pouvait servir à -rien '. 
cela no s'applique qu'à un glissement importaùt du câble tandi~ 
qu'au contr~ir.e, lorsque le glissement est minime, il est . ~ossible 
que le machm1ste perde la tête e t. que l ' aide d 'un second homme 
soit utile. 

Eu conséquence, on s'est mis d ' accord pour n ' exiger la pré
sence, en dehors du machiniste, que d 'une personne familiarisée 
avec la machine d'extraction , et que même cette personne pouvait 

. être supprimée dans les extractions par t ambours, si la machine 
est munie d'_un bon régulateur de marche, donnant une garant ie 
et remplissaiit les conditions fixées. 

DEMANDES D' AU TORISATION DES TRANSPORTS 
PAR CABLES. 

A la suite de l'étude plus complète de toutes les circonstances 
de la translatjon du personnel ; à laquelle la Commission a été 
amenée par suit~ des conditions de service plus rudes et des progrès 
de la technique; il a fallu remanier et compléter le formulaire 
utilisé jusqu'~ ~résent pom les demandes d'autorisation d'effec
tuer la translation de personnel à l'aide des câbles. · 

Les 21 paragraphes relatifs au guidage dans les puits, aux fer
metures d,e~ puits ~t aux ~aquets, ont été résumés en un para
graphe spec1al « Puits " traitant, en plus des installations susmen
tionnées, du soutènement et du' puisard . 

Le chapitre u Mesures pour empêcher la mise à molettes ,, a été 
divisé en plusieurs autres chapitres : u Châssis d ' extraction et 
molettes ,, et, «Machines d 'extraction ». L 'ancien chapitre séparé 
relatif aux tambours à câbles et aux poulies motrices, est compris 
maintenant dans le chapitre u Machines d'extraction ,, et. a ét é 
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complété par divers renseignements, notamment ceux relatifs aux 
frein11 . Un ch~pitre spécial résume ce qui se rapporte aux attaches 
des cages en sépara.rit ce qui concerne le câble d 'extraction et l'e 
câble d'équilibre: 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

En réponlle à la questiop. de savoir jusqu'à. quel point ces 
prescriptions :gourraient être appliquées aux installations déjà 
existantes, on reconnut que leur application immédiate et com
plète pourrait a.voir des rigueurs désagréables, 1mrtout pour les 
petites installations ayant un fé.ible coefficient de danger. La 
Commi911ion fut d'avis que les normes établies devraient a'a.ppli
quer a.ux notivelles installations et aux grandes transformations, 
et que les installat ions existantes devraient être adaptées dans la 
mesure du possible. 

Autres t rcivau:i:. 

Les résulta.ta exp.osés ci-devant ne marquent pas encore la. fin 
des t ra.viux de li), Commission de la translation par câ.ble. Elle 
continuera. à. exister comme centre de discuesions scientifique& et 
techniques et .pour -~ésoudre éventuellement divers problèmes par
ticuliers. Entre au~res, le Président a signalé la questjon de la 
translation de personnel dans les puits intérieurs, la modification 
des statistiques des êâbles, l'étude méthodique des causes de rup
ture des câbles d'extraction, et des molettes; l'essai des parachu~es 
de Jordan et Schoenfeld. - Des sous-commissions seront chargees 
de l'étude de ces divers problèmes. 

/ 

t 

' . 

L'explosion de grisou du 11 février 1925 
à la mine u Minister Stein ,, <1> 

par le iergassessor Brandi, membre du Co_nsell de direction 
de la Gelsenkirchener Bergwerks A. 6. 

Tradu.ction par H ector Anciau.i:, l ngénieu,r principal 
des Mines, à B ruxelles. 

Le mercredi 11 février 1925, vers 8 1 /4 heures du soir, le 
quartier Sud-Est du ptiits n° 3 de la mine « Minister Stein n, à 
Dortmund-Eving, appar tenant à la Gelsenkirchener Bergwerks 
Aktiengesellschatt, a été dévasté dans ses deux ~ections de sur
veillance par une explosion de grisou. bes 145 hommes constituant 
le poste d 'après-midi, 136 ont péri ; 5 ont pu se sauver par leurs 

• propres 'moyens grâce à d "heureuses circonstapces et ~ seulement 
ont pu Hre retirés en vie, mais sans connail!8ance. Tous lee autres 
chantiers de la mine, dont les travaux sont . t rès étendus, sont 
restés tout à fait indemnes. 

Le . champ d 'exp1oitation présente les conditions de gisement 
t rès simples indiquées par la fig. 1 : un anticljnal à ftancs peu 
inclinés, exempt de dérangements, dans le faisceau moyen des 
charbons gras, c'est-à-dire dans le groupe des couches supérieures 
à Sonnen!cheim jusqu'à Hugo. Dans la partie Sud-Ouest de ce 
champ, et dans l 'axe de l ' anticlinal, se trouve l'installation prin
cipale d:extraction dénommée 1/2. De là partent les eravers-bance, 
longe de 2 kilomètres, vers l 'Est jusqu'au puits 3, se poursuivant 
encore de ~OO mètres dans la même direction au delà de ce puits et 
tournant ensuite vers le quartier Sud-Est, lequel est figuré en 
coupe à la fi'g. 2 avec les travers-bancs établis aux niveaux de 260, 
320 et 390 mètres. Les couches recoupées c!_epuis Ida juequ' à 
Wilhelm ne sont pas affectées de dérangements et présentent une 
inclinaison de 25 à 30° vers le Nord-Ouest. La couche Ida, la plus 
élevée dans l' ordre stratigraphique, est sujette à des venues d 'e11ou 

(1) 
0

Gliickauf, n° 19, du e. mai 192~. 
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Fm. 2. Coupe Ju quartier Suc.l-Est. 

Echelle : l à 5.000. 

provenant du Lerrain crétacé, eu quantité telle qu 'elles réduisent 
l 'exploitabilité de la dite couche, particulièrement dans les tailles 
situées au-dessus et immédiatement eu dessous du niveau de retour 
d 'air . L 'aérage se fait par-Io puits 3, qui présente une section 
d 'environ 24 mètres carrés et qui est pourvu d ' une cloison pour 
séparer l'entrée d 'air du rct.our, à raison de 1.900 _mètres ~ubea 
par minute, soit prel!que 10 mètres cubes par ouvrier du poste le 
plus chargé, et 13 mètres cubes par ouvrier dn •poste d' après-midi. 
poste durant lequel l'accident s'est produit. 

· Sur la .fig. 3 sont reportées tou tes les galeries et tailles existant 
dans le quartier Sud-Est. Cette figure indique que ces galeries sont 
recti lignes et que les tai lles ne rencontrent pas de dérangements. 

L'abatage n'était pratiqué qu'en deux points de chacune des 
couches en exploitation Ida et Otto et en trois points de chacune 
des çouches Rudolf et Prasideut, soit en tout sur 10 fronts de 
tai lle ay~nt un développement de 50 à 70 mètres chacun et pour
vus de couloirs de boutage. Les galeries· on(. une section extraordi
nairement grande : celle-ci est, eu général , de 9 mètres carrés dans 
les t r avers-bancs et de 4 à 6 mètres carrés dans les galeries d ' ex
ploitation proprement dites. Comme l 'exploita tion a été <?Ornmen
cée à une date récente, ainsi qu 'en témoigne la fig. 3, ii n'existe 
pas de grandes étendues exploitées ni de longues galeries d'exploi
t at ion. En outre, pour la même raison , le déhouillement se pra
tique encore eu grande partie au-dessus du niveau de retour 
d 'air I , et ce n'~st que dans la veine Priisident qu' il se fai t entre 
les niveaux I et II. L'air frais (voir fig. 3) entrant par les travers
bp.ncs des nivea.ux II et III, monte,· séparém ent pour chaque 
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couche, par des cheminées en roche et des montages en veine. 
Chaque courant se partage une fois en deux branches qui balayent 
respectivement les fronts Est et Ouest, puis qui se rassemblent 
au-dessue du niveau de retour d'air pour redescendre ensuite par 
dee gale.ries peu inclinées à ce niveau et se rendre au puits 3. La 
descentè d'air mesure verticalement 70 mètres dans les couches 
Ida et Otto et 35 mètres dans la couche R udolf. 

Sans aucune exception, les travaux ont été affectés soit immé
diatement par l 'explosion elle-même, par la flamme ou par des 
effets mécaniques, soit indirectement par les gaz résultant de l 'ex
plosion. Ils purent néanmoins_ être parcourus après l 'arrivée des 
équipes de sauvetage : l'équip~ « Minister Stein » descendit déjà 
à 8 h. 30 et l 'équipe « Fürst Hardenberg » à 9 heures. Mais, sana 
!'·aide d'appareils respiratoires, on· avait pu parcourir le t r avers
bancs au niveau III, jusqu'à la troisième cheminée, à ~ h. 45, 
le travet11-bancs au niveau II, jusqu'à la couche Prasident, à 
10 h. 45, et le t ravers-bancs du niveau I ain!i que les tailles com
prises entte les niveaux III et I , entre 1 et 2 heures de la nuit. 
C'est là un fait remarquable que l 'on constate pour la première 
foi!'! dans le cas d 'une explosion aussï importante et qui est dû à 
la simplicité du réseau de galeries et à la grande section de celles
éi. Ce n 'est que pour la visite des chantiers situés au-dessus du 
niveau I, et remplis de gaz, par suite des perturbations- dans la 
conduiee de l 'aérage, qu 'il fut indispensable de faire usage d'appa
reils à oxygène. 

Le~ efîets mécaniques de l'explosion n'étaient considérables 
qu 'en apparence. Comme le quartier Sud-Est , de même d'ailleurs 
que toute la mine Minister Stein, donne lieu à des pressions de 
terrain relativement faibles, le boisage n'y est pas fixé avec auta.nt 
de solidité que si les pressions de terrain étaient importantes. 
L'explot.1ion 11. donc pu sans peine renverser et balayer la plus 
grande part ie du boisage des galeries et des cheminées; en consé
quence, leil quantités plus ou moins grandes de pierres, dont était 
constitué le remplissage réglementaire entre le boisage et les 
parois, furent jetées dans les galeries. Il n'y a pas eu de gros 
éboulements. Toutefois, un éboulement, au niveau I , du toit de 
la veine Ida a eu des conséquences fatales, parce qu'il a empêché 
Je départ des gaz vers le puits de retour d'air ; ces gaz,refoulés dans 
les couches Rudolf et Prasident épargnées par l 'explosion,ont ca,usé 
la mort des mineurs occupés dans ces couches; mais après quelques 
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heures, l'éboulement a cependant été traversé par presque tout 
l ' air primitif de la mine. A certains endroits, les effets mécaniques 
furent remarquablement intenses, comme l ' indiquait le r enverse
ment de wagonnets; ce fut le cas spécialement à des intersections 
de galeries où, comme on le sait par · expérience, ces effets sont 
accentués, peut-être à ca\Jse de la rencontre de l'onde explosive 
directe et de l'onde de retour, et à cal\Se des: touroillons qui s'y 
forment. ,; 

D'après les résultats des recherches appro_fondies effectuées par 
la direction de la mine, par l' inspection des Mines et par le ser
vice de la galerie expérimentale de l' Association des Mines à 
Derne, il faut admettr~ que, dansjla voie de retour d'air Ouest 
de la couche Otto, v'oie située au~dessus dii ni~eau général de 
retour et au-dessus de \a;partie du ohantier en activité, une explo
sion de grisou a été oc'casionnée par une courte mine ou pétard 
(Knappschuss.), (c'est-à-dire par une m.ine chargée d'une seule 
cartouche), co'lirte minf destinée à enlever. u'ne partie saillante du 
toit qui empêchait le placement d\m' cadre de po:rte. 

Le fait qu'l~ne explosion de griSou a pu avoir lieu, quoique 
aucune des analyses et. des recherches à l'aide de la lampe n'eût 
décelé uue quantité de grisou suffisante pour dom~cr des inquié
tudes, oblige à admett1~ qu'une quantité importante de grisou est 
intervenue brusquement pendant le poste sinistré, par suite d'évé
nements extraordinairi:s (chute de: pression bar~métrique , pres
sions et modifications dans le terrain). De· plus, l'enquête a mon
tré que des accumulations de grisou, ·qui existaient, à la couronne 
de la galerie, dans l'intervalle re~blayé r6glementairement au
dessus du boisage, 0;1t été chassées, par la prèssion d'air, due au 
coup de mine dont il 'est question: au paragraphe précédent , et 
ensuite enflammées. 

On peut attribuer, avec la même <!ertitude, la cause immédiate 
de l'inflammation à la;:nature particulière d'un coup de mine de 
ce genre : le danger des courtes mines n '. â. été constaté que récem
ment et i l n'était pas enc<;>re connu' do '1a direction de la mine ni 
des ouvriers. Tandis que lors du t ir d'une mine ordinaire, chargée 
de 2 ou 3 cartouches ou ayant.. une charge plus forte encore, les 
dispositifs d'amorçage, avec leurs parties combustibles, c'est-à.
dire la douille en carton et le bouéhon soufré de l'amorce élec
trique ou de la capsule 'en aluminium, sont détruits dans le four
neau même, par suite de la haute ·température, il n'en est plu~ 

1 .. 

r 
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ainsi dans le cas d'une seule cartouche ou d'une demi-cartouche, 
parce que la quantité de chaleur développée est moindre. Ce 
danger, propre aux courtes mines tirées avec les moyens d' amor
çage usuels, a été mis en évidence récemment dans quatre cas dans 
d'autre mines et, dans le cas présent, on peut admettre avec la 
plus grande certitude que des particules non encore entièrement 
détruites de l'amorce ont été lancées incandescentes hors du four
neau de mine. D'après la conviction unanime de tous les experts 
qui ont participé à l'enquête, ces particules ont enflammé le grisou 
cha.âsé de la couronne de la galerie dans celle-ci par le déplacement 

d'air dû au coup de ruine. 
Cette conviction s'appuie sur le fait qu'après la catastrophe, un 

mélange grisouteux explosib_le a été décelé à l:aide d'~n interfér~
mètre dans la partie supérieure de la galerie, partie remblayee 
de pierreè, à une distance de 10 à 2? ~ètres du fr~nt. La présence 
de ce mélange explosible ne pouvait etre constatee au moyen de 
la lampe de sfireté, précis~ment à c~use du remblaya~e de la cou
ronne de la galerie prescrit par le rcglement. ~Ile_ a eté reconnue 
après rétablissement complet d'une fort.e ventilation et la quan
tité de grisou s'est accrue lorsqu'on a interrompu l'aérage en 
créant intentionnellement un court-circuit. Dans ce dernier cas, 
Ja présence de grisou a pu être ~ccusé~ par la lamp_e sous le rem
blai masquant Je toit de la galerie, mais en proportion non explo
sive. Toutefois, à front, aucun mélange explosible n 'a pu être 
déèelé même après des heures et dans le cas du court-circuit. 

De ~es constatations, il faut conclure que l'explosion occasionnée 
ar la mine n'a pas',. pris naissance dans un mélange grisouteux à 

front, mais dans m1 tel mélange en arrière du front dans la 
alerie. Comme, d'autre part, de courtes mines ne peuvent déclan

~her d'explosions de poussières, les poussières charbonneuses qui 
auraient pu exister à front et n 'avoir pas été rendues inoffensives 
ne peuvent être mises en cause. 

Comme preuves de la naissance de l 'explosion au point indiqué, 
il faut rioter le fait qu'une courte mine a ét-0 tirée à cet endroit au 
moment de J'explosiou , ainsi qu ' il résulte du carnet de tir du 
boutefeu (Schiesshauer) , et de la situation dans laquelle on a 
trouvé les cadavres des ouvriers travailla.nt à front de cette 

alerie et l'exploseur avec les fils conduisant au fourneau de mine; 
fi faut, en outre, aussi tenir .compte de l 'état, indiqué ci-après, 

dii.ns lequel ou a trouvé l'ensemble de la galerie. 
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Des effets destructeurs ne s'y sont pas . fait sentir . . u Il· barrf.ge 
non encore garni de poussière de schiste n'a pae été détruit, mais 
on y a constaté l ' action de la fl.amme à la partie inférieure des 
planch~s. D'après l 'expérience, il n'y a, au point de départ d'une 
l)xplosion, que des effets extérieurs minimes, t andis que les .des
tructions et les combustions l~s plus considérables ne s' accusent 
qu' au .delà par suite du renforcement de l'explosion qui a souvent 
un mouvement de va-et-v.iep.t. 
. Si on part de. cette galerie Oue.st. de retour d'air dans la veine 
0.tto, ·_ on peut suivre .aisém.ent le. chemin parcouru par .} 'explosi~n 
dans deux sens, c'est-à-dire à la fois en direction vers l 'Est et en 
inclinaison vers l'aval : elle a gagné par les tailles le. t;e.v~rs~ 
bancs I , par celui-ci là couche Ida, par Otto et Ida le travers
bancs II, . puis par les trois cheminées le travers-bancs III; et elle 
a . donné lieu à une onde de retour par les mêmes voies en sens 
inverse. Comme dans tous ces travers-bancs, voies de . niveau et 
cheminées, on a constaté de grands effets mécaniques .et calori
fiques, ainsi que des cokéfactions, il faut admettre que l'explosion 
d'abord peu intense dans la couche Otto,_ s'est alimentée .dans la 
suite à l 'aide de poussières charbonneuses, car j J n'est pas. possible 
d 'exploiter sans provoquer la formation de ces poussièree, ni de 
rendre celles-ci inoffensives de manière pratique. au moyen de 
l 'eau, d 'après les observations récentes et l'avis de personnes auto
risées; cette dernière assertion est d'ailleurs prouvée par le pas
sage de l'explosion dans la couche Ida qui est très hun:iide. 
Çomme, d'autre part, les expériences faites à la galerie de Derne 
o.nt montré que de minimes quantités de pous!lières charbonneuses 
(environ 80 gr. par mètre cube de galerie), quantités dont la 
présence est inévitable, suffisent, il n'est pas douteux qu~ le 
déplacl)ment d 'air de l 'explosion initiale a soulevé dans les galeries 
spacieuses, parcourues par des courants d'air intense!! ~menant . de 

grandes quanti~és d'oxygène, la poussière a,ccumulée dan11 tous 
les recoins et a ainsi procuré à l 'explosion un moyen de s'alimenter 
et de se renforcer; on doit, en outre, admettre que l'explosion s'est 
déplacée dans des sens divers et a été alimentée par des pouesières 
et peut-être. aussi par des mélanges grisouteux et par des gaz de 
distillation qui ont pu se former, les premiers à la faveur des 
effets mécaniques, les seconds à la faveur des effets calorifiques de 
l 'explosion . . 

II n'y a donc a.uc'!lne ra.ison péremptoire. en faveur de }'~~p9: 

1 

! 
J 
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thèse qu1d'explosion de poussières a résulté pure~ent de l'inflam
mation cje dépôts de poussières existant antérieurement. L'eumen 
de lQ. mine après l'explo11ion a montré, dans plusieurs galeries, des 
quantités de poussières charbonneuses qui, de l 'avis unanime des 
experts, n'ont pu y exister avant l'explO'sion. • 
. L'explosion ayant passé par les couches Otto et Ida, s'est arrêtée 
à un barrage schist ifiant déclenché entre ·Otto et Rudolf, de t elle 
manière· que les couches Rudolf et Prasident n'ont :51as été attein
tes pa.r les flamines, mais bien par I.e~ fumé:s. et par des gaz, en 
partie encore très chauds, .d'e:x:plo1110ns ulten~ures, , car on ! a 
observé de11 combu9tions mais non des destruct10ns d ordre meca-

. D us la fig 3 sont mentionnés, aux divers endroits, le nique. a · ' . . . , 
no:rübre de morts avec un signe md1quànt, smvant les cas, qu on 
les a trouvés. non brûlés, brûlés légèrement ou fortement brûlés. 

Ces constatations réparties entre les divers chimti~rs et, eu 

t 1 b ·111res en partie graves, remarquées au mveau III, ou re, es ru , , . . 
b t l 'hynothe' se exorimée ci-dessus, d une explo111on qm corro oren l' ' • , . 

' t , t qui· a vraisemblablement voyage en sens divers. s es propagee e . . 
L t: • 1 l' 'res. constatées sur des victmies dans les couches es uru ures ege . , . 
Hudolf et Prasident, non visitées pa.r l'e~plosion, 

1

s exph~uent yar 

h 1 · t apportée par les fumees, car 1 explosion meme la c a eur in ense , 
0 

, , , • 

d d t ératures de 2000 a 2500 ; c est a 1 act10n de ces engen re es emp , , . , 
. h d . ant la mine et non a 1 effet direct d une flamme gaz c au s pa1cour . , , . 

. tt ·b . de nombreux phenomenes parmi lesquels les 
qu'il faut a n ue:r . 
cokéfactions. , . 
. 1 51·t·1·0 ns faites au debut concernant la naissance 

Toutes es suppo , . 
l · d s un t ravail preparato1re de la couche· Ernes-de !'exp os10n an . . 

. · de rètour d 'air ou au mveau III entre le puits de tme au mveau , . . . • 
' d ' · t 1 quartier Sud-Est, n ont pu se mamtemr m meme retour air e e , , 

. 'fi d t ut pas plus que les hypotheses du declenchement 
se JUst1 er u 0 ' , . 

1 
· 1·t par une des lampes electnques, lampes dont 

de 1' exp osion so · • , 
. t , , al soit par une des quelques lamp~ de surete 

l'usage es gener ' , . 
, tes pour satisfaire au reglement, soit par toute autre 

encore presen f 'hl d' t Il ·b ·1· ' . L robabilité extrêmement a1 e une e e possi 1 ite 
cause. a P , , t l d' ·t · . t au plus engager a n accep er es causes ecn es c1-
pourrait tou , t , •t d t , · r taines réserves, et par consequen a e re pru en 
dessus qu avec ce .. 

. .1 !usions défimt1ves. dans es conc , , , . . ' l 't 
. t t rave énévenement a ete amene, ams1 qu on e vo1 Ce tris e e g , • . 

. d t les résultats de l enquete, · par des circonstances 
en con ensan . , . d 

- d tir des mines qm n'etaient pas encore connues ans 
dangereuses u 
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cette mine, et la possibilité d'une telle explosion doit être attri
buée à la présence de grisou à des endroits inaccessibles et à l 'in
suffisance des moyens propres à rendre inoffensives les poussières 
charbonneuses. Un Pharisien seul pourrait se croire autorisé à 
attribuer à un ou plusieurs membres du personnel ou de la direc
tiion une part de responsabilité, qui dépasse de loin la puissance 
humaine, si faible en regard des éléments. Mais il est évidemment 
nécessaire de tirer de l'expérience et des observations faites, des 
conclusions justes et objectives, afin que des catastrc_iphes aussi · 
désolantes pu.issent être à l 'avenir évitées ou atténuées. 

Le résultat de l'enquête officielle a été publié par J'Ober
bergamt de Dortmund ; il s'accorde avec ce qui précède et. est 
libellé comme suit· : " Les enquêtes effect uées par les autorités 
minières et la commission pour la sécurité des mines de Dort
mund concernant la grande explosion du 11 février 1925 à la mine 
Minister Stein, ont. donné lieu aux conclusions suivantes : 

• Le foyer de l 'explosion est une galerie d'exploitation de la 
» couche Otto, au-dessus du niveau I. A cet endroit, une mine 
" chargée d 'une seule cartouche a été· tirée. Elle a enflammé, par 
" suite d 'un effet part iculier, non encore bien connu, des mines à 
" faible charge, un mélange grisouteux qui s'était accumulé dans 
n la galerie poussée en avant du front. L e mélange a explosé et 
» l 'explosion a été alimentée et transportée par de fines' poussières 
» charbonneuses .présentes, de telle façon que la flamme s'est pro
,, pagée dans 4 couches et à 3 niveaux. 

» ~ette grave ex~los.ion cond'tlit l'inspection des Mines à géné
,. rahser dans le district de la Ruhr la neutralisation des fine~ 
,. poussières charbonneuses par le procédé de la schistification 
n comme moyen efficace de combattre les explosions dans les 
,. mines . E~ ~utre,. l '~~ploi des explosifs dans les couches <lange
,. reuses doit etre hm1te le plus possible et des mes ' , ures propres a 
,, protéger les survivants contre les effets des ga ·r d ·t . . z noc1 s pro m s 
,, par des explosions doivent être exigées. ,, 

Autrefois, les explosions étaient beaucoup plu f ' t · s requen es, mais 
~énér~lement z:ioi.ns .g~aves. Elles s'arrêtaient r~ peu de distance, 
etouffees par 1 eugmte des galeries, malgré ou peut-être même à 
cause des grandes quantités de poussières charbonneuses dont 
l'ar:osage n'~tait ~as con~u . Comme les accidents par expÎosions 
ne Jouent qu un role. relativement faible vis-à-vis des autres dan
gers, ce serait toutefois une erreur de r etourner aux procédés de 
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l'ancienne exploitation, car on provoquerait de la sortè des dan
gers plus grands pour la vie et surtout pour fa santé des mineurs. 
Mais il importe cependant d ' établir clairemen t que de grandes 
sections de .galeries et de grands volumes d'air sont favorables à 
l'extension des explosions et qu'il faut donc, en premier lieu, en 
présence des accumulations .inévitables de. grisou et de poussièr es, 
écarter les possi lli li t és d ' in flanunation . 

Cela n 'est pas possible pa11 l'ari;osage à l 'eau, comme le cas pré
sent le prouve (car il n 'y a pas,. lieu de croire qu'à la mine Minister 
Stein l 'arrosage n 'était pas prat iqué de façon ·aussi conforme au 
règlement que dans d 'autt:es piines). Au contl'.aire, on oroit que 
des explosions de grisou seul se propagent même plus vite dans les 
mines humides. · 

La schistification apparaît. comme notablement plus efficace; 
deux bar.rag~s ont fonctionn é . et protégé deux couches contre les 
destruct ionii; mais ils n'ont nat urellement pu le~ préserver de 
l 'envahissement par les fumées. L ' expérience ici acquis.e montre 
une fois de plus que les barrages n 'agissent toutefois que s' ils son t 
placés- à une certaine distance du foye.r de l'explosipn et non tout 
près de celui-ci. L es .planches des bar~ages , dans Otto-Ouest, . ont 
été simplement flambées et non renversées, bien qu 'elle ne fussent 
pas garnies de poussières et offrissent donc moins de résistance; ce 
n'est que la barrière suivante, é loignée de 100 mètres environ, et 
ne J?Ortant pas non plus de charge, qui a ' été détruite et qui, par 
conséquent, aurait agi , si elle avait été garnie. Tout était préparé 
pour l 'exécution intégrale de la schistification ; l ' installation 
de broyage qui avait attendu neuf mois devant la barrière 
douanière française, fonctionnait et les wagonnets pleins de pous
sières se t rouvaient déjà dans la mine. Survenant seulement quel
ques jours plus tard, alors que la schistification aurait été effica
cement pratiquée, la catastrophe aurait été loin d ' atteindre une 
pareille extension . Comme cette catastrophe vient de confirmer 
que les barrages seuls ne suffisent pas, l'épandage de poussières 
inertes, dans le but d'étouffer une explosion à son début, est fi. 
préférer ou à. recommander comme mesure supplémentaire. 

De grandes quantités de poussièr es charbonneuses, mélangées à 
50 p. c. au moins de poussières de roche, sont également exemptes 
de danger. Des expériences faites à la galerie d'essai de Derne ont 
même montré que des masses très grandes de poussières charbon
neuses seules peuvent aussi êtr e sans danger, parce que, lors de 
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leur soulèvement, elles refroidissent et étouffent la flamme. La 
limite se trouve aux environs de 1.600 gr . par mètre cube de 
galerie. 

Pour reconnaître les causes et le point de naissance d'une explo
sion, on attribue une grande importance aux formations de coke. 
Les observations f~ites à Minieter Stein, où des perles de coke ont 
été trouvées presque partout, sinon en grande quatité, permettent 
de conclure que les particules de charbon et de poussières trans
portées par la va.gue explosive et \iffienées à. l'état pâteux par .la 
chaleur ont été a.battl}es lora du choc en ret oiJ.r, à des encJ,ro1ts 
préeent,nt des aspérités, et n'ont distillé qu'ensuite, 'car, d ' après 
le résultat des analyses, la perte en matières volat iles était la. plus 
forte à. la surfa.ce de la. croûte et diminuait sensiblement vers 
l'intérieur. 

Enfü1, il y a lieu de mettre en lumière que le service cle surveil
lance de la mi~e doit accorder une attention particulière aux 
circonst&nces et aux situations extraordinaires, car les phénomènes 
et les perturbations qu' elles amènent constituent hie~ eouve~t la 
cause princiBale de telles catastrophes. A cett e fin , il est neces
saire qu'il exipte chez tous les intéressés, d irection des travaux, 
employés et ouvriers, une conception consciencieuse du devoir et 
que soit fortifié en eux le sentiment de la responsabilité. 

1 
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Trois ans d'application 
d'analyse et de synthèse 

dans les travaux du fond 
de Sarre-et-Moselle 

Le but poursuivi, les moyens employés, les difficultés rencontrées, 
les résultats obtenus · 

par M. VOUTERS, 
lngén iem en chef des mines de Sarre-er- ~l osellc. 

Communication faite le 3 juin 1924 au Congrès de la 
Société de l'industrie minérale à Metz, et publiée dans 
le n• 88 (15 août 1924) de la « Revue de l'industrie 
Minérale ». 

Dès l'armistice, devant nos quinze cent mille morts et le pays 
dévasté, il n 'est pas un ingénieur français qui n'ait sen t i au fond 
de sa conscience le devoir impérieux d 'u tiliser au mieux les 
ressources du pays en hommes et en matériel, pour permettre à la 
France de vivre et de relever ses ruines. 

Nous avions à Sarre-et-Moselle autan t - sinon plus - la même 
conception du devoir, mais nous ét ions aux' prises avec de t elles 
difficultés t echniques et sociales, que nous n 'avions qu'une possi
bilité - et d 'ailleurs un e mission : cc E xtraire par tous les moyens 
possibles '" 

Nous n 'en étions que plus acharnés à. revenir à une pratique 
plus saine et plus confor me aux nécessités vitales de l 'époque. E n 
supputant les chances de succès que pouvaien t présenter dans 
notre concession l'étude et l'organi,sation systématique du t r avail 
du mineur et de l' uti lisation du matériel, nous aboutissions aux 
conclusions suivantes : 

Au point de vu e g isement, les condit ions étaien t nettement 
différen tes pour les deux siéges de la Société. 

Le siége V, avec ses dressants réguliers, ses épontes extrême
ment solides, son charbon assez dur pour pouvoir souvent se passer 
de toute espèce de soutènement, ses tailles se reproduisant iden
tiques à elles-mêmes, constituait en quelque sor te un champ-type 
d 'expériencea. 
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Par contre Sainte-Fontaine avec ses toits moins sûrs, ses failles, 
son pendage 'à. 30°, son charbon t rès dur, n'offrait pas de facilités 

particulières. 
Les ingénieurs et employés lorrains nouvellement promus étaient 

inexpérimentés, mais remplis d'ardeur et de bonne volonté. . 

· Par contre, les ouvriers inféodés à la C. G. T . U. avaient Io 

plus mauvai!! esprit. 

En avril 1920, il s'est produit à. Sarre-et-Moselle un événement 
qui a eu une influence décisive sur l ' avenir de la Société. M . Reu
maux en prenait la direction effective en qualité de président du 

Conseil d'administration. 
Mesdames, Messieurs, j ' ai eu l'insigne honneur d 'être, comme 

mineur le dernier élève du grand maître français . J e vous 
demande l'autorisation d 'une digression pour vous dire l ' impres
sion extraordinaire que j 'ai ressentie quand l 'illustre vieillard, 
malgré ses quatre-vingts ans largement dépassés, exposait une 
question avec une clarté lumineuse et un b~n sens prof~nd,_ qua.
litée pour lesquelles il ne connaissait pas de rivaux .. J e dois aJo~tP,r 
que je n'ai jamais rencontré d'esprit plus en~em1 de la rout~ne, 

lus libre de préj ugés, ni plus ami du progres. Avec un maitre 
~e cette envergure, l'essai projeté fut vite décidé et les moyens 
nécessaires mis largement à la disposition. 

C'est alors que fut créé le bureau d 'études du fond de Sarre-et
Moselle bureau composé en principe à l'origine d 'un ingénieur 
chef de' service, d'un sous-ingénieur, d'un géomètre et d ' un ~essi
nateur, ces deux derniers étant aptes à servir d ' aides aux opéra
tions à effectuer au fond de la mine. 

Comme programme : Amélioration du rendement du matériel 
et de la main-d'œuvre. 

Avec le temps et les premiers succès, cette organisat ion s'est 
élargie. On a groupé au bureau d'études toutes les disponibilités 
en personnel technique du fond : en première ligne, les jeunes 
ingénieurs à leur début à la Société y font un stage aussi prolongé 
que possible, avant de passer au service d'exploitation proprement 
dit ; les élèves des Ecoles qui font à la Société une visite de quel
que durée, y passent également. 

Mais ce n'est pas par l'augmentation numérique des membres 
du bureau d 'études que sa productivité s'est de beaucoup aug
mentée. Nous avons pu constater que rapidement la préoccupation 
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> 
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des améliorations techniques avait, en quelque sor te, rayonné à 
travers tout le personnel, créant à Sarre-et-Moselle ce que j ' appel
lerai l 'esprit de la maison. Non seulement les jeunes ingénieurs 
passés au service d'exploitation , mais les chefs porions, les porions 
et employés de tous grades ont cherché et cherchent les moyens 
propres à économiser l'effor.t musculair~ et le temps du personnel 
placé sous leurs ordres. Des ouvriers même sont venus spont ané
ment nous proposer des perfectionnements aux engins qu'ils 
emploient. Dans cet ordre d'idées, je citerai l 'exemple d ' un rem
blayeur hydraulique qui a t rouvé le moyen pratique de débran
cher les tuyauteries sans arrêter le remblayage et fait réaliser à la 
Société des bénéfices considérables en supprimant les temps d'arrêt 
et les chasses d'eau qu 'ils entraînent. II va sans dire que tout est 
mis en œuvre pour développer cet état d 'esprit et av~c d ' autant 
plus de soin que le rang hiérarchique de celui qui se distingue est 
moins élevé. Tout appareil nouveau est baptisé et n 'est connu que 
sous le nom de son inventeur. A côt.é de cette satisfaction d'ordre 
moral qui est plus efficace que l ' on se l ' imagine génér alement , 11 
est de coutume de donner une prime que l ' on cherche à propor
tionner à l 'initiative développée. S ' il s'agit d'un mineur, on lui 
accorde par principe une gratification, parce que nous estimons 
qu 'il est de toute première importance d ' essayer de faire collaborei· 
les ouvriers au succès de notre ent reprise. 

Vous voudrez bien me pardonner de m'être tant éloigné de la 
technique pure pour ~ntrer aussi avant. dans la psychologie. C'est 
que, à mon avis, dans notre métier de mineur, et spécialement 
dans une partie du sujet que j'ai entrepris de vous exposer, la 
technique ne saurait progresser si elle ne procède en tenant compte 
du personnel auquel elle s'applique. 

Les t ravaux du bureau d 'études peuvent se répartir en deux 
groupes distincts exigeant , pour les mener à bien, des méthodes 
différentes : 

i. - Étude du matériel, essais d'appareils. etc. 

Ces travaux ont très souvent une portée économique considé
rable. Ils ne nécessitent pour ainsi dire que des méthodes de labo
ratoire et, par suite, ne relèvent que d'une technique absolument 
courante. N ous nous · contenterons donc d 'énumérer plus loin les 
résultats qu'ils nous ont fourpis. 
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2. - Améliorations à apporter aux méth odes de truv ail 
employées par l'ouvrier. 

La réalisation de ces améliorations exige une action directe sur 
l 'ouvrier et demande précisément la mise en œuvre de la psycho
logie. Pour ne pas alourdir l'exposé de la méthode employée et 
dans un but de simplification, nous nous prnposons de montrer 
par· un exemple concret comment l'analyse et la synthèse nous ont 
permis l'amélioration du rendement d'une équipe occupée daus un 
stossbau. 

CARACTÉRISTIQUES DE LA TAI LLE. 

Taill.e rabattante en veine de 1m,70 de puissance, charbon t r ès 
dur, le pendage est de ·85°. Le remblai arrive de l'étage supérieur 
par une cheminée, le charbon est évacué par la voie de base. L e 
ren~blayage est fai t par l'équipe de la taille. 

icr Stade. - Rôle de l'analyse : on analyse la façon dont 
l'équipe travaille. 

Les résultats obtenus sont les suivants : 

a) Piqueur : foration à la mam au vile-
brequin . 

Travail au pic 
Minage. 
Boisage et divers 

51 heures, soit 56 % 
13 14-
16 18 -
11 12-

Total pour le piqueur . 91 heures. 
Puissance d'abatage du piqueur 15 berlines par poste 

b) Rouleur : puissance de chargement 10 
L e rouleur a travaillé seul 91 heures et a été pendant 13 heures 

aidé par le piqueur. 

c) Remblayage effectué à raison de . 
Le rendement de l'ensemble ' est de 

9 ber lines par poste 
6 

2° Stade. - Synthèse : on décide à la suite de cette analyse 
d'améliorer tout d'abord l 'abatage. On remplace la foration à la 
main par la foration à ~'air comprimé. On réduit au minimum le 
temps perdu pour la rec~erche du boutefeu et les tirs de miiies en 
remplaçant les tirs de rriines coup par coup par des t irs en volées. 
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.3° Stade . - On aualyse à nouveau la vie d4 chaut ier, on trol!ve: 

a.) Piqueur : foration pneumatique 
Travail au pic 
Minage. 
Boisage et divers 

Total du piqueur 
Puissance cl' abatage du piqueur 

16 heures 
4 h . 1/2 

12 heures 
9 h . 1/2 

42 heures. 
43 berlines par poste 

h) Rouleur : puissance de chargement 16 
Le rouleur a travaillé seul 42 heures et a été aidé par le piqueur 

pendant 37 heures. 

c) Remblayage : effectué à raison de . 9 ber!. pr homme/poste 
Le rendement. de l'ensemble. est passé à 9 

4° Stadr . - On constate que ces améliorat ions ont augmenté la 
puissance d'abatage du mineur dans des proport~ons telles que 
l'équilibre existant précédemment entre le chargeur et le mineur 
a été rompu ; le rendement global de l'équipe est loin d'augmenter 
proport ionnellement au gain de temps réalisé par le mineur, 
parce que celui-ci (question psychologique) répugne par orgueil 
de métier à aider le chargeur. Nous renonçons à forcer le mineur 
à aider le chargeur dans le déblocage de ·1a taille (sacrifice fait à 
la mentalité de l'ouvrier ), et nous nous décidons de ·porter tous 
nos efforts sur l ' augmentat.ion de la puissance du chargeur pour 
tâcher de l'amener au pair de celle déjà atteinte par l ' abatage. 
Nous employons des wagonnets basculants, nous u tilisons deux 
rouleurs se croisant sur un garage médian, etc. 

• :i" Stadr. - On constate, par 11ne nouvelle analyse, qu 'on 
augmente ainsi de 18 à 35 berlines par poste le nombre de berlines 
extraites de la taille. On arrive presque à débloquer le piqueur, 
mais le rendemeut des deux chargeurs qui se gênen t est r esté le 
même qu'avant . Le rendement de la taille a peu varié, il est 

de 9,5. 

fi" Stmle . - Synthèse : L es deux rouleurs se gênant, on essaie 
un groupement d 'ouvriers différent de celui consacré par l'expé
rience. On groupe deux tailles symétriques dépendant d ' une 
même cheminée à pierres. Le piqueur et uu rouleur travaillant 
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dans l'une au charbon, pendant que le deuxième rouleur remblaie 
dans l'autre taille. Ils permutent ensuite. On utilise tous les 
perfectionnements précédents et on crée la spécialisation du 
travail. 

7° Stade. - L 'analyse donne les résultats suivants : 

ti) Piqueur : foration pneumatique. 
Travail au pic 
Minage. 
Boisage et divers 

Total du piqueur 

b) Rouleur : puissance de déblocage 
40 heures de travail effectif. 

12 heures 
4 h . 1/2 

11 heures 
13 h . 1/2 

41 heures . 

36 berlines par poste 

c) Remblayeur : 22 berlines par homme et par poste; 36 heures 
de travail effectif. 

L'harmonie est rétablie, les trois hommes travaillant à peu près 
également et dans le même temps. Le rendement 71asse à onze 
berlines. 

Etant donné ce que nous avons dit au début de l'état d'esprit 
du personnel ouvrier inféodé pour une grande majorité à la C. G. 
T. U., il est bien évident que ces améliorations dans les méthodes 
de travail ont déchaîné tout d 'abord dans la presse communiste des 
attaques furieuses, bien que - et surtout parce que - ces amélio
rations de rendement ont été obtenues sans augmenter la somme 
d 'effort musculaire à demander à l 'ouvrier. 

Néanmoins, avec le temps, l'ouvrier qui n 'était pas encore com
plètement aveuglé par l 'esprit de lutte des classes a fini par remar-' 
quer que ces perfectionnements, dont en somme il ne faisai t pas 
les frais par un supplément de fatigue, lui valaient au contraire 
un supplément de salaire et des améliorations de vie que la Sociét é 
pouvait Jui .donner grâce à l ' amélioration des résultats financiers . 

Dans l 'application, nous nous sommes imposé de ne jamais nous 
d.épartir des principes généraux suivants : 

Jam ais un chronométrage n'a été fait pour rect ifier un prix de 
tâche (contradiction formelle avec le système Taylor). 

Quand un chronométrage a fait ressor t ir une perte de temps 
subie par l'équipe, perte de temps due à un défaut d'orS'anisatiou 
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·de la mine, le tort subi a . toujours été très larg~ment ind~mnisé. 
Il en résulte. qu'en règle généra.le, une équipe chronométree en a 
retiré un avantage pécuniaire t r ès appréciable. . . 

Nous avons enfin toujours trouvé des groupes d'ouvr_1er~ décidés 
· d"fiet· leurs habitudes de travail suivant les prmc1pes que a mo 1 . • ~ 
nous leuT indiquions, à condition de leur faire des prix de tache 
pour au moins six mois. Ces prix de tâche, inférieurs à ceux des 
' quipes voisines, leur permettaient de g~gner pendant ce laps dfl 
:emps une fois et demie, sinon deux fois. le salaire nor~al. 

Depuis trois ans, nous poursuivons ces travaux a Sarre-et
Moselle et depuis trois ans les résultat.s se son~ accumulés. Je ne 

· . 'tant donnée leur abondance, qu à essayer de vous puis songe1 , e 
caractériser d ' un mot les plue importants. 

. ETUDE DU MATÉ RIEL, E SSAIS D'APPAREILS , ETC. 

· · t de l'ut ilisation d'une haveuse à percussion per -M1se au pom . , , 
d ' bt · pour un montage de cet appareil 8 rnetres carres mettant o emr . 

de havage au lieu de 4. 
Adaptation au terrain du taillant d_u fl euret et du m~rteau 

· · t' cl' potir· terrain dur) faisant passer de 2 a 3 la ( mJeC 1011 eau 
vitesse de foration. 

Choix et vérification des exploseurs p~rme~t~nt de tirer de cinq 
à quinze mines en série au lieu de deux a tr01s. . , . 

Classement et vérification des amorces qui ont supprime prati-

quement les ratés. . . , 
·1· t. de trous de mines de 40 mtlhmetres avec longues Ut1 JSa 1011 . . , 

1 (500 gr.) de g ros dialijètre (38 m1lhmetres) pour les 
cartouc res . f "bl 

b d S bowettes. Par cout re, forat1ou de trous de a1 e bouc ons e . . , 
. , t ilisation de cartouches de 26 nulhmetres - pour les diamctre - u . , . 

d , "ères Economie d'expM>s1fs au metre de galerie au t rous e mezi . . . 
, t de 40 francs environ . Augmentation de Vitesse conglomcra , 

d 'avancement: 10 p. c. 

M de Consommation d'air déterminant les diamètres des es ures 
· ' placer dans les quartiers et faisant passer da,ns cer-tuyautenes a . , . . ' ) 

1 . ( ec Je même appareil producteur d air comprime a t ams cas av 
pression de 2 kg. à 4 kg. . 

d · · ts de can alisation permettant de rédmre de Etude es JOlll 

60 P· c. les fuites, 
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Etude· des cfforLs de t raction des berlines entraînant une modi
ficatioû. dü graissage et ramenant de 11 à 8 kg. l'effort de traction 
à la tonne. 

Etude des berlines basculantes permettant de doubler le rende
ment du remblayeur au V. 

Installation de . culbuteurs légers de goulottes, améliorat ion de 
fa disposition des couloirs fixes, ensemble de réformes qui nous ont 
permis de doubler le rendement du remblayeur dans un g isement 
à 30°, tout en ménageant fe matériel roulant. 

Etude. de l' utilisation ~es locomotives à air comprimé qui a 
déterminé lem marche optima et permis de réduire de 4 à. 1 les 
réparat ions des locomotives par l'amélioration de l 'état des voies. 

. Mise au point des éjecteurs à air comprimé et de leur utilisation 
qui a diminu~ de 50 p. c. leur consommation. 

Améliorations successives du canar cl ' aérage et de son joint qui 
a fai t passer de 30 p. c. à 80 p. c. le r endement en air soufflé ·au 
bout d 'une conduit.e de 100 mètres. 

AMÉLIORATIONS APPORTÉES AUX MÉ1'HODES DE TllAVAIL 

ET ORGANISATION GÉ:SÉRALE . ADATAGE . 

a) Hav~l/8('8 et marterw.:·· - Organisation de dépôts souter
rains de matériel de réserve, approvisionneme_nt large en pièces dP, 
rechange, dressage des haveurs, révision mensuelle des engins per
forateurs. Ces modifications ont donné au mineur un outil mar
chaut vraiment bien, qu ' on peut utiliser en plein rendement, et 
ont augmenté d 'au moins 30 p. c. le rendement des outils 
d'abatage. 

b) .llinaye . Augmentation -du nombre de boutefeux et tir 
en série faisant gagner cl ' une heure à deux heures par poste à 
toutes les tailles desservies par le boutefeu . 

c) ('hnrr1e111e11t du chn-(·bo11 ci ln titille. - Perfectionnement des 
moyens ·c1e chargement et de déblocage. - Augmentation de 
30 P· c. pom l'ensemble de la mine, et de 60 p. c. dans cer tains 
cas. 

d) He111blri.lf."!I<' . - Installation- de culbuteurs, perfectionne
ment des t rértn es de cheminées à pierres donnant 30 p. c. de rende
ment en plus pour l 'ensemble, 50 p. c. dans des cas particuliers. 

o . 

n 
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e) E.t"]Jloitatio11 r1~11érrtle . - Résultat global : augmentation en 
deux ans de 2, 7 ber lines it 3,6 berlines, soit 33 p. c. du rendement 

de l'ouvrier à veine. 

f) Trava 11 .,. au rocher. - Perfection~eme1,1 t _de l 'ou~illage, du 
minage, du déblocage et de l' organisat1on_ generale, faisant aug
menter de 40 p. c. l' avancement par ouvrier/poste. 

ZJ l _ cr) JNorrirmisation d11 rou!rige par locomotives et 
, 011 age. o . , . . . , 

des garages de berlines. - Cette reorga111sat1~n a pernus _de deblo-
., "'T 1e exl 1·act ion de 7 000 berlmes avec qumze loco-quer au s1ege ' 111 , , . . ' .. 

motives, alors qu ' il en fall ait vmgt pour 5,000 be1 hues. 

bl 
1 { • fiq 11 e - Une série de perfectionnements Rem ayage 11.11~ 1a11 · ., , 

, - l' t"ll ge et à l'orcranisation de la carnere a sable, aux apportes a ou 1 a ' o . . 

bl . aux manipulations des tuyaux, confection salles de rem ayage, · . 
d , tation utilisation de téléphones, ont permis de 

des barrages, ecan ' . d . 
'd · cl ·t· ' le prix du mètre cube mis en place et e gagner rc u1re e 11101 ie • 

plus de 4 millions par an. 

. c1· . ue nous ne souaeons nullement à abau -Inut1le de vous 11 e q · o . 

l\l Ile des méthodes d'étude et de travail qm donner à Sarre-et-. ose . 
d -·~ d , des prémices de cette importance. 

nous ont eJ,t onne . · , t ·t d . , , ·al la conclus1on mteressan e serai e 
Au pomt de vue genet ' . . s· 

. , ~ l' d 'ent re vous qm me demanderait : « 1, 
pouvoir repoudre ,i un A • • ,, 

l "t · t. ]''appliquais les memes prmc1pes qua 
dans mon exp 0 1 a 1011 • • , b · z 

l ,' u ltats puis-Je espcrer o temr. » S . ·e et -Moselle que s ies , . 
an - . ' ,.1 lieu de distinguer entre le m;iten el et 
Nous estunons qu I Y a 

les hommes. t' .-ei nous nï1ésitons pas à affirmer que 
Au oint de vue ma ell ' . 

p , . t t ·ès poussée de son adaptat ion et de son 
l'étude systematique e 1 , 

t t un succès que ne peuvent soup-
utilisation conduira par ou a , 

· 'on t })as essaye. 
Çoll ll er ceux qui 11 • · l l cl 

cl 1. llOUS t e11ll' sur a p us grau e . ntre nous croyons evo1 , , 
, Pai co , ' ,.1 ' a it de pronostiquer le succes a attendre de 

rcserve, des q~ 1 
s ~er à des habitudes ou organisations de tra-

modificat ions a appoi , cl.' 
, . de lonaues annees usage. 

vail consacrees pai 0 li · b. · 
d ·t · sociales actue es, avoir 1en en mam son 

Dans les eon 1 ions 
mineur la condition essentielle d ' une bonne 

ne! est pour un 
persan 1 ·tation mais, en même temps. c'est de beau-

f de son exp 0 1 ' 
ges 10 11 d"ffi ·ie à réaliser. Arriver à cette emprise sur les 

la plus 1 c1 ' d" 
coup . ulement de la part du chef en contact irect 
hommes exige non se 

. ' 
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avec les ouvriers un sens très aigu de la. diplomat ie, mais il fau t 
encore, pour pouvoir estimer a priori les chances qu 'on peut avoir 
de modifier les habitudes du travail , voir quelle est la mentalité 
de la population ouvrière et surtou t de ses conseillers, les moyens 
d ' act ion, la liberté de manœuvre laissée au chef, etc. Devant 
l'influence de facteurs aussi divers, on conçoit qu' il est ti 11riori 
impossible de donner une r éponse d ' ordre général. 

En tou t cas, par venir à ce but est la condit ion essent ielle pour 
pousser à fond le succès. Si dans l'exemple de l 'étude du r ende
ment du stossbau , nous n 'avions pas modifié les habitudes de 
travail de l'ouvrier , nous en serions restés au deuxième stade el 
le r endement n 'aurait guère progressé au delà de 9 berl ines au lie u 
de 11 qu 'on a obtenues, soit une diminut ion de plus d 'une tonne 
dans le r endement de l 'ouvrier à veine. A not r e avis, c'est po ur 
cette raison que le développement de l' abat age mécanique n'a, 
dans certaines mines, pas répondu au x espérances qu'on avait 
fondées. 

Pour terminer, je ne puis m 'empêcher de t rouver navrant(:) 
l 'existence chez l ' ouvrier d 'une mentalité systémat iquement 
r éfract aire au prog rès, alors que le développement du machinisme, 
dans ! 'industrie, développement contre lequel il a presque unani
mement protesté, a décuplé en moins d 'un siècle son bien-être . 

Quand donc l 'ouvrier comprendra-t-il que toute u t ilisat ion 
meilleure de son act ivit é lui p rofi tera fatalement un jour ou 
l' aut re1 Quand donc l' ouvrier pourra-t-il faire ren trer dans son 
cerveau que ceux d 'entre nous qui essaient de ne pas laisser perdre 
une dyne de sou effor t, témoignent devant sa personn alité un tou t 
autre respect que les mauvais bergers qu i essaient de lui inculquer 
le sabot age de son labeur. 

J e crois que, malgré l' ingratit ude cer taine que l 'on sait, il est 
de not re devoir d ' ingénieur de con tinuer à cherch er à améliorer, 
par tous moy~ns, la transformation aussi intégrale que possible du 
labeur huma1~1 en résul tats ut iles à la vie économique générale. 
Comme le dit M. Le Châtelier dans la préface du « Moteur 
humain n de M . J. A.mar : 

" Les tourbillons cont raires q u i erren t sur les rives d ' un grand 
fleuve n'en altèrent pas le cours. ,, 

' -

1 

.)\ 

" 
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Les Châssis à Molettes - Disposi tion et Calcul, p
6
a
8
r L. LEM.AIR1~, 

1 é · A I Lg A I 'M 21 éd ition i925, pages 1n-~ , ng meur . . .. · · ., . 
1.Z planches hor s texte. - Editeurs: Paria, Dunod'. r.ue Bona• 
parte, g_t. _ Bruxelles: J. Goemare, 2i , rue de la L1m1te. 

L 
·è ' d.tion de cet ouvrage a paru en 1906 ; depuis lors, 

a prenu re e i . d'fi 
· d hevalements a subi de nombreuses mo 1 ca-l a construction es c · , · é , 

. · · t . étude nouvelle. Des t ypes speciaux ont te 
t ions qu i mot1ven une d h ' 

. · 1rd ' hui très fréquen ts de eux mac m es 
étudiés pour les cas aUJOl 'bl 

. 1 • c puits et de l 'enroulement du ca e sur d' extraction sur e mem , , 
. , L . lie inJ·ustement appele systeme K œpe. 

pouhe, systeme em1e ' . . 
. li vec à-propos dans son mtroduct ion que 

l\l L emaire r appe c a · L · Il 
,· . . t di système est l' ingénieur français emie e, 

le vcn t able m ven eur \ . t. en 1862 dans la Revue Univer&elle 
. d é e descnp wn 

qm en.a onu ~u K e en a fait l 'application dans la Ruhr 
rlu jlf-ines, tan. dis que œpt de spoliations et d ' in justices sans 

1 t Par ce emps 
en 1878 se.u emen. . ·1 t b 1 de faire entendre la revendication 

· ·d ' · t1oi1s 1 es · 01 
espoir e repa1 ~ • . 

d u Droit. . . , 11 ha.pitres : Les deux premier s t rai-
L ' est d1 v1se en c . 

ouvrage bl' c'est-à-dire des renseignements, 
t ent des données du pro eme, ' ï . ·t · s des machines et des recettes, qu i . dispos1 .1011 
charges, distances, . . ur l 'étude du chevalement. Le 

. . bl de conna1t i e po 
est m dispensa e . .t. des barres t ant pour l 'extrac-

III d , •t la d1spos1 wn ' 
chapit re ecn b que pour l 'extraction par le sys-

. b b ' ou tam ours, , , 
tion par o m es . IV indique d ' une façon generale les 
, . Il Le chapitre . . 

terne Lem1e e. d .t e faire la r echerche des tensions 
. . d lesquelles o1 s ' . 

cond1t10ns ans d hevalement: io cas del extraction 
d·ff ' tes barres u c ' . 

d a.us les 1 cr en . du câble s' il s'aait d 'une ext r actio11 
20 de la r uptui e ' ' b • 

normale : cas .. 3o cas du alissem1mt du cable sur la 
b. tambou1 s, b , • 11 

Par bo m es ou . d ' e ex·traction }Jar Je systeme L enue e. . " ! 'agit un . 
poulie motn ce, s 1 5 

1 
, les d ' après lesquelles doit se faire le 

h ·t V énonce es reg . .d . , . f . Le c api r e b pour obten ir une ngi ite sat is ai-
t . s des arres, 

calcul des sec 10 11 
, t ction uormale et une résistance suffi-

) de J ex r a ' 
saute dans e cas . t ure ou du gl issement du câble. 

d le cas de la n 1p 
sau te ans . . h ·tr es consist.ent dans l ' application de la 

. d n1ers c api h .. 
Les six er t de types diver s, judicieusement c 01s1s. 
, . , des chevalemen s . 

theone a . t la lecture de l'ouvrage requiert natu-
., est a.ride e d . 

La. ma.t1ere de attention. L 'exposé est t rès métho ique, 
r ellement une grau 
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ma.is assez laconique par endroits , dans les calculs notamment. 
L ' auteur semble s'adresser trop exclusivement au spécialiste de la 
constru.ction ; il · ne se soucie pas d'~cl airer l ' ingénieur des mines 
qui voudrait étudier uu avan t-projet. Ainsi , on t rouvera au -pr e
mier chapit r e des considéra tions assez étendues sur les installat ions 
d'extraction, la résistance et l ' enroulement des câbles, même 'des 
tables à deux ·en t rées facilitan t le calcul de la section des câbles 
pour des profondeurs et des t ensions données, et celui des r ayons 
d 'enroulement sur bobines. Tous ces détails ont certes leur utilité, 
mais ils sont familiers à l ' ingénieur des mines, comme d 'ailleurs 
les formules courantes de la r ésistance des matériaux . En cette 
dernière mat ière, il y a des questions spéciales et discutées, comme 
le calcul des pièces comprimées de g rande longueur . L 'au teur 
int roduit " ex abrupto " dans les calculs la méthode empirique de 
l' Association belge de Standardisati~n , sans aucun rappel de la 
signification des formules ni des sym boles employés. Il aurait pu 
en dire un mot au chapitre V , sans encourir le r eproche d 1alourdir 
la documentation, les publica tions de l ' A . 13. S '. n'ayant pas 
encore la même diffusion que les t rai tés généraux d 'exploitation 
des mines ou de résistance des matér ia.11x. 

Au chapit re IV, on ne parle que des efforts transmis par les 
câbles, et le poids propre de la constrnct.ion n 'est mentionné que; 
dans les applications. 11 inter vient dans le calcul de la section des 
barres et doit être assumé " a prior i "· Comment se re lie-t -il aux 
données de la question 7 La loi est sans clou te complexe. L es ch i f
fres cités par i\J. Lemaire ne sont d 'ailleurs qu 'une approximation 
de l ' ordre de 25 p. c.; dans cette limite, ils peuven t êtr e u t ilisés 
pour t rouver à l'aide d ' interpolation la valeur à assumer dans un 
cas donné. 

L'éloquence des chiffres est dans leur précision. Sous ce rapport , 
l'impression laisse à désirer . Il y a deux pages d ' er rata en fin du 
livre; c'est beaucoup. On cherche vainement su r cer taines figures 
les notations men tionnées dans le Lexte. Mais passons sur ces 
détails de forme. Sur le fo nd , nous n'avons qu 'une obser vation à 
présenter. 

En principe, il faut suivre dans les applica t ions la théorie 
r ationnelle de l 'élasticité et ne recourir aux approx imations que 
dans le cas où les formules exactes condu isen t à des calcu ls com
pliqués. Le r accourcissement é lastique d ' une barre chargée sui
vant- son axe en plusieurs points est exactement et aisément 

l 
1 

I 
c..~ 

L 
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déterminable. Nous ne voyous donc aucun avant age au procédé 
employé par l' auteur pour calculer le raccourcissement des pous
sards et des montan ts des chevalements. Les sections déterminées 
)ar ce procédé 011 t des valeurs un peu trop for tes; l 'erreur ici est 
~ans Je sens de la sécurité. L 'inconvén ient est de donner une idée 
inexacte de ]a répartition des tensions dans les diverses part ies de 

la barre . 
Les châssis à molettes établis d ' après les plans de ::\J. L . L emaire 

· t de ]oi·n · leur silhouette élégan te att ire l ' atten tion se reconna1ssen , 
· b" . les son1mets des collines de la Meuse que dans les aussi 1en stll . 

1 · d 1 c mpine I e nombre des barres y est r éduit au strict p ames e a a · , ,. . 
, · t l ' en a tira un aperçu 1>ar l 111spect10n des 12 plan-necessaire e on ' . . . 

h t t 0 l·en1arquera particulièrement les d1spos1t1ons 
ches or s ex e. n 
· , · d t' pour SU])por ter les axes des molettes et cer -m aem euses a op ces . . , 
~ d 't ·1 essoi"res d ' une réelle importance pratique destines tams c a1 s ace 

· · 1 t e des molettes et le r emplacement des cages. 
~t faciliter e mon ag , . 

·t d 1 sécuri té les calculs sont etabhs avec une 
Sous le r appo1 e a ' . . 

d 
. l hypothbes fai tes sou t les plus pess1m1stes et 

grande pru ence , es · d , , L 
. d ' t 1 d· us les barres sont t rès mo erees. a con-

tes tens10ns u me a a • · l ' t ' d 1 
. . . .d.t' (·accourcissement du chass1s sous ac ion e a 

d1tion de r1"1 1 e 1 · 1. , ) 
~ d • ·t. tion inférieur à 1 1/2 mil 1mctr e csL 

ch·trge maximum ex i ac · cl 
' , t admise· ell e a reçu la sanct ion c 

e lle qui est communemeu . , h 
c . . doi1te dans son dernier exem ple, c eva-
l'expériencc l\f. Leman e a , \ l" · ' · , 

4 1 ttes t r ès for tement charge, a mute 
lement très hau t, a 1110 e ' 

de 2 millimètres. . . visaaé que les charges statiques. Il est 
E eci on n 'a Jamais en o 1· 

n c ' .b t·011s des châssis, de même que le g isse-
. t · ie ]es v1 r a 1 

. bien cer am qt 1. Lemielle se produisent au démarrage 
d Abl sur la pou ie ' 

m ent u ca . e L ' 't de dvnamique de la machine d ' extr ac-
et au ralen t issement . e

1
. u rni;t qui se produisen t ) nous enseigne 

. . ( t . les cas de g issen 
tiou e aussi . . Iles de charges et de vitesses de 

d 1 cond1t10ns usue 
que ans es . . 1, {fort momentané appliqué au point 
marche, la vanati~n de t ~ t presque la valeur de la ch arge 

du c·ible at e10 
de tangence ' d .t !one au cours d 'une cordée, des 

I l pro u1 c ' statique. se . . de l'ord re de grandeur prévu ( 1 mil-
. t dilatat10ns 

compress10ns e . pourraient même être plus grandes 
. , ) C déformat10ns • , 

hmctre . es , . de for tes charges et de demarrages 
dans le cas special 

1 
. de tambours de grand diamètre com-

"d r exemple ce u1 . . • ·1 rap1 es, pa . , eur et il serait bon d 'exammer s 1 ne 
d , . machme a vap ' . , 

man es pai f ·cer la construction en consequence. 
conviendrait pas de r en o1 
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Ce n'est en tout cas pas la question de solidité des chevalements 
qui cr ée un obstacle à l 'extraction à grande profondeur. Le der
nier exemple traité par M. L . Lemaire le prouve surabondam
ment. Il s'agit d'une extraction double à 1400 mètres de profon
deur, la charge à enlever est de 28 tonnes par cage, et le câble 
pèsera 30 kg. par mètre. Se trouvera-t-il un fabricant pour garan
tir ce câble et un exploitant de mines heureux de s'en servir 1 Cela 
n 'a pas plus d 'importance que la réalité de la géométrie non eucli
dienne. M. L. Lemaire s'empare de ces données et construit sRns 
hésitation un châssis de 45 mètres de haut ne comportant que deux 
montants et deux poussards et ne pesant que 300 tonnes. C'.est sur 
cette possibilité, rassurante pour l'avenir, que se ferme le livre. 

Cette publication sera accueillie avec un vi f intérêt et fera auto
rité en la matière. C'est l'ouvrage consciencieux d'un spécialiste 
renommé de la construction métallique, parfaitement au courant 
des nécessités actuelles. On lui sera reconnaissant de mettre à la 
portée de tous les intéressés le fruit de ses études et de son 
expérience. 

L . DENOËL. 

., . 
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J ean HAUST, chargé du cours de dialectologie wallonne à 

l 'Univer sité de Liége. - La . Houillerie Liégeoise. - 1. - Voca
bulaire 71ltilologiq11c rt ter.l111olo{liq11e de l'usage 111ode.r11e dans le 
bassi11 de Serni11g-Je111 eppe-Flé111n//e. - Ouvrage de 260 figures, 
r6digé avec la colla boration de Georges MASSART, Ingénieur des 
i\lines A. I. Lg., et de Joseph SACRÉ, Directeur des Travaux, 
Charbonnages des Kessales. - i •• fascicule. - Liége. - Impri
merie H. Vaillant-Carmanne. - Brochure (27,5 x 18,5 centimè
tres) de VIII + 80 p. , 31 fig. - Prix en souscription : 12 fr. , 
port en sus. Envoi franco eu Belg ique contre versement de 
12,50 ~r. au comple de chèques postaux : 11° 432.74 (Vaillant
Carmanne, Liége) . 

Voici, enfin, que parait cette œuvre si impatiemment attendue 
depuis que le lJ 11/frt in d n !Jict io1111nire !l'al/011 nous en avait, dès 
1919, donné un avant-goût . Six années ont été nécessaires pour 
la mise au point, pén ible it bien des égards en ces temps difficiles. 
l\Cais la publication ne déçoit eu rien l ' a ttente : elle est digne, 
quant au fond, de ce fin lettré qu'est i\1. J ean HAUST, et, quan t 
:t la forme, de la maison justement répu.tée qu'est l'Trnpr imerie 

Vaillant-Carmanne. 
Du côté linguist ique, nous ne dirons ici que peu de chose. Sans 

doute, en parcourant l'ouvrage, d ' aucuns éprouveront-ils un senti
ment de désaccord avec l'auteur et son principal collaborateur 
technique, M. MASSART, au sujet de l 'orthographe ou de l' inter
prétation de 1 'un ou l'autre terme . Il ne peut en être autrement. 
Mais, en vérité, s'il y avait là source d'amertume, - ce qui ne 
peut être le cas en parei lle matière, - le lecteur trouvera-t -il une 
vraie délectat ion en voyant défiler tous ces termes curieux, surtout 
s'il a, quelque jour, vécu la vie du mineur. Nombreux seront 
d ' ailleurs ceux qui , principalement parmi les jeunes ingénieurs et 
les débutants, trouveront grand profit à cet te savante in itiation. 

J)ans sa préface, l 'auteur rappelle l 'avis élogieux qu'a bien 
voulu, sur le vu du premier essai, donner de son œuvre M. H enri 
PIRENNE. L 'auteur de l' Histoire d e. Belgique lui écrivait : " J e 
suis impatient de voir paraît r e votre vocabulaire, l 'histoire écono
mique y trouvera autant de substantifique moelle que l 'histoire du 
peuple wallon. Comment se fait-il que l 'on néglige tout ce qui fait 
la principale original ité de celui-ci, je veux dire l'histoire du 

t ravail 1 u 
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Ainsi se r évèle un caractère commun it tous les t r avaux mono
graphiques : leu r grande ut ilit é pour le sérieux progrès de disci
plines en apparence assez étr angères au sujet. Tel n 'est toutefois 
pas exactement le cas des q ualités t rès r ares pour lesquelles on 
voudrait ici sig naler , encore, l 'ouvrage en question , à l'attention 
de tous les lecteurs des .-l nnn/.es d es Jl i11 es de Be.lgiqnc. 

Le vocabulaire de M. H AUS'l' est, en effet, illustré copieusement 
èt mer veilleusement grâce à la plume exper te de M. Joseph SA<::RÉ, 
qui allie à un e connaissance approfondie de l' art des Mines, un 
vrai talen t d 'art iste. IvI. SACRÉ a t racé d'abondan ts croquis, don t 
la plupart sont des modèles, et qui pourraient être reproduits avec 
avantage et profit pour le lecteur dans maints cours d 'Exploi ta
t ion des Mines. L ' art icle' " boisage >>, par exemple, fourni t matièr e 
1i une " illustration " d ' aut an t plus p récieuse c1ue le u bassin " de 
Seraing jouit, au sujet de sa maîtr ise en la matière, d 'une vieille 
et j uste réputation . De ce chef, «fa llo11iflerie liégeoise u a. sa 
place marquée dans tou tes les bibliothèques techniques, notam
ment les bibliothèques ci'écoles professionnelles et aussi dans celles 
des directions de t r avaux . 

Le premier fascicule s'étend de la lettre A ( A bar in) 1i la 
lettre D (Disclaper ). C'est que, malgré un impor tan t subside de 
la F ondation Universitai re, grâce à quoi ont pu être confectionnés 
les clichés, l'au teur n'a pas d isposé des moyens de pousser plus 
avant, sans le secours même des lecteurs. Puisse celui-ci lui per 
mettre d'achever rapidement sa belle p11 blication ! 

A . RENI ER. 

t 
1 

! 

MINISTÈRE DE L' INDUSTRIE, 
DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYA;\TCE SOCIALE 

SERV ICE DES E X PLOSIFS 

LI S TE 

DES 

Ilépôts d'explosifs dûment autorisés 
EXISTANT E N BELGIQUE 

Province de Flandre 0ccidentale 
(SECOND E ÉDITION) 

Situation au 31 décembre 1925 

Magasins .tl page ii30 
i\lagasin. B » 1•130 

Magasi ns c » 1130 

Magasins E > 1132 

1 

Hi>MARQUE. - ConfÔrm ément à l'art. 30 de l'arrêté royal du '15 mai 
1923, les autorisa tions antéri eu res au 1er août 19'14. sont prorogées 
de la durée du temps de g uerre, soi t de 4. ans , 3 mois et i O jours. 

• 
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Ardoye 

Ostende . 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE sr A TISîlQUES 

NATURE ET QUANTITÉS DES PllODUITS QUI PEUVENT i;TRE CONSERVÉS 

.. " ~ 

- ~~u § 

~~ NOM EMPLACEMENT "' 
.9~-; EE ~~ .. "' !l'~-g •• ~'-'>QJ 

~ "' = t)~ s::: - CU " ::::-Dü DU 

"' I ~ 0 'Q 9 CO - :;;,;:i o; 
~ a; ~ t::..·v ~ 1 :a s.~ 

PERMISSIONNAIRE 
11 

DÉPOT "' "' ~ ~ .::: "' $:::"' 
Q :i.. = ·;:: ": ~ .!! ~~-3 

ll: ë~ § 
C,) ·r;;~ u 

.9 · ... ~ 
"' ::::~ !>. -"' ~~~ a Q t<l 

Classe VI : 
M U~ITIONS DE SURETÉ 

elle 6mane 

AUTORITÉ 

dont 

Ki log. Ki log. Ki log. Kilog. , Kilog . Ki log . P iècc5 

Magasins A : Dépôts annexés aux usines et servant à ~ ~ l'emmagasinage des produits fabriqués dans ces usines 

Vic tor Der icmaekere. arii ticie r . - - - - - Quantité -
1 

- - D.;putario n 
indérer- permanente 

min é 

1 

Magasins B: Dépôts pour la vente en gros 
Néant . 

Magasins C : Dépôts de consommation à + l'usage exclusif defcerlaina établissements. 

Vicror Dericmack1·re. 

Aci m i ni s 1r :11 in11 des c h e mi ns de fer 
de l'Etat (Direct ion d e ln Mor i11t). 

Atelier d 'ariificier 

1 

50 
1 

Q.1 un titè 
indéte r· 
mi née 

- -

·120 -

~ (ton itc) 

' 
1 1 

L ,. 

- - -

3.500 Quan tité 
indéter· 

tni 1,é 

1 

1. 
-

(~ua111ité 
i11déter

mi nc 

- Céputation 
pe rmanente 

Le Ro i 

AUTORISATION 

DATE 

30 sept 1921 

30 ~ep.t, 1921 

6 aoùt 189.J 
et 24 juill et 

190C. 

i1 3i 

OBSERVATIONS 
DURÉE 

30 uns 

1 

30 a ns 
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COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Bruges 

id. 

id . 

id . 

Courtrai . 

id . 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

N O M 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Albéric Landsoght. a rmurier . 

Ed. l'r iem, a rmurier. 

Sylvie Provoost. 

Char les Stein iger, ar mu rier. 

EMPLr.CEMENT 

Ill" 

DÉPOT 

Rue de la 
Monnaie, 26 

Rue des Pierres, 74 

Rue de la 
Mon naie, 27 
Bazar 

St-Nicolas 

Rue des 
Pierres, 56 

Ad . . D.ebels-Demeule,meester, quin- Rue de la J.;·s, 29 
ca1lhe1·, actt Debels-Dejaegere. 

Pau l Feys, a rmurier. Voor.· traar, 28 

STAT ISTIQUES 

NATURE ET QUANTITÉS DES 
PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

Classe VI : 
~1 U!<!TIO:-IS DE SURETÉ 

.. 
~ -

<> 

'~ e: 
~ ~ 
0 

Ki log. Ki log . 
Kilug 

t
. 1 des débitants patentés. 

Magasins E : Dépil s+ 
Î ment de Bruges 

a~ Arrondisse 

50 

- -·- -

1 

.. 
- 25 

- -

r,o 

50 

J._ 
de C t · b) A d . men t our r ai 

rro~ isse _ 

1 

_ _ 

5 . ' 
1 

AUTORITÉ 

dont DATE " DURÉE 

elle émane 

Pil:~cs 

500 200 . 000 Collège 5 sept 1919 illim itée 
éc hevinal 

(500) id ." 21 mars 1919 id. 

. id. 4 août 1909 id . 

500 id. 12 nov. 1919 id . 

500 200.000 Coll ège 23 sept. 1912 Durée 
Echevinal ill imitée 

50 id 21 Oct. 1923 id. 

1138 

OBSERVATIONS 
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-· 

NA TURE ET QU ANT ITÉS DES 

.. 
Î~:g COMMUNE NOM EMPLACEMENT - ~ ~ 

"' t~~ ~~ ~ .. ~ .. • où IJl,j - ~ "' = uu ë3 -:: ~ Q~ - ~~;:; ., 
I~ ::l ~~:~ 

c:> 

ill le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT "' c a; ::: 
5 :i, - "' - ;::. . c ë3 ., 

I!~ ::l 
E t -
u 

Ki log. l<iln3 l\olng 
1 

Courtrai. Gustave Vandcnbroucke, armurier Rue Steenpuort . 21 50 1 • actl la veuve. • ' - -

Deu elghem. Camille Van Lerberghe, fo rgeron. Rue l.iebaert, 180 15 - -

1 

Menin Constant üc Brée-Desimpelacre, actl Huc de 50 

1 

- -De Brée-\' an den Hende. Brµges. 160 
' (no 168 actuel) 

J.... 
id . Ernest \lanlaere-Defauw, dcpu i' : Rue de Bruges. 12 50 -lsebaen- Dougimon t , quincai llier. -

' 

Mouscron Veu"e De Berdt-Till icux, négociante, ~ue St-Pierre, 52 50 -
1 

-depuis : Louis Deberdt , armuier . (n~ 54 actuel) 
1 

Waereghem . Vital Faverc, qui ncaillier. Grand' PIHce (50) - 1 - 1 
1 

! 1 
1 

c) Arron di ):,semen t 

Dixmude. :\rthn • \ " •n Sevenan t, ai mu rier Rue d' ~~essen 10 - -
• 

1 

1 

l 

' 

1 

ST A TlSTJQUES 

~ PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

.. y. 

> 
.. 

~ > -
~ ~ 1 : 1 

"' § "' -:: ë3 "" 5 Q 

Pi êc~s Kilog. 

25 

- -

- - 1 

- -

- -

de Dixmude 

Classe VI : 
~I Ul'\ ITIO~S Dl·: SUIU:.ï"É 

.., 
~ " ':::: --..~ ~%~ 

•:::. ~""l,) -r. '· "" :,,,C" 

"' ~ ~~~~?: 
" '5~ ~ c: 2'â~~] ~ - :..'tl !! 
~ ~·~ 5 c: ::: .5;:..::. ~ 

.::: :.. Q. 0 "<~ ~~-<.> ~ ._, u 
~ ..J c 

"" Ki log. Ki lug. l'iè(CS 
' 

1 
;25 .000 
cari ou- 100 .000 10 kil. 

' 
che~ et 
50.000 
Flobe rt~ 
à poudrt! 

- -

- (500)• (200.000) 

1 
1 

1 

- 500 200 . 000 

- - -

- - -

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Collège 
échevinal 

id. 

id. 

' 

id. 

id. 

iJ. 

Collège 
éd1evi nal 

11 35 

AUTOR ISATION 

DATE 

1 
115 oct. 1892/ 

5 juin 190!? 

12 juin 1906 

28 $Cpt. 1909 

6 mars 1892 

30 dé ~. 1901 

1 

1 
t 
1 

! DURÉE 

Durée 
illimitée 

id. 

id. 

id . 

id . 

. 
id 

' 

30 mars 1923 üurée 
illimitée 

' OBSERVA TIONS 1 

--~~~~~'-"--~~~~~~~~~~-1~~~~~~~~~~~~~ 
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NA TURE ET QU ANTITÉS DES 

.. <:?_o, 

~ -= ·~~~ 
COMMUNE N OM EMPLACEMENT - ~~:: "' ~ ~~~ .. ::: ~-..o 

où - ~ "' t; ~.2 Dü DU 
1 -g ë3 ~~CD - ~~QJ "' en 

Q; ~~· <:.> "' 1..::.:::.. 
Ê V) - !"'- ' -le dépflt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT "' ~ -~·= en i::- ~ 
0 :!, = E~ § 

~ ~~.e 
~ ~ ~ ~ 

(j g~~ 
en ::;;:;O' 

_ ..... ::J 

"' "- -
ê3 ~~- ~ 

1\ il '" 
" 

Kilo,., 
" 

l\ tlog 

d) Arrondissement 
Adinkerque . Hector Vileyn-Coolen, négociant. Mobtraat, 63 50 - 1 -

Beveren-sur· Yser Jules Quen ton-Ameloot, négociant. Jlue de Cassel, 71 25 - -
-

Furnes Joseph Funke.n, boutiquier, actt Ca- Place de la 50 - -mille Carpentier . · Stafion, 8 

Leysele . Hen· i Pillacrt, qui ncaillier. Dorpplauts 25 - -

e) Arrondissement 
Eerneghem 1 éonard Gadeyne, chaudronnic.r. Rue d~ la 

Stalion , 47 
50 - -. 

Ostende . Arthur Cornellie Rue de la 50 -
Chapelle, 66 -

... 

n Arrondissement 
Lichtervelde H . Claerbout-L<:fever, quincaillier. Ne~rstrn at 50 - -

Roulers . Gombert-Denys , négociant en fers, Rue du Sud 50 -act Gombert-Dobbels. -
12 et 14 ' 

(1) 500 k il. (poids brut) de munitions de sûreté pour armes portativ<;s, 

1 • 

1 

1 

-
STATISTIQUES 11R7 

J PRODUITS QU I PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATIO N 

T.========================================1 -~~~----~-"'"'--~--..-~~~ 

i 
1 

Classe VI ; 
?,) U~ ll IO:<S Il ~: SüHE, É 

.. ~ .. > ~ - ~ > 
:il 1 ::: "' 1 ~ en s ::: ;:: 
"' "' ë3 ·~ ë3 -:: 

~ 
' 

Pièces l< ilog. Ki log. Kilog. Pièces 

de Furnes 

- - - (500 -
cartouch. 
de chassé) 

- - - 500 200 . 000 

- - - - -

- - -

1 

- -

d'Ostende 

- - - - -

- - - 500 200.000 

de R oule r s 
( 1) (1 ) 

1 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Collège 
Echevinal 

id. 

id. 

id. 

Collège 
échevinal 

id. 

. 

1 

DATE I
l 

OU RÉE 

27 déc. 1912 Uurée 
illimitée 

16 août 1922 10 ans 

17 ju il. 1911 3ù ans 

16 juin 1892 Durée 
illimitée 

23 no\' . 19 10 30 :ins 

12 juillet 

1 

30 ans 
1921 

Collège 23 déc. l 90î Durée 
écheYi nal !limitée 

id. 18 mai 1892 id. 

·. 

OBSERVATIONS l 

1 

1 
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NA TURE ET QUAN TITÉS DES PRODUITS QUI PEU VENT ETRE CONSERVÉS AUTORISA TION 

. 
COMMUNE NOM EMPLACEMENT 

Classe VI -: 
MUNITIONS DE SURETÉ 

.. 
" où - 1i t>U DU 

"' ., 
le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE DÉ POT 

;:; () 

ë3 c.. 
DURÉE 

·~· 
.. t: .. .., 

AUTORITÉ 

1 

> .., 
~ " - "-> " - <> "' >..-;;- ~ 7'; ;:: ., 

1 ~ G> I~ ·:::: ~ VJ u § .S~~~ ... 
~ "' 

., 
~~ ~ g . dont "' "' ~ 

J 

.. cd " t3 ;;; ë:) "" ~~~ IU c ~ ~ :- :: 

~ ~ 5·::::: - ~.Et48 ~ elle émane - ~ 0 = 
~ 

:.. Q..0 "<~ ~~ ..., ~ - u .,, 
Piè~<:S Ki log. Kilog. Ki log. l' i è~cs 

OBSERVATIONS 
DATE 

11 g) Arrondissement l de Thielt 

Oostroosebeke Alphonse Vano,·erbeke, nésocianc. 

1 
Dro13enbrood- 5 

1. 
-

1 

-
Il 

1 

- -

1 

Collèse 17 dée. 1909 Durée - - -scraa c, 10 Echevinal illimitée 

Ruysselede Ernest Verhalle, négociant Marché, 13b 50 - - - 50 500 ki l. 500 200,000 id . 16 juill. 1925 id . 

id . Ernest Vcrvaock, nësocian1. Rue de Brus cs, 7;-, 50 - -
50 500 kil. 500 200.000 id. 16 jui Il. 1925 id . -

Thiel! Emi le Ch ris11ae 11 s- :\ mc~ e, q ui ncail- l~uc de 50 - - "" - - id . 26 mai 189!> iJ. lier . ac11 la \ ' Cll H-. Courtra i, 4!1 - - -

id . A11 101ne Eelbod e-Vcrgote, 4ui11cai l- Rue du Tram, 1 50 - - - - - id. 4 fév rie r 189:! id . lier. \n° 3 actuel ) - -

1 1 Il 
1 1 

. 
1 

1 1 
, 

h) Arrondissement 
!) d'Ypres 

Neuve-Eglise Emile ~l arqu i llr. né~ncianc. Hatncau du Seau ;;.) 

1 

-- - 500 200.000 Collège 14 aôùt 1902 Durée -- - Fcl1c \•!nal illimitée 

id . J ules Perdieu , négoda11 1. Tu) ccr:-1 rnu1 ,!l2te1· 50 - - 500 200.000 id 2 net. 1903 j , j - - --
6 . 

id . Achille Va nu\e1P . · nC:gocin nc, fl Cll Ham~au du Seau 50 - - 500 200 ,000 id 9 oct. 1908 id . C:harles De H ondc. - - -

:' 
J 
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NATURE ET QU AN TITÉS DES PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE 'coNSERVÉS AUTORISATION 

COMMUNE 

où 

le dépôt est s itué 
DURÉE 

NOM EMPL ACEMENT .. 
~ -m· <> l i en 

DÉPOT Ë i: 
<.:> 

.. 
Î~2 ~ 

.• 
.::::: - ~ 

"' rH :::: c 
~ .. 

~ - ~~ 
<> 

"' -
= ë3 ;: ~ :n -

1 

0 "" 
'ë; ?.~-~ ~.::: ~ 

~ ·~ ·= 
~ s:: "· = !: ~~~ '• 

~ ~~~' 
u ~'-U 

~ ::::X 

~ 
~- ... ~ 

u ~~ - ~ 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Classe VI : 
M UNITIO:<s DE sunETÉ 

'l 

~ I~ 
"' -:: ë3 

AUTORITÉ 

dont 

e lle émane 

DATE . 
OBSERVATIONS 

Ki lnµ l\1log J\ilog P ièces 

Poperinghe . Albert Denys, quincaillier. Rue de ·Bruges, l 50 Collège 31 oct. 1919 Durée 
échevina l illimitée 

. 
id . Alphonse Vanovcrbeke, quinca illi er. Rue de 50 - - id. ~31 oct. 1919 ici. 

!' Hôpi tal, 11 

Rousbrugge- Adolphe Vandeca steel<', ac1t Joël R s•e ·de la 50 - -
Haringhe \Vullus. Statio n, 69 

id. 2 1 janv. 191 1 id . 

1 

~ 

l Watou 
Cyrille Clcenewerk-Becquacrt, négo-

ciant, actt la ' 'cuve . 
Callicannes 50 - - id . 10 juin }!)Oi id. 

1 

id. Georges Gruwie1-, l~or loger et négoc. Rue de \, 50 - -
Rousbrupge. 23 1 

id. 7 oct. 1912 ici . 

' 

id. Pruden! Prum, négociant. W arande 50 -
~ 

- id . 10 ju in 190î ici 

Wervicq. Pierre Vandcnsteene, quincaillier. Rue Neu \'e, 33 50 500 id Z5 aoCtt 1892 id. 

----
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MI NISTÈRE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE LA 
PRÉVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES MINES 

RÉGIME DE RETH,AITE DES OUVRIERS 
MINEURS 

Loi du JO août 1925, complétant la loi du 30 décembre 1924 , 
relative à l'assurance e n vue de la vieillesse et du décès pré
maturé des ouvriers mineurs . 

Fourniture de charbon à charge du Fonds National de retraite 
des ouvriers mineurs. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

Article unique. - L'article 57 de la loi du 30' décembre 1924, 
relative à l'assurance en vue de la vieillesse et qu décès pré
maturé d es ouvriers mineurs, est complét.é p ar la disposition 
suivante: 

« Le fonds na tional p rend à sa charge, à J?artir du 
1 or juillet 1925 e t suiva nt des règles à dé terminer 'p ar arrêté 
royal, la fourniture gratuite de 3,400 kilogrammes de charbon, 
par année, aux ouvriers houilleurs p ensionnés pour vieillesse, 
ainsi qu'aux veuves d'ouvriers bouilleurs pensionnés pour 
vieillesse ou d 'ouvriers qui, au moment de leur mort, ré unis
saient les conditions pour obtenir la pension de vieillesse. 

» Les ouvriers b éné ficiaires d'allocations d 'invalidité en vertu 
de la loi du 9 avril 1.922 e t d e r article 32 de la loi du 30 dé ce m
bre 1924, recevront égale ment, à charge du Fonds n a tional, 
une quantité de charbon p roportionnée à leurs années d e ser
vice, sans toutefois d ép asser le poids annuel prévu à l'alinéa 

précédent . 
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» Ces avantages ne seront pas consentis aux ouvriers houil
leurs p ensionnés trava illant encore. » 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu 'elle soit revêtue 
du sceau de l'Etat et publiée par le Mo~iteur. 

Donné à Bruxelles, le 10 août 1925. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'industrie, du Travail 

el de la Prévoyance sociale, 

]. WAUTERS. 

Vu et scellé du scea u de l'Eta t : 
Le Ministre d e la Justice, 

P. TscHOFFEN. 

ALBERT. 

Arrêté royal du I 2 août 1925, portant exécution de la loi dq 
10 août 1925, complétant la loi du 30 décembre 1924, relative 
à l'assurance en vue de la vieillesse et du décès prématuré 
des ouvriers mineurs. 

ALBERT, Roi des Belges , 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Vu la loi du 10 août 1925, complétant la loi du 30 décem
bre 1924, relative à lassurance en vue de la vieillesse et du 
décès prématuré des ouvriers mineurs ; 

Considérant que la loi susdite dispose qu 'un arrêté royai 
déterminera les règles suivaf1t lesquelles la fourniture de charbon 
sera effectuée aux bé11éficiaires visés par cette loi ; 

Considérant qu'il y a lieu d ' assure,: l ' exécuticn de cette dis
position ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du 
T ravail et de la P révoyance sociale , 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - A partir du 1°" juillet 1925, le Fonde 
national de retraite des ouvriers mineurs prend à sa charge la 
fourniture de 3,400 kilogrammes de charbon, par année, aux 
ouvriers houilleurs pensionnés en vertu de l'article 19 de la loi 
du ~ décembre 1924 et à ceux repris à l'article 38 de la même 
loi, ainsi qu·aux veuves des ouvriers houilleurs pensionnés en 
vertu des dispositions légales précitées ou d'ouvriers houilleurs 
qui, au moment de leur décès, réunissaient les conditions exi
gées par ces dispositions. 

Les ouvriers bénéficiaires d ' a'llocations d'invalidité en vertu 
de la loi du 9 avril 1922 ou de l 'article 32 de la loi du 30 décem
bre 1924 reçoivent, à charge du Fonds national, une quantité 
de charbon proportionnée à leurs années de services, sans 
toutefois que cet~e quantité puisse dépasser le poids d e 
3,400 kilogrammes. 

li en est de même des ouvriers bénéficiaires des dispositions 
de l'article 36 de la loi du 30 décembre 1924. 

Les ouvriers bouilleurs résidant en Belgique, titulaires d ' une 
pension en vertu de 1a Convention franco-belge du 14 fé
vrier 1921 , reçoivent une quantité de charbon proportionnée 
au nombre d 'années de travail qu'il ont effectuées dans les 
exploitations houjllères b elges. 

Art. 2. - Le charbon fourni est du tout-venant à 25 p. c. de 
gros ou un produit qui lui soit comparable au point de vue de 
l 'utilisation. 

Le prix demandé ne p eut pas dépasser celui du commerce. 

Au début de chaque trimes tre, le Fonds na tional arrête . 
· d'accord avec les exploitants ou les groupements qui les repré: 

sentent, la qualité du charbon à fournir par chaque charbon
nage au GOUTS de la p ériode envisagée, ainsi que 'le prix de 
cette fourniture. 

Art. 3. - Sont exclus du bénéfice de la fourniture de char
bon à charge du Fonds national : 

1° L'ouvrier bouilleur pensionné travaillant encore; 

Toutefois, n'est pas considé ré comme travaillant e ncore 
l 'ouvrier pensionné qui se livre à d e m enus travaux, sans 

----------- ------· { ..... : _______ _ __ ------!....~--"-~-----------~---
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caractère permanent et qui touche de ce chef une rémuné
ration qui nè dépasse pas ~50 francs par mois; 

2° L'ouvrier pensionné ou la veuve habitant avec un ménage 
qui bénéficie déjà d'une fourniture de charbon, soit à la charge 
du Fonds national de retraite des ouvriers mineurs, soit à la 
charge d'un charbonnage; 

3° La veuve qui se remarie; 

4° La veuve ·qui bénéficie du charbon à charge d'un charbon
nage au titre de veuve d'ouvrier tué par accident à la mine ou 
mort des suites de ses blessures. 

Art. 4. - Le Fonds national fait parvenir un bon de charbon 
aux bénéficiaires désignés à r article premier du présent arrêté, 
en même temps que les arrérages de leur pension . 

Ce bon, constitué éventuellement par le talon de l'assigna
tion postale, donne aux bénéficiaires la faculté de s' approvi
sionner au charbonnage de leur choix. 

La durée de validité des bons est fixée à trois mois pour les 
bénéficiaires qui habitent un bassin minier et à six mois pour 
ceux qui habitent en dehors d'un bassin minier. 

Art. 5. - Les charbonnages seront couverts du montant de 
leurs fournitures, par le Fonds national, sur production des 
bons en leur possession appuyés d 'une facture indiquant la 
qualité du charbon fourni et le prix y afférent. 

Art. 6. - Le Fonds national prend toutes les mesures de 
contrôle nécessaires pour vérifier la qualité des produits fournis, 
la réalité des prix demandés, ainsi que l'identité des bénéfi
ciaires et les droits de ceux-ci. 

Art. 7. - Le Fonds national est chargé d'examiner les cas 
spéciaux d'application qui pourraient se présenter. 

Art. 8. - Les bénéficiaires recevant le combustible exclu
sivement pour les besoins de leur ménage, il leur est formelle
ment interdit de revendre le charbon reçu, de le négocier ou 
d'en faire l'objet d ·échanges. 

En cas d'infraction, le bénéficiaire sera tenu d e rembourser 
ln v n le u r clu c h nrhon e l p o rJro. e u n d1 u il à lu f o u rnilure d e 

chArbon JJendaht trois mo:s. 
En cas de récidive, la suspension de ln fourniture d e ch arb o n 

B{jfa d6 BÎX ffiOÎB; @IJ@ sera défl nJtlve si Ul1e hofsl~me infractlon 
est constatée. 

J 

1 
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Art. 9. - Les dispositions de l'article 8 seront portées à la 
connaissance des intéressés individuellement. 

Art. 10. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 12 aoOt 1925. 

Par le Roi: 

Le Mini•lrc ~e /'/ndu•lrie , du Tra l!ail 

el de la Préooyance sociale, 

J. WAUTERS. 

• 

ALBERT. 
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POLICE DES MINES 

ECLAIRAGE DES MINES 

Fermeture des lampes électriques portatives. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en chef-Directeurs des Mines. 

Bruxelles, le J•r septembre 1925. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

L 'article 4 de l'arrêté royal du 9 août 1904, relatif à l'éclairage 
des mines, porte que : u les lampes de sûreté devront être 
» pourvues d'un mode de fermeture approuvé par le Ministreu. 

D'un autre côté, l'annexe à l'arrêté ministériel du 
15 mai 1909, sur l'éclairage des .mines à grisou par la mpes 
électriques portatives, prévoit que u la lampe doit être munie 
» d ' un dispositif de fermeture magnétique bien conditionné ». 

En vertu de ces dispositions, p lusieurs types de fermeture 
magnétique ont été admis. 

Or, il a été reconnu que parmi ceux-ci, il en est qui peuvent 
facilement être mis en défaut, c'est-à-dire que les lampes qui 
en sont pourvues peuvent être ouvertes par des manœuvres 
qui ne sont pas difficiles à accomplir. 

Ces fermetures défectueuses s'appliquent à des lampes élec
triques portatives et sont constituées toutes d'après le même 
principe; elles comportent un verrou ou piton vertical péné
trant dans une encoclte ou dans les dents d'une crémaillère 
e t ne pouvant régulièrement être relevé, c'est-à-dire dégagé 
que par l'action d'un aimant. 

Il a été constaté qu'en m artelant le pôle supérieur d'une telle 
fermeture, tout en faisant effort pour dévisser la tête de la 
lampe, on peut ouvrir celle-ci. · 
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Cette facilité d'ouverture provient de ce que la face de l'en
coche . ou des dents de la crémaillère contre ·làquelle s 'appuie 
le verrou ou piton, lorsqu'on opère la manœuvre tendant à 
ouvrir la lampe, est inclinée vers l' extérieur. 

On arrive alors, par les secousses résultant des chocs, à faire 
remonter le verrou ou piton contre cette face. 

Pour rendre ce mode de fermeture effièace, il convient et il 
suffit que la faée 'de 1' encoche ou des dents de la crérrla.ilfère 
contre laquelle s'applique le verrou ou piton, soit verticale ou 
mieux légèrement rentrante. 

C'est là une condition qui devra être observée à l'avenir. 
Pour empêcher qu'il soit possible d'ouvrir les lampes par la 

manœuvre indiquée ci-avant, certaines· firmes ont eu recours à 
des dispositifs qui ont été reconnus efficaces. 

C'est ainsi que les fermetures ci-après décrites peuvent être 
admises: 

J. - Système de la Société anonyme d' Eclairage des mines et 
d'Outillage industriel, à Loncin-lez-Liége . 

Ainsi que l'indiquent les figures 1 ci-après, la .fermeture 
comporte un verrou vertical de forme tronconique, la généra-

COUP.E AB 

FIGU~E i. Eçhelle i /2. 

' 
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trice du cône ayant la même inclinaison que le biseau de 
l'encoche, de telle façon que, lorsque la lampe est fer~ée , le 
verrou se loge parfaitement dans l'angle de l'encoche . 

Il. - Système de la Compagnie Auxiliaire des Mines Société 
anonyme, 13, rue Bormeels, Bruxelles. ' 

~ fermetur~ figurée aux croquis 2, comprend un piton 
fabnqué en acier dur et portant à sa partie inférieure, une em• 

PLAN 

p 

FIGURE :!. - Echelle f / 1. 

bas~ qui présente un angle vif. Une entaille est pratiquée au 
b.unn _dans ~a face des dents d e la crémaillère sur laquelle 
s appm e .le piton, de telle façon que, si l'on tente d'ouvrir la 
lampe, 1 embase du piton s'engage dans l'entaille. 

~· 
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Ce système de· fermeture qui résulte d 'une modification du 
système reconnu défectueux, peut être considéré comme suffi
sant pour les lampes actuellement en service, mais pour les 
lampes à fabriquer, il y aura lieu de · transformer radicalement 
la fermeture dans le sens indiqué plus h aut. 

III. - Système d e la Société anonyme « Les Ateliers M éca · 
niques» à Mariemont (Hayettes). 

Cette fermeture, rep réeentée par les figures 3, comporte un 
verrou terminé vers le bas par une embase, tandis que la paroi 

1 

1 

' 
1 

1· 

.. : :::. :: :.: :.::.:: l: ::. : :: :: ·.::::::. 

1 

[1'!GURE 3. 

Echelle 1/2. 

de l'encoche est pourvue d'un redan. Lorsque la la mpe est 
fermée et qu'on essaie de l' ouvrir par le moyen indiqué, 
l'embase s'en gage sous le redan et le verrou ne peut se 
soulever . 

Les fermetures défectueuses devront' ê tre modifiées dans le 
délai d'un an. 

L e Ministre, ' 

J. WAUTERS 



1152 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

Explosifs S . G. P . 

Arrêté ministériel 

du 26 août 1925, admettant l' explosif u Borinite R ,, 

LE MINISTRF. DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE 

LA PRF'.VÔYANC'F. SOCIALE, 

Vu !'Arrêté Royal du 24 avril 1920, relatif à l' emploi des 
explosifs dans les mines, prescrivant que les explosifs S G . P. 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels ; 

Vu la circulaire du 18 .octobre 1909, · déterminant ce qu'il 
faut entendre par explosifs S. G . P. ; 

Vu l' Arrêté Royal du 29 octobre 1894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détention 
et 1 'emploi des produits explosifs ; 

Vu !'Arrêté du I "' juillet 192 5, par lequel l'explosif 
dénommé « Borinite R. » a été reconnu officiellement et rangé 
d~ns .la classe 111 (Explosifs difficilement inAammables) des 
produits soumis au Règlement sur les explosifs ; 

Vu la demande introduite par la << Société anonyme des 
Explosifs d'Havré » à Havré· 

' 
Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan

tillons de l'explosif « Borinite R. » à l'Institut National des 
Mines à Frameries ; 

. 1 
1 
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ARRÊTE: 

ARTICLE UNIQUE. - L'explosif dénommé « Borinite R. n, 

présenté par la <v Société anonyme des ~xplosifs d'H~Y,é » , à 
Havré, et dont la composition est la smvan~f' : 

Nitrate d 'Amonium 

T rinitrotoluol 
Perchlorate d'Amonium 
Oxalate d e Sodium 
Chlorure de Sodium 

50 
12 
15 
8 

15 

100 

~ ·1· ' me explosif S. G. P. à la charge maximum 
peut etre uti ise com d . o 1 t d 
de 850 grammes , dont l' équivalen t en ynam1~e n 1"3 e 

53 1 grammes. 

E ' d" . d , nt arrêté sera adressée, pour information, xpe 1t10n u prese H 
, l So . , , . me des Expfosifs d'Havré » , à avré, et a a « c1ete anony . , . 

M l 1 t Généraux des Mmes et, pour execubon, à M es nspec eurs . d" 

M
. l I · en Chef-Directeurs .des dix arron isseà M . es ngemeurs 

ments des Mines· 

Bruxefles, le 26-8- 1925. 
j. WAUTERS . 

Arrêté ministériel 

1925, admettant l'explosif « C entralite R 11 
du 26 aoi1t 

LE MINISTRE DE L.'JNDUSTRIE , DU TRAVAIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE , 

l 
'A ,.. , R yal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 

Vu rrete o . l l 'f S C p 'f d I mines prescrivant que es exp os1 s . . J . • 
explos1 s ans es ' ,.. , · · , · 1 

défi . mme tels par arretes mm1ste11e s ; · seront ms co 
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Vu la circulaire du 18 octobre 1909, déterminant ce qu'il 
faut entendre par explosifs S. G. P. ; 

Vu !'Arrêté Royal clu 29 octobre 1.894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détentio~ 
et l 'emploi des produits explosifs ; 

Vu 1' Arrêté du I°' juillet 1925, par lequel l' explosif 
dénommé « Centralite R. >' a été reconnu officiellement et rangé 
dans la classe III (Explosifs difficilement inAammables) des 
produits soumis au R èglement sur les explosifs ; 

Vu ·la demande introduite par la « Société anonyme des 
Explosifs d'Havré l> à H avré; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis de3 échan
tillons de l'explosif « Centra lite R . '> à l'Institut National des 
Mines à Frameries ; 

ARR~TE: 

ARTICLE UNIQUE. - L'explosif dénommé cc Centralite R. », 

présenté par la << Société anonyme des Exrilo<;ifs ,J'l lavré n, à 
Havré, et dont la composition est la s1° :vante : 

Nitrate d 'Amonium 
T rinitrotoluol 
Perchlorate de Potassium 
Oxalate de Sodium 
Chlorure de Sodium . 

~2 

14 
20 
8 

16 

100 

peut être utilisé comme explosif S. G . P . à la charge mc.ximum 
de 850 grammes, dont 1' équivalent en dyna mite n~ 1 es t de 
531 grammes. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information, 
à la « Société anonyme des Explosifs d 'Havré n, à H avré , et 

à MM. les Inspecteurs Généraux des Mines et, pour exécution , 

DOCUMENTS ADMINISTRA TIFS 1155 

à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des dix arrondisse
ments des Mines. 

Bruxelles, le 26-8-1925. 

j. WAUTERS . 

Arrêté ministériel 
du t•• septembre 1925, admettant l' explosif « A lk.alite S.G.P. n 

L E MINISTRE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE, 

Vu !'Arrêté R oyal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 
explosifs dans les mines, prescrivant que les explosifs S . G. P . 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels ; 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909, déterminant ce qu ' il 
faut entendre par explosifs S. G. P . ; 

Vu !'Arrêté Royal' du 29 octobre 1894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détention 
et l' emploi des produits explosifs ; 

Vu l'arrêté du 20août1925, par lequel l'explosif dénommé 

cc Alkalite S. G. P. >> a été reconnu officiellement et rangé 
dans la classe III (Explosifs difficilement inflammables) des 
produits soumis à la ·réglementation sur les explosifs; 

Vu la demande introduite par la « Fa brique N ationale de 
P roduits Chimiques et d'Explosifs » , Société anonyme, à 
Bruxelles; 

Vu les résultats des essais .auxquels ont été soumis des échan·· 
tillons de l' explosif cc Alkalite S. G. P. » à l'Institut National 
des Mines, à F ramëries ; 

ARR~TE: 

ARTICLE UNIQUE. - · L' explosif dénommé uAlkalite S. G. P .», 
présenté par la « Fabriquie Nationale de Produits Chimiques et 
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d'Explosifs », Société anonyme, à Bruxelles, et dont la com
position est la suivante : 

Trinitrotoluène 
Aluminium 
Nitrate de Potassium 
Nitrate d'Amonium 
Chlorure de Sodium 

11 
3 

17 
47 
22· 

100 

peut être utilisé comme explosif S. G. P. à la ch11rge mdx.murn 
de 900 grammes, dont l'équivalent en dyna mite n° 1 est de 
590 grammes. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information, 
à la Société anonyme cc Fabrique Nationale de Produits Chi
miques et d'Explosifs n à Bruxelles, et à MM. les Inspecteurs 
Généraux des Mines et, pour exécution, à MM. les Ingénieurs 
en Chef-Directeurs des dix arrondissements des Mines. 

Bruxelles,'le 1-9-1925 . - J. WAUTERS. · 

1 

r 

.. 
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POLICE DES MINES, MINIÈRES 
E rl' CAl.~l.~J..Èl<.ES 

Emploi de réservoirs d'air comprimé. 

CIRCULAIRE 

1157 

à MM. les Ingénieurs en chef-Directeurs des Mines. 

Bruxelles, le 20 août 1925. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF. 

Par votre lettre du 18 de ce mois - n° 244, sortie 8127 - vous 
attirez mon attention sur ce fait que l'article 1 de l'arrêté royal 
du 6 septembre 1919, concernant les réservoirs d'air comprimé 
employés dans les min.es, minières et carrières, ne prescrit la 
déclaration préalable à l'emploi que pour les réservoirs d ' une 
capacité de plus d ' un mètre cube, alors que l'article 5 prévoit 
que tout réservoir d'air comprimé doit être l'objet d'une 
épreuve hydraulique avant sa mise en usage, ainsi qu'après 
toute réparation essentiel'le ou lorsqu'on doutera de sa solidité 
pour une cause quelconque. 

Vous me demandez si, par les termes tout réservoir que com
porte r article 5. il faut entendre tous les réser~oirs de plus d'un 
mètre cube et soumis, par conséquent, à la déclaration, ou bien 
s ' il faut comprendre par ces mots, tous les réservoirs quelle que 

soit leur caf.>acité. 
La première de ces deux interprétations est la seule exacte. 
L'article premier spécifie nettement que la réglementation 

qui fait r objet de l'arrêté royal susdit ne s ·applique qu'aux 
réservoirs d'air comprimé de plus d'un mètre· cube; l'article 3, 
en prescrivant qu' « il ne peut être employé, pour la construc
tion des réservoirs d 'air comprimé, sujets à la formalité de la 
déclaration, que des matériaux présentant toute garantie de 
sécurité », doit lever tout doute qui pourrait s'élever à cet 

égard. 
P our le Ministre, 

Le Directeur Général des Mines. 

J. LEBACQZ. 

.. 



, 

SOMMAIRE DE LA 3mo LIVRAISON, TOME XXVI 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

Les ncâde11t.1 s11n1e1rns da11s les Cha1·bo1111nges pe11da111 /'n1111Je 1921 : 

Les a.:cidents Htr\'enus dans les 1ravau.• s<J11terrui11s et qui sont d us il des 

muses di verses . 

Les occidents stir\·enus à la rnrface . 

MEMOIRE 

858 

866 

Carte générale et abo: ne ments des conccs~ions min ic;res du bnssi11 de la 

Campine çte suite). M. Dehalu 909 

NOTE 

Sondage aux eau x . 
M. Guérin 951 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE 

Situn1 ion :n1 31 ju in 1925 . J. Vrancken 961 
Id. Annexe: Sondoge no \12 \Asch-Od ender Heibosch) 

(Concession de Ge nck- SU1endael) . Id. 986 

EXTRAITS DE RAPPORTS ADMINISTRA TIFS 

USINES MÉTALLURGIQUES 

9me A1To11disse111e11 t. 
Société <t no nyme John Cockerill it Seraing : Ap!'a reils de ferme ture des 

ha uts-fourneaux M. De lbrouck 1007 

r ome A n·011diss'111e11/. 
Société métalll11·giq ue d' Hoboken : Emploi d u procédé Cottr ell pour la 

précip itation électrique des poussières des gaz e t des fumées . J. Vrancken 1011 

CHRONIQUE 

Energie hyd raulique belge (Communication foi te au Congrès de !'Ener gie 
Mond iale. - Londres. Juillet 1924). A. Fontaine 1021 

R~s ulta ts des discmsions qui ont e u lieu au sein de la Commissio n .Prussienne 
de la t ranslation par câbles (Notes de MM . H . Herbst et Ch. F. Herbst, 
publ iées da ns les nos 2 du 10 janvier 1925 el 8 du 21 février 1925 de la 

Revue« Glückau f» Traduct ion par . L. Sirtaine 

l.'explosio i1 de grisou du 11 févrie r 1925 à la mine « Minister S1ein » (Note de 
M le Be r gassessor Brand i, p ub li ée dans le no 19 du 19 mai 1925, de: lu 
revue « Glüc~auf »). Traduction par. H. Anciaux 

Trois a ns d'applicat ion d'analyse et de syn rht:se dans les t ravaux du fond de 
Snr r e-et-Moselle (Note publiée duns le no 88 du I f> aoll t 1924, de ln 
« Revue de l' i ndustrie Minérale») . M. Voutera 

1061 

llO I 

1113 



BIBLIOGRAPHIE 

Les châssis à molettes. Disp osition e t Calcul, par L. Lemaire, ingénieur 
A. I. Lg, A. 1. M., Zmc édition, 1925, 68 pages in .to, 12 planches hors
texte . Editeurs: Paris, Dunod, rue Bonaparte, 91 ; Bruxelles, J. Goe-
maere, 21, rue de la Limite . L. Denol!I 11 23 

Jean Haust. chargé de cours de dialectologie wallonne à l'Université de 
Liége. - La Houillerie Liégeoise. - l. - Vocabulaire philologique et 
technologique de l'usage moderne dans le bassin de Seraing-J emeppe
Flémalle. - Ouvrage rédigé avec la col\aboralion de Georges Massart, 
Ingénieur des Mines A. 1. l.g., et de .J oseph Sacré, Directeur des tra
vaux, Charbonnages des Kessales. - \ er fascicule. - l.iége, 1 mprimerie 
H . Vaillant-Carmanne. . A. Renier · 1127 

STATISTIQUES 

Liste des dépôt~ d'explosifs. - Flandre Occidentale. . 11 29 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

RÉGIME DE RETRAITE DES OUVRIE RS MINEURS 

Loi du 10aoiit1925, compléta11t la loi d11 30déai11bre1924 , relative à 1'11ssu,.1111ce e11 vue do 
ln vi<illesu: et du décès prématuré des ouvriers mi11ew·s. - r·ourniture de charbon à 

charge du Fonds National de r etraite d es ouviiers mineurs . 

Arrêté Royal d11 12 1101Ît l f2n port11 11 t exéc11titJ11 de la loi précédente 

POLICE DES MINES 

Eclairage des mines 

1143 

1144 

Fermel1we des lampes élect»iques purtalives. _ Circulai:·e ministérielle tlu l « septembre 1925 1148 

Emploi des explosifs dans les mines 

Explosifs S. G, P, 

Arrêté ministériel du 26 août Hl25, admettant l'explosif« Borinite Il . >. 

Arrêté ministériel du 26 août 1925, admettant l'explosif« Centrnlite R,. 

Arrêté ministériel du }cr septembre 1925. admettant l'e x!>lo&if « Alkalite S. G. P > 

1152 

115~ 

11 55 

POLICE DES MINES, MINIÈRES ET CARRIÈRES SOUTERRAINES 

Emploi de réservoirs d 'air co~primé 

Circulaire ministérielle du 20 août 1925 
. 1157 

1 

; 

A PIERRE FENDRE 

A quinze reprises le thermomètre est 
descendu à 15° en dessous de zéro 
et s'y est maintenu chaque fois pen
dant 9 1 /2 h. Des pierres se sont 

fendues 

Mais nos Dalles et Carreaux 
en ciment coulé "Supéro" 
en mosaïque de Marbre 

Nos Monuments en Marbragglo 
SONT INTACTS 

Tel est le résultat enregistré par le 
banc d 'épreuve de Malines et qui 
constitue. un des sept points de s upé
riorité de nos matériaux. Celte résis
tance est due à !'emploi exclusif de 
sable, ciment et marbre des meilleures 
provenances. Les autres mérites sont : 

une porosité pratiquement nulle 
une résistance extrême 
une insensibilité au feu absolue 
une beauté faite d 'originalité, de 

variété, de lustr{" éclatant 
des prix qui étonnent les pro

fessionnels les mieux avertis 
des coloris harmonieux, avivés 

.par ~e polissage. 
Domondo z nos C atalogues et Notices N. a 

Dalles e t ca rreau x - M a rbre aooloméré 
Fabrication en ciment coulé . 

1 MONTIGNIES - LE - TILLEULL:_J-
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graisses industi;-ie lles 

1 

Maison LOUIS CLAUDE, Père 
Breveté pa.'r S. M. Léopold Ier 

FONDEE EN 1829 
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Foui.•nisseu~·s d e la C!on.r 

Ferd. Mosselman-Claude 
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CHAUSSEE DE NINOVE, 62 
52-54 et 56, Quai de .Marien1ont 

BR lJXÈLLES-Ouest. 
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Huile spéciale 
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Huile spéciale pour transformate~rs « ELETRIC » 

- Produits ne~tres spécial pour l'entretien et la conservation des 
. .câbles métalliqu~s « CABLES ·» 

Marques déposées 
Huiles Alimentaires et Pharmateutiques 

CO~IPAGNIE BELGE 

ING'EllSO L L-IlAND 
19, Rue de la. Reine 

Téléph. Brnxenes 276.74 
~ BRUXELLES Téiég. : Ingersoll-Bruxeues 
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L'Air:comprimé dans toutes ses Applications 
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COMPRESSEURS TOUS MODÈLES 

Uarte@,lll:xt ~iqi,œew;u-s 

~er~ogate"U:Jrs, 

·maveu.e5es -. TreuiJls cte Uiaes 
!!:=====---@Jf\"ê) 

DEVIS ET CATALOGUES SUR DEMANDE 
Demandez 1·enseignements 

sur notre « CEMENT GUN » 
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Société Anonyme de Constructions 
ET DES 

ATELIERS DE. WILLEEROECE 
BUREAUX: 

Boulev. du Jardin Botanique, 50 - BRUXELLES 

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES 
Ponts - Charpentes - Réservoirs - Chaudières - Gazomètres 

TRANSPORTEURS AERIENS 
Toutes applications du système ROE et autres 

GAZOMÈTRES SECS A PLATEAU SYSTÈME M. A. N. 
Concessionnaires pour la Belgique et le ~uxembourg 

CONSTRUCTIONS NAVALES POUR COLONIES ET TRAVAUX PUBLICS 
Sternwheels, R emorqueurs, Barges, Dragues. Bigues flottantes 

Société Anonyme VERT 0 N GE l·G 0 ENS 
TEKM<->NI>E (Belgique ) 

Prize medal, Londres 1862. - Médaille J 'arl!en t, Paris 1867. - Médaille de Progrès 
Vi~n~e 18?3· - Mé_daille d'or, Paris 1~78; - ~ l édail}e d'argent, Londres 1863 . ....'.. 
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M~da1ll_c d or p_our mesures p reventives contre les accidents, Bruxelfes 1897. - Grand 
l',r1x Sam.t-Loms E . U . A. 1904. - Hots concours , Membre du Jury, 1.iége 1905, 
Charleroi 1911 , Gand 1913. 

1to.ut OE l'AB~•ov, 

Fondée depuis plus ., ••• ..,.,, 

de 3 siècles V.G · 
Force motrice : 

1,200 chevaux 

- Manufacture de Câbles, de Cordages et de Ficelles -
Câbles plats et rorids en Aloês et en Aciers, 

pour Mines et Carrières 
Cà.bles d e tra ns mission 

Cordages en Cha nvre et en Acier pour la Marine, 
la P êch e et les Tra v a ux publics 
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